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PRESIDENCE DE M . ROLAND NUNGESSER,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

RECEVABILITE D'UNE PROPOSITION DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M . le président de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan, la lettre sui-
vante :

« Paris, le 28 juin 1977.

e A la majorité, il a décidé en premier lieu que la recevabilité
de la proposition susmentionnée pouvait être appréciée article
par article.

e A l'unanimité, il a décidé que les dispositions de l'article 40
de la Constitution étaient opposables aux articles 1", 2, 4 et 5
et qu'elles n'étaient pas applicables à l'article 3, celui-ci pou-
vant être détaché du reste de la proposition de loi.

e je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assurance
de ma haute considération. »

Acte est donné de cette communication.

— 2 —

ECONOMIES D'ENERGIE

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

e Monsieur le président,

e Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution,
j ' ai l'honneur de vous faire connaître que j ' ai décidé de provo•
quer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion,
du projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi du
29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie.

e Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet
organisme.

e J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

e Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération. a

Cette communication a été notifiée à M. le président de la
commission de la production et des échanges.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant
demain, mercredi 29 juin 1977 midi.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au jeudi 30 juin 1977, terme de la session.

Ce soir :

Deuxième lecture du projet sur le bilan social de l'entre-
prise ;

Projet, adopté par le Sénat, sur les dégâts des sangliers ;
Deuxième lecture du projet sur le contrôle des produits chimi-

ques ;
Projet, adopté par le Sénat, sur les stations radioélectriques

privées ;
Deuxième lecture du projet sur les retraites des militaires des

Afars et des Issas ;
Deuxième lecture du projet sur le complément familial ;
Proposition modifiant le livre V du code de la santé publique ;
Projet, adopté par le Sénat, sur le . vote des Français de

l'étranger ;
Proposition de loi organique, adoptée par le Sénat, sur le vote

des Français de l'étranger pour l'élection du Président de la
République ;

Deuxième lecture du projet sur les magistrats stagiaires ;
Deuxième lecture de la proposition sur les commissions

d'enquête et de contrôle ;
Propositions sur les sondages d'opinion ;
Proposition adoptée par le Sénat, sur les sociétés coopératives

de commerçants détaillants :
Proposition sur les enfants des militaires accidentés ;
Proposition sur l'enseignement privé.

Mercredi 29 juin 1977, après-midi, après le dépôt du rapport
de la Cour des comptes et les questions au Gouvernement, et
soir:

• Deuxième lecture de la 'proposition sur la retraite des femmes
à soixante ans;

Projet, adopté par le Sénat, sur l'absence de service fait ;
Deuxième lecture du projet sur le régime communal en Nou-

velle-Calédonie:
Deuxième lecture de la proposition sur l'Assemblée territo-

riale (le la Nouvelle-Calédonie ;
Projet, adopté par le Sénat, sur les amendes de simple police;
Projet sur la Polynésie française ;
Projet sur les terres incultes ;
Proposition sur les terrains communaux.

Jeudi 30 juin : matin, après-midi et soir :
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille;
Navettes diverses.

Je mets aux voix l'ordre du jour complémentaire modifié,
c'est-à-dire l'inscription à l'ordre du jour de ce soir de la pro-
position sur les enfants des militaires accidentés et de la propo-
sition sur l'enseignement privé.

(L'ordre du jour complémentaire modifié est adopté .)

M. Roger Roucaute. Jusqu'à quelle heure de la nuit allons-nous
siéger, monsieur le président?

M. le président. Moins il y aura d'interruptions, plus on ira
vite, monsieur Roucaute. (Sourires .)

BILAN SOCIAL DE L'ENTREPRISE

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif au bilan social de l'entre•
prise. (N"° 2969, 3029 .)

La parole est à M. René Caille, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

e Monsieur le président.

« Au cours de la réunion de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales de ce matin, M . Delehedde, a opposé
les dispositions de l'article 40 de la Constitution à la propo-
sition de loi n" 2980 de M. Guy Guermeur et plusieurs de ses
collègues, relative à la liberté de l'enseignement.

e Conformément à l'article 92, alinéa 3, de notre règlement,
le bureau de la commission des finances s'est réuni cet après-
midi et a entendu l'auteur de la proposition et le rapporteur.

« Paris, le 28 juin 1977 .



4324

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

SEANCE DU 28 JUIN 1977

M. René Caille, rapporteur . Monsieur le ministre du travail,
mes chers collègues, dans sa séance du 7 juin, le Sénat a pro•
cédé à l'examen du projet de loi relatif au bilan social dans
l'entreprise et, tout comme l'Assemblée nationale, il en a
retenu le principe.

Mais si le texte n'a pas fait l'objet, au Sénat, d'opposition
systématique, il a suscité des critiques identiques à celles que
nous avions formulées : elles portent essentiellement sur
l'obligation trop complexe qui est imposée prématurément à
un trop grand nombre d'entreprises et sur le fait que ce projet
constitue une réponse inadaptée, voire dérisoire selon certains
sénateurs, aux problèmes sociaux qui se posent dans l'entre•
prise.

En définitive, au Sénat comme à l'Assemblée nationale, le
projet a été 'adopté sans opposition, ce qui en montre, dans
une certaine mesure, tout l'intérêt.

Le texte qui nous revient du Sénat comporte quelques modifi-
cations importantes.

Ainsi, sur la question essentielle du seuil d'application du
bilan social, le Sénat, sur la proposition de sa commission, a
prévu de rendre, en principe, le bilan social obligatoire dans
toutes les entreprises d'au moins trois cents salariés . Il s'agit là
d'une initiative à laquelle le rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales a été particulière-
ment sensible : ce seuil de 300 salariés, qui est bien dans l'es-
prit de notre législation du travail, me semble en effet assurer
une bonne garantie d'efficacité.

Cependant ma satisfaction n'a pas été entière car le Sénat a
suivi le Gouvernement qui, par un amendement de séance à
l'article 3 du projet, a renvoyé à 1982 l'entrée en vigueur
de cette mesure. Jusque-là, le bilan social ne sera donc obliga-
toire que dans les entreprises d'au moins 750 salariés.

En revanche, et en principe dès la présentation du premier
bilan social, tous les établissements d'au moins 300 salariés
seront concernés.

Sur un grand nombre de points, le Sénat est revenu ' au texte
initial du projet, quelque peu malmené à l'Assemblée. Le bilan
social traitera non seulement de l'année écoulée, niais encore
des deux années précédentes ; le projet de bilan social sera
communiqué aux délégués syndicaux ; les sanctions pénales pour'
non-présentation du bilan social d'entreprise ou d'éatblissement,
ou pour présentation d'un bilan gravement incomplet seront
celles qui avaient été envisagées initialement.

Le Sénat s'est efforcé, par ailleurs, de préciser les modalités
de mise en oeuvre du bilan social.

C'est ainsi qu'ont été précisées las conditions dans lesquelles
le bilan social sera applicable en fonction des variations d'effec-
tifs et qu'a été prévu un délai minimum ae présentation du
projet de bilan social au comité d'entreprise.

Les modalités de fixation du contenu du bilan social ont égale•
ment fait l'objet d'une nouvelle formule, qui combine décret en
Conseil d'Etat et arrêtés.

Enfin, le souci de l'Assemblée d'étendre le bilan social au
secteur public n'a rencontré qu'un écho atténué au Sénat, qui
a largement vidé de sa substance le nouvel article 4, se ran-
geant aux arguments développés par le Gouvernement.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a examiné le texte en deuxième lecture dans sa séance du
mercredi 15 juin 1977 . Elle est revenue sur bien des points au
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture,
même si elle a quelque peu nuancé ses positions ce matin.

Sur la question du seuil d'application du bilan social dans
l'entreprise, la commission a retenu le seuil de 750 salariés, tout
en laissant subsister le seuil de 300 salariés pour les établisse-
ments dépendant d'entreprises d'au moins 750 salariés.

La procédure d'élaboration de la liste des indicateurs que
doit contenir le bilan social a subi bien des vicissitudes à tra-
vers les différentes lectures.

La commission n'avait pas retenu le système du Sénat, qui
lui était apparu bien complexe, et était revenue, sans nuance,
au texte voté par l'Assemblée en première lecture.

Mais, ce matin, elle a reconnu les mérites de votre amende-
ment, monsieur le ministre, qui combine judicieusement la
procédure du décret en Conseil d'Etat pour fixer l ' essentiel
des indicateurs figurant dans le bilan social tout en laissant à
la souplesse de l'arrêté le soin de moduler le contenu de ce
document en fonction de la taille de l'entreprise.

En ce qui concerne les pénalités, la commission a voulu que
le chef d'entreprise ne soit passible des lourdes sanctions de
l'article L. 463-1 du code du travail que s'il ne présente pas
le bilan social d'entreprise ou d'établissement. Sur ce point
aussi la commission à, ce matin, légèrement rectifié ses posi-
tions pour ne pas prêter le flanc à des critiques fondées sur le
plan juridique.

A l'article 3, qui traite des mesures transitoires d'application,
nous avons repris les dispositions adoptées en première lecture,
en les modifiant légèrement pour assurer .la cohérence du texte.

A l'article 4 enfin, la commission a estimé souhaitable d'éten-
dre aussi largement que possible l'application du bilan social
au secteur public.

C'est pourquoi elle a adopté à l'unanimité un amendement
précisant que le bilan social s'appliquera non seulement aux
établissements publics mais également aux services de l'Etat
dont les conditions de fonctionnement sont applicables à celles
d'une entreprise.

Cett condition peut, certes, apparaître comme bien impré-e
cise, mais, ce qui compte en cette affaire, c'est bien l'orienta-
tion que nous voulons marquer puisque aussi bien le Gouver-
nement restera maître d'adapter, par décrets, les dispositions
de la loi dans les différents serv .ces concernés.

Tel qu'il est, en définitive, proposé par la commission, ce
projet sur le bilan social de l'entreprise ne va sans doute pas
aussi loin que certains le voudraient, et plusieurs de mes cal-
lègues, par voie d'amendements, ont tenté d ' en accroître l'effi-
cacité et de mieux l'adapter aux réalités de l'entreprise . Biais il
permettra la mise en place d'un instrument intéressant — en pre-
mière lecture j'avais dit qu'il s'agissait d'un outil nouveau — de
la politique sociale qu'un certain nombre d'entre nous appellent
de leurs voeux. (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour la République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M. Godon.

M . Gérard Godon . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
membre de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, qui a eu à examiner le texte du projet de loi relatif
à l'obligation nouvelle d'établir un bilan social pour les entre-
prises d'une certaine dimension, j'ai été d'accord sur la plupart
des propositions de ladite commission . Par mon vote, j'ai sou-
tenu le texte du Gouvernement visant à instituer dès 1978 ce
nouvel outil de gestion sociale , et, surtout, de concertation et
de dialogue entre les divers partenaires — salariés, direction,
actionnaires — qui concourent au bon fonctionnement et au
progrès, tant économique que social, des entreprises.

C'est pourquoi je me permettrai de formuler ° quelques obser-
vations accompagnées de propositions d'amendement sur le Lem,
substantiellement modifié par le Sénat, qui nous est aujourd'hui
soumis.

Tout d'abord, je crains que l'abaissement du seuil — il était
fixé initialement à 750 salariés par entreprise et le Sénat a
retenu le chiffre de 300 salariés au moins — afin de délimiter
le champ d'application de l'obligation nouvelle en fonction d ' un
effectif sensiblement plus réduit, néglige certains aspects de la
conjoncture actuelle.

Or le passage du seuil a gouvernemental » d'au moins 750 sala-
riés au seuil « sénatorial d'au moins 300 salariés a pour résultat,
selon des données récentes de l'I .N .S .E.E., d'assujettir plus
de 4 000 entreprises au lieu d'un peu moins de 1500 dans le
projet initial . En revanche, il a pour effet de ne concerner
que 1200 000 salariés supplémentaires : 4 300 000 salariés
étaient intéressés avec le seuil de 750 alors que 5 500 000 le
seraient avec le seuil de 300.

Or, sans se livrer à de grandes analyses économiques, il est
facile de comprendre que si l'on souhaite que le bilan social
soit perçu comme un instrument de progrès social et non
comme une nouvelle obligation administrative, il faut, dans un
premier temps du moins, en limiter l'application aux entreprises
capables d'en assumer la charge sans avoir à supporter tin coût
supplémentaire excessif au regard du travail qu'implique la
réalisation de ce document.

De plus, le bilan social sera d'autant plus explicite que le
nombre des données . chiffrées qu'il contiendra sera plus impor-
tant, ce qui permettra alors d'établir des corrélations et des
comparaisons significatives : cela suppose une certaine dimension
des entreprises assujetties.

En conséquence, je prepose que l'on en revienne _au seuil
d'application initialement p révu par le projet du Gouvernement
et que le texte proposé pour l'artirle 438-1 du code du travail
soit amendé en ce sens.

Par ailleurs, le contenu même des informations qui devront
être présentées dans le cadre du bilan social ne pouvant être
prévu par la loi — cela serait contraire à l'article 34 de la
Constitution suivant lequel la loi ne fixe que les a principes
fondamentaux » du droit du travail — il me semble logique
qu'il appartienne au ministère compétent en la matière de
définir, par branche d'activité, cette liste d'informations.

Po tir sa part, le Sénat a modifié l'article L.438.3 en confiant la
mission en cause au Conseil d'Etat .
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Or cette nouvelle procédure serait beaucoup plus lourde,
donc plus lente, et de ce fait réduirait sensiblement la faculté
d'adapter les listes d'indicateurs en fonction des leçons de
l'expérience.

De plus, la garantie technique et politique attendue de l'inter-
vention du Conseil d'Etat est, une semble-t-il, quelque peu
illusoire : le Conseil d'Etat ne parait pas être l'instance techni-
quement la plus qualifiée pour discuter et statuer sur les indi-
cateurs sociaux ; de plus, le Gouvernement peut parfaitement
ne tenir aucun compte de ses avis.

En conséquence, je demande que le texte proposé par le
Sénat pour l'article L. 438-3 du cade du travail soit amendé afin
que l'on revienne au texte initial de cet article, tel qu'il figurait
dans le projet du Gouvernement.

M. le président . La parole est à Al . le ministre du travail.

M . Christian Beuttae, ministre du travail. Mesdames, messieurs,
je crois inutile de faire à nouveau un exposé général . J'inter-
viendrai à l'occasion de la discussion de chacun des amende-
ments.

Tout au plus vais-je présenter une observation.
Les principaux amendements adoptés par votre commission

me paraissent traduire une certaine réserve, voire une crainte
du bilan social, document qui serait de nature à gêner les
entreprises plus qu'à les aider.

Je tiens à vous dire très fermement, et avec toute l'expérience
que j'ai acquise, que cette crainte est vaine . Tous les chefs
d'entreprise qui, spontanément, se sont dotés d'un tel bilan
tombent d'accord pour reconnaître que, globalement, sa présen-
tation et sa discussion améliorent les relations sociales dans
l'entreprise . Cette constatation est si générale qu'elle méritera,
je crois, de guider vos réflexions au moment de la discussion
dés amendements . (Appiaudissements sur les bancs du groupe
républicain, du rassemblement pour lu République et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole clans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles pour lesquels les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article

M. le président . « Art. 1"' . — Au titre troisième du livre IV
du code du travail sont ajoutées les dispositions suivantes :

« Art . L . 438-1 . — Dans les entreprises et organismes énumérés
aux alinéas 1 et 2 de l'article L . 431-1 ainsi que dans les entre•
prises mentionnées à l'article L. 438-10, le chef d'entreprise
établit et soumet annuellement au comité d'entreprise un bilan
social lorsque l'effectif habituel de l'entreprise est au moins de
trois cents salariés.

« Dans les entreprises comportant des établissements distincts,
il est établi, outre le bilan social de l'entreprise et selon la
même procédure, un bilan social particulier à chaque établis-
sement dont l'effectif habituel est au moins de trois cents
salariés.

« Ces obligations ne se substituent à aucune des obligations
d'information et de consultation du comité d'entreprise ou d'éta-
blissement qui incombent au chef d'entreprise en application,
soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de stipu-
lations conventionnelles.

« Art. L. 438-1 bis. — I . — Lorsque l'effectif de l'entreprise ou
de l'établissement atteint le seuil d'assujettissement prévu à
l'article L . 438-1, le premier bilan social de l'entreprise ou de
l'établissement porte sur l'année suivent . celle au cours de
laquelle le seuil a été atteint.

« Le premier bilan social peut ne concerner que l'année
écoulée piele deuxième peut ne concerner que les deux dernières
années écoulées.

« II . — Lorsque l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement
devient inférieur au seuil d'assujettissement prévu à l'article
L . 438-1, un bilan social est néanmoins présenté pour l'année en
cours .

	

'

« Art . L. 438-2 . — Le bilan social récapitule en un document
unique les principales données chiffrées permettant d'apprécier
la situation de l'entreprise dans le domaine social, d'enregistrer
les réalisations effectuées et de mesurer les changements inter-
venus au cours de l'année écoulée et des deux années précé-
dentes .

• En conséquence, le bilan social comporte des informations
sur l'emploi, les rémunérations e! charges accessoires, les condi-
tions d'hygiène et de sécurité, les autres conditions de travail,
la for mation, les relations professionnelles ainsi que sur les
conditions de vie des salariés et de leurs familles dans la mesure
où ces conditions dépendent de l'entreprise.

« Art. L . 438-3 . — Après consultation des organisations pro-
fessionnelles d'employeurs et de travailleurs les plus représen-
tatives au plan national, un décret en Conseil d'Etat fixe la
liste des informations figurant dans le bilan social en fonction
de la taille de l'entreprise ou de l'établissement ; le cas échéant,
la teneur des informations peut être adaptée aux branches d'acti-
vité par arrêté du ou des ministres compétents.

« Art. L . 438-4 . — Supprimé.

« Art . L . 438-5 . — Sans préjudice des dispositions de Parti .
cle L. 13.2-1 du présent code . le comité d'entreprise ou d'établis-
sement émet chaque année un avis sur le bilan social.

« A cet effet, les membres du comité d'entreprise ou d'établis-
sement reçoivent communication du projet de bilan social quinze
jours au moins avant la réunion au cours de laquelle le comité
émettra son avis . Cette réunion se tient dans les quatre mois
suivant la fin de la dernière des années visées par le bilan
social . Dans les entreprises comportant un ou plusieurs établis-
sements tenus de présenter un bilan social d'établissement, la
réunion au cours de laquelle le comité central d'entreprise émet
son avis a lieu dans les six mois suivant la fin de la dernière
des années visées par le bilan social.

« Dans le cas prévu à l'article L. 438 . 1, deuxième alinéa, les
bilans sociaux particuliers et' les avis émis sur ces bilans par
les comités d'établissement sont communiqués aux membres du
comité central d'entreprise dans les conditions prévues à l'alinéa
précédent.

' Les délégués syndicaux reçoivent communication du projet
de bilan social dans les mêmes conditions que les membres des
comités d'entreprise ou d'établissement.

« Le bilan social, éventuellement modifié pour tenir compte
de l'avis du comité compétent, est mis à la disposition de tout
salarié qui en fait la demande.

« Art . L . 438-7 . — Dans les sociétés par actions, le dernier
bilan social accompagné de l'avis du comité d'entreprise est
adressé aux actionnaires ou mis à leur disposition dans les
mêmes conditions que les documents prévus aux article 162 et
168 de la loi n" 66-537 modifiée du 24 juillet 1966 . n

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Je suis saisi de deux amendements,

	

1 et 8, pouvant être
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 1, présenté par MM . Gau, Lucien Pignion,
Poutissou et les membres du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche et apparentés, est ainsi rédigé :

« Dans l'article 1"', après les mots : « bilan social », suppri-
mer la fin du premier alinéa du texte proposé pcar l'arti-
cle L . 438-1 clu code du travail . »

L'amendement n" 8, présenté par M. René Caille, rapporteur,
et M. Gilbert Gantier, est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour . l'article
L. 438-i du code du travail, substituer aux mots 300 sala-
riés e, les mots : « 750 salariés » ..

La parole est à M . le Penser, pour soutenir l'amendement n" 1.

M. Louis Le Pensec . Comme en première lecture, nous présen-
tons un amendement qui vise à étendre l'application du texte
qui nous est soumis à toutes les entreprises disposant, en droit,
d'un comité d'entreprise.

Nous pensons en effet qu'il serait fâcheux de trop limiter le
champ d'application du projet.

Nous avons d'ailleurs pris acte du fait que le Sénat a repris
à son compte la fixation du seuil de trois cents salariés. En
revanche, nous avons été déçus lorsque la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, en dépit de nos inter-
ventions, s'est montrée favorable au retour au seuil de sept
cent cinquante salariés.

Enfin, au-delà du problème que pose la multiplication, fâcheuse
à nos yeux, de seuils différents en droit du travail, nous estimons
que toutes les entreprises déjà soumises à la législation relative
aux comités d'entre p rise, c'est-à-dire tenues de fournir des
renseignements d'ordre économique et social, ont vocation à
être assujetties à l'établissement d'un bilan social.

C'est d'ailleurs — est-il nécessaire de le signaler ? — dans
les petites et moyennes entreprises plus que dans les .grandes
qu'est connue la situation sociale et que le bilan social peut
constituer un instrument d'information intéressant et bénéfique
pour les salariés .
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Telles sont les raisons qui justifient l'amendement que nous
avons déposé.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour défendre
l'amendement n" 8 et pour exprimer l'avis de la commission
sur l'amendement n" 1.

M. René Caille, rapporteur. Je vais faire part à l'Assemblée
de l'avis de la commission sur l'amendement n" 1, mais je lais-
serai à m . Gantier le soin de défendre l'amendement n" 8.

Comme l'a rappelé M . Le Pensec, un amendement identique
à l'amendement n" 1 avait déjà été présenté en première lecture.
Il n'avait pas été adopté.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
n'a pas accepté l'amendement n" 1 car elle a considéré qu'une
surchage administrative trop importante pour les petites entre-
prises ne pouvait être admise.

M . le président. La parole est à M . Gantier, pour défendre
l'amendement n" 8.

M. Gilbert Gantier . La commission a jugé qu'il convenait de
revenir au seuil des 750 salariés qui figurait dans le projet de
loi initial.

M. le ministre a indiqué tout à l'heure que les votes de la
commission semblaient traduire une certaine méfiance à l'égard
du projet.

Je ne suis pas du tout d'accord sur une telle interprétation.
La commission a seulement estimé qu'il convenait d'accompagner
cette réforme sage et utile des précautions nécessaires et de
prévoir un certain nombre d'étapes.

Pour la première application, il parait donc raisonnable de
prévoir un seuil de 750 salariés et non de 300 salariés.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n' s 1 et 8 ?

M. le ministre du travail . L'amendement n" 1 tend, en fait,
à fixer un seuil de cinquante salariés, ce qui ne conférerait pas
iule véritable valeur au bilan social . Je crois m'être suffisam-
ment expliqué sur ce point tant à l'Assemblée nationale qu'au
Sénat.

En outre, il serait, me semble-t-il dangereux de fixer un
seuil unique dans notre législation sociale, quelles que soient
les circonstances.

La vie sociale est trop multiple, trop diverse pour que les
mêmes dispositions soient appliquées systématiquement, quel
que soit le type d'entreprise considéré . Il faut avoir le réalisme
d'adopter des seuils différents en fonction des circonstances.

Le seuil de cinquante salariés ne doit donc pas nous lier car, en
l'occurrence, il n'aurait aucun sens.

Le Gouvernement est donc hostile à l'adoption de l'amende-
ment n" 1.

Quand à l'amendement n" 8, le problème qu'il pose est indis-
sociable de celui qui est traité à l'article 3 du projet . Je demande
donc, monsieur le président, la réserve de cet amendement
jusqu'à l'examen de l'article 3.

M . le président . La réserve est de droit.
Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement n'est pas adapté .)

M. le président . L'amendement, n" 8 est réservé jusqu'à l'arti-
cle 3.

MM. Gan, Lucien Pignion, Poutissou et les membres du groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont
présenté un amendement n" 2 ainsi rédigé :

e A la fin du deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 438-1 du code du travail, substituer aux mots :
e 300 salariés » . les mots : e 50 salariés ».

II me parait préférable de réserver également cet amende•
ment jusqu'à l'article 3.

M . René Caille, rapporteur, et M . Gilbert Gantier ont présenté
un amendement n" 9 ainsi rédigé :

« Supprimer le texte proposé pour l'article L. 438-1 bis
du code du travail . »

La parole 'est à M . Gantier.

M. Gilbert Gantier . Le Sénat a introduit un article L. 438-1 bis
qui prévoit un dispositif extrêmement complexe, et il suffit de
lire ce texte pour s'en rendre compte :

e Lorsque l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement atteint
le seuil d'assujettissement prévu à l'article L . 438-1, le premier
bilan social de l'entreprise ou de l'établissement porte sur
l'année suivant celle au cours de laquelle le seuil a été atteint.

Le premier bilan social peut ne concerner que l'année écou-
lée ; le deuxième peut ne concerner que les deux dernières
années écoulées .

e Lorsque l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement
devient inférieur au seuil d'assujettissement prévu à l'arti-
cle L. 438-1, un bilan social est néanmoins présenté pour
l'année en cours . »

Si nous voulons, comme M. le ministre du travail le souhaite,
favoriser cette réforme, celle-ci doit être simple, nette et bien
comprise par les entreprises et les travailleurs concernés.

J'ai donc présenté un amendement, que la commission a
accepté, tendant à supprimer le dispositif en question, qui est
trop complexe . J'invite l'Assemblée à suivre sa commission et
à adopter l'amendement n" 9.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du travail . Contrairement à ce que vous
pensez, monsieur Gantier, le texte proposé pour l'article
L. 438-1 bis du code du travail avait pour objet de faciliter
le travail des entreprises, et je voudrais vous faire bien compren-
dre pourquoi.

Vous reprochez à ce texte d'être trop complexe . Ce reproche
est peut-être mérité, mais il n'est pas évident qu'il doive nous
conduire à la suppression de cet article 438-1 bis . En effet,
quelle est sa raison d'être ?

Il a pour objet de faciliter l'application de la loi par les
entreprises qui, une année donnée, franchissent le seuil d'assu-
jettissement — quel que soit ce seuil dont nous discuterons
tout à l'heure — soit pour aller au-delà, soit pour descendre
en deçà.

Votre commission ayant adopté l'article L . 438-2 dans la
rédaction que lui a donnée le Sénat, le bilan social décrivant
trois années consécutives, une entreprise franchissant le seuil
d'assujettissement serait tenue de présenter, dès l'année sui-
vante, un bilan social complet, c'est-à-dire un bilan social décri-
vant les trois années écoulées alors qu'elle ne s'y serait pas
préparée.

On mesure immédiatement les difficultés qui seraient occa-
sionnées, l'entreprise devant rechercher dans ses archives les
renseignements nécessaires, voire en reconstituer certains qu'elle
n'aurait pas conservés, parce qu'elle ne pensait pas franchir
le seuil.

L'article en question ajoute aussi la précision utile que,
lorsque l'entreprise ou l'établissement descend en deçà du seuil
d'assujettissement, le dernier bilan social doit concerner l'année
en cours.

Certes — et en cela la commission a raison — l'existence
de cet article complique un peu le texte. Mais, d'une part, il
apporte une utile précision et, d'autre part, il facilite les
choses pour l'entreprise, ce qui est le but à atteindre.

On m'objectera que cette question est tranchée par un autre
amendement de la commission, proposant une nouvelle rédac-
tion de l' article 3.

Cette objection, monsieur Gantier, n'est pas valable pour
trois raisons.

D'une part, il n'est pas prévu de codifier l'article 3 . Or *il
est nécessaire de prévoir des dispositions définitives et donc
codifiées pour régler le problème signalé.

D'autre part, l'amendement de la commission concernànt
l'article 3 se borne à prévoir ce qui se passera la première
année,- alors qu ' il faut prévoir le cas des deux premières
années d'application de la loi.

Enfin, l'amendement de la commission concernant l'article 3
n'a envisagé que le cas de l'entreprise ou de l'établissement qui
dépasse le seuil et ne dit rien de l'entreprise ou de l'établisse-
ment qui descend au-dessous du seuil, hypothèse qui mérite
cependant d'être traitée.

Je crois très profondément que l'amendement n" 9 priverait
l'entreprise d'une certaine souplesse. Nous regretterions, un jour,
qu'une loi impose à une entreprise qui franchit le seuil d'avoir
à fournir un bilan social décrivant trois années consécutives,
alors que la proposition initiale permettait de faire progressive-
ment ce travail, ce qui me paraît plus raisonnable.

Je vous demande de bien y réfléchir, monsieur Gantier. Dans
l'intérêt de l'entreprise, il vaudrait mieux retirer cet amende-
ment.

M . le président . Compte tenu des explications du Gouverne-
ment, maintenez-vous votre amendement, monsieur Gantier ?

M . Gilbert Gantier . Monsieur le ministre, ne pourrait-on simple-
ment compléter la deuxième partie de l'amendement à l'article 3
auquel vous venez de faire allusion par le membre de phrase :
e pour les entreprises qui descendent en deçà du seuil e.

M . le président. La parole est à M. le ministre du travail.

M. le ministre du travail . Monsieur Gantier, si nous ne le
précisons pas, les entreprises qui passeront brusquement au-
dessus du seuil devront fournir le bilan social sur trois années.
Or il est bien évident qu'elles ne s ' y sont pas préparées .
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La disposition prévue dans l'article L . 438-1 bis du code du
travail signifie simplement que les entreprises, la première année,
devront fournir le bilan social de la première année ; la deuxième
année, celui de la première et de la deuxième années ; la troi-
sième année, celui de la première, de la deuxième et de la
troisième années . La rédaction semble complexe, mais elle sera
bonne pour les entreprises et l'exécution en sera très simple.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, après les explica-
tions de M . le ministre, je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n" 9 -est retiré.

MM . Gau, Lucien Pignion, Poutissou ont présenté un amende-
ment n" 3 ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 438-2 du
code du travail par le nouvel alinéa suivant :

s Dans l'établissement des indicateurs relatifs à l'emploi
et aux conditions de travail, il sera tenu compte de la situa-
tion du personnel des entreprises temporaires . extérieures ou
sous-traitantes travaillant habituellement dans l'entreprise . »

La parole est à M. Eyraud.

M . Louis tyraud. En commission, monsieur le ministre, vous
aviez pris l'engagement de faire figurer dans la liste des indica-
teurs des informations concernant les travailleurs non liés à
l'entreprise par un contrat de travail, en particulier les travail-
leurs temporaires.

Nous souhaiterions que cet engagement figurât au compte
rendu des débats. Nous craignons en effet que des entreprises
embauchent des travailleurs temporaires pour les débaucher
par la suite, afin de rester à un seuil inférieur à celui qui est
prévu par la loi.

A la condition que le Gouvernement renouvelle cet engage-
ment, nous retirerions cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . René Caille, rapporteur . Je rappelle à M . Eyraud qu'un
amendement identique avait été déposé en première lecture et
retiré en séance publique à la suite de la déclaration qui avait
été faite par M . le ministre du travail.

J'ajoute que cet amendement n" 3 a été repoussé par la
commission.

M . le président . La parole est à M . le ministre du travail.

M . le ministre du travail . Je renouvelle mon engagement.

M . Louis Heyraud . Dans ces conditions, je retire l'amendement.

M . le président . L'amendement n" 3 est retiré.
Je suis saisi de deux amendement n"` 10 et 16 pouvant être

soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 10, présenté par M . René Caille, rapporteur,
et M. Gilbert Gantier, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 438-3
du code du travail :

« Après consultation des organisations professionnelles
d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives au
plan national, un décret en Conseil d'Etat précise, le cas
échéant par branche d'activité, la liste des informations
que doit contenir le bilan social d'entreprise ou d'établisse-
ment en application de l'article précédent.

«Le nombre et la teneur de ces informations sont adaptés
à la taille de l'entreprise ou de l'établissement . »

	

-

L'amendement n" 16, présenté par le Gouvernement, est ainsi
libellé :

« Rédiger -ainsi le texte proposé pour l 'article L . 438-3
du code du travail :

«Après consultation des organisations professionnelles
d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives au
niveau national, un décret en Conseil d'Etat fixe, le cas
échéant par branche d'activité, la liste des informations
figurant dans le bilan social d'entreprise et d'établissement.

«Un arrêté du ou des ministres compétents adapte le
nombre et la teneur de ces informations à la taille de
l'entreprise et de l'établissement . n

La parole est à M. Gantier, pour soutenir l'amendement n" 10.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le président, je retire cet amen-
dement et je me rallie à celui du Gouvernement.

M. le président. L'amendement n" 10 est retiré.

La parole est à M. le ministre du travail, pour défendre
l'amendement n 16.

M. le ministre du travail. Entre les deux amendements, il
n'y avait d'ailleurs qu'une seule véritable différence .

La commission renvoyait au décret le soin de fixer la liste
des informations que doit contenir le bilan social d'entreprise,
ou d'établissement, en pr; visant que ie nombre et la teneur de
ces informations devaient être adaptées à la taille de l'entreprise
ou de l'établissement.

J'avais eu l'occasion de vous indiquer qu'il s'agissait là d'une
sorte de corset.

L'amendement du Gouvernement renvoie au décret le soin
de fixer la liste des informations -- point commun avec l'amen-
dement de la commission — mais confie à des arrêtés le soin
d'adapter le nombre et la teneur des informations à la taille
de l'entreprise ou de l'établissement.

Cette rédaction satisfera sans doute l'Assemblée nationale
puisque le décret en Conseil d'Etat respectera les grandes
lignes souhaitées par elle . Mais elle donne souplesse et rapidité
pour l'adaptation à la taille de l'entreprise ou de l'établissement.

M. le président . La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau. M. le ministre vient de nous indiquer
qu'un arrêté adaptera le nombre et la teneur des Informations
à la taille de l'entreprise . Mais le premier paragraphe de l'amen-
dement n" 16 précise : Après consultation des organisations
professionnelles d'employeurs et de travailleurs les plus repré-
sentatives au niveau national . . . s.

Qu'entendez-vous, monsieur le ministre . par : « organisations
professionnelles d'employeurs et de travailleurs les plus repré-
sentative ;

	

'I
Cela fait problème puisque, en règle générale, il s'agit des

organisations nationales dont le fonc ttonnemeai et le recru-
tement sont dimocratiques.

Or il est un syndicat qui, pour l'instant, n'est p as compris
parmi les organisations les plus représentatives ; il vient de
s'illustrer dans l'Est de ta France de la manière que l'on sait ;
il sévit ailleurs et il s'appelle . chacun l'aura compris, la Confé-
dération française du travail » . (Exclainations sur plusieurs bancs
du rassemblement pour la République . du groupe républicain
et des réformateurs . des centristes et des démocrates sociaux .)

M . Alexandre Belo . Je croyais que vous parliez du syndicat
du Livre.

M. Louis Mexandeau . Je souhaite donc, monsieur le ministre,
que vous précisiez bien qu'en aucun cas ce rassemblement, qui
n'a rien à voir avec une organisation syndicale, puisqu'il est
composé essentiellement . d'hommes de main à la solde du patro-
nat, ne sera porté sur la liste des organisations les plus repré-
sentatives . (Protestations sur les bancs du rassemblement pour
la République, du groupe républicain et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République, du
groupe républicain et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux . Et le syndicai du Livre . C'est du cinéma!

Mme Hélène Constans et M . Gilbert Millet. La mort d'un
ouvrier, est-ce tlu cinéma ?

M . le président. La parole est à M . le ministre du travail.

M . le ministre du travail . Il est :tans mon habitude, monsieur
Mexandeau, de me conformer aux text es officiels . Or un arrêté
de 1966 fixe les conditions dans lesquelles les organisations
« nationales » sont représentatives ; je m'y conformerai.

M. Louis Mexandeau . Vous excluez donc la C . F . T.!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . MM. Gant, Lucien Pignion . Poutissou et les
membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés ont présenté un amendement n" 4 ainsi rédigé :

« Après le deuxième alinéa du texte proposé pour l'aie
ticle L. 438-5 du code du travail, insérer le nouvel alinéa
suivant :

« • Le comité d'entreprise ou le comité d'établissement
peuvent se faire assister d'un expert-comptable de leur choix,
rémunéré par l'entreprise, pour analyser le projet de bilan
social. »

La parole est à M. Le Pensec.

M . Louis Le Pensee . La législation accorde aux comités d'en-
treprise la possibilité de se faire assister d'un expert-comptable
à certaines occasions . Il nous a semblé souhaitable que cette
faculté leur soit également octroyée pour analyser le projet de
bilan social, comme c'est le cas pour l'étude du bilan économique.

Je rappelle que les membres (le la commission des affaires
sociales du Sénat ont été sensibles à une telle proposition et
l'ont approuvée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
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Ni. René Caille, rapporteur. La commission a repoussé cet
amendement.

M . le président. La parole est à M. Gantier.

M . Gilbert Gantier . La-commission a repoussé cet amendement
parce qu'elle a estimé que l'établissement d'un bilan social n'est
pas exactement d'ordre comptabïa . Il lui est donc apparu super-
flu de faire appel à un expert-comptable pour établir un docu-
ment, certes complexe, mais d'ordre social.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du travail . Cet amendement a déjà été repoussé
par l'Assemblée nationale et le Sénat.

Je comprends la position de M. Le Pensec ; mais, en réalité,
nous ne sommes pas dans un domaine aussi complexe que
celui des bilans économiques où l'on a parfois besoin des experts-
comptables pour les comprendre . Au contraire, il s'agit là de
quelque chose de simple, dont les salariés sont amenés à dis-
cuter dès maintenant à longueur de journée.

Certes, monsieur Le Pensec, on peut se poser des questions,
mais les rapports dans les entreprises, tout comme ceux de
notre vie sociale en général, sont déjà tellement complexes
que vouloir les compliquer encore me parait regrettable.

L'aide d'un expert-comptable qui, dans ce cas, n'aurait d'ail-
leurs pas grand-chose à dire puisqu'il s'agit non de questions
financières, mais de questions sociales, n ' est donc pas néces-
saire.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement, comme la
commission, est opposé à l'adoption de l'amendement.

M. le président. La parole est à M . Eyraud.

M. Louis Eyraud. Le texte pourrait du moins prévoir la
possibilité pour le conseil d'entreprise ou le comité d'établis-
sement de se faire assister d'un expert-comptable . L'amendement
dit qu'ils : peuvent » ; c'est lé une faculté, ce n'est pas une obli-
gation.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n^ 4.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amendement
n" 14 ainsi rédigé :

a Supprimer le quatrième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 438-5 du code dut travail. e

La parole est à M. Gantier.

M. Gilbert Gantier . Un certain malentendu règne à propos de
cet amendement.

Dans la préparation du bilan social, il existe une phase au
cours de laquelle ce document n'est encore qu'à l'état de projet.
Il importe alors que le projet de bilan social soit étabI'. en
toute sérénité par les personnes compétentes, ce qui n'exclut pas
d'ailleurs les plus larges consultations, y compris celle des
délégués syndicaux. Pourquoi d'ailleurs ne pas les consulter?
Pour ma part, je n'y suis pas opposé.

Il est simplement un peu imprundent d ' inscrire dans la loi,
comme l'a fait le Sénat, que les délégués syndicaux reçoivent
communication du «projets de bilan social. En effet, ce projet
pourrait devenir, dans certains cas, un cheval de bataille . Il
convient plutôt, comme l'a déclaré M. le ministre, de conce-
voir le bilan social comme un document qui doit donner lieu à
une très large ouverture sur la politique sociale de l'entreprise.
A partir du moment où il est rédigé, il doit connaître la plus
large diffusion possible . Diffusé non seulement aux délégués
syndicaux, mais encore à tous les travailleurs de l'entreprise,
il doit être très largement connu.

Mais il ne faut pas confier en partie sa préparation à des
personnalités qui, éventuellement, ne sont en rien concernées
dans cette étape, préparatoire. C'est la raison pour laquelle
l'Assemblée nationale avait, en première lecture, supprimé ce
paragraphe du texte proposé pour l'article L . 438-5 du code du
travail . Le Sénat l'a rétabli . Je vous propose de revenir à la
rédaction issue de la première lecture de l'Assemblée nationale.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . René ' Caille, rapporteur. La commission a repoussé cet
amendement.

U ne faut pas, comme M. Gantier vient de le faire . parer le
bilan social de qualités qu'il ne possède pas, en voulant lui
donner un caractère secret et confidentiel, voire de dynamisme
« explosif s. (Sourires et exclamations sur plusieurs bancs des
socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

M. Louis Le Pensee. Quel aveu !

M. René Caille, rapporteur. Cette façon de voir me semble
excessive et inadaptée à la réalité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail. Vous savez qu'il existe plusieurs
organismes dans les entreprises. II faut avoir conscience que le
rôle des délégués syndicaux est de négocier avec le chef d'en-
treprise. A ce titre, ils connaissent bien la situation de l'entre•
prise, s'agissant des salaires, des conditions de travail et, en
définitive, de l'ensemble de la vie sociale de l'entreprise.

Je disais tout à l'heure à M. Le Pensec que je ne croyais pas
que, compte tenu de la simplicité des éléments du bilan social,
il soit nécessaire de faire intervenir un expert-comptable. A
contrario, je pense qu'il peut être bon que des délégués syndi-
caux, qui ont une connaissance approfondie de l'entreprise, soient
tenus au courant de la préparation même du projet de bilan
_social . Ainsi associés à la préparation du bilan social, ils n'hésite-
rident pas à s'en servir comme base de négociation.

C'est pourquoi je suis amené, monsieur Gantier, à me pro-
noncer contre votr e amendement, à moins que vous ne le retiriez.
si vous admettez le bien-fondé de mes arguments.

M . le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Gantier ?

M . Gilbert Gantier. Monsieur le ministre, je suis tout comme
vous très favorable à la consultation des délégués syndicaux ;
elle peut donner d'excellents résultats . Mais il faut bien se ren-
dre compte que nous sommes dans la phase préparatoire du docu-
ment qu'est le bilan social de l'entreprise : à ce niveau, il n'est
pas encore achevé . Si j'étais chef d'entreprise, je consulterais
alors les personnes compétentes, notamment les délégués syndi-
caux

Mais si nous votons le texte auquel vous venez de vous
déclarer favorable, monsieur le ministre, non seulement nous
permettrons cette consultation, mais nous ia rendrons obliga-
toire. Autrement dit, aucun projet de bilan social ne pourra être
établi sans avoir auparavant été communiqué aux délégués
syndicaux, alors que le projet prévoit déjà que les représentants
syndicaux, visés à l'article 433 du code du travail, seront constam-
ment tenus au courant et associés à la confection de ce
document.

Autant il me parait excellent de consulter les délégués syndi-
caux, autant il me parait excessif de rendre cette consultation
obligatoire, car elle peut être inopportune dans certains cas . très
rares sans doute.

Si le texte que vous proposez, monsieur le ministre, est
adopté, un bilan social qui aura été établi sans la consultation
des délégués syndicaux, même s'il n'y' a qu ' un cas sur mille,
ne sera pas valable, puisqu'une formalité fondamentale n'aura
pas été respectée.

Je suis donc défavorable à ce texte . Tout à l'heure, monsieur
le ministre, je me suis rallié à l'avis du Gouvernement. Ne
pourriez-vous, cette fois, laisser l'Assemblée juge ?

M . le ministre du travail . En fait, monsieur Gantier, le texte
prévoit non l'accord des délégués syndicaux, mais simplement
la communication du projet de bilan social aux délégués syn-
dicaux.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, l'Assem-

blée est consultée par assis et levé.)

M . le président. L' amendement n'est pas adopté.

Je rappelle que les amendements n°' 8 et 2 ont été réservés.
En conséentence, le vote sur l ' article 1" est également réservé

jusqu'à l'article 3 .

Article 2.

M . le président. « Art. 2. — Le titre sixième du livre IV du
code du travail est complété comme suit:

« Art. L. 463-2. — Toute infraction aux dispositions des arti-
cles L . 433-1 et 438-2 sera punie des peines prévues à l 'arti-
cle L. 463-1 . s

MM. Belo et Bonhomme ont présenté un amendement n° 7 ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 2. s
La parole est à M . Bob.o

M. Alexandre Bob.oL' article 2 du projet traite des peines
prévues par l'article L. 463-1 du code du travail, peines qui
vont jusqu'à deux ans de prison pour des infractions se rappor-
tant au non-resp ect d'une obligation d'information.

Or, que je sache. nous sommes encore dans une société
libérale où l'entreprise privée et l'esprit d'entreprise sont irrem-
plaçables Pourtant, l'article 2 semble considérer a priori l'en-
treprise comme un coupable présumé et il tend à la mettre
au pilori . Il faut savoir ce que l 'on veut et s'en donner les
moyens.
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Laisser peser la menace de peines de prison pour des infrac-
tions se rapportant uniquement au non-respect d'une obligation
d'information, revient à utiliser le marteau-pilon pour tuer une
mouche ! La disproportion entre la faute et la sanction passible
est telle que la suppression de l'article 2 me parait s'imposer.

M. le président. Quel est ravis de la commission ?

M. René Caille, rapporteur . Tout connue elle l'avait fait en
première lecture, la commission a repoussé cet amendement.

M. te président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail . Je suis également hostile à cet
amendement par esprit de logique.
. Je comprends parfaitement le souci le M . Bolo, d'autant plus
que je me suis trouvé moi-même dans ,:crtaines positions suscep-
tibles de me placer en infraction.

Mais le code du travail prévoit que l'entrave au fonctionne-
ment du comité d'entreprise est un délit . Gr la non-présentation
au comité d'entreprise de ce document très important que cons-
tituera le bilan social me parait être une entrave au fonction-
muen t du comité.

Dès lors, des sanctions correctionnelles doivent ê t re prises
lorsqu'il s'agira de cas graves. Nous reviendrons tout à l'heure
sur ce sujet.

Quoi qu'il en soit, te Gouvernement est opposé à Pattu:net-
ment n" 7.

M. le président. La parole est à M . Roucaute.

M. Roger Roucaute . L'amendement qui nous est proposé fait
référence à l'article L. 463-1 du code du tr-,vail.

Vous n'ignorez pas, monsieur le ministre, la situation créée
par les établissements Furnon dans la ville de Saint-Christol-
lès-Alès. Ces établissements sont en infraction avec la légis-
lation et la Constitution, qu'ils bravent en toute impunité.

Cette entreprise a été condamnée à plusieurs reprises par
le tribunal d'Alès ; l'inspecteur du travail a relevé contre elle
quatre infractions à la législation du travail . Or aucune procé-
dure n'est entamée contre cet te entreprise.

Ne bénéficierait-elle pas de protections en haut lieu ? (Interrup-
tions sur les bancs du rassemblement pour la République, du
groupe républicain et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux. — Applandieeevnents sur les bancs dee
comma n ist es . )

M. le président. La parole est à M. le ministre du travail.

M. le ministre du travail . Vous savez, monsieur . Roucaute,
qu'il existe dans notre pays une procédure qui constitue l'un
des éléments de notre démocratie, et qui doit être suivie en
cas d'infraction.

Le ministre du travail a en effet pour objectif de faire res-
pecter le code du travail . Dans l'affaire qui vous préoccupe,
il a immédiatement donné des instructions à l'inspection du
travail et au directeur départemental du travail afin qu'ils relè-
vent tous les manquements à la législation en permettant ainsi
à la justice de se prononcer.

Il n'appartient pas au ministre du travail de se substituer à
la justice, c' est là l'une des règles de notre démocratie, dont
nous devons être fiers.

M . Roger Roucaute . Et la solidarité gouvernementale !

M. le président . Vous n'avez pas la parole, monsieur Roucaute.

M. Roger Roucaute. Nous défendons les travailleurs !

M. le présidant. Je mets aux voix l.'rmendement n" 7.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"" 11 et
17, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 11, présenté par M. René Caille, rapporteur,
et MM . Bolo et Gilbert Gantier, est ainsi libellé :

« A l'article 2, rédiger ainsi le texte proposé pour l'ar-
ticle L . 463-2 du code du travail :

• Le refus de présentation du bilan social d'entreprise
ou d'établissement prévu à l'article L . 438-1 sera puni des
peines prévues à l'article L. 463. 1 . »

L'amendement n° 17, présenté par M. Gilbert Gantier, est
ainsi libellé:

s A . l'article 2, rédiger ainsi l'article , L . 46?-2 du code
du travail :

• L'employeur qui ne présente pas le bilan social d'en-
treprise ou d'établissement prévu à l'article L. 438-1 sera
passible des peines prévues à l'article L . 463-1 . s

La parole est à M. Bolo, po, :r soutenir l'amendement n " 11 .

M. Alexandre Bolo . Monsieur le ministre, je ne me faisais au-
cune illusion sur le sort que vous comptiez réserver à l'amende-
ment précédent . C'est pourquoi j'en ai déposé un autre qui tient
compte de la nouvelle rédaction proposée par le Sénat . laquelle
introduit une plus grande équité dans l'appré c iation de la sanc-
tion par rapport à l'infraction.

Seul le refus de présentation du bilan social pourra faire
l'objet des sanctions prévues à l'article L. 463-1 du code du
travail . En revanche, les autres infractions ne pourront donner
lieu qu'à des peines de police qu'il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser par voie réglementaire en appli . stion de l'a :'-
ticle 34 de la Constitution.

Monsieur le ministre, puis-je me permettre de vous rappeler
que cet amenderaient a été adopté en première lectu re nen seu-
lement avec votre accord mais sur votre suggestion?

M. le président. La parole est à M . Gantier, pour soutenir
l 'amendement n" 17.

M. Gilbert Gantier. L'examen de l 'amendement n° Il est lié
à celui de l'amendement n :' 11 car ils vont dans le mémo sens.

A la réflexion, il m'est apparu que le refus de présentation
est une notion juridique . Dans ces conditions, il faudrait pré-
ciser que ce refus de présentation s'entend après injonction de
l'autorité compétente.

La rédaction de l'amendement n" 17 est légèrement différente
de celle de l'amendement n" 11 . Il tourne la difficulté du refus
de présentation.

M . le président. Monsieur Bob,omonsieur le rapporteur, accep-
tez-vous dé retirer l'amendement n" 11 au profit de l 'amendement
n" 17?

_M . Alexandre Bob.oOui, monsieur le président.
M. René Caille, rapporteur. Dans cos conditions, la commission

est d ' accord.

M. le président . L'amendement n" 11 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 17 ?

M. le ministre du travail. L' amendement n" 17 de M. Gantier se
rapproche du texte initial du Gouvernement . Je crois, monsieur
Bolo que l'amendement de M. Gantier est en effet plus précis
que celui que vous aviez déposé.

Je regrette que la présentation d'un bilan social gravement
amputée ne constitue pas un délit, mais le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée sur ce point.

M. le président . Je mets ma voix l 'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n" 17.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Article 3.

M. le président. « Art . 3. — Le premier bilan social sera pré-
senté :

e — au cours de l 'année 1979 pour les , entreprises comptant
au moins 750 salariés ;

« — au cours de l'année 1982 pour les entreprises comptant
au moins 300 salariés.

« Les informations y figurant pourront ne concerner respecti-
vement que les années 1978 et 1981.

« Les informations figurant dans le deuxième bilan social pour-
ront ne concerner que les deux années antérieures à sa présen-
tation . »

MM. Gau, Lucien Pignion, Poutissou et les membres du groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont
présenté un amendement n" 5, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 3.
La parole est à M. Eyraud.

M . Louis Eyraud . Cet amendement n" 3, tendant à la suppres-
sion de l'article 3 du projet de loi, relève du même esprit que
l'amendement n" 6. Pour insuffisante qu'elle soit, l'application
de cette réforme ne doit p as être remise aux calendes grecques.

De plus, nous sommes hostiles à la restriction que constituent
les seuils de salariés, lesquels nous apparaissent comme un recul
par rapport aux dispositions prévues à l'article

	

du projet.
Enfin, nous considérons que cet amendement rend le texte

plus cohérent.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. René Caille, rapporteur . La commission a repoussé cet
amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du travail . Cet amendement tend à rendre immé-
diate l'application de la loi à toutes les entreprises dotées d'un
comité d'entreprise .
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Le Gouvernement s'oppose à son adoption, d'une part, parce
qu'il n'est pas favorable a l'extension du bilan social aux entre-
prises de cinquante salariés et, d'autre part, parce qu'il estime
irréaliste de prévoir une application immédiate de la loi.

Je reviendrai d'ailleurs sur ce dernier point lors de la discus-
sion des amendements n"' 8, 12 et 15.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements n"t 12
et 15 pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 12 . r esenté par M. itené Caille, rapporteur,
et MM . Gilbert Cz,ntier et Richard, est . ._asi libellé :

Rédiger iinsi l'article 3 :
a La présente loi entrera en vigueur dès la publication

des décre':s prévus à l'article L . 438-3 du code du travail . Le
premier bilan social portera sur le premier exercice finan-
cier qei suivra celle publication.

asque l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement
francuira le seuil d'assuje t tissement prévu à l'article L . 438-1
du code du travail postérieurement à l'entrée en vigueur
de la présente loi, le premier bilan de l'entreprise ou de
l'établissement portera sur le premier exercice financier qui
suivra la date à laquelle le seuil aura été franchi . »

L'amendement n" 15, présenté par M. Gilbert Gantier, est
ainsi libellé :

Article 3.

Rédiger ainsi l'article 3:
a La présente loi entrera en vigueur dès la publication

des décrets prévus à l'article L . 438-3 du cade du travail.
Le premier bilan social portera sur la première année qui
suivra cette publication.
a r,neeque l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement
fra _rira le seuil d'assujettissement prévu à l'article
L. 438-1 du code du travail postérieurement à l'entrée en
vigueur de la présente loi, le premier bilan de l'entre-
prise ou de l'établissement portera sur la première année
suivant celle au cours de laqueile le seuil aura été franchi . »

La parole est à M. Gantier, pour soutenir les deux amen-
dements.

M. Gilbert Gantier. L'amendement n" 12, adopté par la commis-
sion, a été repris et modifié par l'amendement n" 15 dans un
souci de coordination avec les articles précédents.

L'amendement n" 12 introduit la notion d'exercice financier
alors que les articles précédents se réfèrent à l'année . L'amen-
dement n" 15 substitue la notion d'année à celle d'exercice.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 15?

M . René Caille, rapporteur. La commission a accepté cet amen-
dement, mais compte tenu des dispositions adoptées précédem-
ment, il me semble, monsieur Gantier, que le deuxième alinéa
de votre amendement ne correspond plus à la réalité.

M. Gilbert Gantier . Effectivement, le second alinéa de mon
amendement n'a plus d'objet.

M. le président . Si je comprends bien, la commission accepte le
premier alinéa de l'amendement n" 15, mais pas le second . En
revanche, elle renonce à l'amendement n" 12.

M. René Caille, rapporteur. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 12 est retiré. Quel est l'avis
du Gouvernement?

M. le ministre du travail . Monsieur le président, en raison
de l'importance du sujet, je souhaiterais intervenir en même
temps sur l'amendement n" 8 de la commission qui a été pré-
cédemment réservé, et sur l'amendement n" 15.

La commission propose de fixer le - seuil d'application du
projet aux entreprises employant 750 salariés alors que le Gouver-
nement considère que le système adopté par le Sénat est plus
adapté . C'est pourquoi il est opposé à l'adoption de l'amendement
n" 8 et qu'il est favorable au maintien de l'article 3 du projet
de loi dans sa forme actuelle. Par voie de conséquence, il est
également opposé à l'adoption de l'amendement n" 15.

Je comprends que la fixation du seuil d'application de la loi
fasse l'objet d'hésitations, car il s'agit du centre de la discussion
ue ce projet de loi. Je serais mal fondé à prétendre le contraire
puisque le Gouvernement lui-même a envisagé successivement
de retenir les seuils de 300 et de 750 salariés.

Pourquoi le Gouvernement qui était au départ favorable au
Seuil de 300 salariés — chiffre que j'avais proposé au Conseil
économique et social — a-t-il retenu le seuil de 750? Nous

traversons une période délicate où le problème de l'emploi
domine la vie de nos sociétés et de nos entreprises, et même si
je suis persuadé que le bilan social est utile à la vie, de nos
entreprises, je dois reconnaitre qu'il leur imposera au début
une contrainte supplémentaire . Or, à l'heure actuelle, en tant
que ministre du travail et donc de l'emploi, je pense qu'aucun
autre problème n ' est plus important que celui de l'emploi . C'est
pourquoi j'ai retenu le seuil de 750 salariés.

C'est alors que le Sénat a suggéré une solution qui m'a paru
répondre indiscutablement à l'ensemble des observations que
nous pouvions présenter. Il propose d'imposer la publication
du bilan social, dès 1979, aux entreprises de 750 salariés, car
de telle- entreprises se préoccupent dès maintenant de ce
problème et les dossiers dont elles disposent leur permettent
la plupart du temps de publier ce bilan.

Par contre, en 1982, cette obligation sera étendue aux entre-
prises de 31i0 salariés et plus.

Telles sont les raisons profondes pour lesquelles le Gouver-
nement, après les hésitations dont je vous ai fait part, estime
que cette solution répond au souci de voir, dans quelques
années, les entreprises de 31111 salariés appliquer la loi.

Le bilan social constitue un moyen de faire régner, au sein
des entreprises, un climat meilleur, car les discussions entre
salariés et chefs d'entreprises seraient fondées sur des chiffres
identiques. Par contre, en ce qui concerne l'application de la
loi, nous prévoyons un décalage dans le temps afin de passer
le cap difficile que nous connaissons à l'heure actuelle.

Je vous donnerai quelques raisons supplémentaires de
repousser l'amendement n" 15.

Indépendamment du fait que cet amendement se substitue
à l'article 3 voté par le Sénat, il règle imparfaitement une
question que j'ai déjà abordée en m'opposant à l'amendement
n" 9 relatif à l'article L . 438-1 bis du code du travail.

En effet, il convient de distinguer deux problèmes : celui de
l'entrée en vigueur de la loi après sa promulgation, quelle que
soit la solution retenue, et celui de l'application de la loi en
période de croisière.

Dans le premier cas, l'entrée en vigueur de la loi pour les
entreprises qui, à la date de publication des décrets, ont un
effectif supérieur au seuil fixé, doit être progressive, d'autant
que le bilan social récapitule les informations relatives aux
trois dernières années. L'amendement de la commission n'envi-
sage que le cas de la première année, en oubliant celui de la
seconde.

En introduisant la notion d'exercice financier, l'amendement
n" 12 était en contradiction avec les votes émis précédemment,
mais cet adtendement ayant été retiré au profit de l'amendement
n" 15, la seule critique valable qui subsiste est celle que je viens
de faire.

Je me résume : je suis contre l'amendement n" 15, parce
que la solution qui avait été adoptée au Sénat, compte tenu
des différents éléments dont je viens de parler, permet d'obtenir
cet ensemble cohérent de décisions qui nous permet de dire,
d'abord, qu'un jour les entreprises de trois cents salariés, qui
sont déjà de belles entreprises, présenteront un bilan social,
mais aussi qu'il faut étaler dans le temps l'entrée en vigueur de
la disposition en question.

Article 1" (suite).

M. le président. A la demande du Gouvernement, nous reve-
nons maintenant aux amendements 2 et 8 à l'article 1", qui
avaient été précédemment réservés.

Ces amendements ont déjà été défendus.
Je mets aux voix l'amendement n" 2, repoussé, je le rappelle,

par la commission et par le Gouvernement.
(L'entendement n'est pas adopté .)

M. le président. La parole est à M . Gantier.

M. Gilbert Gantier . Je tiens tout de même à dire à M . le
ministre du travail que sa position me surprend.

Après 'de longues discussions, nous avions adopté ei, pre-
mière lecture le chiffre même retenu par le Gouvernement
dans son projet de loi . Nous étions donc en droit d'espérer
que, conséquent avec lui-même, il s'en tiendrait à ce chiffre.

Or, nous apprenons maintenant, non sans une certaine stu-
péfaction, que le Gouvernement se rallie à une solution diffé-
rente.

Je rappelle pourtant, comme l'indiquait d'ailleurs M. le
ministre du travail, que - cette réforme, aussi intéressante soit-
elle, doit être appliquée avec les préparatifs et les transitions
nécessaires et qu'il faut tout d'abord la réserver aux grandes
entreprises . Or 750 personnes ce n'est pas une grande entreprise
et descendre au-dessous de ce seuil, et jusqu ' à 300 salariés, est
une mesure qui nous surprend et que, pour ma part, je ne
voterai pas .
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Par ailleurs, les mesures adoptées par le Sénat prévoient dès
maintenant des dispositions qui ne pourront s'appliquer qu 'en
1980, 1981 ou 1982 . Je suis étonné de cette façon de légiférer
pour l'avenir.

Pour toutes ces raisons, le texte du Sénat ne parait pas
répondre aux nécessités actuelles.

M . Louis Le Pensec . Rassurez-vous. la loi ne s'appliquera pas !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1"'', modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 1"', ainsi modifié, est adopté .)

Article 3 (suite).

M . le président . Nous revenons à l'article 3 et à l'amende-
ment n" 15. dont le second alinéa a été supprimé.

Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du travail . Le Gouvernement reste hostile à
l'amendement n" 15, même amputé de son second alinéa.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. René Caille, rapporteur. La commission a accepté cet
amendement et y reste favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15 rectifié.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .).

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 3.

Article 4.

M . le président . Art . 4 . — Les dispositions du chapitre VIII
du titre III du livre IV du code du travail relatives au bilan
social sont applicables aux établissements publics de l'Etat
et des collectivités locales, non visés aux articles L . 438-1 et
L. 438-10 du code du travail et dont les conditions de fonction-
nement sont assimilables à celles d'une entreprise.

a Les conditions de cette application, et notamment la déter-
mination de l'organisme de représentation du personnel auquel
le bilan social doit être soumis, sont fixées par des décrets
en Conseil d'Etat pris après avis des organisations syndicales
les plus représentatives au plan national . »

Je suis saisi de deux amendements identiques n"" 13 et 6.
L'amendement n" 13 est présenté par M . Caille, rapporteur,

et MM . Gau, Lucien Pignion et Poutissou ; l'amendement n" 6 est
présenté par MM. Gau, Lucien Pignion, Poutissou et les mem-
bres du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés.

Ces amendements sont ainsi conçus:

« Après les mots : a non visés aux articles L . 438-1 et
L . 438-10 du code du travail s, rédiger ainsi la fin du pre-
mier alinéa de l'article 4 : « ainsi qu'aux services de
l'Etat, dont les conditions de fonctionnement sont assimila-
bles à celles d'une entreprise s.

La parole est à M. Eyraud, pour soutenir l'amendement n" 6.

M. Louis Eyraud . Nous nous félicitons que cet amendement
ait été accueilli favorablement par la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.

Il vise à étendre le champ d'application de ce texte aux
services de l'Etat, dont on ne voyait pas pourquoi ils auraient
été écartés . Il participe des motifs qui notas ont animés dans
tous les amendements que nous avons déposés et nous regrettons
que les autres n'aient pas été adoptés, notamment celui qui pro-
posait le seuil de 50 salariés et celui qui proposait le seuil
de 300.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . René Caille, rapporteur . La commission a accepté cet amen-

dement ainsi que l'amendement n" 13 qui est identique.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail . L'exposé sommaire de cet amende-

ment fournit l'explication de l'opposition du Gouvernement à
son adoption.

J'en rappelle les termes :
« Puisque le bilan social a pour but de fournir aux organismes

de représentation du personnel des informations sur la « santé »
sociale de telle entreprise ou établissement, on ne voit pas pour
quelles raisons devraient être écartés les services de l'Etat, dont
le personnel a autant le droit à l'information que celui du
secteur privé. s

La raison est simple. C'est que l'Etat n'est pas une entre-
prise ou un établissement et qu'aucun de ses services ne fonc-
tionne comme une entreprise.

Si je suis bien convaincu que vous seriez tous opposés à ce
que : . mtement l'Etat ou tel de ses .- rvices fonctionnent comme
une entreprise, je sais par ailleurs combien les fonctionnaires
sont légitimement attachés à l'unité de leur statut . Certes
l'amendement n'y apporte pas une exception considérable, mais
il y a un début à tout et l'amendement introduit quand même
une amorce de différenciation dont je ne suis pas sûr qu'elle
soit souhaitée par les intéressés eux-mêmes.

On m'objectera — je cite à nouveau l ' exposé sommaire —
que le personnel de l'Etat « a autant le droit à l'information
que celui du secteur privé » . Cet argument est fort . Mais j'observe
d'abord qu'il vaut pour tous les personnels de l'Etat et non
pas seulement, comme le prévoit l'amendement discuté, pour
les rersonnels de l'Etat travaillant dans certains services.

Je. pense surtout que le problème réel soulevé par l'amen-
dement ne peut pas trouver sa solution dans nue simple adap-
tation du bilan social . Il faut une réflexion préalable et la
découverte de méthodes adaptées aux caractéristiques de la
fonction publique.

Je m'engage à mener cette réflexion et cette recherche, mais,
pour l'heure, l'adoption de cet amendement me parait préma-
turée . C'est pourquoi le Gouvernement y est opposé.

1

	

Je mets aux voix le texte commun des rmendements n 13 et 6.
(Ce texte est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la . parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement qui

vient d'être adopté.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M. Le Pensec, pour une
explication de vote.

M . Louis Le Pensec . Le projet que nous venons d'examiner
nous est revenu du Sénat sensiblement modifié . Nous avons pris
acte que l'Assemblée, conformément au projet initial du Gou-
vernement, rer'nnne aux délégués syndicaux le droit d'avoir
communication du projet de bilan.

On se souvient qu'en première lecture l'Assemblée avait
rejeté une telle hypothèse, arguant que cela portait atteinte au
secret des affaires et qu'il fallait, en ce domaine, de la discré-
tion . Nous nous félicitons donc du vote qui est intervenu sur ce
point.

Nous regrettons le rejet d'un certains nombre de nos amen-
dements et plus particulièrement ceux qui étaient relatifs au
seuil de cinquante salariés, à la possibilité de recours à un
expert-comptable et à la suppression de l'article 3 qui remet
l'application du présent projet à un avenir trop lointain.

Pour qu'il ait plus d'impact, nous aurions souhaité qu'il soit
applicable à toutes les entreprises. Nous l'aurions aussi souhaité
plus précis, plus détaillé, plus concret . Or, tous les indicateurs
seront déterminés par décret . Nous aurions voulu, je le répète,
qu'il s'applique dans l'immédiat et non dans un avenir lointain
et hypothétique . Bref, nous aurions voulu proposer aux sala-
riés un texte plus sérieux.

Tel qu'il revenait du Sénat, il contenait des améliorations par
rapport au projet initial du Gouvernement et au texte voté
en première lecture par l'Assemblée . Il est regrettable que,
sur un certain nombre de données, nous soyons revenus au point
de départ.

Tel qu'il est maintenant, sans contenu réel, ce texte n'a clone
pas sur le plan social, l'importance majeure que le Gouvernement
voudrait bien lui donner. Il n'est, à nos . yeux, qu'un pas très
timide vers une meilleure information des travailleurs . Ils étaient
en droit d'attendre autre chose qui changerait leur condition.
C ' est pourquoi le groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche s'abstiendra.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-5

DEGATS CAUSES PAR LES SANGLIERS DANS LE BAS-RHIN,
LE HAUT-RHIN ET LA MOSELLE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet de loi adopté par le Sénat, modifiant la loi du 29 juillet 1925
relative à la réparation des dégâts causés aux cultures par les
sangliers dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle (n"" 2945, 3004).

La parole est à M. Hausherr, rapporteur de la commission de
la production et des échanges .
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M. J ustin Hausherr, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d Etat chargé du tourisme, mes chers col-
lègues, l'exercice du droit de chasse est soumis, dans nos trois
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle à des
règles particulieres fixées par lu loi du 7 février 1881 prises
pendant la période de l'annexion allemande.

Ce droit est exercé par les communes, au nom et pour le compte
des propriétaires terriens.

Chaque territoire communal est donc loué pour neuf ans, en
entier ou fractionné en lots, par voie d'adjudication publique.
Le produit de la location, théoriquement réparti entre les pro-
priétaires au prorata de leurs apports, est, en règle générale,
abandonné aux communes et représente, pour certaines, des
recettes substantielles et déterminantes dans les budgets muni-
cipaux.

Précisons toutefois que les propriétaires de lots de plus de
vingt-cinq hectares d'un seul tenant ou de lacs et étangs d'au
moins cinq hectares peuvent se réserver sur leur domaine le
droit de chasser.

En outre, ces droits particuliers des communes ne s'appliquent
ni aux terrains domaniaux ni au domaine militaire.

La présence d'importantes compagnies de sangliers a toujours
été, notamment en Alsace . un sujet de préoccupation pour les
agriculteurs, en raison des dégâts causés aux cultures par ces
animaux ; il arrive que certains champs, surtout à proximité
des forêts, soient, en une seule nuit, littéralement labourés.
L'extension de la culture du maïs, qui attire de nombreux
sangliers, même en plaine . n'est pas de nature à améliorer cette
situation.

Auusi est-il apparu nécessaire, après la première guerre mon-
diale, de mettre sur pied, dans les trois départements recouvrés
par la 'France, un organisme spécial disposant de ressources
suffisantes pour dédommager les agriculteurs de ces dépar-
tements.

Tel fut l'objet de la loi du 29 juillet 1925, qui a constitué un
syndicat général des chasseurs en forêt et affecté à cet orga-
nisme le produit d'une cotisation acquittée par tous les locataires
de chasses, et s'élevant à 10 p . 100 du prix de location de
celles-ci . Une contribution calculée sur les mêmes normes est
également demandée aux propriétaires de lots de plus de vingt-
cin q hectares qii se sont réservés la jouissance de leur chasse.

En outre, au cas où les cotisations ainsi prélevées sur l'en-
semble des chasseurs se révèlent insuffisantes pour faire face aux
dégâts occasionnés, une contribution supplémentaire peut être
exigée des loueurs de lots forestiers.

On notera que ce déficit de ressources étant devenu de règle
depuis plusieurs années, la surtaxe en question a atteint par hec-
tare, en 1976, dix francs dans le Bas-Rhin, un franc dans le
Haut-Rhin et trois francs en Moselle.

Sauf régression improbable du nombre des sangliers, estimé
actuellement à 20 000 pour les trois départements concernés,
le niveau des surtaxes acquittées par les chasseurs en forêt ne
pourra donc que s'accroire.

Mais n'est-il pas normal que les personnes dire .. .. ment inté-
ressées au maintien de ce gibier supportent la plus grande part
des dégâts qu'il occasionne ?

Si la réglementation précédemment décrite s'applique bien
aux territoires de droit de chasse en forêt domaniale ayant
souscrit un bail de neuf ans dans les mêmes conditions que
dans le domaine forestier géré par les communes, il n ' en est
pas de même pour l'office national des forêts en ce qui concerne
les lots exploités par celui-ci en forêts domaniales par conces-
sions de licences nominatives et annuelles.

Il s'agit, précisons-le, de zones où l'office se réserve la mai-
trise de la chasse, en usant de la faculté qui lui est accordée par
l'article 4 du décret du 8 février 1968 relatif à l'exploitation du
droit de chasse dans le domaine forestier de l'Etat.

Sont également dispensées de cotisations les sociétés dé chasse
militaires auxquelles sont affermés des terrains du domaine do
l'armée.

Le présent projet de loi a pour objet de combler cette double
lacune dans un souci évident d'équité, les terrains boisés, quels
qu'ils soient, servant d'habitat aux sangliers, qui peuvent nuire
aux cultures . Ainsi vont dorénavant être soumis à cotisation, au
bénéfice du syndicat des chasseurs en forêt, environ 8 600 hecta-
res gérés, du point de vue cynégétique, par l'office national des
forets et 8 000 hectares de terrains militaires.

On observera que, si le principe de l'égalité de tous devant
la loi va se trouver ainsi satisfait, les ressources produites seront
modestes au regard du déficit déjà signalé, puisque les cotisa-
tions supplémentaires attendues ne devraient pas dépasser
200 000 francs.

Lors du débat au Sénat, il apparut que deux organismes,
E. D . F. et le port autonome de Strasbourg, pour leurs terrains le
long du Rhin, n'acquittaient pas non plus les cotisations cynégé-
tiques prévues par la législation en vigueur.

Mais M. le ministre de la culture et de l'environnement a mis
les choses au point et a démontré qu'il ne s'agissait pas d'un
privilège légal, mais d'une entente entre ces organismes et le
syndicat général des chasseurs en forêt et que celui-ci pourrait
leur réclamer les cotisations légales à tout moment.

La commission de la production et des échanges vous demande
d'adopter le projet de loi en tenant compte des amendements
qu'elle a acceptés.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la culture et de l'environnement, chargé du
tourisme.

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le projet de loi dont vient de vous parler
avec une précision à laquelle il me plait de rendre hommage
M. le rapporteur, a été adopté sans modification par le Sénat, le
31 mai dernier.

Ce texte vise à un?Formiser les dispositions relatives à la répa-
ration des dégâts causés aux cultures par les sangliers dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Si une telle réparation est à la charge de l'office national de
la chasse, dans les départements de l'intérieur, elle est suppor-
tée, depuis 1925, dans les trois départements en cause par un
syndicat des chasseurs en forêt, obligatoire et formé par les titu-
laires de droit de chasse dans les massifs forestiers de plus de
dix hectares d'un seul tenant.

Tous les chasseurs sont solidaires pour le maintien du capital
cynégétique de nos plaines et de nos bois . Et ce maintien a des
répercussions sur les terrains agricoles et forestiers du fait des
dégâts causés par le gibier, en particulier par les sangliers, dont
le comportement grégaire rend impossible la détermination de
leur origine . Le budget du syndicat des chasseurs en forêt est
alimenté par une cotisation que paient tous les chasseurs, qu'ils
exercent leur activité en plaine ou au bois dans les trois dépar-
tements . Cette cotisation est fixée à 10 p. 100 du prix des baux.

Rappelons que ces dégâts et ces indemnisations portent sur
un montant annuel de 30 millions de francs pour l'ensemble du
territoire. dont plus de 4,5 millions de francs dans le Haut-Rhin,
le Bas-Rhin et la Moselle.

Les cotisations obligatoires perçues auprès de tous les chas-
seurs se révèlent insuffisantes pour couvrir les dégâts de san-
gliers . Aussi, l'excédent des dépenses est réparti entre les
seuls membres du syndicat proportionnellement à la surface de
leur chasse en forêt.

Il convient de compléter les dispositions actuellement en
vigueur afin de garantir une meilleure égalité des usagers devant
la loi sans modifier l'esprit du texte.

En effet, l'office national des forêts gère les forêts domaniales
et en assure l'exploitation cynégétique par adjudications ou
concessions de licences . Il peut aussi maintenir certaines surfaces
en réserve : de chasse.

Aux termes de la loi actuelle, seuls les adjudicataires sont des
locataires et donc soumis à cotisation. Pour les lots attr ibués par
concession de licences, aucune cotisation n'est actuellement payée.
Le projet de loi prévoit, en conséquence, que c'est l'office natio-
nal des forêts qui verse les 10 p . 100 dûs au titre des terrains
où la chasse est ainsi concédée, calculés sur la valeur locative
moyenne des locations en forêt domaniale, dans le département
concerné. La même disposition est prévue pour les terrains que
l'office national des forêts met en réserve puisque le gibier s'y
multiplie et se répand ensuite dans les lots voisins.

Les terrains du domaine militaire sont concédés à bail ou
émet l'objet d'autorisations de chasser à des personnes physiques
ou morales que la loi n'incluait pas, jusqu'à présent, dans ses
dispositions.

Cette situation est dommageable au principe de l'égalité des
locataires de chasse devant la charge constituée par la répa-
ration des dégâts causés aux cultures.

La préservation de la faune sauvage est le motif essentiel
du projet de loi qui vous est soumis et, en votant ce texte,
vous renforcerez la volonté d'aider à une meilleure gestion de
la chasse en France.

Les amendements n"° 1, 2 et 4 ne suscitent pas d'observations
de ma part, pas plus que l'amendement n" 5, visant à inclure
l'office national des forêts parmi les membres du syndicat des
chasseurs en forêts . L'article 1" de la loi du 29 juillet 1925
était en effet ambigu . L' amendement proposé a le mérite de
lever cette ambiguïté et de permettre à l'office national des
forêts de siéger au syndicat.

Il en va différemment pour l'amendement n" 3, qui vise
à imposer aux sociétés de chasse militaires une cotisation au
syndicat égale à 10 p . 100, non pas du loyer qui leur est effecti-
vement demandé, mais du loyer calculé sur la base du prix
moyen à l'hectare des locations dans les départements intéressés .
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Si le Gouvernement maintient son texte, c'est parce que
l'exercice de la chasse sur les terrains militaires subit d'évidentes
contraintes qui le rendent difficilement comparable à ce qui se
passe sur les terrains habituels . Par suite de manoeuvres,
d'occupation de terrains par les unités en transit, par les
exercices de tir et, pour les aérodromes, par le trafic des avions,
les jours et heures où la chasse peut s'exercer sont réduits et
susceptibles de varier d'une saison ou d'un mois à l'autre.

J'ajouterai que, jusqu'à présent, les sociétés de chasse mili-
taires, non incluses dans la loi de 1925, cotisaient des assurances
pour les dégâts éventuels aux cultures.

Il y aura donc substitution au régime particulier d'assurance
pratiqué par les sociétés militaires du régime général prévu
par la loi pour la réparation des dégâts causés par les sangliers
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . ..

Aucune motion de ren voi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Avant l 'article unique.

M. le président. M . Hausherr a présenté un amendement n" 5
ainsi rédigé :

« Avant l'article unique. insérer le nouvel article suivant :
« Le premier alinéa de l'article premier de la loi du

29 juillet 1925 modifiée relative à la réparation des dégâts
causés par les sangliers dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle est complété par les dispo-
sitions suivantes : -

« 3" — de l'office national des forêts pour les lots exploi-
tés en forêts domaniales par concessions de . licences ou mis
en réserve. s

La parole est à M. Hausherr.

M. Justin Hausherr, rapporteur. A partir du moment où le
projet soumet l'office national des forêts au droit commun pour
les lots exploités par concessions de licences ou mis en réserve,
il importe de lui permettre de siéger également au syndicat
général des chasseurs en forêt prévu à l'article premier de la
loi du 29 juillet 1925, aux côtés des chasseurs en forêt et des
propriétaires qui se sont réservé l'exercice du droit de chasse
sur les terrains de plus de vingt-cinq hectares.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est
favorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement est adopté .)

Article unique.

M . le président . s Article unique . — L ' article 4 de la loi du
29 juillet 1925, relative à la réparation des dégâts causés par
les sangliers dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle est complété par les deux alinéas suivants :

Par l'office national des forêts pour les lots exploités en
forêts domaniales par concessions de licences, ou mis en réserve,
une somme égale à 10 p . 100 d'une valeur locative calculée sur,
la base du prix moyen à l'hectare des locations en forêts doma-
niales clans le département intéressé;

« Par les personnes-physiques ou morales pour les lots de
chasse qui font l'objet à leur profit d'un affermage ou d 'une
autorisation d'occupation temporaire sur le domaine militaire
une somme égale à 10 p . 100 du loyer annuel ou de la rede-
vance d'occupation due à l'Etat au titre de ces lots de chasse . »

M. Hausherr, rapporteur, a présenté un amendement n' I.
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article unique, après les
mots : « du 29 juillet 1925 s, insérer le mot : « modifiée . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Justin Hausherr, rapporteur . C'est un amendement de pure
forme.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
d ' accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Hausherr, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 2 ainsi rédigé :

s Dans le dernier alinéa de l'article unique, subiituer
aux mots : « d'un affermage ou d'une autorisation d'occupa-
tion temporaire s, les mots : « d'une location ou d'une
autorisation temporaire de chasser . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Justin Hausherr, rapporteur. Cet amendement tend à intro-
duire une précision qui permettra de lever les ambiguïtés qui
pourraient résulter du texte du Gouvernement . Il s ' agit, en
effet, non d'un affermage, mais bien d'une location . Quant à
l'autorisation temporaire d'occupation, elle n'est en réalité
qu'une autorisation temporaire de chasser.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat . En ce qui concerne la
qualification juridique des autorisations de chasser, il convient
de préciser que les terrains militaires concernés font partie soit
du domaine privé militaire, soit, lorsqu'il s'agit de dépendances
de fortifications, du domaine public de la défense.

La modulation du droit de chasse concédé à ces sociétés sur
les emprises du domaine privé est constaté par des conven-
tions synallagmatiques de caractère précaire.

Par ailleurs, le service des affaires foncières et domaniales
admet que lorsqu'elles portent sur les dépendances du domaine
public, les concessions de l'espèce ne doivent pas faire l'objet
d'autorisations d'occupation temporaire du domaine public,
octroyées unilatéralement par l'administration et donnant à paie-
ment de redevances, mais doivent prendre la forme de véritables
baux dès lors qu'elles portent sur un produit déterminé du
domaine public et ne confèrent aux bé e iciaires aucun droit
à la jouissance privative du sol.

Comme cependant des hésitations ou des erreurs ont pu ou
pourraient encore se produire sur ce point, et afin d'éviter
toute ambiguïté ultérieure dans l'application de la cotisation
de 10 p . 100, le projet gouvernemental a prévu que cette coti-
sation s'appliquerait pour les lots de chasse faisant l'objet
d'un affermage ou d'une autorisation d'occupation temporaire
au montant du loyer ou de la redevance d'occupation due
à l'Etat.

Les termes « autorisation temporaire de chasser s proposés
par M. Hausherr ne répondent. plus au même souci, mais cor-
respondent au point de vue précité du ministère de l'économie
et des finances et peuvent donc être admis.

Par ailleurs, le projet gouvernemental n'utilise pas le terme
de e location » mais celui de « loyer s . On peut donc bien
admettre qu'il s'agit, en fait, de location . Mais la question
n'avait pas été abordée de savoir si les sociétés de chasse
militaires ou autres d'ailleurs, devraient éventuellement être
considérées comme locataires de chasses domaniales en forêt,
tenues à ce titre, comme membres obligatoires des syndicats
des chasseurs en forêt, suivant l'article 1" de la loi du 29 juil-
let 1925, au versement de la cotisation supplémentaire prévue
par l'article 5 de cette même loi.

On peut penser en effet que les locataires de chasses doma-
niales en forêt sent seulement les locataires de chasse de forêt
domaniale dès -l'instant où les terrains militaires ne sont pas
concernés par la loi locale du 7 février 1881.

Dans ces conditions, le Gouvernement s'en remet à la sagesse
de l'Assemblée pour apprécier la portée et le fondement de
l'amendement qui lui est présenté.

M. le p: tisident. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Hausherr, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 3 ainsi rédigé :

« Après les mots : « une somme égale à 10 p . 100 s,
rédiger ainsi la fin du dernier alinéa de l'article unique :
« d'une valeur locative calculée sur la base du prix moyen
à l'hectare des locations dans le département intéressé s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Justin Hausherr, rapporteur. Les autorisations de chasser
sur le domaine militaire étant généralement accordées aux
sociétés militaires de chasse pour des sommes faibles ou symbo-
liques, l'équité exige que la participation à la réparation des
dégats causés par le gibier soit calculée sur une base plus
réaliste.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat. Peu nombreux, les ter•
reins militaires sont fréquemment utilisés pour des manoeuvres,
des exercices de tirs, des expériences et les terrains d'aviation
servent pour le trafic aérien . La chasse n'y est souvent possible
qu'une seule journée, voire quelques heures par semaine et
encore, de manière totalement irrégulière .
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Les terrains militaires, où la circulation n'est pas toujours
exempte de dangers, supportent des installations dont la pré-
sence est source de multiples servitudes . S'il s'agit notamment
d'aérodromes, les obligations liées à la nécessité du maintien du
trafic peuvent être fort contraignantes.

Par ailleurs, l'autorité militaire se réserve toujours la possi-
bilité de résilier la concession du droit de chasse à toute époque
et sans indemnité au cas où les besoins du service l'exigeraient.

Dans l'intérêt général, les sociétés de chasse militaires rendent
en outre des services éminents en assurant à leurs frais, et
conformément à leur statut, une bonne gestion écologique des
territoires qui leur sont confiés, notamment par des repeuple-
ments en gibier, la destruction des nuisibles et la répression
du braconnage. En versant une redevance domaniale relativement
faible, les membres de ces sociétés payent donc en fait le juste
prix du privilège qui leur est accordé, mais qui n'est pas sans
contrepartie, de chasser sur les terrains militaires.

Dans un souci d'harmonisation, ces sociétaires accepteraient
facilement de verser 10 p. 100 du loyer à l'Etat, de même que
les autres chasseurs versent 10 p. 100 du loyer aux communes.
Jouissant de droits réduits, ils comprendraient mal qu'au nom
de l'égalité des chasseurs, la collectivité leur impose le ver-
sement de lourdes cotisations qui reposeraient sur une valeur
locative calculée en fonction du prix moyen à l'hectare des
locations consenties par adjudication dans le département . Le
mode de calcul de la cotisation de 10 p. 100 proposé par
M. Hausherr ne semble donc pas susceptible d'être retenu et
le Gouvernement est opposé à l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne :ie demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

Titre.

M . le président. Je donne lecture du titre du projet de loi :
a Projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 relative

à la réparation des dégâts causés aux cultures par les sangliers
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle . »

M. Hausherr, rapporteur, a présenté un amendement n" 4
ainsi rédigé:

a Dans le titre du projet de loi, après les mots : a du
29 juillet 1925 », insérer le mot : « modifiée ».

Je pense que le Gouvernement accepte cet amendement de
pure forme?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat. Oui, monsieur le prési-
dent.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, le titre est ainsi modifié.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

DEMANDE DE SUSPENSION DE SEANCE

M. le président. La parole est à . m. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . La commission des affaires culturelles,
familiales et sociales vient d'elcaminer dans des conditions que
le rapporteur a qualifiées d'inacceptables — il s'est même
déclaré stupéfait de la légèreté avec laquelle cette affaire
a été mise sur les rails — une proposition de loi de M . Guermeur
relative à l 'enseignemen t privé.

Le bureau de la commission des finances ayant estimé que
la plupart des articles de cette proposition étaient incompatibles
avec l'article 40 de la Constitution, un seul article a subsisté,
mais le Gouvernement a repris sous forme d'amendements les
dispositions jugées irrecevables . Ce sont ces amendements qui
viennent d'être adoptés par la commission.

M. Jacques Cressard . Très bien !
M. Louis Mexandeau. Il s'agit là d'une décision qui rompt avec

une tradition ancienne de défense du service public de l'édu-
cation nationale.

Compte tenu de l'importance de ce débat, le groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche demande une suspension
de séance d' une heure pour pouvoir se réunir. (Exclamations

sur les bancs du rassemblement pour la République, du groupe
républicain et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

M. le président. Monsieur Mexandeau, je ne vous refuserai
pas une suspension, mais soyez raisonnable : ne pourriez-vous
pas en réduire la durée compte tenu de l'importance de notre
ordre du jour?

M. Jack Ralite. Je demande la parole.
M. le président . La parole est à M. Ralite.
M. Jack Ratite. Je voudrais m'associer à M . Mexandeau pour

dénoncer le tour anormal et même scandaleux que le Gouver-
nement et la majorité donnent à nos débats en cette fin de
session.

Voilà une proposition de loi dont M . Guermeur dit qu'elle est
fondamentale au regard des libertés, et on en discute à la
va-vite, avec des réunions de commissions avortées, suspendues,
recommencées . il n'est pas normal que l'on procède de cette
façon.

M. le président. Je vous rappelle que l'Assemblée a approuvé
l'ordre du jour complémentaire dont fait partie cette propo-
sition de loi.

M. Jack Ralite . Je demande aussi une suspension de séance.
M. Jacques Cressard . Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Cressard.
M. Jacques Cressard . M . Mexandeau, qui se veut le défenseur

de la liberté, et M. Ralite, le bon apôtre, inondent la presse
écrite et parlée de déclarations en faveur de la liberté de
l'enseignement.

H se trouve que ce soir une majorité s'est dégagée pour
permettre à la proposition de loi de M. Guermeur, telle qu'elle
a été discutée par la commission compétente, d'être inscrite
à notre ordre du jour. Or tant les amis de M . Mexandeau que
les camarades de M . Ralite savent qu'ils sont minoritaires dans
cette assemblée, et c'est par des artifices de procédure (Protes-
tations sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes) qu'ils veulent empêcher l'Assemblée de déli-
bérer et de voter cette nuit des textes qui permettront aux
parents . de choisir librement l'école de leurs enfants et aux
maîtres de l'enseignement privé d'être normalement rétribués.

Je crois que les Français ne s'y tromperont plus lorsque
M. Mexandeau viendra parler de liberté et que M. Ralite se
voudra démocrate . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. Roger Roucaute. Ce texte sera voté à la sauvette, à quatre
heures du matin !

M. le président. La parole est à M. Mexandeau.
M. Louis Mexandeau . II faut rester serein. Aucune liberté

n 'est menacée et aucune liberté ne sera jamais mise en cause
par le parti socialiste, qui est le parti des libertés. (Exclamations
sur les bancs du rassemblement pour la République, du groupe
républicain et des réformateurs, des centristes . et des démo-
crates sociaux .)

En l'occurrence, il ne s'agit pas seulement d'un principe . Cette
proposition de loi comporte des implications financières très
lourdes . ..

M. Pierre Mauger. Mais raisonnables !
M. Louis Mexandeau. . . . qui peuvent se chiffrer à plusieurs

centaines de milliards d'anciens francs.
Le problème est de savoir si l'on va amputer le budget de

l'éducation, qui est déjà insuffisant, de sommes considérables . ..
M. Pierre Mauger. N ' exagérons rien !
M . Louis Mexandeau. . . . parce que le Gouvernement n'r Ira pas

voulu ou n'aura pas pu prévoir les moyens financiers nécessaires
à la mise en application de ce texte, que pourtant il soutient !

M. Pierre Mauger. Monsieur Mexandeau, vous êtes Jésuite en
la circonstance.

M. Louis Mexandeau . Les membres de la commission' des
affaires culturelles appartenant à la majorité ont d'ailleurs été
frappés des conséquences financières de ce texte et se sont
même interrogés sur sa constitutionnalité.

M. Jacques Cressard . Ce n'est, pas le fond du débat !
M. Louis Mexandeau . Ce texte a été rédigé à la hâte. Ses

conséquences seraient très graves et ses effets risqueraient d'être
ressentis pendant longtemps.

Il est donc normal qu'un groupe responsable comme le nôtre
demande une suspension de séance pour en délibérer.

M. Pierre Mauger. Responsable ? C'est beaucoup dire !
M . le président. La parole est à M. Ralite.
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M. Jack Ratite. Vous parlez de liberté, monsieur Cressard.
Vous feriez mieux. ..

M . Jacques Cressard. Allons, allons, camarade !

M. Jack Ratite . La camaraderie se forge dans la fraternité
des combats ; je ne vous y ai jamais rencontré ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes . — Exclamations sur les
bancs du rassemblement pour la République, du groupe répu-
blicain et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

Aujourd'hui, un nombre important de chrétiens (Exclamations
sur les bancs du rassemblement pour la République, du groupe
républicain et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux) qui sont (les travailleurs, sidérurgistes à Thionville ou
ouvriers agricoles en Bretagne, se posent des questions et vous
quittent . Cela vous angoisse.

M. Jacques Cressard . Pas du tout!

M. Jack Ralite. Alors, pour tenter d'étouffer ce que les élec-
tions municipales ont prouvé en Bretagne et dans l'Est . ..

M. Pierre Mauger. Elles n'ont rien prouvé du tout!

M. Emmanuel Aubert. Sur quel article du règlement se fonde
cette intervention ?

M. Alain Terrenoire . Ce n'est pas un rappel au règlement !

M. Jack Ratite . . . . vous essayez de ranimer de vieilles que-
relles . (Vives protestations sur les bancs du rassemblement pour
la République, du groupe républicain, et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux.)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Ce
n'est pas nous!

M. Jack Ratite . Mais vous ne parviendrez pas à diviser les
travailleurs croyants et les travailleurs incroyants !

M . Pierre Mauger. Les travailleurs connaissent leurs droits,
et ils veulent la liberté de l'enseignement!

M. Jack Ratite. L'avenir de notre pays et le sort des ouvriers
et des petites gens en dépendent.

M . te président . Je suis saisi, par le groupe du parti socialiste
et des radicaux de gauche, d'une demande de suspension de
séance.

M. Jacques Cressard . Ils ont peur!

M. le président. Cependant, compte tenu de l'ordre du jour
très chargé, peut-être cette suspension de séance pourrait-elle
intervenir plus tard, après la discussion en deuxième lecture de
plusieurs textes qu'attendent certains de nos collègues . Cela
permettrait à l ' Assemblée de travailler dans des conditions qui,
à défaut d'être normales, seraient moins anormales.

M. Jacques Cressard . Ils ne veulent pas !

M. André Delehedde. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président . La parole est à M. Delehedde, pour un rappel
au règlement.

M . André Delehedde. Monsieur le président, la dignité du
Parlement a été bafouée.

M. Jacques Cressard . Sur quel article se fonde votre rappel
au règlement ?

M. André Delehedde . Il y a quelques jours, un rapporteur a
été hâtivement nommé sur la proposition de loi présentée par
M. Guermeur et plusieurs de ses collègues.

M. Pierre Mauger. Cela fait plusieurs années que l'on en
demande l'inscription à l 'ordre du jour.

M. André Delehedde . Et voici qu'à cette heure tardive on
nous soumet une proposition de loi qui n'a plus rien à voir
avec la première.

M . Pierre Mauger. C'est un combat d'arrière-garde mais pas
-un rappel au règlement!

M. André Delehedde . Aux termes de l'article 81 du règle-
ment, « les propositions de loi présentées par les députés
sont transmises au bureau de l'Assemblée ou à certains de ses
membres délégués par lui à cet effet a, afin qu'il soit statué
sur leur recevabilité au sens de l'article 40 de la Constitution.

M. Pierre Mauger. Cela a été fait !

M. André Delehedde . Or la délégation du .bureau a statué
sur la recevabilité d'une proposition de loi n" 2980 qui, à
l'heure actuelle, n'existe plus.

M. Jean-Claude Rohel. Mais si, elle existe !

M. André Delehedde . Et le bureau n'a jamais statué sur la
nouvelle proposition de loi dont nous sommes saisis.

Cette proposition doit suivre la procédure prévue par le ;gle .
ment . En effet, l'article 3 et les amendements du Ge verne-
ment qui s'y rapportent n'ont plus rien à voir avec la propo-
sition de loi dont nous étions initialement saisis.

La situation dans laquelle nous nous trouvons nous parait
grave, et vous comprendrez qu'il soit nécessaire que notre
groupe se réunisse pour réfléchir et définir sa position sur ce
nouveau texte . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et radicaux de gauche . — Exclamations sur les bancs (lu rassem-
blement pour la République, du groupe républicain et des réfor.
umteurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. Pierre Mauger . Vous interprétez mal le règlement !

M. Alain Terrenoire . C'est une manoeuvre !

M. Jacques Cressard . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M . Cressard, pour un rappel
au règlement.

M. Pierre Mauger. Enfin quelqu'un de sérieux !

M. Jacques Cressard . Monsieur le président, je rappellerai
simplement que l'alinéa de l'article 94 du règlement
stipule : « Lorsqu'une commission saisie au fond d'une propo-
sition conclut au rejet de la proposition ou ne présente pas de
conclusions, le président, immédiatement après la clôture de la
discussion générale, appelle l'Assemblée à se prononcer s.

Or cet article n'a même pas à être appliqué puisque la
commission a approuvé la proposition de loi . J'en demande donc
la discussion immédiate . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République, du groupe républicain et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président. Monsieur Cressard, il n'est pas question de
reporter sine die ce débat . Je suis simplement saisi d'une
demande de suspension de séance.

M. Jacques Cressard . Je demande la discussion immédiate de
cette proposition de loi.

M . le président. Il ne faut pas aggraver la situation qui est
déjà bien complexe,

Monsieur Mexandeau, maintenez-vous votre demande de suspen-
sion immédiate de la séance pour une durée d'une heure ?

M . Louis Mexandeau . Monsieur le président, nous aurions pu
gagner un quart d'heure sans des rappels au règlement intem-
pestifs comme celui de notre collègue Cressard . (Vives protesta-
tions sur les bancs du rassemblement pour la République, du
groupe républicain et des réformatezrrs, des centristes et des
démocrates sociaux.)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Et
les autres ?

M . Louis Mexandeau . Je comprends très bien que l'Assemblée
ait d'autres textes à discuter, mais à qui la faute si la fin
de la session se déroule dans des conditions scandaleuses et
incompatibles avec le sérieux qui doit présider aux travaux
parlementaires . (Nouvelles protestations sur les mêmes bancs .)

La proposition de loi de M. Guermeur surcharge encore l'ordre
du jour . En la déposant M. Guermeur a choisi de rallumer la
guerre scolaire. (Vives protestations sur les bancs du rassem-
blement pour la République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. Alain Terrenoire. Et le rapport Mexandeau ?

M. Alain Terrenoire . C'est Mexandeau la gaffe !

M. Louis Mexandeau . Les décisions prises ce matin par le
bureau de la commission des finances ont pratiquement éliminé
toute la proposition de loi, sauf l'article 3.

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Et
alors?

M. Louis Mexandeau . Cette situation est assez exceptionnelle.
Si l'on ajoute que le Gouvernement a repris à son compte les
amendements déclarés irrecevables, il me semble naturel que
notre groupe se . réunisse, et c'est pourquoi je demande une
suspension de séance d'une durée d'une heure . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche.)

M. Pierre Mauger . Vous ne saurez pas quoi dire !

M. le président. Monsieur Mexandeau, je ne peux pas laisser
dire que les conditions dans lesquelles se déroulent actuelle-
ment les débats sont scandaleuses .
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Au demeurant, l'ordre du jour a été approuvé à l'unanimité
par les membres de la conférence des présidents et, lorsque je
l'ai remise au début de cette séance à l'approbation de l'Assem-
blée, personne n'a soulevé d'objection . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour lu République, du groupe républi-
cain et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sono us.)

Par conséquent, si ces conditions sont scandaleuses, c'est égale-
ment de votre fait.

J'ajoute que, si l'Assemblée peut délibérer à n'importe quelle
heure, ce n'est pas une raison pour retarder indéfiniment
l'a p pel des différents textes inscrits à l'ordre du jour.

Monsieur Mexandeau, prenez-vous la responsabilité de deman-
der immédiatement une suspension de séance d'une heure ?
(Vives protestations sur les bancs du rassemblement pour la
République . du groupe républicain et des réfornnateurs, des
centristes et des dérioc'-ates sociaux.)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Il ne
peut pas la demander ! Il n'est pas président de groupe !

M. le président. M . Mexandeau a parfaitement le droit de
demander une suspension, car il détient une délégation de son
président de groupe. Mais il doit mesurer la responsabilité qu'il
prend.

Monsieur Mexandeau, demandez-vous une suspension immé-
diate ?

M. Louis Mexandeau . Bien sûr ! (Nouvelles protestations sur
les méutes bancs-)

M. le président . Puisqu'il me revient d'en fixer la durée, je
propose de limiter cette su.pension à une demi-heure . Cela me
semble suffisant, monsieur Mexandeau, pour discuter d'un pro-
blème que vous semblez bien connaître.

Que ceux d'entre vous, mes chers collègues, qui approuvent
une suspension d'une demi-heure veuillent bien lever la main.

De nombreux députés sur les bancs du rassemblement pour la
République . Nous n'approuvons rien !

Plusieurs députés sur les mêmes bancs . Cinq minutes!

M. Charles Josselin . Ce n'est pas normal, c'est trop facile!

M. le président. La séance est suspendue pour lune demi-
heure.

(La séance, suspendue ù vingt-trois heures quarante, est reprise
le mercredi 29 juin à zéro heure vingt-cinq .)

M. le président. La séance est reprise.

-7-

- CONTROLE DES PRODUITS CHIMIQUES

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi sur le contrôle des- produits
chimiques (n'' 3019, 3031).

La parole est à M. Weisenhorn rappor teur de la commission
de la production et des échanges.

M. Pierre Weisenhorn, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la culture et de
l'environnement, mesdames, messieurs, le projet de loi sur le
contrôle des produits chimiques a donné lieu à l'Assemblée à
un débat long et serré au cours duquel de très nombreux amen-
dements ont été présentés et discutés.

Les craintes des uns et la vive opposition des autres s'étaient
manifestées dès le début à l'encontre de ce projet mais, à la
suite de discussions approfondies et de nombreux gestes de
conciliation accomplis par le Gouvernement, le texte issu de
nos délibérations a pu être adopté à l'unanimité . Cela marque
bien que, contrairement à ce qui est dit parfois en dehors de
cette enceinte, les débats du Parlement sont loin d'être de pure
forme et qu'une discussion sérieuse menée avec la volonté
d'aboutir peut aplanir bien des divergences.

Le Sénat a fort opportunément comblé un certain nombre
de lacunes qui subsistaient dans le projet adopté par l'Assemblée.

A l'initiative de M . Laucournet, rapporteur de sa commission
des affaires économiques et du Plan, il a adopté un article 8 bis
nouveau, permettant au Gouvernement de demander aux pro-
ducteurs et importateurs une participation à la couverture des
dépenses qui résultent de l'examen, de la conservation et de
l'exploitation des informations fournies dans les dossiers tech-
niques . Il s'agissait là d'une très importante lacune du projet
que nous avions été nombreux à signaler, mais pour laquelle
nous n'avions pas trouvé de solution satisfaisante .

De même, à l'article 10, le Sénat a prévu la destruction ou
la neutralisation aux frais des contrevenants de; produits chi-
miques fabriqués, importés ou commerci : .Iisés en infraction aux
dispositions de la présente loi si leur conservation présente un
danger.

Enfin, il a inclus les inspecteurs du travail parmi les per-
sonnes habilitées par l'article 11 à rechercher et à constater
les infractions à la loi car ces fonctionnaires interviennent déjà
pour la protection des salariés à l'égard des produits chimiques
utilisés par les entreprises.

Les autres modifications sont d'ordre essentiellement rédac-
tionnel . Tous les amendements adoptés par le Sénat ont recueilli
l'accord de votre commission qui vous demande donc d'adopter
sans modification les articles restant en discussion.

M. le présidons . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la culture et de l'environnement, chargé du
tourisme.

M . Jacques Médecin, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
ce projet revient en deuxième lecture . Je nue bornerai donc
à demander à l'Assemblée de bien vouloir l'adopter dans sa
forme actuelle. (Applaudissements sur les battes du groupe
républicain, du rassemblement pour la République et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles pour lesquels les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 2.

M . le président. Art. 2. — La présente loi ne s'applique pas :
a 1" Aux substances chimiques pour leur utilisation à des

fins de recherche ;
« 2" Aux substances chimiques pour leur utilisation dans les

médicaments, les produits cosmétiques et d'hygiène corporelle,
les matériaux au contact des denrées alimentaires, les produits
antiparasitaires à usage agricole, les explosifs ou pour leur
utilisation à titre d'additifs dans les aliments ;

« 3" Aux substances radioactives.
« Toutefois, les décrets prévus à l'article 14 fixent les condi-

tions dans lesquelles les textes réglementaires applicables aux
produits énumérés au 2" ci-dessus déterminent les mesures
propres à parer aux dangers que peut présenter leur dispersion
dans l'environnement y compris les obligations prévues à l ' ar-
ticle 5. e

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté .)

	

-

Article 3.

M . le président. « Art . 3 . — Préalablement à la fabrication à
des fins commerciales ou à l'importation d'une substance chimique
qui n'a pas déjà fait l'objet d'une mise sur le marché français,
tout producteur ou importateur doit adresser une déclaration
à l'autorité administrative compétente . Si la substance présente
des dangers pour l'homme et son environnement, il indique les
précautions à prendre pour y parer.

s Pour les substances chimiques ayant déjà fait l'objet d'une
mise sur le marché, tout producteur ou importateu r doit adresser
à l'autorité administrative compétente une déclaration lorsqu'un
danger nouveau peut résulter soit dés quantités mises sur le
marché, soit du changement du procédé de fabrication, soit des
conditions de la distribution ou de l'utilisation de la substance,
en particulier des préparations auxquelles elle est incorporée,
soit de sa dispersion dans l'environnement,

s Les déclarations visées aux alinéas précédents sont assorties
d'un dossier technique fournissant les éléments d'appréciation
des dangers et des risques inacceptables que peut présenter la
substance pour l'homme et son environnement . u -

1PM. Maurice Legendre et Alain Vivien et les, membres dit
groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et appa-
rentés ont présenté un amendement n" 2 ainsi libellé:

a Après les mots : « éléments d'appréciation e, rédiger
ainsi la fin du dernier alinéa de l'article 3 : e sur les dan-
gers et les .risques inacceptables que peut présenter la
substance pour l'homme et son environnement ainsi que sur
l'utilité de la substance considérée».

La parole est M. Maurice Legendre.
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M. Maurice Legendre. Le Gouvernement ayant refusé notre
proposition d'établir un dossier d'impact détaillé, il nous appa-
rait indispensable de réintroduire au nie:nu du dossier tech-
nique la notion d'utilité.

Je pense, mes chers collègues, que nous ne pouvez être que
d'accord sur ces précautions 'supplémentaires.

M. le président. Quel est l' avis de la commission?

M. Pierre Weisenhorn, rapporteur . La commission n'a pas
examiné cet amendement . Personnellement, je le regrette.

J'aurais pu . en effet, faire valoir à M . Maurice Legendre que
le dossier technique ne manquera pas, en analysant les divers
usages du produit, d'en faire ressortir l'utilité et que cet aspect
du dossier sera certainement plaidé avec talent par les indus-
triels.

La précision souhaitée par les auteurs de l'amendement ne
parait donc pas nécessaire . En prolongeant la navette, l'adop-
tion de cet amendement risquerait au contraire de retarder
le vote définitif du projet, ce que nos collègues ne souhaitent
certainement pas.

A titre personnel, je demande donc à I. Maurice Legendre
de bien vouloir retirer son amendement.

M. le président. Monsieur Maurice Legendre, maintenez-vous
votre amendement ?

M . Maurice Legendre . Oui, monsieur le président. Il n'est pas
inutile, et son acceptation marquerait de la part du Gouverne-
ment un geste de bonne volonté de nature à nous permettre
d'émettre un vote positif sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat . La notion d'utilité du
produit, monsieur Legendre, était présente dans un amendement
que vous aviez déposé lors de la première lecture du texte et
qui conduisait à énumérer dans la loi les différentes compo-
santes du dossier technique.

Le Gouvernement y était défavorable car c'est aux décrets d'ap-
plication qu'il revient de fixer la composition du dossier et
toute énumération au niveau de la loi aurait eu plutôt un carac-
tère limitatif.

Permettez-moi de vous rappeler qu'en réponse à une question
de votre part M. d'Ornano a pris, devant cette assemblée, l'en-
gagement de couvrir dans les décrets tous les domaines visés
par votre amendement. Fort de cette assurance, vous avez estimé
possible de retirer votre amendement.

D'ores et déjà je peux vous dire que les textes en prépara-
tion comportent la notion d'utilité qui vous préoccupe . Le débat
d'aujourd'hui n'est pas différent et, s'agissant de l'utilité des
substances, je tiens à confirmer l'engagement pris, d'autant que
je sais que les décrets d'application, sur lesquels on a déjà
commencé à travailler, comportent cette notion.

Nous sommes d'accord sur le fond, et pour ne pas surcharger
inutilement sinon dangereusement un texte dont nous pouvons
dire aujourd'hui, notamment à la suite du travail qui a été
fait dans cette enceinte, qu'il "répond aux exigences actuelles
de protection, je vous demanderai de bien vouloir retirer votre
amendement . Dans le cas où si vous le maintiendriez, le Gouver-
nement s' opposerait à son adoption.

M. le président. La parole est à M. Maurice Legendre.

M. Maurice Legendre . Compte tenu des assurances que vient
de me donner M . le secrétaire d'Etat, je retire l'amendement.
(Très bien ! sur plusieurs bancs du rassemblement pour la Répu-
blique, du groupe républicain et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux .)

	

-

M. le président . L'amendement n" 2 est retiré.
Personne ne demande plis la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté .)

Articles 4 et 5.

M. le président. a Art. 4. — Dans un délai d'un mois destiné
à juger de la recevabilité du dossier, . et décompté à partir de
la déclaration prévue au premier alnéa de l'article 3, toute
fabrication à des fins commerciales ou toute importation de la
substance ayant fait l'objet de cette déclaration est interdite.

« L'autorité administrative compétente peut inscrire la subs-
tance sur une liste des produits dangereux pour l'homme ou son
environnement et prendre une ou plusieurs des mesures prévues
à l'article 5 . Elle doit notifier sa décision au déclarant.

« La décision portant inscription sur la liste et prescrivant
les mesures applicables à la substance doit être publiée . »

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté .)

e Art . 5 . — La fabrication à des fins commerciales ou l'imper.
tation des substances chimiques inscrites ou non sur la liste
prévue à l'article 4 peut être subordonnée à une ou plusieurs
des conditions ci-après, eu égard aux dangers que présente leur
dispersion dans l'environnement :

e 1" Obligation de fournir à l'autorité administrative compé-
tente la composition des préparations mises sur le marché et
contenant la substance ;

• 2" Obligation de fournir à l'autorité administrative compé•
tente des échantillons de la substance ou des préparations en
contenant;

« 3" Obligation de fournir périodiquement à l'autorité admi-
nistrative compétente des -données chiffrées précises sur les
quantités de substances pures ou en préparation qui ont été
mises sur le marché ou diffusées, ventilées suivant les différents
usages ;

c 4" Obligation de fournir toutes informations complémentaires
sur les effets vis-à-vis de l'homme et de l'environnement ;

« La fabrication à des fins commerciales ou l'importation
des substances chimiques inscrites sur la liste prévue à l'arti•
cle 4 peut, en outre, être interdite ou subordonnée aux obligations
ci-après :

« 5" Mesure d'interdiction provisoire ou partielle de fabrica-
tion, de transport, de mise sur le marché ou de certains usages ;

« 6" Prescription tendant à restreindre ou à réglementer, pour
la substance ou ses préparations, la fabrication, la composition,
le stockage, le transport, le conditionnement, l'étiquetage, l'emploi
pour certains usages, la mise sur le marché, la dénomination com-
merciale, la publicité et l'élimination ainsi que toute autre condi-
tion nécessaire à la préservation de la santé publique ou de
l'environnement. » — (Adopté.)

Article 8 bis.

M. le président. r. Art. 8 bis . — Obligation peut être faite
aux producteurs et aux importateurs de contribuer à la couver-
ture des dépenses qui résultent de la conservation, de l'examen
et de l'exploitation des informations fournies dans les dossiers
techniques visés aux articles 3 et 7 . »

M. Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 1 ainsi
rédigé :

a Supprimer l'article 8 bis . »
La parole est à M. Gantier.

M. Gilbert Gantier. Lors de l'examen du projet de loi adopté
en première lecture par l'Assemblée nationale, la commission
des affaires économiques et du Plan du Sénat a introduit un
article 8 bis qui institue l'obligation pour les producteurs ou
importateurs de contribuer par une taxe au financement des
dépenses du contrôle de l'application de la loi.

Le Sénat a adopté, avec l'approbation du ministre, cette diapo•
sition qui ne figurait ni dans le projet du Gouvernement ni
dans le texte adopté par l'Assemblée nationale.

Or, la politique constante du Gouvernement est de réduire
la prolifération, souvent dénoncée, des taxes parafiscales qui
imposent à l'économie une charge lourde et mal contrôlée . Il
paraît donc surprenant que dans un texte nouveau émanant
du Gouvernement, on introduise une nouvelle taxe parafiscale.
L'industrie chimique supportera, du fait de la loi projetée, de
très lourdes charges qu'elle a acceptées dans l'intérêt de la
sécurité générale des travailleurs et des consommateurs . Est-il
vraiment nécessaire d'ajouter à cette charge une taxe parafiscale
dont le seul effet sera de permettre — peut-être — la création
d'un nouvel organisme administratif ?

La charge que les taxes parafiscales imposent à l'économie
française est, en effet, de plus en plus pénible à supporter.

Ne pensez-vous donc pas, monsieur le secrétaire d'Etat, que
l'article 8 bis pourrait être supprimé pour revenir à votre
propre texte, déjà approuvé par l'Assemblée Nationale ? Et, pour
le cas où il ne serait pas supprimé, pouvez-vous nous préciser
vos intentions concernant cette contribution, ainsi que les limites
quantitatives que vous ne lui permettrez pas de dépasser, et
nous donner l'assurance qu'elle ne deviendra pas progressi-
vement une taxe parafiscale ?

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Weisenhorn, rapporteur. L'article 8 bis nouveau
est la principale des modifications apportées par le Sénat au
projet . Il . remédie à une lacune que la commission de la pro-
duction et des échanges et plusieurs orateurs avaient signalée
en première lecture.
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La commission des affaires économiques du Sénat a proposé
une rédaction qui a reçu l'agrément du Gouvernement et que
la Haute Assemblée a adoptée. Cette rédaction s'inspire de
dispositions semblables qui figurent ii l'article 5 de la loi
n" 76-1106 relative au développement de la prévention des
accidents du travail.

Cet article nouveau doit permettre de percevoir de modestes
frais de dossier dans des conditions analogues à ce qui se pra-
tique déjà pour l'agrément des produits pharmaceutiques vété-
rinaires et des produits phytosanitaires.

Ces contributions sont sans commune mesure avec le coût
des travaux qu'entreprennent les industriels pour réaliser les
études et les essais indispensables et elles resteront insigni-
fiantes au niveau des coûts supportés par l'industrie . II est cepen-
dant probable que de telles contributions ne permettront pas
la constitution et la gestion de la véritable banque des données
qui est devenue indispensable, et que d'autres ressources devront
être trouvées le moment venu.

La commission considère néanmoins l'article 8 bis comme néces-
saire et demande à l'Assemblée de l'adopter dans la rédaction
du Sénat . C'est pourquoi elle n'a pu que repousser l'amendement
n" 1 de M. Gantier, à qui elle demande de bien vouloir le
retirer.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement n'est
pas favorable à cet amendement qui tend à supprimer l'arti-
cle 8 bis nouveau introduit par le Sénat.

Dans son exposé des motifs, M. Gantier a exprimé ses craintes
de voir créer, à l'occasion de ce texte de loi, une taxe para-
fiscale déguisée. Je tiens à le rassurer pleinement : la dispo-
sition nouvelle n'a rien de commun avec une taxe parafiscale.
La contribution demandée aux industriels ne serait bien sûr
perçue qu'une fois, lorsque l'entreprise serait amenée à entamer
la procédure instituée par la loi avant de lancer la commer-
cialisation d'une substance nouvelle ; elle n'aurait donc pas le
caractère répétitif d'une taxe.

Par ailleurs, le montant de cette contribution n'est pas non
plus comparable à celui d'une taxe . Il ne s'agit, en fait, comme
l'a souligné votre rapporteur, que d'une contribution modeste
— disons de quelques milliers de francs — qui serait sans
commune mesure avec le coût des investigations à faire pour
réaliser les études et les essais nécessaires à la constitution du
dossier, qui peuvent, eux, atteindre plusieurs centaines de
tuiliers de francs . On comprend alors que cette contribution ne
risque absolument pas de peser dangereusement sur l'industrie
chimique et d'affecter sa compétitivité.

Je crois, au contraire, que la modification apportée par
le . Sénat, dont il faut rappeler qu'elle s'inspire directement
d'une disposition analogue votée dans le cadre de la loi sur la
prévention des accidents du travail, apporte une réponse rai-
sonnable à une préoccupation qui s'est largement exprimée dans
les deux assemblées, celle de créer les meilleures conditions
pour permettre une application efficace de la loi.

C'est pour ces raisons que le Gouvernement a accepté l'amen-
dement du Sénat et c'est pour les mêmes raisons que je demande
aujourd'hui à M. Gantier de bien vouloir retirer son amen-
dement. Si cela ne lui était pas possible, je demanderais à l'Assem-
blée de le repousser.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Gantier ?

M . Gilbert Gantier. Compte tenu des explications de M. le
secrétaire d'Etat, je le retire.

M. le président. L'amendement n" 1 est retiré.
Personre ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8 bis.
(L'article 8 bis est adopté .)

Articles 10 et 11.

M . le président . « Art . 10 . — Les substances chimiques et
les préparations fabriquées, importées ou mises sur le marché
en infraction aux dispositions de la présente loi peuvent être
saisies sur ordre du préfet, en cas de danger pour l' homme ou
pour son environnement, par les fonctionnaires et agents énu-
mérés à l'article 11 . Elles peuvent être laissées en dépôt dans
les locaux où elles se trouvent, sous la garde de l'auteur de
l'infraction ; toutefois, si le danger le justifie, elles doivent
être détruites ou neutralisées aux frais de l'auteur de . l ' infrac-
tion, dans les meilleurs délais . ».

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10.
(L 'article 10 est adopté .)

« Art . 11 . — Sont qualifiés pour procéder, dans l'exercice de
leurs fonctions, à la recherche et à la constatation des infractions
à la présente loi et aux textes pris pour son application, outre
les officiers de police judiciaire clans les conditions fixées par
l'article 16 du code de procédure pénale et les agents de police
judiciaire désignés aux articles 20 et 21, alinéa 2, dudit code:

« — les agents habilités en matière de répression des frau-
des ;

« -- les agents prévus à l'article 22 de la loi du 19 juil-
let 1976 relative aux installations classées pour la protection
de l'environnement ;

« — les inspecteurs de la pharmacie ;
« — les inspecteurs du travail ;
« — les agents du service de la protection des végétaux ;
« — les agents des services des affaires maritimes ;
« — les agents habilités à effectuer des contrôles techniques

à bord des aéronefs ;
« — les fonctionnaires et agents de l'Etat commissionnés à

cet effet et assermentés . n — (Adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président . La parole est à M . Legendre, pour une expli-
cation de vote.

M . Maurice Legendre. En première lecture, mes collègues et
moi-même avions voté pour ce projet de loi, car nous avions
estimé que les modifications .apportées et surtout les engage-
ments pris par le Gouvernement offraient des garanties suffi-
santes . Au cours de la navette, le texte devait encore être amé-
lioré . Mais nous entendons, à son sujet, réaffirmer un certain
nombre de principes et d'inquiétudes.

Nous sommes notamment inquiets quant à son application.
Nous connaissons trop de textes de loi, en particulier dans les
domaines de la protection de l'environnement et dans celui de
la protection du consommateur, dont les décrets d'application ne
sont toujours pas parus . Nous insistons donc auprès du Gouverne-
ment pour qu'il s'engage à publier . au plus tôt les textes régle-
mentaires nécessaires à l'application du nouveau texte et à sa
mise en concordance avec les multiples lois touchant au vaste
domaine de l'environnement.

Nous soulignons, une fois de plus, la nécessité de prévoir une
information complète du consommateur . La grande faiblesse du
projet de loi est de réserver à quelques experts et à l'adminis-
tration le monopole des dossiers . Il faut en finir avec cette
obsession du secret administratif qui n'est plus de mise dans
un pays moderne où les citoyens se veulent responsables.

Par ailleurs, nous regrettons que le Gouvernement ait refusé
la notion de dossier d'impact pour lui substituer celle d'un sim-
ple dossier technique, dans lequel nous avons demandé que
figure au moins une analyse de l'utilité des produits considérés.

Comme nous l'avons précisé au cours des deux lectures, nous
aurions préféré un texte plus complet et plus précis . Mais, mal-
gré ses réserves et son inquiétude quant à la parution des
décrets d'application, le groupe du parti socialiste et des radi-
caux de gauche votera l'ensemble du projet de loi.

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-8—

STATIONS RADIOE LECTRIQUES PRIVEES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi, adopté par le Sénat, relatif aux stations radioélectriques
privées et aux appareils radioélectriques constituant ces sta-
tions (n"" 2821, 2970).

La parole est à M. Magaud, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Charles Magaud, rapporteur . Mesdames, messieurs, le
projet de loi qui vous est soumis a pour objet de contravention-
naliser un certain nombre d ' infractions commises par les uti-
lisateurs de radios privées. Pour quelles raisons veut-on les
contraventionnaliser ?

On assiste à un mouvement général de simplification des
procédures pour décharger le rôle des tribunaux correctionnels.
Mais le fond du. problème est qu ' il convient d'adapter la loi
aux progrès techniques .
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Jusqu'à présent, le législateur s'était préoccupé particulière.
ment de deux sortes d'appareils pour radios privées : les appa-
reils dits a talkie-walkie n, mis en libre circulation depuis la
loi du 29 novembre 1969, et les stations d'émetteurs, jusqu'alors
soumises à autorisation administrative.

Aujourd'hui, de nouvelles techniques sont utilisées pour les
communications à distance limitée : dans l'industrie, dans les
entreprises de travaux publics, sur les chantiers, dans les mines
et les carrières, dans les transports pour les compagnies de
taxis et les autobus, enfin dans les services pour les entreprises
de dépannage et de remorquage.

- Le nombre des appareils employés est très élevé puisqu'il
atteint 200 000 actuellement. Ils fonctionnent sous licence, puis-
que l'administration leur attribue des fréquences.

Quelles sont les exigences de la loi à l'égard des nouveaux
types d'appareils? Il faut essentiellement que ces appareils
soient homologués dans des conditions fixées par décret . La
raison en est qu'il faut éviter l'encombrement des fréquences,
ainsi que des interférences et des brouillages avec les réseaux
des services publics de sécurité tels que la police et la gen-
darmerie, avec ceux de l'armée et avec ceux des transports
aériens ou ferroviaires.

Or beaucoup d'appareils importés ne sont pas homologués ;
ils provoquent des perturbations dans le trafic radioélectrique,
d'autant plus que leur puissance peut être facilement augmentée
par des amplificateurs.

A l'heure actuelle, ces infractions sont punies de peines
correctionnelles . Ces peines sont trop lourdes au regard des
infractions commises et l'objectif du projet de loi est de
contraventionnaliser• un certain nombre d'infractions, à savoir
le défaut d'homologation des appareils, l'absence de certificat
d'opérateur, ou le défaut de déclaration de détention.

Le régime à envisager prévoit des contraventions de qua-
trième classe, suivant l'article R. 38 du code pénal, avec une
amende de 160 à 600 francs et un emprisonnement de huit jours
au plus . Des peines correctionnelles ne sont prévues qu'en cas
de récidive ou pour les infractions les plus graves.

S'agissant de la récidive, un problème se pose . En effet,
si le Gouvernement a l'intention de frapper les infractions
dont il s'agit de contraventions de quatrième classe, ces contra-
ventions ne sont pas inscrites au casier judiciaire . Or, en matière
de récidive, le projet de loi supprime la condition de lieu . On
ne voit pas très bien, par conséquent, comment la récidive pourra
jouer si, d'une part, les contraventions ne sont pas ipscrites
au casier judiciaire et si, d'autre part, elles ne sont pas sou-
mises à une condition de lieu.

Très justement, l'article 474 du code pénal fait la distinction
entre les deux sortes de contraventions, imposant une condition
de lieu pour les premières et la supprimant pour les secondes.

Lw commission a examiné ce problème et a estimé que le
Gouvernement devrait choisir : ou bien prévoir des contra-
ventions de quatrième classe, mais sans condition de lieu;
ou bien prévoir des contraventions de cinquième classe, mais
maintenir le texte sur la récidive sans condition de lieu.

Cela dit, la commission des lois a estimé que le Gouverne-
ment devait apprécier ce problème de récidive et le résoudre
suivant des questions d'opportunité . -

Sous le bénéfice de ces observations et sous réserve de l'adop-
tion d'un amendement à l'article 3, ,a commission vous propose
d'adopter le projet de loi.

M. le président. La parole est à m . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la culture et de l'environnement, chargé du
tourisme.

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat. M. le président, je
n'ai rien à ajouter à ce que vient de dire M . le rapporteur.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi dans
le texte du Sénat est de droit.

Articles 1" et 2.

M. le président. a Art. 1" . — L'article L . 97 du code des postes
et télécommunications est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. L . 97 . — Les infractions aux dispositions des articles
L . 89 (premier alinéa) et L . 93 sont passibles des peines prévues
à l'article L . 39.

e Sont passibles des mêmes peines les infractions aux autres
dispositions du présent titre commises en état de récidive . II y a
récidive lorsqu 'il a été rendu contre le contrevenant, dans les
douze mois précédents, un premier jugement pour infraction à
l'une de ces dispositions, quel que soit le tribunal de police dans
le ressort duquel elle a été commise .

a Le tribunal peut aussi prononcer la confiscation des appa-
reils . e

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article
(L'article 1" r est adopté .)
a Art. 2 . — La présente loi entrera en vigueur à une date qui

sera déterminée par un décret en Conseil d'Etat et au plus tard
dans un délai de six mois à compter de la publication de cette
loi au Journal officiel . » — (Adopté .)

Article 3.

M . le président . Art . 3 N . — La présente loi est applicable à
Saint-Pierre-et-Miquelon . e

M. Magaud, rapporteur, a présenté un amendement n" 1, ainsi
libellé :

a Rédiger ainsi l'article 3:
a Les dispositions du titre VI du *livre II du code des

postes et télécommunications, telles que modifiées par la
présente loi, ainsi que l'article L. 39 du même code, en tant
qu'il y est fait référence dans lesdites dispositions, sont
applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon . e

La parole est à M. le rapporteur.

M . Charles Magaud, rapporteur . Cet article est relatif à l'appli-
cation de la nouvelle loi à Saint-Pierre-et-Miquelon . Le territoire
de Saint-Pierre-et-Miquelon a été érigé en département d'outre-
mer par la loi du 19 juillet 1976, où il est précisé que, jusqu'au
1"' octobre 1977, les lois nouvelles n'y sont applicables que sur
mention expresse.

Actuellement, le code des postes et télécommunications n'est
pas applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon . Mais, d'après les ren-
seignements que j'ai obtenus, le Gouvernement a l'intention de
l'y rendre prochainement applicable . Telle est la raison de
l'amendement.

Ainsi, ou bien le Gouvernement étendra le code des postes et
télécommunications à Saint-Pierre-et-Miquelon et, dans ce cas,
l'article 3 s'intégrera à la législation en vigueur, ou bien il ne
l'y étendra pas tout de suite et seules les dispositions du titre VI
du livre II y seront applicables . Elles constituent un tout
homogène . Les dispositions de la loi seront donc appliquées.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jacques Médecin, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
accepte l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 3.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-9

RADIATION DES CADRES ET DROITS A PENSION DE
RETRAITE DES MILITAIRES ORIGINAIRES DU TERRI-
TOIRE FRANÇAIF DES AFARS ET DES ISSAS

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif à la radiation des
cadres et aux droits en matière de pension de retraite des
militaires originaires du territoire français des Afars et des
Issas, ainsi qu'au paiement des pensions dues aux retraités de
nationalité française de la société du chemin de fer franco-
éthiopien (n"" 2979, 3013).

La parole est à M. Beraud, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Marcel Beraud, rapporteur. Mesdames, messieurs, le Sénat
a adopté en première lecture, le 14 juin dernier, le projet de
loi relatif à la radiation des cadres et aux droits en matière de
pension de retraite des militaires originaires du territoire fran-
çais des Afars et des Issas . Il a voté les six articles du projet
de loi initial- dans les mêmes termes que l'Assemblée natio-
nale, niais y a ajouté un article 7, ce qui explique que l'Assem-
blée soit à nouveau saisie du projet de loi.

Cet article additionnel, dû à l'initiative de M . Paul d'Ornano,
sénateur représentant les Français établis hors de France, et
accepté par le Gouvernement, dispose que, si les pensions dues
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des familles
acquis par les intéressés sur la base de la réglementation locale susceptibles de bénéficier de l'allocation différentielle puissent
en vigueur à la date de la promulgation de la loi e . la toucher.

Compte tenu de l'interruption de trafic que la ligne du che-
min ne fer franco-éthiopien connaît depuis plus d'un mois,
consécutivement à des attentats et aux difficultés qui peuvent
apparaitre dans son exploitation, il parait nécessaire et urgent
de garaatir ici le paiement des pensions de retraite, faute de
quoi ses garanties ne pourraient plus être données qu'ultérieure-
ment à l'occasion de la présentation d'un texte financier.

Votre rapporteur vous propose d ' adopter sans modification
le texte voté par le Sénat.

M. !e président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la défense.

M. Jean-Jacques Beucier, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, je confirme que le Gouvernement a accepté l'amende-

- ment qui a été présenté au Sénat le 14 juin et qui est devenu
l'article 7 nouveau.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? ...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion de l'article pour lequel les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte iden-
tique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 7.

M. le président. « Art. 7 . — Si l'accession du territoire
français des Afars et des Issas à l'indépendance et la modi-
fication corrélative du statut du C . F . E. (chemin de fer franco .
éthiopien) ont pour effet d'entraîner la cessation du paiement
des pensions dues aux retraités de nationalité française de
cette société, l'Etat garantira les droits acquis par les intéressés
sur la base de la réglementation locale en vigueur à la date
de la promulgation de la présente loi. »

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

— 10 —

INSTITUTION DU COMPLEMENT FAMILIAL

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de lai.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet oie loi instituant le complément
familial (n ' 3006, 3026).

La parole est à M. Pinte, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Etienne Pinte, rapporteur . Mesdames, messieurs, le Sénat a
adopté, en première lecture, le projet de loi instituant le complé-
ment familial en y apportant plusieurs améliorations qui n'ont
pas modifié l'économie générale du texte.

A l'article 2 qui définit les principes régissant le complément
familial, pour répondre aux voeux de la commission dos affaires
sociales et de nombreux sénateurs, dont M. Maurice Schumann,
le Gouvernement a accepté un compromis permettant de réaliser
un meilleur équilibre entre la femme qui exerce une activité
professionnelle et celle qui reste au foyer.

En effet, pour les ménages ayant deux revenus, il s'est engagé
oralement, mais fermement, à remplacer l'abattement propor-
tionnel de 15 p . 100 par un abattement forfaitaire de 650 francs,
quel que soit le nombre d'enfants, et à utiliser l'excédent qui en
résulterait pour relever le premier plafond, c'est-à-dire le pla-
fond de ressources du ménage dans lequel n'entre qu'un seul
revenu . Comme l'écart entre les deux plafonds ne se réduira qu'à
partir du deuxième enfant, cet excédent ne dépassera pas 50 mil-
lions de francs, car la plupart des femmes qui travaillent n'ont
qu 'un enfant.

Le Sénat a adopté, d'autre part, trois amendements qui éten-
dent:

Le bénéfice du plafond le plus élevé aux parents isolés ; -
Le versement d'une allocation différentielle à toutes les famil-

les dont les revenus dépassent un peu le pl > oncl de ressources,
et non seulement à celles qui perçoivent déjà le complément
familial ; c'est exactement conforme à ce qu'avait souhaité

Le bénéfice du complément famitiai au pète seul qui n'exerce
aucune activité professionnelle et n'a qu'un seul enfant à charge
de moins de trois ans.

A l'article 5 qui définit le cadre et les critères d'évolution des
prestations familiales, le Sénat a substitué le mot «minimum,
au mot e minimal et a supprimé à juste raison l'expression « le
cas échéant _. . Cette formule était superflue pour écarter l'indexa-
tion en eas de baisse des prix et de récession de l'économie, -
mais pouvait conduire à une prise en considération seulement
éventuelle de l'augmentation des prix et du produit national et
retirer ainsi foot intérêt au dispositif adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture.

A l ' article Il relatif à l'assurance vieillesse obligatoire des
mères de famille, le Sénat a adopté un amendement de pare
forme et a maintenu, contre l'avis du Gouvernement, le texte
de l'Assemblée nationale accordant ce droit aux mères d'enfants
ou d'adultes handicapés dont les ressources sont inférieures au
plafond du complément familial.

Par ailleurs, le Sénat a souhaité, comme l'Assemblée nationale,
que le système des prestations familiales retrouve sa finalité
originelle visant à compenser les charges d'enfants quelles que
soient les ressources de la famille, au moyen d'une redistribu -
tion entre les célibataires et les familles . II a donc réclamé —
comme nous l'avons fait en première lecture — la suppression
des plafonds de ressources pour l'octroi des prestations familiales
et leur soumission à l'impôt sur le revenu afin de réaliser, exclu-
sivement par cette voie, la redistribution des revenus entre
familles aisées et modestes.

Mais, comme l'Assemblée nationale, le Sénat a constaté qu'une
réforme oie cette envergure ne pouvait être réalisée immédiate•
ment, pour des raisons d'opportunité financière et de complexité
fiscale.

La haute assemblée a donc créé un article additionnel deman-
dant au Gouvernement de présenter au Parlement, avant le
31 décembre 1978, un rapport sur une politique globale de compen-
sation des charges familiales . Cette étude sera très complète
puisqu ' elle portera sur les prestations en espèces, les mesures
fiscales, les équipements et les services mis à la disposition des
familles, la suppression éventuelle des critères de ressources et
une réforme globale de la fiscalité dépassant le cadre du seul
impôt sur le revenu.

Le Gouvernement, qui a d'ailleurs commencé un réexamen du
statut financier et fiscal de la protection des familles en liaison
avec l'union nationale des associations familiales et la caisse
nationale d' aIlocations familiales, a confirmé qu'il n'était pas
opposé au principe de cette réforme en acceptant l'amendement
présenté an Sénat.

	

-
Enfin, le Gouvernement a rappelé qu'une augmentation des

prestations familiales de 10,6 p. 100 interviendrait au juil•
let 1977 — soit avec un mois d'avance pour les allocations fami-
liales — comportant une progression du pouvoir d'achat de
1,5 p . 100 et entraînant un zurcoût de 850 millions de francs.

Le Gouvernement a, par ailleurs, annoncé une deuxième reva-
lorisation des prestations familiales au janvier 1978, ce qui
constitue un précédent et une première réponse aux voeux du
Parlement et à l'amendement d'incitation adopté, en première
lecture, par l'Assemblée nationale . L'institutionnalisation de la
revalorisation hi-annuelle des prestations familiales sera d'ailleurs
examinée dans le cadre de l'étude générale d'ici à la fin de 1978.

En outre, le Gouvernement a fait savoir qu'il déposerait à la
prochaine session un projet de loi adaptant le complément
familial aux départements d'outre-mer, alors que les prestations
actuelles qu'il remplace n'y sont pas attribuées . Pour la pre-
mière fois, la majoration oies allocations familiales s'appliquera
le juillet aux départements d'outre-mer dans les mêmes condi-
tions qu'en métropole.

Enfin, le Gouvernement a annoncé la présentation, à l'automne,
de nouvelles mesures constituant un statut complet de la mère
de famille et notamment d'une étude complète sur leur assu-
rance vieillesse, étude qui avait été demandée par l'Assemblée
nationale en première lecture.

En accordant un effort supplémentaire de 1 155 millions de
francs qui porte le coût du projet à 3 700 tillions de francs et
le nombre de bénéficiaires à 2 600 000 familles, en acceptant
le principe d'une réforme globale du système des prestations
familiales et de la fiscalité applicable aux familles, en annonçant
des mesures nouvelles importantes pour les prochains mois, le
Gouvernement a très largement répondu aux instances du Par-
lement et aux voeux des familles françaises,

L'issue de ce débat sur le complément familial marque un
tournant dans la politique familiale dans la mesure où les
réformes s'accélèrent, prennent de l'ampleur et surtout commen•
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cent à s'orienter dans le sens souhaité par le Parlement et les
associations familiales . Par-dessus tout, il montre que le Gouver-
nement veut enfin se donner les moyens véritables d'assurer
à la famille la priorité qui lui revient dans la vie de la nation.

Votre commission des affaires culturelles, familiales et sociales
vous demande donc d'adopter le projet de loi instituant le
complément familial dans le texte voté par le Sénat. (Applau-
dissenaents sur les bancs du rassemblement pour la République,
du groupe républicain et des réformateurs, des centristes et
démocrates sociaux).

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé
et de la sécurité sociale.

Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la sécurité
sociale. Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
le Sénat n'a apporté au projet portant création du complément
familial que des rectifications minimes en ce qui concerne les
conditions techniques d'octroi de la prestation.

En revanche, il a substantiellement éclairé ou précisé cer-
tains éléments politiques qui définissent le cadre général dans
lequel s'inscrit cette réforme.

J'examinerai successivement les deux séries d'amendements
qui ont été adoptés.

Le Sénat a amélioré le dispositif technique du complément
familial sur deux points.

En premier lieu, il a accordé le bénéfice du plafond des
ressources le plus élevé aux familles où il n'y a qu'un seul
parent, généralement un femme . Comme je l'ai indiqué à votre
assemblée, cette disposition tend à prendre en compte les
frais spécifiques ge'engage une mère de famille qui travaille
à l'extérieur de son foyer. Il a donc semblé légitime d'en faire
bénéficier les parents ;tolés.

En second lieu, le .ii énat a clarifié les conditions d'octroi
de l'indemnité différentielle versée aux familles dont le revenu
dépasse légèrement le plafond d'exclusion.

A la lettre, le texte proposé par le Gouvernement en aurait
limité le bénéfice aux seules familles titulaires du complément
familial et dont les ressources, d'une année sur l'autre, auraient
dépassé le plafond.

Or le Gouvernement avait souhaité aller plus loin que cette
allocation de maintenance et attribuer aussi l'indemnité diffé-
rentielle aux familles qui, ab initie, auraient des revenus légè-
rement supérieurs au plafond et qui, de ce fait n'auraient
jamais été bénéficiaires du complément familial . C'est d'ailleurs
dans cet esprit qu'avait été chiffrée à 170 millions de francs
la dépense entraînée par l'amendement en cause.

Le Sénat a estimé que la rédaction retenue risquait d'être
plus restrictive, ce qui aurait diminué d'environ 100 millions
de francs l'incidence concrète de l'amendement . Le Gouverne-
ment s'est ràllié à cette position et a accepté la rédaction
proposée par le Sénat.

Les modifications apportées au cadre général dans lequel
s'inscrit la réforme du complément familial portent sur trois
points : une approche plus exacte du principe de neutralité
visant à établir une égalité entre la mère au foyer et la mère
qui travaille, une clarification des références d'évolution des
prestations familiales, une intégration de la réforme dans une
étude globale du statut financier et fiscal d'aide à la famille.

J'avais indiqué à l'Assemblée les raisons d'équité et d'oppor-
tunité qui ont conduit le Gouvernement à retenir un méca-
nisme de double plafond.

Dans le schéma qui vous avait été présenté, l'écart entre
les plafonds était croissant avec le nombre d'enfants puisqu'il
était fixé à un pourcentage constant de 17,6 p. 100 du plafond
d'exclusion, qui, lui, est fortement progressif . Cet écart était
ainsi de 650 francs pour un enfant et de 1 294 francs pour six
enfants.

Le Sénat a estimé qu'un écart forfaitaire était plus cohérent
avec l'idée qui a présidé à l'institution d'un double plafond
et qui était de prendre en considération les frais spécifiques
qu'implique un travail féminin à l'extérieur du foyer, la plu-
part de ces frais ne sont pas, en effet, progressifs en fonction
du nombre d'enfants.

Le Gouvernement s'est rallié à cette thèse et a donc fixé
cet écart à 650 francs par mois entre les deux plafonds.

Les sommes dégagées par ce plafonnement ont été affectées
à un léger relèvement de l'ensemble des plafonds des ménages
à un revenu, si bien que cette approche plus équitable de la
neutralité est sans incidence financière.

En votant l'article 5 du projet de loi, l'Assemblée avait
souhaité préciser les termes généraux de référence qui doivent
régir l'évolution des prestations familiales.

Dans cet esprit, le Gouvernement avait accepté l'amendement
proposé par votre commission qui mentionne, ;, côté de l'évolu-
tion des prix, le progrès de l'économie et l'évolution des salaires.

Il y avait là un engagement juridique et politique d'impor-
tance puisque le Gouvernement, en acceptant de telles mentions,
marquait clairement sa volonté de donner un contenu plus effec-
tif au contrat de progrès.

Le Sénat a pourtant craint que la rédaction employée
n'introduise une ambiguïté dans cet engagement et a souhaité
que les termes de cet article 5 corres p ondent plus fidèlement
à l'analyse qu'en avait faite M. Pinte, votre rapporteur.

Le Gouvernement s'est rallié à cet amendement qui ne modi-
fie pas le fond, comme vous l'aviez souhaité, mais apporte au
contraire 'un élément de précision et de •clarification.

Enfin, le Sénat s'est longuement interrogé, comme votre
assemblée, sur la place que l'on se proposait de donner à la
réforme dans la politique d'ensemble d'aide à la famille.

L'existence d ' un plafond de ressources et la non-intégration
du complément familial dans le revenu imposable ont fait l'ob-
jet d'une analyse pratiquement parallèle à celle qui avait eu
lieu à l'Assemblée.

Le Sénat, suivant en ce sens vos propres orientations, a sou-
haité que ces problèmes soient repris dans une étude d'en-
semble qui s'attache aux deux volets de l'aide aux familles:
le régime des prestations familiales et le statut fiscal des
familles.

J'avais indiqué moi-même à l'Assemblée que le Gouvernement
n ' était pas hostile au principe de ce réexamen global souhaité
par l ' U . N . A . F ., mais qu'il estimait convenable de procéder avec
beaucoup de prudence, dans un domaine aussi délicat, afin de
ne pas préjuger du résultat de ces études, comme l'impliquait
l' article additionnel proposé par votre commission et auquel le
Gouvernement s'était opposé.

Tel a été finalement l'avis du Sénat, qui a adopté un article
prévoyant pour le 31 décembre 1978 la remise au Parlement
d ' une étude globale sur l'aide aux familles . Le Gouvernement
a accepté cet amendement.

Le Gouvernement considère que ces deux séries d'amende-
ments adoptés par le Sénat, qu ' il s'agisse des amendements
d' ordre technique ou de ceux qui relèvent de la politique géné-
rale, améliorent son projet. Il vous propose donc de les rete-
nir et de voter ce texte qui, au-delà de l'amélioration très sub-
stantielle qu ' il apporte pour les familles concernées, constitue
une étape considérable dans l'adaptation de notre système d'aide
aux familles. (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République. du groupe républicain et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? ...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des 'articles pour lesquels les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte iden-
tique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 2.

M. le président. s Art . 2 . — Les chapitres IV, 1V-1 et IV-2
du titre II du livre V du code de la sécurité sociale sont rem-
placés par un chapitre 1V ainsi conçu :

CHAPITRE IV

Complément familial.
c Art. L . 533. — Une allocation dite « complément familial a

est attribuée au ménage ou à la personne qui remplit, d'une
part, les conditions d'ouverture du droit aux prestations fami•
liales prévues aux articles L . 511 à L. 515 et L . 525 à L . 529
ci-dessus, d'autre part, des conditions relatives à l'âge ou au
nombre des enfants, lorsque ses ressources n'excèdent pas un
plafond variable selon le nombre des enfants à charge . Un abat
tement est opéré sur le montant des ressources lorsque chaque
membre du couple dispose d'un revenu professionnel et lorsque
le ou les enfants sont à la charge d'une seule personne.

e Le décret prévu à l'article L. 561 ci-après précise le mon-
tant du plafond, les règles assurant son évolution en fonction
de la variation générale des salaires, le mode d'évaluation des
ressources ainsi que le montant de l'abattement.

c Le même décret fixe le montant du complément familial
par référence à la base mensuelle de calcul des allocations
familiales.

« Il détermine également dans quelles conditions les ménages
et personnes qui remplissent les conditions prévues pour l'attri•
bution du complément familial mais dont les ressources excèdent
le plafond d'un montant inférieur à celui du complément familial
peuvent percevoir une allocation différentielle.

e Le même décret établit les conditions dans lesquelles les
familles bénéficiaires du complément familial peuvent continuer
à percevoir cette prestation lorsque intervient une modification
du nombre des enfants à charte susceptible d'entraîner la sup-
pression du versement du complément familial .
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« Art . L . 534. — La personne seule qui n'exerce aucune acti-
vité professionnelle et qui n'a qu'un enfant à charge rempiissant
la condition d'âge définie à l'article L . 533 bénéficie également
du complément familial. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux ^oix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

Article 5.

M. le président. « Art . 5 . — L'article L. 544 du livre V du
code de la sécurité sociale est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L . 544. — Le montant des prestations familiales est
déterminé d'après des bases mensuelles de calcul fixées par
décret, une, deux ou plusieurs fois par an, de façon ii compenser
totalement ou partiellement la charge que le ou les enfants
représentent pour la famille.

e Ces bases mensuelles de calcul évoluent en fonction de
l'augmentation des prix et de la participation des familles aux
progrès de l'économie. Elles peuvent aussi évoluer en fonction
de la progression générale des salaires moyens ou du salaire
minimum interprofessionnel de croissance . »

Personne ne demande la parole ? . ..

	

Je mets aux voix l'article .5 .

	

.
(L'article 5 est adopté.)

Article 11.

M . le président. « Art . 11 . — Les trois premiers alinéas de
l'article L. 242-2 du code de la sécurité sociale sont remplacés
par les dispositions suivantes :

e Les mères de famille et les femmes bénéficiaires du complé-
ment familial, isolées ou n'exerçant pas d'activité profession-
nelle, sont affiliées obligatoirement à l'assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale, sous réserve que leurs
ressources ou celles du ménage soient inférieures à un plafond
fixé par décret et que les enfants dont elles assument la charge
remplissent les conditions d'âge et de nombre qui sont fixées
par le même décret.

e Il en est de même des femmes qui, en application de l 'ar-
ticle 13 de la loi n" du , bénéficient
de la majoration de l'allocation de salaire unique ou de l'allo-
cation de la mère au foyer, dans les conditions fixées par la
législation en vigueur antérieurement au 1°". janvier 1978.

« En outre, sont affiliées obligatoirement à l'assurance vieil-
lesse du régime général de la sécurité sociale, pour autant que
leurs ressources ou celles du ménage ne dépassent pas le pla-
fond du complément familial et que cette affiliation ne soit pas
acquise à un autre titre, les mères de famille et les femmes :

« — ayant la charge d'un enfant handicapé qui n'est pas
admis dans un internat, dont l'incapacité permanente est au
moins égale à un taux fixé par décret et qui n'a pas atteint
l ' âge limite d'attribution de l ' allocation d'éducation spéciale ;

e — ou assumant, au foyer familial, la charge d'un handi-
capé adulte dont l'incapacité permanente est au moins égale
au taux ci-dessus rappelé et dont le maintien au foyer est
reconnù souhaitable par la commission prévue à l'article 14 de
la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11 est adopté.)

Article 15.

M. le président. « Art 15 . — Le Gouvernement engagera
une étude en vue de définir les bases d'une politique globale
en faveur des familles, tendant à compenser les charges fami-
liales . Cette étude portera sur les prestations en espèces, les
mesures fiscales, les équipements et les services mis à la
disposition des familles . Elle tiendra compte, notamment, d'une
éventuelle suppression des critères de ressources pour l'attri-
bution (les prestations familiales, et plus particulièrement du
complément familial, dans le cadre d'une réforme globale de
la fiscalité.

« Cette étude fera l'objet d'un rapport présenté au Parle-
ment avant le 31 décembre 1978 . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 15.
(L'article 15 est adopté.)
M. le président. . Personne ne demande la parole ? . ..
Je . mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
M. Gilbert Millet. Le groupe communiste s'abstient.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— Il —

MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS
DU LIVRE V DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Discussion des conclusions d'un rapport.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales sur la proposition de loi de M . Dela-
neau, tendant à modifier certaines dispositions du livre V du
code de la santé publique (n^' 3012, 2976).

La parole est à M. Beraud, rapporteur.

M. Marcel Beraud, rapporteur . Madame le ministre de la
santé et de la sécurité sociale, mes chers collègues, la propo-
sition de loi que j'ai l'honneur de rapporter aujourd'hui vise
à adapter certaines dispositions- du livre V du code de la
santé publique relatives à la pharmacie.

Ces dispositions sont tout à fait hétérogènes : il s'agit tour à
tour du statut de certains produits ou appareils, des conditions
d'exercice de la pharmacie d'officine, des obligations des établis-
sements de l'industrie et de vente en gros.

Les objectifs fixés à chacune d'entre elles sont voisins . En
effet, l'évolution des techniques, de l'économie et du mode de vie
nécessitent périodiquement l'actualisation des dispositions régis-
sant l'exercice de la pharmacie.

Aujourd'hui, la proposition de M . Delaneau aborde des pro-
blèmes plus diversifiés mais qui, pour la plupart, sont apparus
récemment.

Les insectici'es et acaricides ne sont pas actuellement consi-
dérés comme médicaments. Tout au plus sont-ils soumis, tant
au niveau de la production qu 'à celui de la distribution, aux
dispositions de la loi relative aux produits cosmétiques et aux
produits d'hygiène corporelle.

Pendant longtemps, la consommation de ces produits était
faible et allait en diminuant . Cela n'est plus le cas avec la
pédiculose qui sévit depuis plusieurs années, notamment dans
les établissements scolaires où sont accueillis de jeunes enfants.

L'industrie a mis sur le marché de nouveaux produits qui
ne sont pas sans danger dans certains cas et qui appellent de
toute façon des précautions d'emploi car la nécessité de dis-
poser d'un produit actif implique le plus souvent le recours
à des éléments qui peuvent être toxiques.

Enfin, au plan de la logique, il convient de garder à l'esprit
que depuis le vote de la loi relative à la pharmacie vétérinaire
e est considéré comme médicament vétérinaire tout produit
antiparasitaire à usage vétérinaire » . Il est donc normal que,
pour le moins, la même rigueur s'exerce à l'égard des produits
à usage humain.

Qu'en est-il des produits destinés à l'utilisation des lentilles
oculaires de contact ?

Le nombre de porteurs de lentilles de contact est actuellement
évalué à 600 000 en France et le nombre de ces prothèses
vendues annuellement atteindrait 200 000.

Destinés à nettoyer, à désinfecter cu à rincer, ces produits
d'entretien se présentent sous forme de détersifs, de solutés
antiseptiques, dans lesquels les lentilles sont conservées au
cours de la nuit, de solutés physiologiques de rinçage, habituel-
lement de l'eau salée à 9 p . 1 000. Ils ne doivent pas être confon-
dus avec les collyres utilisés dans un but spécifiquement thé-
rapeutique.

Les nombreux accidents ou incidents causés par le port de
lentilles oculaires de contact ont pour origine, en règle géné-
rale, la qualité des produits d'entretien utilisés, qui n'offrent
pas de suffisantes garanties du point de vue de la pharmaco-
logie, de la bactériologie et de la tolérance.

Ici encore, apparaît la nécessité de contrôler la composition,
l'efficacité, l'innocuité, la pureté chimique ou bactériologique
du produit.

Dans le domaine des tests de grossesse, tous les produits ou
réactifs destinés au diagnostic médical sont actuellement régis
par l'article L. 512 du code de la santé publique, c'est-à-dire
soumis au même régime de distribution que les médicaments.

L'essor des produits destinés au diagnostic de la grossesse exige
que la lisibilité et les conditions d'utilisation de ces tests soient
correctes.

La solution proposée consiste d'abord à soumettre l'ensemble
de ces produits aux obligations définies par le chapitre II du
titre II du code de la pharmacie, c'est-à-dire à celles auxquelles
sont soumises les médicaments.

L'article 1" de la proposition réserve la distribution de ces
produits au secteur pharmaceutique. La commission vous suggère
une modification rédactionnelle substituant aux mots e destinés



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 28 JUIN 1977

	

4343

au diagnostic des maladies ou de la grossesse » ceux de desti-
nés au diagnostic médical ou à celui de la grossesse » afin
d'éviter des ambiguïtés, quant au statut des tests d'immunités
par exemple.

En ce qui concerne la vente des produits destinés à l'utili-
sation des lentilles oculaires de contact, une exception à l'exclusi-
vité du monopole pharmaceutique est établie pour les opticiens-
lunetiers qui pourront également en assurer la distribution . Il
semble, en effet, impossible de dissocier l'acte technique d'adap-
tation des lentilles de contact de la délivrance des produits
nécessaires à leur entretien : 90 p . 100 de la vente de ces pro-
duits est d'ailleurs assurée actuellement par les opticiens-
lunetiers.

Pour ce qui est de la cession des officines nouvellement créées,
l'article 3 de la proposition de loi prévoit de réduire de cinq
ans à un an le délai pendant lequel une officine ne peut être
cédée par celui qui l'a créée.

En l'état actuel de la législation, une pharmacie nouvellement
créée a ne peut être cédée avant l'expiratipn d'un délai de cinq
ans qui court à partir du jour de son ouverture », sauf déro-
gation accordée par le ministre en •« cas de force majeure s.

En réalité, la clause de dérogation est inapplicable du fait que
la jurisprudence définit le cas de force majeure comme une
circonstance imprévisible, irrésistible, inévitable.

Ce délai minimum de cinq ans pour la vente d'une officine
nouvellement créée a été institué pour empêcher la revente
répétée à des fins spéculatives.

Les modifications proposées offriraient le même obstacle que
le texte actuel à la poursuite d'opérations spéculatives, tout en
apportant une solution aux problèmes qu'il soulève assez fré-
quemment, compte tenu de la possibilité, pour les titulaires de
l'officine, de se faire remplacer pendant une année dans le res-
pect des dispositions du deuxième alinéa de l'article L . 580
du code.

J'en arrive maintenant aux pharmacies saisonnières.
La stricte réglementation du nombre des officines constitue

l'un des éléments fondamentaux du système français de distri-
bution du médicament.

L'ouverture d'une nouvelle officine est conditionnée par une
augmentation de la population à desservir, constatée par le der-
nier recensement . Cependant des dérogations sont possibles avant
même cette constatation dans les agglomérations ou quartiers
en développement évident . Mais, dans ce cas, l'officine doit
suivre les règles de l'ouverture permanente.

L'importance des migrations saisonnières vers les stations
balnéaires ou de sports d'hiver pose des problèmes, certaines
de ces stations voyant leur population décupler»

Les résidents temporaires se trouvent alors dans la nécessité
de s'approvisionner dans des officines en nombre tout à fait
insuffisant où le personnel débordé travaille dans des locaux
manifestement inadaptés . La délivrance des médicaments s'effec-
tue donc dans des conditions préjudiciables à la sécurité du
public.

Le préfet peut, certes, au titre de la dérogation, autoriser une
création, mais celle-ci est automatiquement permanente alors que
la population est, en dehors de la saison, très faible, voire inexis-
tante dans le cas de certaines stations de sports d'hiver . Plu-
sieurs officines desservent alors une population très réduite
dans des conditions de rentabilité qui peuvent être désastreuses.

Il est arrivé que la pression des autorités locaies et des diffé-
rents responsables s'exerce en faveur de telles créations.

L'instauration de la possibilité d'accorder des licences pour
l'ouverture de pharmacies saisonnières permettrait de combler
une lacune ; cela constituerait un progrès indéniable par rap-
port à une situation non satisfaisante . Cette solution comporte
plusiet:rs risques qu'il convient de ne pas minimiser, niais de
ne pas exagérer non plus.

Le premier est celui de voir les licences accordées trop libéra-
lement de telle sorte que le pharmacien non saisonnier de la
localité risque d'être victime du phénomène de « l'écrémage » qui
ruinerait ses conditions d'exploitation alors qu'il est pourtant en
permanence au service de la population autochtone . Il importe
donc que les licences ne soient accordées que lorsque le besoin
est évident et que l'officine permanente pourra continuer son
exploitation dans des conditions normales. Aussi tous les .facteurs
— durée de la saison, fréquentation effective des pharmacies,
localisation, chiffre d'affaires — devront-ils être soigneusement
pris en considération . Pl faudra s'entourer de toutes les assu-
rances.

Un autre risque est de voir apparaître des pharmaciens s sai-
sonniers permanents a par le cumul de périodes complémen-
taires — été-hiver. Aussi vous est-il proposé d'interdire tout
cumul : le titulaire d'une pharmacie saisonnière ne pourra
être titulaire d'une autre officine. En outre, la licence précisera
les dates de l'ouverture, qui ne pourra excéder six mois par an
en une ou deux périodes.

Le titulaire d'une telle pharmacie pourra évidemment avoir une
autre activité professionnelle en dehors de la période d'activité
déterminée par l'arrêté portant octroi de licence, y compris
dans le secteur pharmaceutique, mais, dans ce cas, exclusivement
comme salarié.

Compte tenu des considérations précédentes et afin de bien
marquer le caractère dérogatoire exceptionnel de ces créations,
la commission vous suggère de modifier le texte de la propo-
sition en réservant au ministre, après avis du conseil supérieur
de la pharmacie, la décision de création.

La responsabilité du pharmacien appelle quelques observations :
La concentration industrielle se poursuit à un rythme accéléré

depuis une quinzaine d'années.
Le nombre de firmes, donc de sièges sociaux, se réduit ; le

nombre d'établissements reste stable ou s'accroît . On ne peut
donc considérer qu'une seul pharmacien puisse assurer la res-
ponsabilité de l'ensemble des opérations de fabrication et de
vente en gros de médicaments . réalisées dans chaque établisse-
ment appartenant à la même société.

C'est pourquoi il est nécessaire qu'à la tête de chaque suc-
cursale l'administration locale trouve un interlocuteur valable,
pharmacien, dont l'autorité sur l'ensemble du personnel, y
compris les autres pharmaciens assistants, ne puisse être contes-
tée, et qui remplisse les fonctions de directeur technique.

Le principe de la responsabilité solidaire est repris dans les
mêmes conditions qu'au premier alinéa.

La commission vous propose donc d'adopter sans modification
l'article 5 de la proposition de loi, qui prévoit l'insertion d'un
troisième alinéa à l'article L . 596 du code.

Pour ce qui est des insecticides à usage vétérinaire, les dis-
positions concernées résultent de la loi sur la pharmacie vété-
rinaire.

L'article L. 607 nouveau du code de la santé publique précise
en son cinquième alinéa : « Est considéré comme médicament
vétérinaire tout produit antiparasitaire à usage vétérinaire .»

De la combinaison de cet article et de l'article L. 610, il
apparaît que ces produits ne peuvent être vendus que par des
pharmaciens ou des vétérinaires. En effet, si les produits utilisés
contre certains parasites médecine vétérinaire présentent parfois
de réels dangers tant pour l'applicateur que pour l'animal, il
n'en est pas de même pour les insecticides destinés aux animaux
de compagnie. Les principes actifs y figurent en proportion suf-
fisamment faible pour bénéficier d'exonérations à la régle-
mentation des substances vénéneuses . Les colliers antiparasi-
taires pour chiens, notamment, pourront donc, comme avant le
vote de la loi de 1975, être vendus en dehors du circuit phar-
maceutique et vétérinaire.

La commission vous suggère d'adopter sans modification l'arti-
cle 7 de la proposition, qui écarte l'applicaiton de l'article L. 610
du code de la santé publique pour les « insecticides destinés
au traitement externe des animaux de compagnie ».

J'en viens aux dispositions concernant les thermomètres à
usage unique.

Lorsque fut promulguée la loi du 14 août 1918 dont les
principes figurent actuellement aux articles L . 651 et L. 652
du code de la santé publique, il n'était envisagé de faire appel
qu'à la dilatation des liquides pour mesurer la température des
malades.

Le thermomètre à usage unique est composé d'alvéoles rem-
plies d'une préparation solide contenant deux composés
organiques mélangés à des concentrations différentes, de points
de fusion parfaitement définis pour chacune d'elles ; lorsque
le mélange fond à la température déterminée, il s'infiltre à
travers un film indicateur pouvant changer la couleur et per-
mettre la lecture de la température.

Le contrôle de ces thermomètres ne peut évidemment qu'être
statistique et le laboratoire d'essais du conservatoire national
des arts et métiers a mis au point une technique qui a été pro-
posée aux services du ministère de la santé . Il ne peut être
envisagé de supprimer tout contrôle, puisque, lors de l'étude
préalable, il s'est révélé que certains lots de fabrication n'étaient
pas satisfaisants, et l'utilisation des thermomètres à usage unique
ne se peut concevoir sans modification de l'article L. 651.

Un arrêté ministériel déterminera, notamment, les caracté-
ristiques, les conditions de stockage et d'étiquetage, ainsi que
les délais de péremption de ces appareils.

En conclusion, je vous propose d'adopter l 'ensemble de la pro-
position de loi avec les modifications apportées aux articles 1"
et 4 . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République, du groupe républicain et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux.)

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé
et de la sécurité sociale.
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Mme Simone veil, ministre de la santé et de la sécurité
sociale . Mesdames, messieurs les députés, il est vrai que notre
code de la santé publique, et en particulier le livre V consa-
cré à la pharmacie, doit être adapté, périodiquement, sur cer-
tains points particuliers, aux exigences de notre temps.

L'année dernière, sur la proposition de M . Pinte, le Parle•
ment avait déjà apporté certaines améliorations au code de
la santé. Ces nouvelles modifications poursuivent le même but,
à savoir améliorer le service rendu à la population.

C'est pourquoi je remercie vivement .M. le député Delaneau
d'avoir rassemblé dans cette proposition de loi des dispositions
qui apportent des retouches fort opportunes à notre législation ;
je remercie également votre commission des affaires culturelles,
familiales et sociales et son rapporteur, M . le député Béraud,
de la célérité dont ils ont fait preuve et du soin qu'ils ont
apporté à l'examen de ce texte.

Ces propositions, toutes inspirées par un souci de modernisation
et d'efficacité recueillent l'accord du Gouvernement.

Je vais très brièvement les passer en revue.
J'observe d'abord, monsieur Delaneau, en examinant le texte

proposé, que vous vous êtes soucié de divers produits dont la com-
position et l'emploi ne sont pus dépourvus de danger pour les
utilisateurs ; il s'agit de préparations soit nouvelles, c ;,mme les
produits destinés à faciliter l'application des lentilles oculaires de
contact, soit, au contraire, plus anciennes, comme celles qui
sont destinées à la destruction de parasites indésirables.

Il est normal, en effet, de soumettre, ainsi que vous le pro-
posez, leur fabrication aux exigences du code de la santé publi-
que relatives aux spécialités pharmaceutiques . Toutefois, vous
avez prévu, pour la vente au détail de certaines de ces prépa-
rations. des dérogations tout à fait justifiées, et qui correspon-
dent à la pratique le plus souvent suivie et à une évidente
commodité pour le public.

Ensuite, je note avec satisfaction les dispositions proposées
à l'article 7 qui prévoit la commercialisation dans les circuits
de vente habituels des insecticides destinés au traitement des
animaux de compagnie, c'est-à-dire des chats, des chiens, de tous
les petits animaux qui vivent dans les appartements.

En effet, lors de la discussion du projet de loi sur la phar-
macie vétérinaire, un amendement de votre commission avait
fait entrer, à juste titre, les produits antiparasitaires à usage
vétérinaire dans la définition du médicament . Il s 'agissait, bien
sûr, dans votre esprit, de préparations à usage interne .destinées
à combattre des parasitoses génératrices cle troubles organiques ;
toutefois, la question s'était posée, depuis la promulgation de
la loi — et elle m'a valu un important courrier de votre part
— de savoir si les insecticides, réservés à l'usage externe des
animaux de compagnie devaient être soumis à toutes les rigueurs
relatives à la vente des médicaments, en fonction des termes
utilisés au dernier alinéa de l'article L. 607.

De toute évidence, me semble-t-il, de simples produits desti-
nés à détruire des insectes ne peuvent être assimilés à des remè-
des vétérinaires, c'est-à-dire à des médicaments destinés à traiter
des maladies.

En outre, à la lecture des débats, vos intentions, comme celles
du Gouvernement, de laisser ces préparations hors du momipole
pharmaceutique — comme elles l'ont d'ailleurs toujours été —
apparaissaient clairement . Toutefois, seul un texte législatif pou-
vait lever toute ambiguïté d'interprétation, .et votre article 7
complétera très opportunément l'article L. 610 du code de la
santé publique.

Nous mettrons fin ainsi définitivement aux inquiétudes des
droguistes et des marchands de couleurs qui se demandaient,
depuis le vote de la loi sur la pharmacie vétérinaire, s'ils étaient
ou non autorisés à vendre ce type de produits.

Dans un .tout autre domaine, vous avez également jugé bon
d'abaisser, sans évocation de la force majeure, le délai à l'expi-
ration duquel une officine nouvellement créée peut être cédée.

L'interprétation jurisprudentielle de la force majeure ne per-
mettait d'accorder l'autorisation de vente que dans des cas très
exceptionnels, alors que, bien souvent, nous nous trouvions devant
des situations humaines ou familiales difficiles qui auraient pour-
tant justifié cette mesure.

C'est pourquoi le Gouvernement est favorable à cette nouvelle
disposition qui devrait, du reste, rencontrer l'approbation
générale.

Il est certain, par ailleurs, que les déplacements de population
au cours de certaines périodes de l'année constituent un sujet
de préoccupations pour les responsables de la santé : le nombre
de pharmacies étant calculé sur la base de la population résidente,
il se révèle insuffisant. Des dérogations pourraient être accor-
dées . Mais, hors saison, elles n ' ont pas de raison d'être. Il est
donc plus judicieux de permettre, comme le propose le texte,
l'ouverture d'officines de pharmacie supplémentaires pendant

les seules périodes où les besoins de la population l'exigent
plutôt que d'autoriser cette ouverture par dérogation pour toute
l'année . Ainsi concilie-t-on l'intérêt du public, plus commodément
desservi pendant ces périodes saisonnières, et celui des phar-
maciens.

	

-
A l'article 5, vous avez prévu de faire assurer la direction

technique de chaque succursale d'un établissement pharmaceu-
tique par un pharmacien responsable . Cette disposition correspond
bien aux aspirations de tous les techniciens qui veulent assumer
pleinement la responsabilité de leurs actes, et le Gouvernement,
pour sa part, ne peut que l'approuver, pour renforcer toutes les
mesures de sécurité indispensables.

Enfin, l'article 8 entend rajeunir des dispositions, adoptées
en 1918, concernent les thermomètres médicaux qui, à l'époque,
ne se concevaient guère que sous la forme d'appareils en verre
utilisant la dilatation du mercure . C'est pourquoi le Gouvernement
est égaleraient favorable à l'article 8 du texte que vous allez
discuter.

Je terminerai en soulignant que vous proposez d'apporter des
solutions à des problèmes qui, dans l'état actuel des textes, sont
souvent difficiles à résoudre, même s'ils peuvent paraître mineurs.
Ces problèmes vous sont fréquemment soumis, en votre qualité
de parlementaire, comme ils le sont au Gouvernement.

C'est pourquoi je souhaite que l'Assemblée accueille favorable-
ment ces dispositions qui combleront des lacunes de la législation
pharmaceutique ou contribueront à l'adaptation du code de la
santé publique aux mutations de notre époque . (Applaudissements
sur les bancs du groupe républicain, du rassemblement pour la
République et des réformateurs, des centristes et des démocrates
eeciaux.)

M . le président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles de la proposition de loi dans
le texte de la commission est de droit.

Articles 1 à 3.

M. le président. « Art. 1"1 . — A l'article L. 512 du code de la
santé publique, les dispositions figurant au 2" sont remplacées
par les dispositions suivantes :

« 2" La préparation des objets de pansements et de tous
articles présentés comme conformes à la pharmacopée, la pré-
paration des insecticides et acaricides destinés à être appliqués
sur l'homme, la préparation des produits destinés à l'utilisation
des lentilles oculaires de contact ainsi que la préparation des
produits et réactifs conditionnés en vue de la vente au public
et qui, sans être visés à l'article L. 511 ci-dessus, sont cependant
destinés au diagnostic médical ou à celui de la grossesse..

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 1

(L'article 1". est adopté .)

« Art. 2 . — Il est -inséré au titre premier, chapitre premier
du livre V du code de la santé publique un article L . 512-1
ainsi conçu -

« Art . L. 512-1 . — Par dérogation aux dispositions de l'article
L. 512, 3", les produits destinés à l'utilisation des lentilles
oculaires de contact peuvent être également vendus par les
opticiens-lunetiers .» — (Adopté.)

« Art . 3. — Le quatrième alinéa de l'article L . 570 du code de
la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes :

« La licence accordée par application des dispositions qui pré-
cèdent ne peut être cédée par son titulaire indépendamment du «
fonds de commerce auquel elle se rapporte . En outre, une officine
ne peut être cédée avant l'expiration d'un délai d ' un an qui
court à partir de la date de l'enregistrement de la déclaration
de l'exploitation de l'officine prévu à l'article L . 574 . Un phar-
macien qui a bénéficié d'une licence en vue de la création
d ' une officine et qui a cédé celle-ci ne peut bénéficier d'une
nouvelle licence en vue de la création d'une officine avant
l'expiration d'un délai de cinq ans qui court à compter de la
date de l 'enregistrement de la déclaration de l ' exploitation do
l ' officine précédente. » — (Adopté.)

Article 4.

M. le président. « Art . 4. — Le dernier alinéa de l'article
L. 571 du code de la santé publique est remplacé par les dispo-
sitions suivantes :

« En outre, l' ouverture d 'une officine saisonnière peut être
autorisée par le ministre chargé de la santé après avis du conseil
supérieur de la pharmacie lorsque les besoins de la population
l'exigent en raison de la présence durant une partie de l'année
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d'une clientèle non résidente. Dans ce cas, la licence précise les
dates de l'ouverture qui ne peut excéder six mois par an,- en une
ou deux périodes.

s Le titulaire d'une pharmacie saisonnière ne peut être titu-
laire d'une autre officine.

a Dans tous les cas, le préfet peut imposer une distance mini-
mum entre deux officines.

La parole est à M . Forni, inscrit sur l'article.

M. Raymond Forni . Cet article co n cerne la création d'officines
pharmaceutiques pendant les vacances, et sur ce point notre
groupe est extrêmement réservé.

Eu effet, madame le ministre, que va-t-il se passer dans la
réalité? On donnera la possibilité à certains pharmaciens
installés dans des villes importantes d'ouvrir des succursales
dans les centres de vacances. Cela me parait très dangereux.
Il serait préférable de donner la possibilité à de jeunes phar-
maciens de créer des officines dans le cadre de villages qui
reçoivent un afflux de population pendant les périodes estivales.
le député.

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé
et de la sécurité sociale.

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale. Je tiens
à vous rassurer, monsieur le député.

Dans l'esprit de l'auteur de la proposition de loi — c'est en
tout cas ainsi que le Gouvernement comprend cet article qu'il
accepte — ce sont bien de jeunes pharmaciens qui seront
autorisés pour des périodes saisonnières, par exemple en hiver
dans les stations de ski et en été dans les stations balnéaires,
à ouvrir des pharmacies nouvelles. Il ne s'agit pas du tout de
succursales de pharmacies déjà existantes.

Cela permettra à de jeunes pharmaciens de trouver des
débouchés et non pas à des pharmaciens de cumuler plusieurs
autorisations d'ouvrir une officine.

La mesure proposée est conforme à la fois à l'intérêt des
jeunes pharmaciens et surtout à celui des clients . En effet,
l'été dans les stations balnéaires et l'hiver dans les stations
de sports d'hiver, la clientèle, fort nombreuse, attend souvent
longtemps avant d'être servie, car le nombre des pharmaciens
est insuffisant. Mais, si l'on tenait compte de la population
provisoire pour accorder des autorisations d'ouvrir des officines,
leur nombre serait alors trop important dans les périodes
creuses.

L'article 4 répand bien, me semble-t-il, monsieur le député,
à vos préoccupations.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4.

(L'article 4 est adopté .)

Articles 5 à 8.

M. le président. a Art . 5 . — L'article L . 59,3 du code de la
santé publique est complété par un troisième alinéa ainsi
conçu :

e Lorsqu'un établissement comprend une ou plusieurs succur-
sales, la direction technique de chacune d'elles doit être assurée
par un pharmacien assistant ; celui-ci est responsable de l'appli-
cation dans la succursale des règles édictées dans l'intérêt de
la santé publique solidairement avec le pharmacien propriétaire
de la pharmacie ou participant à la gestion ou la direction
générale de celle-ci . .

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté .)

e Art. 6 . — Le chapitre II du titre II du livre V du code
de la santé publique est complété par une section III ainsi
conçue :

SECTION III

Dispositions diverses.

e Art. L . 605-1 . — Les insecticides et les acaricides destinés
à être appliqués sur l'homme et les produits destinés à l'utili-
sation des lentilles oculaires de contact doiv.ent faire l'objet
d ' une autorisation de mise sur le marché dans les conditions
fixées à la section II du présent chapitre . a — (Adopté .)

e Art. 7. — L'article L . 610 du code de la santé publique est
complété par un nouvel alinéa ainsi conçu :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à
la détention en vue de la - cession aux utilisateurs ni à la déli-
vrance au détail, à titre gratuit ou onéreux, des insecticides
destinés au traitement externe des animaux de compagnie . » —
'(Adopté.)

e Art. 8. — L'article L . 651 du code de la santé publique est
complété comme suit :

a Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents,
les thermomètres à usage unique sont soumis à un contrôle statis-
tique ; leurs caractéristiques, leurs conditions de stockage et
d'étiquetage ainsi que leurs délais de conservation, sont fixés
par arrêté du ministre chargé de la santé . a — (Adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.

(L ' ensemble de la proposition de loi est adopté .)

— 12 —

VOTE DES FRANÇAIS ETABLIS HORS DE FRANCE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, tendant à faciliter le vote des
Français établis hors de France (n^ 3011, 3042).

La parole est à M. Fanton, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. André Fanton, rapporteur. Monsieur le ministre de Pinté.
rieur, mes chers collègues, le projet de loi qui est soumis à
l'Assemblée nationale présente deux caractéristiques.

En effet, il traite de deux aspects du problème du vote des
Français de l'étranger : le premier concerne le vote par procura-
tion, le second vote qui serait organisé sur place, à l'étranger,
des Français qui y sont installés.

Je dois d'abord vous dire, monsieur le ministre, que la com-
mission a estimé qu'il était un peu regrettable que le Gouverne-
ment n'ait pas cru devoir déposer en premier lieu devant I'As.
semblée nationale un texte relatif à l'élection des députés.
Cette tradition avait toujours été respectée ; le fait qu'il s'agisse
d'électeurs français de l'étranger ne justifiait pas, me semble-t-il,
que le projet de loi soit d'abord soumis au Sénat, ce qui explique
peut-être certaines difficultés que nous allons rencontrer.

De quoi s'agit-il en définitive ?
Dans la première partie du projet, le Gouvernement propose

de faciliter l'inscription sur les listes électorales des Franç:
installés à l'étranger, déjà possible en fonction de la loi votée
le 31 janvier 1976. Il étend cette faculté qui, pour ceux qui
n'avaient aucune attache dans notre pays, était jusqu ' à présent
limitée aux villes de plus de cinquante mille habitants . en auto-
risant désormais l'inscription dans les villes de plus de trente
mille habitants, sans qu'il y ait obligation de faire constater
qu'on n'a aucune possibilité d'être rattaché à une autre commune.

Sur ce point, la commission vous proposera d'adopter le texte
gouvernemental.

Le Gouvernement propose également de faciliter l'exercice
du vote par procuration . Les électeurs porteurs de procurations
pourront disposer, lorsqu'il s'agira de Français établis hors de
France, de cinq procurations au lieu de deux actuellement, deux
de ces procurations au plus sur les cinq pouvant provenir de
Français de la métropole.

Le texte comporte d'ailleurs, à ce sujet, une disposition
que la commission ne comprend pas : les Français pourront
s'inscrire dans les communes de plus de 30 000 habitants, mais
à quelle circonscription seront-ils rattachés dans les communes
qui sont découpées en circonscriptions législatives?

Jusqu'à . présent, monsieur le ministre, vous n'avez pas donné
de réponse satisfaisante à la commission . Or je rappelle l'impor-
tance de ce problème, puisque la France métropolitaine comporte
44 communes dont le territoire recoupe plusieurs circonscriptions,
représentant au total 109 circonscriptions sans Paris et 140 cir-
conscriptions avec Paris. C ' est dire que près du quart (les circons-
criptions françaises sont concernées.

Lorsqu'un Français demandera à s 'inscrire dans une ville
ainsi découpée, dans quel secteur législatif sera-t-il inscrit ?

S'il s'agit de rattacher ces électeurs au secteur où est installé
l'hôtel de ville, nous souhaiterions le savoir ; mais alors la
proportion limite de 2 p . 100 de rattachement d'électeurs résidant
à l'étranger par circonscription, par rapport au nombre total
d'électeurs, sera inapplicable . La commission proposera la sup-
pression de cette disposition, mais nous en discuterons lors de
l'examen des amendements.

C'est la deuxième partie de votre projet, monsieur le ministre,
qui a suscité le plus de discussions et, pour vous dire la vérité,
le plus de réserves.

En effet, l'objectif de cette partie du projet est d'organiser
à travers le monde la consultation électorale des Français .
de l'étranger, directement et sur place, si je puis m'exprimer
ainsi . Le système proposé parait à première vue séduisant,
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puisqu'il envisage de permettre aux Français de l'étranger de
se rendre aux urnes comme le feraient les Français de métropole.
En fait, les difficultés sont grandes.

Permettre aux Français de l'étranger d'aller voter dans les
consulats pour les élections législatives ; comme ils le font pour
l'élection présidentielle et les référendums, et comme ils le
feront bientôt pour l'Assemblée parlementaire européenne,
constitue un problème qui a semblé à la commission difficile
à résoudre.

Certes, monsieur le ministre, vous avez annoncé que vous
limiteriez l'expérience — car vous avez parlé d'a expérience» —
à quinze consulats, ceux d'Alger, de Monaco, d'Oran, de Bruxelles,
de Mons, de Tournai, de Montréal, d'Abidjan, cle Barcelone, de
New York, de Londres, de Casablanca, de Dakar et de Tunis.

Vous n'avez d'ailleurs pas précisé pourquoi des consultations
ne seraient pas organisées en Italie : ou plutôt vous 'avez noté
que le nombre des électeurs dans chaque consulat d'Italie
n'était pas assez important, non pas d'ailleurs qu'il n'y a pas
assez de Français en Italie, mais parce que les consulats y
sont nombreux. Ainsi, dans certains pays, les Français ne pour-
ront pas voter parce qu'il y a trop peu de consulats ; dans
d'autres, ils ne le pourront pas parce qu'il y en a trop : à la
commission, cette idée a semblé peu conforme au principe de
l'égalité entre les Français.

Naturellement, je n'envisagerai pas le cas des Français établis
en République fédérale d'Allemagne, Etat qui refuse l'organisa-
tion de ces opérations, ni celui des Français établis en Suisse,
Etat qui, de plus, n'accepte pas le vote par procuration, ce
qui est pousser un peu loin, à mon sens, le goût de la neutralité.

A l'intérieur de certains pays, vous n'organisez pas partout
de consultation électorale, en raison, parfois, de l'éloignement,
comme le prouve l'exemple des Etats-Unis : vous en organisez
à New York, mais pas à Los Angeles ou à San Francisco, peut-
être à cause du décalage horaire ? Mais pourquoi à New York ?
Et pourquoi pas à Los Angeles ou à San Francisco ?

Vous n'organisez pas de consultation électorale en Espagne,
pour des raisons qui ne me sont pas apparues . En revanche, vous
en organisez à Monaco, ce qui est utile, certes, niais peut-être
pas aussi indispensable qu'on pourrait l'imaginer, la distance
pour se rendre sur le territoire de la République française étant
assez modeste.

Le problème de l'égalité entre les Français se pose donc . Les
centres de vote qui sont institués réunissent 291 000 Français
immatriculés sur environ un million . Autrement dit, un quart des
Français établis à l' étranger seraient concernés par le projet
de loi. Mais, bien que le Concorde raccourcisse notablement les
distances, l'Amérique du Sud est totalement absente dans votre
texte . Or, dans votre système, l'avion est un élément essentiel.

Comment les choses se passeront-elles ?
Vous avez déclaré en commission — et le secrétaire d'Etat

l'a confirmé au Sénat en séance publique — que vous espériez
obtenir le vote d'environ cent mille Français de plus, c'est-à-dire
environ le tiers de ceux qui sont inscrits dans les consulats.

Prenons l'exemple du consulat général de France à Montréal,
où 38000 Français sont immatriculés. Supposons que 12000
d'entre eux manifestent le désir d'aller voter en personne au
consulat : 12000 personnes se présentant le vendredi matin,
l'idée est intéressante !

M. Marc Lauriol . Surtout lorsqu'on connaît les installations
de ce consulat!

M . André Faton, rapporteur. Mais ce qui est encore plus
préoccupant, monsieur le ministre, c'est qu'ils vont voter pour
490 circonscriptions de la métropole ; mais admettons qu'ils
soient inscrits, par . exemple, dans seulement 300 circonscriptions.

Lorsque la commission vous a interrogé sur les conditions
matérielles d'organisation du vote, vous avez reconnu qu'on ne
pouvait placarder d' affiches dans les bureaux de vote et vous
avez indiqué qu'on n'y installerait pas les tables traditionnelles
destinées à recevoir les paquets de bulletins . On n'imagine pas,
en effet, 300 tables couvertes chacune de six paquets de bulle-
tins ; cela exigerait un personnel considérable . Vous avez précisé
que le vote interviendrait sur la base des documents électoraux
envoyés de France — par avion bien entendu — et acheminés
par la voie postale jusqu'au domicile des électeurs.

J'ai le plus grand respect pour les services postaux des pays
que je viens de citer, mais nous savons tous que les documents
électoraux relatifs au premier tour — nous envisagerons tout à
l'heure les problèmes concernant le second tour — que nous
remettons le lundi à midi dans les bureaux de vote sont diffusés
dans les circonscriptions le jeudi et le vendredi, et nous espérons
que tous les documents arriveront à temps . Je ne citerai aucun
pays afin de ne froisser personne, mais il est optimiste de croire
que les services postaux de l ' étranger fonctionneront assez rapi-
dement pour que les électeurs reçoivent la propagande électorale
à temps. La commission ne peut en aucun cas partager cet
optimisme .

Imaginons qu'un électeur n'ait pas reçu ces documents et se
présente au consulat, convaincu qu'il pourra y voter puisqu'on
l'y convie. S'il n'y trouve pas de bulletins de vote, je vous laisse
à penser l'idée qu'il se fera de l'organisation des opérations
électorales.

Je ne voudrais pas spécialement viser le consulat de Montréal,
dont les installations, auxquelles M. Lauriol a fait allusion, sont
peut-être insuffisantes ; mais les effectifs ,de tous nos consulats
ne sont pas si considérables, monsieur le ministre, qu'on puisse
leur demander d'organiser des opérations de ce genre.

Lorsqu'on connaît les difficultés de ce type de consultation
tant en métropole que dans les départements et territoires
d'outre-mer, et qu'on sait que le consulat le plus riche en per-
sonnel, celui de Casablanca, dispose de soixante-deux employés,
dont quarante-deux à titre contractuel, que celui de Montréal
dispose de vingt-cinq personnes, y compris le consul général et
les gardiens, on peut se demander comment seront organisées
ces opérations. Le moins qu'on puisse dire, monsieur le ministre,
c'est qu'elles risquent de prêter à contestation.

Mais cela ne serait rien si la suite n'était pire . Car, en défini-
tive, à supposer que les électeurs aient trouvé des bulletins et
qu'ils aient réussi à voter, que fera-t-on ensuite de ces bulletins ?

Comme vous avez parfaitement compris qu'on risquait de
connaître le sens du vote de l'électeur qui, au consulat de
Monaco, demanderait à voter pour la deuxième circonscription
de la Lozère ou la troisième circonscription de Meurthe-et-
Moselle, vous avez décidé qu'il convenait de concentrer le
dépouillement en un seul et même lieu . Les urnes seront donc
aussitôt dépêchées par avion vers Paris, escortées, il est vrai,
par des magistrats, et obturées, comme l'a demandé le Sénat qui
a considéré que vous aviez fait une concession essentielle en
permettant l'obturation des urnes . Ce n'est d'ailleurs pas tout à
fait le sentiment de ceux à qui l'habitude du suffrage universel
laisse penser que moins les urnes se promènent plus grande est
la sécurité.

Les urnes seront donc transportées par avion, escortées par
des magistrats. Il y aura , forcément beaucoup d ' urnes, monsieur le
ministre, parce qu'il est impossible de faire entrer dix mille
env eloppes dans une seule . Que fera-t-on alors de toutes ces
urnes ? Faudra-t-il les mettre dans la soute de l'avion ou feront-
elles le voyage à côté du magistrat ? Question intéressante, mais
qui peut laisser rêveur.

Et, quand ces urnes arriveront à Paris, où iront-elles ? Au
Conseil d'Etat. enfin je veux dire dans ses locaux où on instal-
lera la commission de dépouillement, celle qui est chargée de
dépouiller les votes émis à l'étranger lors de l'élection prési-
dentielle et qui est composée de trois magistrats de haute qualité,
présidents de chambre honoraires de la Cour d'appel ou prési-
dents de chambre honoraires de la Cour de cassation, c'est-à-dire
des magistrats auxquels nous pouvons faire confiance, mais qui
vont se trouver — c'est le moins qu'on puisse dire — devant une
situation difficile.

En effet, si votre objectif est atteint, monsieur le ministre,
les urnes contenant cent mille enveloppes arriveront le vendredi
très tard dans la nuit — je rappelle que le scrutin a lieu le
vendredi — ou le samedi matin ; elles seront alors vidées sur des
tables et on essaiera de dépouiller les bulletins . Je dis a qu'on
essaiera de les dépouiller », parce qu'il faudra d'abord commen-
cer par séparer les circonscriptions — mettons qu'il y en ait
350 sur 490 — et ensuite procéder au dépouillement pour chaque
circonscription, naturellement avec un procès-verbal pour cha-
cune.

Quand cette opération sera terminée, c'est-à-dire impérative-
ment le dimanche matin avant dix heures, il faudra envoyer un
télégramme annonçant à chaque préfet le résultat du vote des
Français de l'étranger pour les circonscriptions de son dépar-
tement. Le soir venu, quand, dans les mairies et dans les préfec-
tures, le dépouillement des bulletins aura eu lieu, on ajoutera ces
voix qui viennent d'ailleurs et on proclamera le résultat définitif
du premier tour.

Mais je ne m'étendrai pas plus longuement sur ce premier
tour, car le scrutin le plus important est évidemment celui du
second tour.

Vous avez bien compris, monsieur le ministre, qu'il n'était
pas possible d'envoyer de la propagande électorale à l'étranger
pour le second tour, étant donné le mal qu'on a déjà pour la
diffuser en France . En effet, nous sommes obligés de déposer
nos documents le mercredi à midi et ceux-ci ne .sont distribués
dans les circonscriptions que le vendredi, voire le samedi . Par
conséquent, il ne viendrait l 'idée à personne d'envoyer ces docu-
ment à Montréal, à Bruxelles, à Barcelone, à Abidjan . Vous avez
dit-que vous enverriez des télégrammes dans les consulats pour
indiquer quels candidats restaient en présence . C 'est un peu
court, monsieur le ministre, comme information.

Comme les électeurs ne recevront plus de propagande électo-
rale, ils risquent de se trouver dans l'impossibilité de voter .
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En effet, ils auront dès le premier tour utilisé le bulletin qui
a leur préférence . Ainsi vous allez quasiment obliger le Français
de l'étranger à voter au premier tour pour un candidat qu'il
ne souhaite pas voir élu, de façon à garder le bon bulletin pour
le deuxième tour. (Sourires.)

Vous me répondrez qu'on peut envoyer plusieurs bulletins au
même nom à chacun. Mais ceux qui ne les auront pas reçus ne
pourront toujours pas voter.

Les magistrats feront de nouveau le voyage au deuxième tour ;
ils reviendront à Paris en escortant les urnes. On redépouillera
les bulletins et on renverra des télégrammes dans les circons-
criptions.

Monsieur le ministre, la commission a estimé que les consé-
quences risquaient d'être alors trop graves . Dans bon nombre
de circonscriptions, le résultat du scrutin est serré. Lors des
dernières élections législatives, certains de nos collègues, tant
de l'opposition que de la majorité, ont été élus avec moins de
100 voix de majorité. Sept ont été élus avec moins de 2C0 voix
de majorité, cinq avec moins de 300 voix, enfin quatre avec
moins de 400 voix de majorité . Trente-deux ont été élus avec
moins de 1 p. 1C0 de voix de majorité.

hnaginez le dépouillement du scrutin dans nos chefs-lieux de
province . Chacun se sera échiné toute la journée à vérifier, à
surveiller, à dépouiller, à comptabiliser. Le résultat sera à peu
près connu quand, tout d'un coup, dans le bureau du préfet, on
ajoutera des voix venues d'ailleurs . Celui qui était apparemment
élu ne le sera plus et celui qui était presque battu sera élu.

Si ce phénomène se reproduit à plusieurs reprises et s'il avait,
même, par une sorte de miracle — mais les miracles peuvent
arriver — comme résultat de changer la majorité de cette
assemblée, on risquerait de s'interroger, monsieur le ministre,
non sur la validité du vote des Français de l'étranger, qui sont
égaux aux Français de métropole ou d'outre-mer, mais sur les
conditions dans lesquelles ces votes ont été obtenus, sur les condi-
tions de surveillance du scrutin . En effet, ni à Abidjan, ni à
Montréal, ni à Dakar, ni à Tunis, ni à Tournai, ni même à
Monaco les candidats ne seront en mesure d'envoyer quelqu'un
pour surveiller le scrutin . Par consé q uent, personne ne saura ce
qui se sera passé exactement dans ces villes et tout pourra être
contesté.

En définitive, le ministre ou l'élu auront beau assurer que
tout s'est passé normalement. l'opinion publique pourra croire
que ces scrutins se déroulant à l'étranger ne sont pas sincères.

C'est la raison pour laquelle la commission des lois, à l'una-
nimité — je dis bien à l'unanimité » — propose la suppression
de tous les articles de cette deuxième partie du projet, sans
aucune exception.

Le suffrage universel étant une chose importante, la commis-
sion a été sensible au souci du Gouvernement de vouloir
y faire participer, autant que faire se peut, tous les Français,
qu'ils soient établis en métropole, outre-mer ou à l'étranger.
Elle a donc approuvé toutes les dispositions concernant l'exten-
sion du vote par procuration . Mais se lancer dans une aventure
— vous avez dit une « expérience », permettez-moi de la qua-
lifier d'a aventureuse » — qui consiste à faire voter partout des
Français, sans aucune garantie, sans que personne puisse être
certain que le scrutin s'est déroulé dans des conditions régulières,
a été considéré comme anormal par la commission des lois.
C'est la raison pour laquelle celle-ci demande à l'Assemblée
nationale d'adopter les deux premiers articles du projet de loi
et de rejeter les quatcrze articles suivants . (Applaudissements
sur de nombreux bancs du rassemblement pour la République,
du groupe républicain et des réformateurs, des centristes et dei
démocrates sociaux .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur.

M. Christian Bonnet, ministre de l 'intérieur . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs, je suis heureux que ce projet de loi
ait au moins le mérite de faire oublier à chacun l'heure tar-
dive grâce à la vie que le rapporteur, avec son talent habituel,
a su donner au sujet.

En fait, ce projet de loi doit retenir particulièrement l'atten-
tion puisqu'il s'agit de faciliter le vote des Français établis hors
de France, à une époque où chacun souhaite que l'influence
de notre pays et son commerce extérieur se développent avec,
comme corollaire, l'accroissement sensible du nombre des Fran-
çais exerçant une activité à l'étranger.

Comme l'a très bien indiqué le rapporteur, ce texte comporte
deux séries de dispositions . Les premières tendent à favoriser le
vote par procuration . Il convient de savoir que pour 1 250 000
Français établis à l'étranger, c'est-à-dire environ 700 000 élec-
teurs, 45 000 procurations seulement ont été établies par les
consuls lors des élections législatives de 1973, et 86 000 pour
l'élection présidentielle de 1974.

C'est pourquoi, comme l'a d'ailleurs fort bien reconnu votre
rapporteur, 'ce dont je le remercie, il est nécessaire de dévelop-
per la faculté de vote par procuration.

Ce texte propose d'accorder aux Français établis hors de
France la possibilité de s'inscrire dans la commune de plus
de 30 000 habitants de leur choix. Il s'agit donc d'une nouvelle
faculté d'inscription.

Nos compatriotes de l'étranger conservent par ailleurs, s'ils
le souhaitent, le droit de s'inscrire dans des communes avec
lesquelles ils ont conservé quelque attache . Ceiles•ci sont d'ores
et déjà énumérées dans le code électoral, qu'il s'agisse de la
commune de leur naissance ou de la commune de leur dernier
domicile sur le territoire français.

Pour éviter les abus, le nombre d'inscriptions ne saurait
dépasser 2 p . 100 du nombre total des électeurs de la commune.

Le même souci de faciliter le vote par procuration conduit à
assouplir la règle selon laquelle un même mandataire ne peut
disposer de plus de deux procurations . Nous vous proposons de
porter ce chiffre à cinq, étant entendu toutefois que, comme
par le passé, le même mandataire ne pourra disposer de plus
de deux procurations lorsqu'il s'agit d'électeurs résidant en
France . Aucune modification ne sera appartée sur ce point.

S'agissant de l'ensemble du dispositif de la section I, j'ai pris
note des observations du rapporteur et je me propose de lui
répondre lorsque les articles viendront en discussion.

Pour les élections législatives, les dispositions particulières
ont pour objet de prévoir l'ouverture de centres de vote à
l'étranger selon un système qui est déjà- applicable à l'élection du
Président de la République et au référendum depuis une loi
organique du 31 janvier 1976.

A ce propos, j'ai entendu avec intérêt les observations — mais
s'agissait-il d'observations? Le mot me parait faible — de
M. Fanton.

Je rappellerai brièvement à cette heure les caractéristiques
essentielles du système.

Ce système institue une procédure de vote facultative, les
électeurs pouvant, s'ils le désirent, s'inscrire sur des listes éta-
blies dans des centres de vote . Dans le cas contraire, ils conser-
vent, bien entendu, la possibilité de voter par procuration, possi-
bilité dont ils ont usé jusqu'ici modérément . C'est pourquoi,
dans la section I, le Gouvernement entend leur donner la possi-
bilité d'en user désormais plus largement.

L'ouverture des centres de vote est subordonnée à l'assenti-
ment de l'Etat de séjour. M . le rapporteur a d'ailleurs souligné
que ni la République fédérale d'Allemagne, ni la Confédération
helvétique ne se prêteraient à une telle ouverture de centres
de vote.

Mais pour être applicable aux élections législatives, ce dispo-
sitif nécessite certaines adaptations qui font l'objet du projet
de loi qui vous est soumis.

Les centres de vote ne seront ouverts qu'aux électeurs ins-
crits sur une liste électorale en France.

Le dépouillement des suffrages ne sera pas effectué sur
place, car le secret du vote ne serait pas respecté. Les opéra-
tions de dépouillement seront donc centralisées à Paris et les
résultats immédiatement communiqués à chacune des circonscrip-
tions concernées . En effet, le secret du vote ne serait pas res-
pecté si, d'aventure, le centre de vote ne comportait qu'un seul
électeur pour une circonscription donnée.

Pour tenir compte du délai d'acheminement des suffrages à
Paris et pour permettre leur dépouillement en temps utile, les
opérations de vote auront lieu le vendredi qui précède chaque
tour de scrutin en France . Pour la même raison, l'ouverture
des • centres de vote ne saurait être généralisée. C' est pourquoi
le Gouvernement a proposé (l'en retenir certains en fonction de
critères tels que le nombre des inscriptions — 10 000 — et
les facilités de communication.

Ainsi qu ' il a été indiqué au Sénat, appelé à débattre de cette
affaire en premier pour des raisons de calendrier, les études
conduites en liaison avec le ministère des affaires étrangères,
permettent de penser, malgré les difficultés matérielles aux-
quelles M. Fanton a fait allusion tout à l'heure, qu ' il serait
possible d'ouvrir une quinzaine de centres, plus certains dans les
départements frontaliers pour permettre aux Français résidant
en Suisse d'accomplir leur devoir électoral.

Des dispositions particulières seraient prises pour la propa-
gande, étant entendu que les circulaires et les bulletins de vote
des candidats ne peuvent être envoyés aux électeurs entre les
deux tours faute d'un délai nécessaire.

Pour répondre à certaines observations de M . Fanton, j 'indique,
d ' une part, que dès lors que les électeurs auront pris connais-
sance des professions de foi des candidats avant le premier
tour, ils sauront pour qui voter au second tour, et, d'autre part,
que deux exemplaires des bulletins de vote seront adresses avant
le premier tour pour pouvoir, éventuellement, participer au

second. Cette remarque répond à l'une de vos critiques, mon-
sieur Fanton.

M. André Fanton, rapporteur. Elle était simplement humoris-
tique!
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M. le ministre de l'intérieur. Comme une partie de votre
intervention !

De plus, les résultats du premier tour et le nom des candidats
restant en présence au second seront communiqués aux centres
de vote pour permettre aux électeurs de participer au scrutin
en toute connaissance de cause.

Evidemment, il s'agit d'une procédure particulière qui déroge,
sur certains points, aux règles classiques du droit électoral.
Aussi, pour tenir compte de ce caractère exceptionnel, répon-
dant au souci qui s'était fait jour lors de mon audition devant
la eatnmission des lois au Sénat, le Gouvernement a prévu le
maximum de garanties pour que la sincérité des opérations de
vote et de dépouillement ne puisse être contestée.

Les opérations de vote seront placées sous le contrôle de
magistrats de l'ordre judiciaire dont M. Fanton a bien voulu
reconnaître, au moins en commission, qu'il ne suspectait pas
l'objectivité . Dès la clôture du scrutin, les urnes seront scellées
et obturées . Elles seront transportées à Paris sous la surveil-
lance des mêmes magistrats qui les remettront à la commission
nationale chargée des opérations de dépouillement . Cette commis-
sion sera composée de personnalités présentant toutes garanties
d'indépendance et d'impartialité, à savoir un membre du Conseil
d'Etat, un membre de la Cour des comptes et un magistrat de
l'ordre judiciaire, honoraire ou non.

Les partis politiques habilités à utiliser les antennes de la
radio et de la télévision lors de la campagne électoreie pour-
ront désigner des scrutateurs pour les opérations de dépouille-
ment ainsi que des représentants chargés de surveiller les opéra-
tions et au besoin de faire inscrire toutes observations utiles au
procès-verbal.

Telles sont les grandes lignes du projet de loi qui est soumis
à l'examen de votre assemblée. projet de loi qui comporte,
comme l'a souligné M. Fanton, une section 1 et une section 2.
Il en comporte même une troisième, mais son caractère étant
relativement accessoire, M. le rapporteur ne l'a pas mentionnée.

Le Gouvernement souhaite, quitte à reprendre certains des
aménagements souhaités et à améliorer encore ce texte qui l'a
déjà très largement été par le Sénat, que l'Assemblée accepte
de le considérer dans son ensemble . (Applaudissements sur les
bancs du groupe républicain et dit rassemblement pour la
République .)

M. le président. Personne- ne demande la parole dans la dis-
cussion• générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion ues articles du projet de loi dans
le texte du Sénat est de droit.

Article 1

M. le président. ' Je donne lecture de l'article

SECTION I

Des nrocnrations établies hors de France.

Art.

	

— Le dernier alinéa de l'article L . 12 du code
électoral est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

a Ils ont aussi la faculté de demander leur inscription dans
toute commune de plus de 30 000 habitants de leur choix. Tou-
tefois, le nombre des inscriptions effectuées à ce titre dans
une commune ne peut excéder une proportion de 2 p. 100 des
électeurs inscrits sur les listes de cette commune arrêtées à la
date de clôture de la dernière revision annuelle . Dans les
communes énumérées à l'article L . 261 dans lesquelles il y a
plusieurs circonscriptions électorales, la proportion limite de
2 p. 100 doit être respectée dans chacune de ces circonscrip-
tions.»

Je suis saisi de deux amendements n"s 1 et 18 pouvant être
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 1, présenté par M. Fanton, rapporteur, est
ainsi rédigé :

e Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa de
l ' article 1"' . »

L 'amendement n" 18, présenté par le Gouvernement, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article 1°' :

e Dans les communes dent le territoire est réparti entre
plusieurs circonscriptions pour l'élection des députés, l'ins-
cription se fait dans un bureau de vote de la circonscription
indiquée par l'élec'eur. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 1 .

M. André Fanion, rapporteur. Cet amendement nie fournit
l'occasion de poser une question au Gouvernement.

Pour éviter, sans doute, l'excès d'inscriptions concentrées dans
une seule et mime commune, le Gouvernement prévoit que le
nombre des inscriptions effectuées dans des communes de plus
de 30 000 habitants « ne peut excéder une proportion de
2 p . 100 des électeurs inscrits sur les listes de cette commune
arrêtées à la date de clôture de la dernière révision annuelle.
Dans les communes énumérées à l'article L. 261 du code électoral
dans lesquelles il y a p lusieurs circonscriptions électorales, la
proportion limite de 2 p. 100 doit être respectée dans chacune
de ces circonscriptions

Monsieur le ministre, je ne suis pas arrivé à déterminer la
façon dont ce système fonctionnerait.

En France, quarante-quatre villes sont découpées entre plu-
sieurs . circonscriptions législatives : Nice, Troyes, Dijon, Mar-
seille, Angers. Montpellier, Saumur, Reims, Metz, Thionville . etc.

La ville de Troyes, par exemple, est divisée en trois secteurs
et chacun d'eux est rattaché à l'une des trois circonscriptions
de l'Aube . La ville d'Angers est également rattachée à trois
circonscriptions.

Comment l'électeur installé hors de France pourra-t-il s'inscrire
sur la liste électorale de la commune et qui procédera à la
répartition ?

Il se peut qu'une personne établie au Zaïre, à Singapour,
ou en Australie, ait une notion précise du découpage des
circonscriptions de la République française, mais peut-être cer-
taines subtilités lui échappent-elles . Par conséquent, s'il souhaite
s'inscrire dans la ville de Troyes, le maire de cette ville prendra
son inscription, mais qu'en fera-t-il ?

La ville de Troyes a un hôtel de ville, comme toutes les
villes de France . Par conséquent, le siège physique de l'inscrip- .
tion est constitué par l'hôtel de ville de Troyes qui, par défi-
nition, appartient à une seule circonscription.

L'article du ,projet de loi stipule que : « Dans les communes
dans lesquelles il y a plusieurs circonscriptions électorales, la
proportion limite de 2 p. 100 doit être respectée dans chacune
des _circonscriptions . »

Comment procédera-t-on à la répartition des électeurs entre
les circonscriptions de la ville de Troyes ?

Je n'ai jamais obtenu de réponse à cette question que j'ai
posée à plusieurs reprises.

La pratique actuelle veut que les inscrits le soient à l 'hôtel
de ville . Par conséquent c'est la circonscription dans laquelle
se trouve l'hôtel de ville ou, à Paris, la mairie, qui est en
quelque sorte le support des électeurs qui y sont inscrits.

La dernière phrase du dernier alinéa de l'article 1 que je
propose de supprimer, laisse entendre que la répartition des
électeurs pourrait être faite autrement qu'au siège de la mairie
ou de l'hôtel de ville . Je voudrais savoir comment et par quelle
autorité. Si tel n'est pas le cas — ce que je comprendrais parfai-
tement — cette phrase n'a aucune raison d'être.

Au nom de la commission, je vous pose la deuxième question
suivante : que se passe-t-il, monsieur le ministre, lorsque, dans
une ville, la proportion de 2 p. 100 est dépassée pendant la
période d ' ouverture des listes électorales, c'est-à-dire du 1"' sep-
tembre au 31 décembre ? Supposez qu'une ville, comme Nice par
exemple, qui attire souvent nos compatriotes installés hors de
France, reçoive un nombre d'inscriptions supérieur à la propor-
tion de 2 p. 100 des électeurs inscrits sur les listes de cette
commune, quelle sera la personne habilitée à déterminer la date
à laquelle leur inscription n'est plus recevable ? Quel sort sera
réservé à ceux qui ont demandé leur inscription et qui sont
installés dans tous les coins du monde? Va-t-on leur renvoyer
leur demande d'inscription en les incitant à s'adresser ailleurs,
à Troyes, à Lens, à Valenciennes ou à Strasbourg ? Je ne suis
pas sûr que cette mesure réponde à leur préoccupation . Ne
craignez-vous pas que cela crée des difficultés ?

Telles sont les deux questions que je souhaitais poser, la
seconde à titre documentaire certes, mais la commission aimerait
avoir une réponse.

Selon la réponse que vous apporterez à ma première question,
la commission maintiendra ou non son amendement de suppres-
sion . Elle le maintiendra s'il n'est procédé à aucune répartition
entre les circonscriptions. Dans l'hypothèse contraire, comment
procéderez-vous ? Dans le cas où cette hypothèse serait retenue,
la commission m'a autorisé à retirer l'amendement.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'intérieur
pour soutenir l ' amendement n" 18 et donner l'avis de la commis-
sion sur l'amendement n" 1.

M . le ministre de l'intérieur. En réponse à votre deuxième
question, monsieur le rapporteur, je précise que lorsque la
proportion de 2 p . 100 sera dépassée, il appartiendra au maire
d'indiquer aux électeurs qui auraient manifesté le désir de
s'inscrire, qu'ils doivent éventuellement reporter leur inscription
sur une autre circonscription .
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M . André Fenton, rapporteur. C'est impossible!

M. le ministre de l'intérieur. C 'est assez vite dit, monsieur
Fenton. Nous entendons faire une important effort d'information.

Vous avez évoqué la date du 31 décembre mais pour les
Français de l'étranger, compte tenu des impératifs de l'I .N .S .E .E.,
il s'agit du 31 octobre.

Devançant vos propos, j'imagine, monsieur Fenton, que vous
allez me dire que la situation est pire encore. Mais allant égale-
ment au devant de votre désir, je vous indique que, dans un
souci d'information, le Gouvernement a prévu d'envoyer une
lettre personnelle à chacun des Français de l'étranger en âge
de voter, pour lui expliquer dans le détail les modalités du nou-
veau système dont il pourrait bénéficier. Les dispositions finan-
cières s prises pour que ces lettres missives puissent . quelque
inecs-tait . que soit la qualité des postes dans certains pays,
parvenir en temps voulu à l'électeur qui n'a pu se faire inscrire,
la proportion de 2 p. 100 étant dépassée, afin de lui permettre
de se reporter sur une autre circonscription.

J'en viens maintenant à celle de vos réflexions qui me paraît
la plus importante puisqu'elle s'appuie sur un amendement de
suppression de la commission qui ù estimé que la précision
était sans objet. Le Gouvernement se rallie volontiers à ce
peint de vue.

Mais . pour répondre aux préoccupations de M . Fenton rela-
tives à l'incidence de ces inscriptions sur les élections législa-
tives, je voudrais apporter quelques explications complémen•
taises sur le cas des villes partagées en plusieurs circonscrip-
tions pour les élections législatives . Tel est l'objet de l'amen-
dement n" 18 dont je conviens volontiers qu'il a été inspiré par
les observations que m'a présentées hier, lors de mon audition,
la commission des lois.

Dans cette hypothèse, le Gouvernement estime que la seule
solution acceptable consiste à prévoir que l'inscription se fait
dans la circonscription indiquée par l'électeur dans sa demande,
sous réserve, bien entendu, que le seuil de 2 p . 100 n'ait pas
été atteint pour l'ensemble de la commune.

J'espère, monsieur Fenton, que cet amendement sera de nature
à résoudre les difficultés que vous avez mises en lumière.

M. le président . La parole est à M . Forni.

M. Raymond Forni . Monsieur le ministre, l'amendement n" 18

me parait surprenant car il va, me semble-t-il à l'encontre du
principe que vous avez énoncé au début de l'article 1°'. Car, si
j'ai bien compris l'éc .rnomie de votre projet . cens les villes
découpées en plusieurs circonscriptions, l'une d'entre elles
pourra comprendre un nomnb:e de Français résidant à I'étran-
ger supérieur au seuil des 2 p. 100.

Vous noue avez, par ailleurs, indiqué que les inscriptions sur
les listes électorales des Français résidant à l'étranger seraient
closes le 31 octobre de chaque année . Cela veut dire — je rejoins
là M. le rapporteur — que les 2 p. 100 pourront être atleints, bien
entendu, dans les' derniers jours de cette période . Par censé-
gent, ceux qui voudront s'inscrire sur les listes pendant ces
derniers jours se verront purement et simplement refoulés par
l'autorité, c'est-à-dire, en l'occurrence, par le maire . Vous pri-
verez ainsi ces citoyens de toutes possibilités d'expression
« électorale a . Vous auriez pu prévoir dans votre projet un
certain nombre de solutions de rechange, par exemple, en don-
nant au maire de la commune la possibilité de les inscrire
d'office — pourquoi pas? — dans leur commune de rattache-
meut ; vous auriez, aussi bien, pu prendre en considération
d'autres critères qui auraient permis l'inscription du Français
résidant à l'étranger soit dans une autre commune de plus de
30 000 habitants, si tel était son souhait. ou si cela n ' était pas
possible en vertu du seuil de 2 p . 100, dans sa commune d'ori-
gine.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . André Fenton, rapporteur . La rédaction de l'amendement
déposé par le Gouvernement ne me parait pas meilleure que
celle du texte du projet.

L'électeur français, en effet, va demander de voter à Troyes,
à Nice ou à Saint-Etienne ou Angers . Que se passera-t-il s'il ne
demande pas son inscription dans une circonscription précise?
Et ce sera le cas le plus fréquent car il n'a aucune raison
d'imaginer que la ville à laquelle il s'est attaché, pour une
raison qui lui appartient, est découpée' en deux ou trois . Com-
ment savoir qu'Angers, par exemple, est découpée entre la
premieère, la deuxième et la sixième circonscription ? Cela n'est
pas évident pour qui n'a pas la carte précise du découpage
électoral.

Votre amendement, monsieur le ministre, ne nous parait donc
pas très satisfaisant, permettez-moi de vous le dire . La commis-
sion ne l'ayant pas examiné, je ne puis vous assurer qu'elle
l'aurait rejeté . Mais, vraiment, il ne répond pas à la préoccupa-
tion qui a été exprimée,

D'ailleurs, certains habitants des villes découpées, si je puis
m'exprimer ainsi, ne savent même pas quelle est leur circonscrip-
tion . Nous, qui sommes des représentants de villes découpées,
nous recevons tous des électeurs qui nous affirment avoir voté
pour nous, alors que nous savons très bien qu'il n'en est rien.
S' ils l'affirment, ce n 'est pas seulement pour nous faire plaisir,
mais c'est parce qu'ils finissent par le croire ! Il est donc inutile
de préciser que depuis Montréal ou Abidjan, cette croyance sera
encore plus forte.

Monsieur le ministre, je ne sais trop que dire de cet amende-
ment. Une solution consisterait à disposer que, dans les commu-
nes dont le territoire est partagé entre plusieurs circonscrip-
tions pour l'élection des députés, les inscriptions des Fiançais
établis hors de France sont réparties entre elles à égalité :
lorsqu'il y aurait trois circonscriptions, on partagerait ceux
qui désirent s'inscrire en trois catégories ; le premier serait
rattaché à la première circonscription, le suivant à la deuxième,
le suivant à la troisième et ainsi de suite. Ce moyen me semble
le plus raisonnable, sinon les électeurs désirant s'inscrire en
seront finalement empêchés . Or, qu'arrivera-t-il pour tous ceux
gui n'auront pas opté pour la circonscription de leur choix?
Rien ! Ils ne seront pas inscrits !

C'est pourquoi, monsieur le président, je déposerai, à titre
personnel, un sous-amendement ainsi rédigé : « Dans les com-
munes dont le territoire est partagé en plusieurs circonscrip-
tions pour l'élection des députés, les inscriptions sont également
réparties entre les circonscriptions intéressées . s

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ce
sous-amendement?

M. le ministre de l'intérieur. Si l'on veut éviter des disparités
entre circonscriptions, il faut, me semble-t-il, tenir ca"apte du
poids relatif qui s'attache au nombre des électeurs inscrits dans
chaque circonscription.

Je nue rallierais volontiers au sous-amendement de M . le rap-
porteur s'il était à son tour sous-amendé par une référence au
nombre d'électeurs inscrits dans la circonscription, c'est-à-dire
si les électeurs établis hors de France étaient répartis propor-
tionnellement au nombre des électeurs inscrits dans la cir-
conscription et non d'une manière égale entre les différentes
circonscriptions.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. André Fenton, rapporteur. Je vous fais observer, monsieur
le ministre, que votre proposition s 'appliquerait à des situations
très diverses . Tant qu'il ne s'agirait que de circonscripliens Iota .
lement urbaines, la solution que vous proposez serait acceptable.
Mais beaucoup de circonscriptions — à Nice, Troyes, Angers ou
Montpellier, par exemple — se composent d'une fraction de la
ville seulement et la population urbaine peut y être marginale.

Vous allez donc compliquer les choses de façon extrême, mon-
sieur le ministre . La répartition égale, au contraire, signifie
ceci : une ville est un tout. Lorsque les Français de l'étranger
veulent voter pour leur maire, c'est pour le maire de leur ville
qu'ils votent . L'important est donc une répartition égale entre les
diverses circonscriptions de cette ville : la moitié de ces élec-
teurs dans une circonscription, l'autre moitié dans l'autre, par
exemple, s'il y en a deux, ou un tiers dans chacune, s'il y en a
trois . de manière à éviter des disparités.

Le sous-amendement que j'ai déposé me parait donc, monsieur
le ministre, plus simple que votre proposition qui risque, je le
répète, de compliquer les choses, car on se référera tantôt à
la population de la ville concernée par le secteur, tantôt à celle
de la circonscription, alors qu'elles sont différentes.

M. le président. La parole est à M. Forni.

M . Raymond Forni . Le système proposé par M. Fenton n'est
pas plus satisfaisant que celui que suggère M. le ministre.

Imaginons, monsieur Fenton, que dans une ville déterminée
trois cents électeurs demandent leur inscription sur les listes
électorales. Supposons également que la ville soit découpée en
deux circonscriptions, que deux cents souhaitent être inscrits
dans la première et les cent autres dans la seconde . Vous ne
pouvez pas décider arbitrairement d'en inscrire cent cinquante
dans l'une et autant dans l'autre. Cela me paraît tout aussi
arbitraire que le système qui a été proposé par M. le ministre.

M . Roger Chinaud . Très bien !

M. André • Fenton, rapporteur . Puis-je vous interrompre, mon-
sieur Forni?

M. Raymond Forni . Je vous en prie.

M. le président. La parole est M. le rapporteur, avec l'autori-
sation de M . Forni.
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M. André Fenton, rapporteur . Comme le texte de mon sous
amendement n'est pas distribué, je voudrais éviter toute confu-
sion. Il propose de supprimer la lin de l'amendement n" 18:
c'est-à-dire que l'électeur n'aurait plus à demander son inscrip-
tion dans un bureau de vote de la circonscription indiquée par
lui ; il demanderait son inscription simplement dans telle com-
mune, et c'est ensuite qu'il serait inscrit dans telle ou telle cir-
conscription.

M. Raymond Forni . Oui, monsieur Fenton, mais vous avez indi-
qué que les Français établis hors de France souhaitaient voter
pour leur maire, ils peuvent aussi vouloir voter pour leur député.

M. André Fenton, rapporteur. Bien sûr!

M. Raymond Forni . Je ne vois pas sur quelle base vous vous
appuyez pour faire cette discrimination entre les élus locaux
et nationaux . Votre raisonnement ne me satisfait pas.

M. k président . La parole est à 111 . Foyer, président de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République.

M. Jean Foyer, président de la commission. On pourrait peut-
être alors concilier les divers points de vue en posant une
règle principale et une règle subsidiaire.

Il suffirait de donner aux électeurs la possibilité d'indiquer
dans quelle circonscription ils souhaitent voter, ce qui est le
système du Gouvernement et dire qu'à défaut d'indication de
leur part ont les répartira entre les diverses circonscriptions.

M. Raymond Forni . Cela ne suffit pas, monsieur Foyer, pour
résoudre le problème.

M. André Fenton, rapporteur . Que voulez-vous faire de mieux ?

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'intérieur.

M. le ministre de l 'intérieur . Monsieur ie président, pour ma
part . soucieux que je suis de ne pas allonger inconsidérément
les débats . je inc rallierai volontiers à la solution transactionnelle
proposée par le président Foyer.

M. le président. Je suis en effet saisi par M . Foyer d'un sous-
amendement n" 19 à l'amendement n" 18 du Gouvernement . Il
tend à compléter cet amendement par la nouvelle phrase sui-
vante :

« Faute par lui de l'avoir indiqué, les inscriptions sont révrar-
ties également entre les circonscriptions intéressées . »

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 19.
(Le sous amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18, modifié
par le sous-amendement n" 19.

(L'amendement, ainsi modifié . est adopté .)

M. le président. L'amendement n" 1 devient donc sans objet.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1'', modifié par l'amendement n' 18.
(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M . le président. e Art . 2 . — L'article L . 73 du code électoral
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . L. 73 . — Un mandataire ne peut disposer de plus de
cinq procurations dont deux au plus établies en France.

« Si ces limites ne sont pas respectées, les procurations qui
ont été dressées les premières sont seules valables ; la ou les
autres sont nulles de plein droit . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

M . le président. Je donne lecture de l'article 3 :

SECTION II

Vote des Français établis hors de France
en cas de renouvellement intégral de l'Assemblée nationale.

e Art. 3, — En cas de renouvellement intégral de l'Assemblée
nationale les Frayais établis hors de France et ayant le droit
d' être inscrits s',r la liste de vote d 'un centre créé en appli-
cation de la loi organique n" 76-97 du 31 janvier 1976 peuvent
participer à l'élection des députés par l'intermédiaire de ce
centre, mais seulement quand ce centre figure sur une liste
établie par décret et sous les réserves et conditions prévues
ci-après .

e Les centres de vote figurant sur cette liste sont choisis, sous
réserve de l'assentiment de l'Etat concerné, en fonction du
nombre d'électeurs susceptibles d'y exercer leur droit de vote
et des facilités de communication que ces centres présentent
avec la France . »

M. Fenton, rapporteur, a présenté un amendement n" 2 ainsi
rédigé :

e Supprimer l'article 3 . e

Monsieur le rapporteur, je pense qu'en voulant supprimer l'ar-
ticle 3, la commission entend supprimer également les articles
suivants, jusqu'à l'article 15 inclus, c'est-à-dire l'ensemble de la
section II.

M. André Fenton, rapporteur. Exactement, monsieur le pré-
sident.

La suppression de l'article 3, justifiée par trois raisons, signi-
fiera que l'Assemblée n'accepte par l'organisation du scrutin
dans les circonscriptions, telle qu'elle a été exposée tout à
l'heure par le ministre de l'intérieur.

D'abord, il y a une raison fondamentale à laquelle je tiens
à rendre l'Assemblée attentive. Le dépouillement du scrutin qui
aura lieu à l'étranger risque de personnaliser les résultats.
Ceux-ci, enregistrés à Paris, pourraient modifier dans des condi-
tions contestables — et toujours contestées — les résultats
proclamés dans les départements.

Ensuite, malgré •la confiance que l'Assemblée nationale tout
entière accorde aux magistrats chargés de l'opération, il est
difficile d'imaginer qu'ils soient en mesure, matériellement,
physiquement, moralement et intellectuellement . ..

M. Claude Gerbet . Oh !

M. André Fenton, rapporteur. . . . d'assurer la réalité et la
sincérité de l'opération électorale.

Enfin, le principe de l'égalité entre tous les Français établis
à l'étranger n'est finalement pas respecté, puisque seulement
291 000 d'entre eux sur 1200000 environ seront concernés . Du
reste, votre ambition, on l'a vu, est plutôt de multiplier les votes
par procuration et l'Assemblée nationale vous a suivi tout à
l'heure sur ce point en votant l'article 1".

Pour ces trois raisons, nous considérons que l'expérience
n'est pas à tenter . Il serait détestable que l'élection de certains
députés puisse être contestée parce que des voix, venues d'ail-
leurs, auraient changé le résultat . C'est pourquoi la commission,
unanime, demande à l'Assemblée d'adopter cet amendement de
suppression.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 2?

M. le ministre de l'intérieur. J'ai tout à l'heure, en écoutant
attentivement M. Fenton, relevé le qualificatif de séduisant,
qu'il appliquait aux principes qui avaient guidé le Gouverne-
ment dans l'élaboration de ce projet.

M . Jean Foyer, président de la conrnaision . Il y a des séduc-
tions dolosives !

M. le ministre de l'intérieur. Cette expression me rajeunit.
Elle me rappelle des études de droit que je n'ai pas conduites
aussi loin que vous, monsieur Foyer.

Il ne serait pas satisfaisant, monsieur le rapporteur, de
mêler un principe sur lequel il apparaît que tout le monde
s'accorde, et des difficultés matérielles dont je suis, d'ailleurs,
le dernier à disconvenir.

Si l'Assemblée devait s'arrêter à toutes les difficultés maté-
rielles auxquelles se heurte l'application de tel ou tel texte, il
est vraisemblable que beaucoup d'entre eux n'auraient jamais
vu le jour.

Le Gouvernement a voulu tout mettre en oeuvre afin que
nos compatriotes de l'étranger puissent participer aux scrutins
dans les meilleures conditions . Contrairement à ce que vous
affirmez, les propositions du Gouvernement ne rompent pas
l'égalité puisqu'il est loisible à chacun de voter par procuration
dans des conditions que l'Assemblée nationale — et je l'en
remercie — vient d'élargir en adoptant l'article 1".

Vous avez qualifié ce projet de séduisant, monsieur le rap-
porteur, avec cet art du persiflage que personne ne vous discute
et des qualités incisives de procureur que chacun vous connaît.

Pour nia part, j'estime qu ' il est difficile de renoncer à un
principe pour des difficultés matérielles . Je souhaiterais infi-
niment que l'Assemblée, comme l'a fait le Sénat, proposât des
améliorations au texte initial.

En vérité, dès lors qu'il s'agit de dévèlopper la démocratie
en permettant à chacun de l'exercer à travers le suffrage uni-
versel, il nous apparaît que des difficultés de caractère maté-
riel doivent pouvoir être surmontées et qu'à tout le moins, pour
reprendre un terme dont vous vous êtes servi tout à l 'heure,
monsieur le rapporteur, l'expérience vaudrait d 'être tentée .
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Dans une matière qui nous touche d'aussi près, je regrette-
rais pour ma part que l'Assemblée nationale parfit se tenir
en retrait de ce qu'a fait le Sénat.

M. Jean Foyer, président de la commission. Quand les urnes
auront des ailes ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Forni.

M. Raymond Forni . Je crains, monsieur le ministre, qu'il n'y
ait pas seulement des difficultés matérielles : si la commission
des lois, à l'unanimité, a repoussé cet article, c'est parce qu'il
lui semblait inapplicable.

J'en veux pour preuve un seul exemple que je vais vous don
ner, car le législateur doit se prononcer en fonction d'un cer-
tain nombre de cas limites.

S'agissant d'élections législatives, il n'est pas exclu- de penser
que, dans un centre de vote donné, un seul Français à l'étran-
ger aura à voter pour une circonscription déterminée . Le
dépouillement du scrutin se faisant à Paris, les résultats étant
ensuite transmis dans les préfectures, il est évident que le secret
du vote sera violé. On saura ainsi que tel Français à l'étranger
aura voté pour tel candidat.

En conclusion, au-delà des difficultés matérielles, le princi-
pal reproche que l'on puisse formuler à l'encontre de ce texte
est son anticonstitutionnalité car il viole le secret du vote.

M . Jean Foyer, président de la commission . Cela vous per-
mettra de saisir une fois de plus le Conseil constitutionnel.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 3 est supprimé.

Article 4.

M. le président. a Art . 4 . — Peuvent seuls exercer le droit
de vote prévu à l'article 3- les Français régulièrement inscrits
à la fois sur la liste établie dans un centre de vote pour l'ap-
plication de la présente loi et sur une liste électorale en France.

« L'inscription sur la liste établie dans un centre de vote en
vue du renouvellement de l'Assemblée nationale est faite à la
demande des intéressés . Sont également inscrits, sauf expres-
sion d'une volonté contraire, les électeurs inscrits sur une liste
électorale en France ainsi que sur la liste établie dans ce centre
pour l'élection du Président de la République .»

M . Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 3 ainsi
rédigé :

	

-
« Supprimer l'article 4.

Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'entendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 4 est supprimé.

Article 5.

- M . le président. e Art . 5 . — Nul ne peut être inscrit sur
plusieurs listes de centre de vote ni, lorsqu'il figure sur une
liste de centre de vote, se prévaloir de son inscription sur une
liste électorale en France pour y exercer son droit de vote.>

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 4 ainsi
rédigé :

e Supprimer l'article 5. s

Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . .En conséquence, l'article 5 est supprimé.

Article 6.

M. le président. c Art . 6. — Pour l'application de la présente
loi les listes de centre de vote sont préparées, établies et arrê-
tées dans les conditions prévues par les articles 5 à 9 de la loi
organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 en vue de l 'élection du
Président de la République. s

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 5 ainsi
rédigé :

c Supprimer l'article 6 . s
Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 6 est supprimé.

Article 7.

M. le président. a Art. 7. — Toute propagande à l'étranger
est interdite, à l'exception de l'envoi sous pli fermé des circu-
laires et bulletins de vote . Pour l'application de la présente loi,
cet envoi ne se fait que pour le premier tour de scrutin et il est
adressé aux seuls électeurs inscrits dans un centre de vote
conformément aux articles 3 à 6 ci-dessus .

c Les noms des candidats au deuxième tour de scrutin sont
portés à la connaissance des électeurs dans les centres de vote . a

M. Fanton ; rapporteur, a présenté un amendement n" 6 ainsi
rédigé :

e Supprimer l'article 7. s

Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. En conséquence, l'article 7 est supprimé.

Article 8.

M. le président. a Art. 8. — Les dispositions des articles L. 49,
L. 50 et L . 52 . 1 du code électoral, interdisant certaines formes
de propagande, sont applicables à l'étranger . »

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 7 ainsi
rédigé :

e Supprimer l'article 8 . a

Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. En conséquence, l'article 8 est supprimé.

Article 9.

M. le président . a Art . 9 . — Les dispositions des articles L . 54,
L. 56 à L. 64 inclus, L . 69 et L. 70 du code électoral sont, appli-
cables au vote dans les centres de vote.

e Le vote y a lieu le vendredi qui précède chaque tour de
scrutin en France.

e Des magistrats de l'ordre judiciaire sont chargés de veiller
à la régularité des opérations de vote . »

M . Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n" 8 ainsi
rédigé :

e Supprimer l'article 9 . »

Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. En conséquence, l'article 9 est supprimé.

Article 10.

M. le p• résident. a Art. 10 . — Les dispositions des articles L . 72
à L . 77 inclus du code électoral relatives au vote par procuration
sont applicables dans les centres de vote aux électeurs qui justi-
fient être dans l'impossibilité de se rendre au centre de v .~a
le jour du scrutin.

e Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 18 fixe les'
mesures nécessaires pour adapter les dispositions de ces articles
aux conditions de fonctionnement des centres de vote . s

M . Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n" 9 ainsi
rédigé :

e Supprimer l'article 10 . s

Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. En conséquence, l'article 10 est supprimé.

Article 11.

M. le président. « Art . 11 . — Dès la clôture du scrutin les
urnes sont obstruées et scellées et il en est fait mention au
procès-verbal . Elles sont transportées ainsi que les procès-ver-
baux et tes listes d'émargement, sous la surveillance des magis-
trats chargés de veiller' à la régularité des opérations de vote,
qui les remettent à la commission électorale mentionnée à l'arti-
cle 5 de la loi organique n" 79-97 du 31 janvier 1976 . s

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n" 10
ainsi rédigé :

a Supprimer l'article 11 . s

Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 11 est _supprimé.

Article 12.

M. le président. « Art . 12 . — La commission électorale pro-
cède, conformément aux articles L. 65 et L. 66 du code électoral,
au dépouillement des plis et au décompte des voix . Chacun des
partis ou groupements mentionnés aux II et III de Parti.
cle L. 167-1 du code électoral peut désigner des scrutateurs.
A défaut, ceux-ci peuvent être désignés par la commission élec-
torale.

« La commission électorale ne tient pas compte des plis qui
lui parviennent après 10 heures le dimanche jour du scrutin.

105
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« Elle dresse procès-verbal de ses opérations et en notifie
les résultats aux commissions chargées du recensement général
des votes dans chacune des circonscriptions électorales, compé-
tentes en application de l'article L. 175 du code électoral.

e Chacun des partis ou groupements mentionnés aux II et
III de l'article L. 167-1 du code électoral peut désigner un
représentant et un représentant suppléant habilités à contrôler
ces opérations et à exiger l'inscription au procès-verbal de toutes
observations, protestations ou contestations.

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 11
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 12. s

Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adapté .)

M. le président . En conséquence, l'article 12 est supprimé.

Article 13.

M. le président. e Art . 13. — Les dispositions des articles
L. 86 à L . 117 du code électoral sont applicables à l'inscription
sur les listes de centre de vote, à la propagande électorale, au
vote dans les centres de vote et au dépouillement de ces
votes par la commission électorale.

« Toute infraction aux dispositions des articles 5, 7, 8 et 9
ci-dessus est punie d ' une amende de 5000 à 500000 francs.

e Lorsqu'elles ont été commises hors du territoire de la
République, les infractions prévues aux articles ci dessus énu-
mérés sont . poursuivies et réprimées comme si elles avaient
été commises sur le territoire (le la République .

	

.
e Ces infractions peuvent être constatées par l'ambassadepr,

le consul ou l'agent diplomatique chargé des fonctions consu-
laires dans la circonscription duquel est installé le centre de
vote. Le procès-verbal, qui fait foi jusqu'à preuve contraire, ,
est transmis sans délai à l'autorité judiciaire compétente . s

M . Fanion, rapporteur, a présenté un amendement n° 12 ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 13 . »
Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 13 est supprimé.

Article 14.

M . le président. « Art . 14 . — Les frais occasionnés par l 'orga-
nisation du vote dans les centres de vote en application de la
présente loi sont à la charge de lEtat.

« Les dispositions de l'article L . 118 du code électoral sont
applicables aux procédures relatives au vote dans les centres
de vote.

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 13
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 14. »
Je mets aux voix l'amendement n° 13.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 14 est supprimé.

Article 15.

M. le président . e Art. 15. — Les dispositions des articles 3
à 14 de la présente loi ne sont pas applicables aux militaires
stationnés sur le territoire de la République fédérale d'Alle-
magne et à Berlin-Ouest, aux agents civils dont la présence dans
ces territoires est liée au stationnement des unités militaires,
ainsi qu'aux personnes habilitées à résider avec eux. n

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 14
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 15 . »
Je mets aux voix l'amendement n° 14.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l ' article 15 est supprimé.

Article 16.

M. le président. Je donne lecture de l'article 16:

SECTION III

Dispositions diverses.

e Art . 16. — Les articles 1" à 15 de la présente loi sont
applicables dans le département de Saint-Pierre-et-Miquelon,
dans la collectivité territoriale de Mayotte et dans les territoires
d'outre-mer . »

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n" 15 ainsi
libellé :

e Rédiger ainsi le début de l'article 16:
e La présente loi est applicable dans le département . . . s

(Le reste sans changement .)
La parole est à M. le- rapporteur.

M. André Fanton, rapporteur . Monsieur le président, c'est un
amendement de pure forme, qui vise simplement à remplacer,
dans l'article 16, l'expression : «les articles à 15 sont appli-
cables a, par l'expression : « la présente loi est applicable », puis-
que, désormais, la loi l'est tout entière dans le département
de Saint-Pierre-et-Miquelon, dans la collectivité territoriale de
Mayotte et dans les territoires d 'outre-mer.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement

n° 15.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 17.

Après l'article 17.

M . le président . M. Fanion, rapporteur, et M. Krieg ont
présenté un amendement n" 16 ainsi rédigé :

e Après l'article 17, insérer le nouvel article suivant :

« Les dispositions de la loi organique n" 76-97 sur le vote
des Français hors de France pour l'élection du Président
de la République sont applicables pour l'élection des repré-
sentants à l'Assemblée des communautés européennes dans
des conditions définies par décret . »

La parole est à M. le rapporteur.
M . André Fanton, rapporteur . M . Krieg avait déposé cet

amendement pour étendre les dispositions de la loi du 31 jan-
vier 1976 à l'élection des représentants à l'Assemblée des com-
munautés européennes . En réalité, cette précision figure dans
la loi relative à l'élection de ces représentants . Par conséquent,
nous retirons cet amendement.

M. le président. L'amendement n" 16 est retiré.

Article 18.

M. le président. « Art. 18. — Un décret en Conseil d 'Etat
fixe les modalités d'application des articles 3 à 15 de la pré-
sente loi . A

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement n° 17 ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 18 . »
La parole est à M. le rapporteur.
M. André Fanton, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de

conformité qui tient compte de la suppression des articles 3
à 15.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n9 17.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 18 est supprimé.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble de projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 13 —

VOTE DES FRANÇAIS ETABLIS HORS DE FRANCE
POUR L'ELECTION . DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

riscutsion d'une proposition de loi organique
adoptée par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi organique, adoptée par le Sénat, tendant à
compléter l'article 5 de la loi organique n° 76-97 du 31 jan-
vier 1976 sur le vote des Français établis hors de France pour
l'élection du Président de la République (n"' 2699, 3043).

La parole est à M. Foyer, président de la commission des lois
constitutionnelles; de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, suppléant M. Krieg, rapporteur.
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M. Jean Foyer, président de la commission des lois, rapporteur
suppléant . La loi organique du 31 janvier 1976, qui a ouvert
aux Français établis hors de France la faculté de voter à l'occa-
sion de l'élection du Président de la République et lors des
référendums, a prévu que chacune des listes d'électeurs des
différents centres de vole à l'étranger est préparée par une com-
mission administrative siégeant au centre de vote.

Cette commission est composée de trois membres : un agent
diplomatique ou consulaire désigné par le chef de la mission
diplomatique, et deux personnes désignées par le conseil supé-
rieur des Français de l'étranger, et ayant des remplaçants.

Ce conseil est un organisme lourd dont les membres sont
dispersés sur tous les points du globe . Aussi pour remplacer
un membre titulaire ou suppléant de l'une des commissions
administratives . soit parce qu ' il est décédé, soit parce qu ' il a
quitté définitivement le pays, serait-il très incommode de le
réunir.

C'est pourquoi les auteurs de la proposition de loi ont envi-
sagé de donner compétence au bureau permanent de ce conseil
pour procéder, dans l'intervalle des sessions du conseil, aux
désignations éventuelles des membres des commissions admi-
nistratives.

La commission des lois vous propose d'apporter une seule
modification au texte qui a été adopté par le Sénat afin de bien
préciser que l'intervention du bureau permanent en ce domaine
n'est justifiée qu'au cas où il se révélerait nécessaire de pro-
céder à des désignations dans l'intervalle des sessions du conseil.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'intérieur.
M . Christian Bonnet, ministre de l'intérieur. Je ne puis que

m'associer à l'exposé si clair de M . le président de la commis-
sion des lois et demander à l'Assemblée nationale de bien voue
loir adopter le texte qui lui est transmis par le Sénat.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion de l'article unique de la proposition
de loi organique dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article unique.

M. le président . s Article unique . — La première phrase du
premier alinéa de l'article 5 de la loi organique n" 76-97 du
31 janvier 1976 est rédigée comme suit :

Chaque liste de centre est préparée par une commission
administrative siégeant au centre de vote et composée d'un
agent diplomatique ou consulaire désigné Dar le chef de la
mission diplomatique clans l'Etat concerné et de deux personnes
qui, ainsi que leurs remplaçants éventuels, sont désignées par
le conseil supérieur des Français de l'étranger ou son bureau
permanent dans l'intervalle des sessions du conseil . Les deux
remplaçants éventuels suppléent, dans l'ordre de leur désigna-
tion, l'un ou l'autre des titulaires en cas de décès ou d'empê-
chement . a

M. Krieg, rapporteur, a présenté un amendement n" 1 ainsi
libellé :

« Après les mots : s supérieur des Français de l'étran-
ger a, rédiger ainsi la fin de la première phrase du second
alinéa de l'article unique : « , ou par son bureau perma-
nent s'il y a lien à désignation dans l'intervalle des sessions
du conseil . s.

Cet amendement a déjà été soutenu.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur . Favorable !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article unique de la proposition de loi

organique, modifié par l'amendement n" 1.
(L'article unique de la proposition de loi organique, ainsi

modifié, est .adopté .)

— 14 —

PRESENCE DE MAGISTRATS
AUX DELIBERES DE JURIDICTIONS

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi permettant aux magistrats
participant à des sessions de formation d'assister aux délibérés
et aux greffiers en chef admis à suivre une formation spécifique
à caractère probatoire avant leur , nomination en qualité de

magistrat de participer à l'activité des parquets et juridictions
de l'ordre judiciaire (n"' 2910. 2971).

La parole est à M. Gerbel, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Claude Gerbet, rapporteur . Le Sénat n'a apporté que deux
modifications rédactionnelles au projet de loi qui permet aux
magistrats et aux greffiers en chef de participer à Fuel vité
des juridictions auprès desquelles ils accomplissent un stage
la première aux articles 2 et 3 t la seconde au titre du projet.

Aux articles 2 et 3, le Sénat a préféré remplacer ie terme
den seo'arité =- par celui cle formation • . . La commission des
lois n'entend pas en ; . .ger un débet sur ce peint.

Quant au titre . de concis il est devenu impartant et pompeux.
La commission des lois s'est, là encore, inclinée.

Es cen .lusion, nous vous deman :lons, mesdames, messieurs,
d'adopter le projet de loi clans le texte du Sénat.

M . Jean Foyer, président rte la connnission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République: Panes niultis.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux. ministre rie la justice.
Le Gouvernetlient se rallie à la position de la commission des
lois et demande à l'Assemblée de bien vouloir adopter le texte
qui lui est soumis.

M. le président . Personne ne demande la parole dans h dis-
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles pour lesquels les cieux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est de droit dans le texte du Sénat.

Articles 2 et 3.

M . le président . « Art. 2. — Les greffiers en chef des cours
et tribunaux admis à subir une formation probatoire à l'école
nationale de la magistrature participent, dans les mêmes condi-
tions que les auditeurs de justice, aux activités des parquets
et des juridictions de l'ordre judiciaire auprès desquels ils font
Leur stage.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté .)

« Art. 3. — Les greffiers en chef des cours et tribunaux
admis à subir une formation probatoire sont astreints au secret
professionnel.

« Préalablement à toute activité, ils prêtent serment devant
la cour d'appel en ces termes :

« Je jure de conserver le secret des actes du parquet, des
juridictions d'instruction et de jugement dont j'aurai eu cannais•
sance au cours de mon stage .»

« Ils ne peuvent, en aucun cas, être relevés de ce serment . »
(Adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 15 —

MOYENS D'ACTION DES COMMISSIONS D'ENQUETE
ET DE CONTROLE

Discussion, en deuxième lecture, d'une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à modifier
l'article 6 de l'ordonnance n" 58-1100 du 17 novembre 1958
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, en
vue de préciser les movens d'action des commissions d'enquète
et de contrôle . (N"' 3018 . 3035.)

La parole est à M. Gerbel, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M . Claude .Gerbet, rapporteur. Le Sénat a apporté quatre
modifications au texte adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture . La commission des lois, unanime, souhaite
que l'on en revienne à ce texte pour des raisons que je dévelop-
perai lors de la discussion des articles.

M. le présidant . La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice .
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M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.
Le Gouvernement approuve la position de la commission . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République,
du groupe républicain et des réformateurs, des centristes et
des démocrates sociaux.)

M . le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles' pour lesquels les cieux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identi-
que est de droit dans le texte du Sénat.

Article 1".

M. le président . s Art . 1" . — I . — Il est inséré, après le cin-
quième alinéa de l'article 6 de l'ordonnance précitée les disposi-
tions s rivantes

s L'article 10, alinéas 2 et 3 . de la loi n" 67-483 du 22 juin 1967
relative à la Cour des comptes est applicable aux commissions
d'enquête et de contrôle dans les mêmes conditions qu'aux com-
missions des finances.

« Les rapporteurs des commissions d'enquête et de contrôle
exercent leur mission sur pièces et sur place. Tous les rensei-
gnements de nature à faciliter cette mission doivent leur être
fournis . Ils sont habilités à se faire communiquer tous documents
de service. à l'exception de ceux revêtant un caractère secret
et. concernant la défense nationale, les affaires étrangères, la
sécurité intérieure ou extérieure de l'Etat et sous réserve du
respect du principe de la séparation de l'autorité judiciaire et
des autres pouvoirs . En ce qui concerne l'exception de secret,
elle ne peut être opposée que sur décision prise en conseil des
ministres.

s Toute personne dont une commission d'enquête ou de
contrôle a jugé l'audition utile est tenue de déférer à la convo-
cation qui lui est délivrée, si besoin est, par un huissier ou par
un agent de la force publique, à la requête du président de la
commission.

a La personne qui ne comparait pas ou qui refuse de prêter
serment ou de déposer est, sous réserve des dispositions de
l'article 378 du code pénal . punie d'une amende de 600 à
3 000 'francs. Elle peut, en outre,

y
être contrainte par la force

publique sur réquisition du président de l'assemblée intéressée.
s En cas de faux témoignage ou de subornation de témoin,

les dispositions des articles 363 et 365 du code pénal sont respec-
tivement applicables.

s Dans les cas visés aux deux alinéas qui précèdent, les pour-
suites sont exercées à la requête du président de la commission
ou, lorsque le rapport de la commission a été publié, à la requête
du bureau de l'assemblée intéressée . »

M. Gerbet, rapporteur, a présenté un amendement n" 1 ainsi
rédigé :

« A la fin de la troisième phrase du troisième alinéa de
l'article 1", substituer aux mots : de l'autorité judiciaire
et des autres pouvoirs s, les mots : « des pouvoirs s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbet, rapporteur. L'interprétation retenue par le
Sénat aurait pour effet d'écarter, dans le cas considéré, l'appli-
cation du principe de la séparation des pouvoirs . Or le -respect
d'un tel principe peut d'autant moins être écarté qu'il est
proclamé dans la Déclaration des droits de 1789, à laquelle fait
référence le préambule de la Constitution de 1958 . et qu'il fait
donc partie de notre ordre constitutionnel.

Il a d'autant moins de raisons de l'être qu 'il n ' a nullement
pour effet d'interdire au pouvoir législatif ou à ses organes
d'exercer la mission de contrôle qui leur incombe à l'égard
du pouvoir exécutif.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Gerbet, rapporteur, a présenté un amende
ment n" 2 ainsi rédigé :

s Supprimer la dernière phrase du troisième alinéa de
l ' article 1" .»

La parole est à M. le rapporteur

M. Claude Gerbet, rapporteur. S 'agissant de l'exception de
secret susceptible d ' être opposée aux rapporteurs des com-
missions d'enquête et de contrôle, la commission des lois du
Sénat avait imaginé que cette exception ne pourrait être
opposée que sur décision prise en conseil des ministres après
avis du Conseil d'Etat .

La lourdeur de cette procédure est incompatible avec le
caractère éphémère des commissions d'enquête, même si leur
durée a été prolongée. Sur proposition de M . le garde des sceaux,
une transaction est intervenue et le texte du Sénat ne fait réfé-
rence qu'à une décision prise en conseil des ministres.

Mais c'est encore trop . Il faut laisser à chaque ministre
responsable le soin de décider s'il contient ou non d'opposer
le secret . Je vous demande donc d'en revenir au texte de
l'Assemblée.

M. Jean Foyer, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de la
République . L'imagination est la folle du logis!

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à la

sagesse de l'Assemblée.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Gerbet, rapporteur, a présenté un amen-

dement n" 3 ainsi rédigé :
s Supprimer la dernière phrase du cinquième alinéa de

l'article
. La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbet, rapporteur . Avec cet amendement, nous
sommes en présence d'une difficulté plus sérieuse.

Selon le texte adopté par le Sénat, toute personne qui refuse
de prêter serment ou de déposer devant la commission d'enquête
peut « y être contrainte par la force publique sur réquisition
du président de l'assemblée intéressée ».

M. André Fanton . C'est en effet intolérable !
M. Claude Gerbet, rapporteur . J'ai lu dans le Journal officiel

des débats parlementaires du Sénat que mon excellent collègue
M. Dailly avait proclamé urbi et orbi que le rapporteur de
l'Assemblée nationale non seulement avait mal compris l'intention
du Sénat mais encore ne connaissait pas l'histoire parlemen-
taire. (Protestations sur les bancs du groupe républicain, du
rassemblement pour la République et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux .)

M . Jean Foyer, président de la commission . Horreur !
(Sourires .)

M . Claude Gerbet, rapporteur. Je réponds à M . Dailly qu'il
ne connait pas le code de procédure pénale ! (Très bien : sur les
mêmes bancs .)

En effet, le procureur de la République, qu'il voulait faire
intervenir — il faudrait d'ailleurs que le président de l'Assem-
blée le lui demande — ne peut pas décerner de mandat
d'amener, sauf en matière criminelle, comme le prévoit l'ar-
ticle 70 du code de procédure pénale . En matière correc-
tionnelle, le procureur de la République n'a pas ce pouvoir,
seul le juge d'instruction en dispose.

Actuellement, lorsqu'un témoin ne veut pas se présenter
devant le juge civil, celui-ci peut décider qu'il sera cité à ses
frais et qu'il paiera une amende, mais jamais on ne peut le
contraindre.

Imaginez-vous, mes chers collègues, le président de l'Assem-
blée faisant conduire, en requérant le procureur de la Répu-
blique, un témoin récalcitrant les menottes aux mains jusque
dans les locaux de l'Assemblée ou du Sénat ?

M. André Fanton . Oh !

M. Claude Gerbet, rapporteur. Si ce témoin habite loin, il est
transféré par fer dans un compartiment spécialement réservé,
les menottes aux mains, entouré de deux gendarmes . Ce n'est
pas concevable . Nous ne devons pas nous transformer en
magistrats que . nous ne sommes pas. Les textes prévoient que
des sanctions seront prises à la diligence du parquet : cela
suffit !

J'estime que nous devons respecter les principes de la V' Répu-
blique et non pas renouer avec les errements de la III` ou
de la IV".

M. Jean Foyer, président de la commission . Vengeons l'hon-
neur de notre rapporteur outragé ! (Sourires .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1", modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 1", ainsi modifié, èst adopté .)

Article 2.

M. le président. a Art . 2 . — L'avant-dernier alinéa de l'ar-
ticle 6 de l'ordonnance précitée du 17 novembre 1958 est
abrogé. a
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M. Gerbet, rapporteur, a présenté un amendement n" 4 ainsi
rédigé :

Reprendre pour l'article 2 le texte adopté par l'Assem-
blée nationale en première lecture et ainsi rédigé :

L'avant-dernier alinéa de l'article 6 de l'ordonnance
précitée est remplacé par les dispositions suivantes :

c L'Assemblée intéressée peut décider, par un vote spé-
cial, et après s'être constituée en comité secret, de ne pas
autoriser la publication de tout ou partie du rapport d'une
commission d'enquête ou de contrôle .»

La parole est à M. le rapporteur.
M. Claude Gerbet, rapporteur . En ce qui concerne les moda-

lités de publication des rapports des commissions d'enquète et
de contrôle, le Sénat a modifié, le texte que nous avions adopté
en première lecture.

Actuellement, les sénateurs ou les députés décident de publier
ou de ne pas publier le rapport sans en connaître le contenu
puisque, niëme s'il a quelques indiscrétions, les membres de la
commission sont tenus au secret.

L'Assemblée nationale avait décidé, sur ma proposition, qu'il
y aurait lieu à publication (lu rapport sans formalité préalable
sauf décision contraire de l'assemblée intéressée, réunie en comité
secret. Ce système me parait plus équilibré que celui qui est
actuellement en vigueur.

Le Sénat, quant à lui, propose que les rapports soient publiés,
en tout état de cause.

Là encore, je vous propose de revenir au texte adopté par
l'Assemblée en première lecture, texte qui a le mérite de la
logique.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le garde des sceaux . Le Gouvernement approuve la propo-

sition du rapporteur.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n" 4.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi,
(L'ensemble de la proposition de loi est adopté.)

— 16 —

INTERDICTION DE PUBI-IER ET DE DIFFUSER
CERTAINS SONDAGES D'OPINION EN PERIODE ELECTORALE

Discussion d'une proposition de loi adoptée par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion d'une
proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à interdire la
publication et la diffusion de certains sondages d'opinion en
période électorale et des propositions de loi :

1° De M . Rolland tendant à compléter le code électoral afin
d'interdire la publication et la difffusion des sondages d'opinion
pendant le mois qui précède les élections des députés, des
conseillers généraux et des conseillers municipaux ;

2" De M . Lauriol tendant à réglementer la publication des
sondages d'opinion en période électorale ;

3° De M. Soustelle tendant à réglementer les sondages
d'opinion ;

4° De M . Guermeur et plusieurs de ses edllègues relative à la
déontologie des sondages d'opinion à caractère politique (n"° 267,
2790, 2791, 2854, 2896, 2995).

La parole est à M. Lauriol, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Monsieur le président, monsieur
le garde des sceaux, mes chers collègues, le texte de la pro-
position de loi que la commission des lois soumet à votre appro-
bation est le fruit d'une synthèse entre une proposition de
MM. Dailly et Pams, votée à l'unanimité par le Sénat en décem-
bre 1972 et demeurée, en navette, et de quatre propositions de
loi récentes déposées à l'Assemblée nationale par MM. Rolland,
Lauriol, Soustelle et Guermeur.

Deux questions sont soulevées par l'ensemble de ces textes :
celle de la réglementation, de la confection et de la publication
des sondages et celle de l'interdiction de la publication des
sondages dans la période précédant des élections ou un réfé-
rendum.

La commission a retenu ces deux points en présentant deux
observations préalables.

- D'abord, elle a estimé devoir limiter le champ de la réglemen-
tation qu'elle vous propose à la publication et à la diffusion des
sondages, sans intervenir dans leur confection ni dans leur vente .
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La réalisation et la vente d'un sondage relèvent des rapports
contractuels privés entre les particuliers. La liberté des contrats,
qui constitue l'une des règles essentielles de notre droit civil, doit
donc s ' appliquer, puisqu' aucune raison n'apparaît de protéger l ' un
des contractants contre un risque que nul ne discerne nettement.

Mais, dès lors que le sondage est diffusé dans le public par
les moyens modernes de communication, la nécessité de respecter
le droit à l'information du public peut, au moins a priori, justifier
l'intervention du législateur. On touche alors à une liberté
publique, la liberté de la presse très largement entendue.

Sur ce point, une deuxième observation doit être faite à titre
préalable . Il fat•t se rappeller que notre droit public n'offre
aucune garantie générale de la qualité et de l'objectivité de
l'information . L'article 27 de la loi du 29 juillet 1881, dans sa
rédaction de l'ordonnance du 6 mai 1944, ne sanctionne les fausses
nouvelles faites de mauvaise foi que si elles troublent ou sont
susceptibles de troubler l'or dre public . La restriction est mince
et absolument hors de notre propos . Sous cette seule réserve,
la liberté est totale ; chacun peut dire ce que bon lui semble
et peut même induire son lecteur ou son auditeur en erreur.

Prenant ces principes comme ils sont et n'entendant pas
y porter la moindre atteinte, la commission estime qu'en matière
de sondage, la liberté doit être respectée exactement comme
dans les autres domaines . C'est pourquoi elle n'a pas voulu que
les sondages soient réglementés dès lors qu'ils auraient un carac-
tère politique.

M. Henri Ferretti . Très bien!

M. Marc Lauriol, rapporteur . La liberté politique doit rester ce
qu'elle est. Elle doit exister en matière de sondages comme
en toute autre matière . II serait d'ailleurs fort difficile de donner
une définition du caractère politique auquel se réfère notam-
ment la proposition de loi de notre collègue Guermeur. Lui-
même n'en fournit aucune . Daris ces conditions, il n'a pas paru
souhaitable à la commission des lois de livrer cette définition
aux incertitudes de l'interprétatiôn judiciaire, d'autant que ce
texte prévoit des sanctions.

La liberté politique a donc été respectée.
La réglementation flue nous nous proposons suppose qu'un

lien existe entre le sondage et une élection ou un référendum.
Le problème est alors différent, car une décision fondamentale
de notre droit public est en cause : la désignation d'un organe
de l'Etat ou l'adoption d'une loi nationale . La liberté du son-
deur peut alors se transformer en pouvoir d'orientation de la
décision . L'analyse n'est plus la même, car la sérénité du
jugement des électeurs doit être garantie : c'est elle qui doit

- prévaloir . Alors, la réglementation des sondages apparaît jus-
tifiée comme est justifiée l'ensemble de la réglementation des
campagnes électorales. Elle relève du même principe et se
limite au rapport avec une décision : désignation d'un organe
de l'Etat ou adoption d'une loi.

Ces principes étant admis, la commission a distingué deux
périodes : la période normale, éloignée du scrutin, et la période
proprement électorale se situant à proximité du scrutin.

En période normale, le souci majeur de la commission a été
simplement de maintenir les sondages dans le cadre de l'infor-
mation et, en tout cas, d'écarter les opérations sur l'opinion
dont les sondages peuvent être et sont trop souvent les ins-
truments.

A cette fin, la proposition de loi crée une sorte de déontologie
des sondages, un ensemble de règles qui se ramènent, pour
l'essentiel, aux prescriptions suivantes :

D'abord, la proposition prévoit que la publication d'un sondage
devra être accompagnée d'un certain nombre de mentions simples.
La commission des lois a, en effet, eu le souci d'alléger le plus
possible les mentions devant être publiées afin de ne pas compli-
quer la procédure . Figure notamment parmi les éléments à
publier, le nom de la personne physique ou morale qui a com-
mandé le sondage.

Mais l'ensemble de la réglementation repose essentiellement
sur la création d'une commission nationale des sondages qui
constitue la clé de voûte du système . Cette commission a pour
mission d'établir des règles auxquelles devra se conformer tout
sondage publié en rapport avec un scrutin, de vérifier l'appli-
cation de ces règles et de tenir à la disposition de tout requérant
la notice technique du sondage . Enfin, il lui incombe de faire
éventuellement des mises au point publiques.

Sa composition vise à assurer son indépendance. C'est pour-
quoi elle rassemble des représentants du Conseil d'Etat, de la
Cour de cassation et de la Cour des comptes.

Il est clair que l'établissement des règles auxquelles doit
obéir tout sondage publié ou diffusé est la pièce maîtresse de
la proposition de loi . L'objet de ces règles est d'assurer la qua-
lité et l'objectivité du sondage . Dans ce domaine, le législateur,
a estimé qu'il convenait de faire confiance à cette commission
nationale des sondages qui entendra toutes les personnes qua- .
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lifiées, notamment les représentants des professions intéressées
par la publication des sondages . Bien entendu, ceux-ci bénéficie-
ront de la possibilité d'engager un recours de droit commun
devant le Conseil d'Etat.

Parmi les règles que la commission nationale devra édicter,
la proposition de loi en impose deux.

D'abord, il faut éviter que ne se créent des situations de
monopole . Une personne publique ou privée disposant de
puissants moyens ne doit pas pouvoir se réserver l'exclusivité
des travaux de certains instituts de sondages pendant une
période déterminée . Il serait alors porté inévitablement atteinte
à l'objectivité. Dans ce domaine, comme dans d'autres, il faut
éviter les ententes, les coalitions et autres procédés, suscep-
tibles de conduire à des positions dominantes.

Ensuite, la proposition de loi enjoint à la commission d'inter-
dire la publication de sondages dont on sait d'avance qu'ils
ne peuvent être ni sérieux ni objectifs . 11 en est ainsi de la
prévision, avant le premier tour d'un scrutin, du résultat du
second tour.

Ainsi, le contrôle de la qualité technique et de l'objectivité
des sondages qui font l'objet d'une publication et d'une diffu-
sion incombe à cette commission qui joue un rôle essentiel.

Bien entendu, cette commission disposant' d'un pouvoir régle-
mentaire, un recours administratif doit étre possible contre
ses décisions ..

Telle est la première partie de la proposition de loi qui
est, pour les quatre cinquièmes, tirée de la proposition de
M . Guermeur et de plusieurs de ses collègues . Ces dispositions ne
figuraient pas dans le texte voté par le Sénat, pas plus que dans
les propositions de MM . Rolland, Lauriol et Soustelle. Mais la
commission des• lois a estimé utile, après avoir pris contact avec
le Gouvernement, de les faire figurer dans le texte qu'elle vous
propose.

Le deuxième volet du texte" qui vous est soumis a trait
à la période' électorale . Toutes les propositions prévoient,
pour une durée variable, l'interdiction de publication ou de
diffusion des sondages pendant la campagne électorale.

Depuis 1974, un mouvement s'est amorcé, au niveau des
plus hautes autorités de l'Etat, qui tend à freiner considéra-
blement la publication des sondages. Le 17 mai 1974, le Pré-
sident de la République par intérim a demandé qu'un sondage
ne soit pas publié à la veille du deuxième tour de l'élection pré-
sidentielle, sentant très bien l'influence condamnable que sa
publication po errait avoir sur la décision des électeurs.

Quant a•n 2onseil constitutionnel, il a suggéré, à la même
époque, que le problème des sondages, dont il reconnaît
l'existence, fasse l'objet d'une réflexion approfondie pour abou-
tir à l'établissement d'un véritable statut de la pratique des
sondages d'opinion en période électorale.

Enfin, le 20 juin 1974, la commission nationale de contrôle
de l'élection présidentielle a estimé que, pour être efficace, le
contrôle des sondages d'opinion devrait s'exercer non seule-
ment pendant les derniers jours, mais pendant toute la durée
de la campagne électorale.

Ce mouvement s'est dessiné à la suite des abus qui ont été
commis au cours des dernières années, surtout depuis 1973.

Dans sa sagesse bien connue, le Sénat avait, dès 1972, pressenti
le danger. Il n'avait donc pas attendu 1974 pour voter, à
l'unanimité des 277 votants, la proposition de loi de MM . Dailly
et Pains qui prévoyait l'interdiction de la publication de tout
sondage en rapport avec une élection législative pendant toute
la durée de la période électorale, c'est-à-dire pendant vingt jours.

Cette proposition de loi est restée en suspens, puisqu'elle est
encore en navette, mais c'est sur la base de ce texte que la
commission des lois vous présente ses propositions.

Dans l'intervalle, des abus importants ont pu être constatés,
notamment en 1976 et plus encore en 1977, en particulier lors
de la dernière élection municipale à Paris. Ces abus récents
ont suscité un mouvement de réaction qui s'est exprimé dans
trois propositions de loi : celle de M . Rolland interdit la publi-
cation des sondages pendant le mois qui précède la proclama-
tion des résultats ; celle de M. Lauriol et celle de M . Soustelle
prononcent Pinte.diction pendant la période électorale . Seule
la proposition de M. Guermeur ne prévoit d'interdiction que
durant les trois jours précédant le premier tour de l'élection.

La commission a adopté une solution moyenne, je dirais
presque une solution transactionnelle.

M . Raymond Forni . Encore !

M. Mare Lauriol, rapporteur . Elle propose que, pour toutes
les élections et pour les référendums l'interdiction soit pronon-
cée pendant les deux semaines qui précèdent le scrutin, ainsi
que, quand il y a lieu, entre le premier et le deuxième tour
de celui-ci.

Comment justifier cette interdiction qui est, en quelque sorte,
le point de rencontre des différentes propositions de loi?

M. Marc Lauriol, rapporteur. Mon cher collègue, je ne crois
pas que les débats de l'Assemblée nationale puissent être l'occa-
sion d'un dialogue . Nous pourrons en discuter tous les deux, si
vous le voulez, mais nous ne pouvons entamer une conversation
ici .

M. le président . Surtout à cette heure tardive . Il faut laisser
les orateurs s'exprimer.

M. Marc Lauriol, rapporteur. Enfin . il peut se produire un phé-
noméne de réaction : devant un mouvement annoncé comme pré-
dominant, certains électeurs — et ils sont assez nombreux —
ont tendance à réagir en sens inverse.

Ainsi en fut-il lors des élections législatives anglaises de 1970,
au détriment . des Travaillistes, et lors des élections qui eurent
lieu en Allemagne la même année . Et je pense que nombre de
candidats aux élections municipales parisiennes de 1977 se sou-
viennent du phénomène de réaction qui a joué assez nettement.

Dans quelque sens qu'il infléchisse les résultats, le sondage
fausse le jeu dans les trois cas, et le recrutement des corps de
l'Etat et l'adoption des lois nationales ne sauraient dépendre de
facteurs aussi anarchiques.
. La publication d'un sondage invite l'électeur à tenir compte

de l'opinion de ses voisins et, à due concurrence, si je puis
dire, son opinion personnelle s'estompe, son jugement tend à
s'effacer derrière celui des autres . Il y a, au sens presque phy-
sique du terme, un phénomène de distraction de l'attention.

En vérité, le sondage n'est plus un informateur : il devient un
orienteur de l'opinion . Ainsi joue, dans un sens ou dans un autre,
un phénomène grégaire de massification de l'opinion, absolument .
contraire à la philosophie de la démocratie telle que nous l'avons
toujours pratiquée.

En démocratie, le devoir du législateur consiste à assurer la
sérénité du jugement de l'électeur qui doit prendre une décision
fondamentale de la vie publique.

M. Jean Valleix. Très bien !

M. Mare Lauriol, rapporteur . A ce sujet, je citerai M . Mar-
cilhacy, rapporteur de la proposition de MM . Dailly et Pams au
Sénat, le 19 décembre 1972 . « Les sondages — disait-il déjà —
risquent de faire disparaître la notion individuelle d ' expression
de la volonté dans le suffrage universel pour favoriser l'esprit
grégaire qui est en général antinomique de la notion de démo-
cratie .»

Le rôle d 'orientation du sondage ressort en effet assez nette-
ment. Cela est d'autant plus grave qu'on se trouve à la veille
d'une élection et que le temps manque pour que l'électeur puisse
retrouver sa sérénité et que l'impact psychologique produit par
le matraquage des sondages puisse se dissiper . ..

M . Francis Leenhardt. Ce sera le plus difficile !

M . Marc Lauriol, rapporteur. Peut-être, mais nous allons pré-
cisément en discuter.

M . Raymond Forni . Cela ne suffira pas à vous faire gagner
les élections !

M . Marc Lauriol, rapporteur . II ne s'agit pas de gagner les
élections, mais de respecter les électeurs.

Il va de soi que la commission n'a nullement tenté de favoriser
une tendance politique au détriment d'une autre . Et quand le
Sénat a voté l'interdiction de publication, il l'a fait, je le rap-
pelle, à l'unanimité des 277 votants. Tout le monde peut profiter
ou pâtir d'une telle mesure, mais nous devons penser avant tout
à l'intérêt de l'électeur. (Applaudissements sur les bancs du ras-
semblement pour la République, du groupe républicain et des
réforrnatv; .rs, des centristes et des démocrates sociaux .)

A l' approche du scrutin, il convient, plus que jamais, d' éviter
des opérations qui n'auraient pas grand-chose à voir avec une
véritable information. En effet, à la veille de la décision, l'in-
fluence des sondages se trouve amplifiée dans le climat de tension
qui règne . C'est aussi le moment où les candidats sont le plus
tentés d'utiliser tous les moyens, et notamment les sondages,
pour défendre leur cause. C'est une période névralgique à laquelle
le législateur doit prèter une attention toute particulière.

Mais allons plus loin : même en l'absence de toute falsification
et de toute manoeuvre, la publication de sondages peut agir sur
!'opinion en précipitant ou en freinant des évolutions.

Trois facteurs psychologiques ont pu être décelés en ce domaine.
D'abord, un phénomène d'imitation . L'annonce des mouvements

d'opinion crée un phénomène d'entraînement. On voudra voter
utile, ou l'on sera porté à suivre le courant d'opinion dominant.
On aura tendance à aller vers la victoire.

M . Henri Ferretti . Et vice-versa !

M. Marc Lauriol, rapporteur. Inversement, on peut constater
un phénomène de lassitude. Certains penseront : puisque, de
toute façon, les jeux sont faits, pourquoi se déranger? Autant
rester chez soi.

M . Henri Ferretti . Et vice-versa !
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C'est pourquoi votre commission s'est, après un large débat,
rangée à cette opinion . Elle a écarté les différentes objections
en la matière . Elle a d'abord examiné la critique qui vise à
souligner l'atteinte à la liberté . Mais la liberté de qui ? Celle
du publicateur du sondage . Qu'en est-il alors de la liberté de
l'électeur ?

C'est en effet elle qui est en cause . On doit la protéger contre
le pouvoir d'orientation que le publicateur du sondage exerce
sur elle — qu'il le veuille ou non — particulièrement au dernier
moment, alors que la correction n'est plus possible . Toute cam-
pagne électorale connait d'ailleurs ce type d'interdictions et il
serait paradoxal que seuls les sondages y échappent alors qu'ils
constituent le principal moyen d'orienter l'opinion.

La commission a également eu le souci de l'égalité entre les
candidats. Laisser publier sans frein des sondages au moment
où s'élabore la decision, c'est permettre aux candidats fortunés,
disposant de moyens importants, d'user de ce procédé de pesée
sur le résultat qui sera refusé aux candidats moins bien nantis.

Cet argument vaut particulièrement pour les élections légis-
latives, où les candidats sont nombreux et disposent de moyens
fort inégaux.

M . Raymond F,rnl . Merci pour nous !

M. Marc Lauriol, rapporteur. Pourquoi pour vous? Cela
concerne tout le monde, monsieur Forni . Les nantis se trouvent
partout et je ne sache pas qu'il n'y en ait pas sur vos bancs !

Je ne comprends pas pourquoi vous faites une distinction à
ee sujet.

M . Eugène Claudius-Petit. Il y a un milliardaire communiste
qui a fait beaucoup parler de lui !

M . Gilbert Millet. Vous défendez toujours les intérêts du
grand capital !

M . Marcel Rigout. C'est une lamentable diversion . Il n'y a
pas de P. D . G . sur nos bancs ! Combien y en a-t-il sur les vôtres ?

M . Mare Lauriol, rapporteur. Puis-je poursuivre, messieurs ?

M . le président. Je vous en prie, mes chers collègues, évitez
les violences verbales!

M . Marc Lauriol, rapporteur. On nous a opposé également
l'argument de l'inefficacité d'une réglementation des sondages.

Sans doute la sanction répressive interviendra-t-elle après
coup, une fois que l'élection aura eu lieu . Mais à cet égard
j'appelle l'attention de l'Assemblée sur deux points.

D'en_ met, les sanctions applicables ne seraient pas les
seule, renies correctionnelles de droit commun qui sont prévues
dans ie code électoral : la proposition qui vous est soumise
prévoit en outre l'obligation de publier la décision de condam-
nation . La menace de cette publication sera sûrement aussi
efficace, sinon plus, que le prononcé de la sanction correc-
tionnelle.

D'autre part, la réglementation électorale n'est jamais totale-
ment efficace mais elle n'est pas non plus totalement inefficace.
A la vérité, la réglementation des campagnes électorales constitue
un frein centre les abus. Elle corrige les excès et il n'est pas
question, que je sache, de la supprimer sous prétexte qu'elle
est souvent violée . C ' est vrai qu'elle est violée . C'est vrai qu'elle
est une passoire . Mais entre les trous, il y a du plein, et c 'est
ce plein qui freine les abus. Il y a un tamis qui empêche les
excès . Sinon, pourquoi maintenir fa réglementation des cam-
pagnes électorales ?

Par conséquent, l'argument de l'inefficacité n'a pas paru devoir
être retenu.

Dernier argument : les journaux étrangers pourront publier
des sondages qui auront été effectués en France . Ces journaux
set t vendus en France et nos concitoyens pourront en prendre
connaissance.

Outre que la publication par les journaux étrangers de son-
dages effe ctués en France ne présente guère de danger en elle-
même car elle ne déclenchera pas de grands mouvements d'opi-
nion ni ne déterminera des orientations capables d'influencer la
masse des électeurs français, de telles publications ne pourront
être reprises par des journaux français. Il n'y a pas, en effet, de
raison de rejeter à titre accessoire une interdiction que l'on
admet à titre principal.

Finalement, la réflexion approfondie à laquelle, conviaient, il
y a quelques années, les plus hautes autorités de l'Etat a conduit
votre commission à reconnaître qu'aucun argument profond ne
permettait d'écarter complètement la publication des sondages
en période électorale. Aussi la commission a-t-elle simplement
voulu limiter la période durant laquelle elle serait interdite.

Elle a estimé que deux semaines étaient suffisantes pour
retrouver la sérénité voulue et elle a écarté tout autre délai,
qu'il soit inférieur ou supérieur. Le délai inférieur aurait pu
être soit de trois jours, ce qui est très court, soit de huit jours,

ce qui est, dans la plupart des cas, insuffisant, comme le démon-
tre l'expérience . On peut estimer que huit jours avant le vote,
le travail de conditionnement de l'opinion, s'il doit exister,
est déjà accompli et ce n'est pas en huit jours qu'il sera corrigé.
La commission a estimé qu'en définitive, le minimum acceptable
était de deux semaines.

Cette proposition de loi vise donc, d'une part, à assurer la
qualité des sonda g es et, d'autre part, à éviter que la publication
de ces sondages n'oriente l'opinion . Ce texte a paru à la commis-
sion à la fois modéré et efficace.

Aussi vous propose-telle de l'adopter . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République, du groupe répu-
blicain et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. Guermeur.

M. Guy Guermeur . Monsieur le président, monsieur le garde
des sceaux, mes chers collègues, à cette heure tardive, je
m'efforcerai d'être bref et de vous exposer en quelques mots
l'origine des propositions de loi qui nous sont soumises.

L'élaboration de ce texte a nécessité près d'un an de travail.
Un groupe de travail s'est constitué, à la demande du président
Edgar Faure ; il a fonctionné un peu à la manière d 'une com-
mission d'enquête parlementaire. Il a procédé à de nombreuses
auditions, reçu de nombreuses personnalités et pratiqué la
méthode du questionnaire, ce qui lui a permis de serrer de
plus près les opinions de responsables de presse, de dirigeants
d'instiwts de sondage, de directeurs de grands journaux et
d'hommes politiques, dont certains cle tout premier plan.

Aussi pouvons-nous espérer que l'opinion que nous avons
recueillie est une opinion sereine, qui n'est pas liée à une
conjoncture où à une élection déterminée, mais qui est étalée
sur une année et qui reflète sans doute les diverses convictions
dans ce pays.

Vous ne serez donc pas surpris que notre proposition de loi
porte la marque d'un certain libéralisme et d'une certaine
volonté de régler le problème par la participation et la déon-
tologie plutôt que par la répression . Nous pensons que les son-
dages sont nécessaires, et d'abord pour l'homme politique qui,
aujourd'hui, ne pourrait plus honnêtement s'estimer informé
s'il ne disposait

p
as de ces photographies, de ces s instantanés »,

tout au long de sa vie politique pour mesurer les évolutions qui
se produisent.

Par ailleurs, le citoyen lui-même trouve dans ces sondages une
information très précieuse, que ce soit dans le domaine com-
mercial ou politique.

Toutefois, il nous a semblé que trois dangers menaçaient le
citoyen dans cette affaire : la mauvaise qualité d'un sondage,
la diffusion incomplète ou infidèle des résultats, l'excès même
des sondages publiés.

Ces dangers sont apparus très clairement dans des périodes
d'intense vie politique, correspondant à des consultations élec-
torales ou à des événements politiques importants. Mais l'on
peut affirmer que, dans la vie politique actuelle, les sondages
accompagnent constamment l'information et même, souvent, la
créent, de sorte que ces dangers ne sont pas simplement limités
à une période, mais permanents.

La mauvaise qualité du sondage peut provenir soit de condi-
tions de réalisations défectueuses, soit d'un manque volontaire
d'objectivité . L'échantillon peut être trop faible, la formation
des enquêteurs insuffisante, la méthode défectueuse ; il peut
s'agir de questions orientées, voire, sous l'apparence d'un sondage
objectif, d'un véritable instrument de propagande.

Deuxième .trce de dangers : une diffusion iteeomplète ou
infidèle des résultats . Nous connaissons l'attrait. du sensationnel
auquel cèdent, presque nécessairement dirai-je, la plupart des
commentateurs . Il faut frapper le lecteur en utilisant des argu-
ments brefs et forts qui retiennent et entretiennent son atten-
tion . Cette tendance conduit à privilégier certains aspects au
détriment d'autres, à mettre l'accent, peut-être inconsciemment,
sur le message que l'on veut faire passer, de sorte que, quelque-
fois, la réalité est oubliée.

Les dangers des sondages peuvent provenir aussi de leur
nombre . On a constaté, à certaines périodes, un flot incessant
de sondages, à tel point que les citoyens ont éprouvé un senti-
ment de saturation . Nous savons qu'il existe près de 300 instituts
qui, à certains moments, r, débitent » des sondages plus ou moins
bien faits, plus ou moins sérieux et plus ou moins longs, qui
font que le citoyen ne s'y reconnait plus.

Les sondages nous ont paru devoir obéir à quatre exigences.

En premier lieu, tout sondage doit avoir été réalisé dans des
conditions parfaites, afin que le e produit > soit parfait ;
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En deuxème lieu, les résultats des sondages doivent être
publiés :assortis d'informations de nature à souligner leur portée
et leurs limites ;

En troisième lieu, ils ne doivent pas porter inutilement atteinte
à la liberté d'entreprise et à la liberté d'information.

Enfin, il nous parait nécessaire et même fondamental d'asso-
cier étroitement les professions, qu'il s'agisse de la presse ou
des instituts de sondage, à toute tentative d'assainissement et
de moralisation.

Ces quatre options ont inspiré notre proposition de loi, et je
remercie M . le rapporteur d'avoir bien voulu l'analyser très
précisément en en exposant l'essentiel.

Nous aurions pu viser tous les sondages politiques — M. le
rapporteur en a parlé tout à l'heure et nous pourrons y revenir.
Nous pensons que les principes fixés par la commission des
sondages devront être complétés par un code de `déontologie.

Nous avons voulu, en créant une, commission nationale des
sondages, faire participer les professionnels à l'élaboration des
règles . C'est un point auquel nous sommes très attachés, car
nous ne pensons pas qu'il soit possible d'imposer une régle-
mentation sans qu'aient été au préalable définies les limites
des sondages et ce qu'il est raisonnable de réglementer et sans
que les premiers intéressés aient pu participer à cette cons-
truction.

La commission des sondage . doit à la fois élaborer un code
de déontologie et le faire appliquer dans le domaine de la
réalisation c,:mme dans celui de diffusion des sondages.

Les sanctions doivent surtout être celles de l'opinion publique.
Cettes, nous prévoyons des sanctions allant jusqu'à des peines
d'amendes importantes niais seule la sanction de l'opinion publi-
que fait qu'un institut sera ou ne sera pas pris au sérieux
suivant la qualité des sondages effectués.

Enfin, nous pensons qu'il faut limiter l'interdiction de publi-
cation au minimum, c'est-à-dire au temps de la réflexion néees- .
safre pour un citoyen ayant été informé par affiches, par tracts,
par journaux, par sondages, avant qu'il ne prenne sa décision,
c'est-à-dire avant le scrutin lui-même. Nous pensons que trois
jours sont suffisants, en dehors du bouillonnement des campagnes
électorales . en un temps d'ailleurs où les campagnes ne durent
pas quinze jours ni même quinze semaines mais des années.
En fait notre vie politique est une campagne électorale perma-
nente, et 12 citoyen a bien droit à quelques jours de répit.

Nous avons pensé que trois jours étaient une bonne durée.
A cet égard, nous nous sommes demandés s'il n'était pas souhai-
table que l'ensemble de la campagne s'arrête à trois jours avant
le premier tour, huit jours étant maintenus entre les deux tours.

Voilà, mes chers collègues, l'essentiel du contenu de notre
proposition de loi et les principes qui la sous-tendent . Nous
étions conscients que ces dispositions apparaitraient trop fortes
à certains et pas assez à d'autres.

Nous nous sommes aperçus, en écoutant M. le rapporteur, que
la commission des lois s'était heurtée aux mêmes difficultés.
D'aucuns auraient souhaité une réglementation très sévère, pré-
voyant des peines d'emprisonnement . D'autres préféraient un
laxisme total, laissant les instituts de sondage et la presse entiè-
rement libres face aux citoyéns.

Nous pensons que la sagesse veut que l'on garde entre ces
extrêmes un juste milieu . C'est en faisant participer les uns et
les autres, sous le contrôle de magistrats, à l'élaboration des
règles, et en donnant au citoyen lui-même la possibilité de
juger, que l'on parviendra le mieux à mettre un peu d'ordre
et de correction dans ce domaine.

Si nous laissions aller les choses, les sondages ne seraient
bientôt plus crédibles . Leurs excès mêmes les Auraient tués.

Or, nous le répétons, ils sont un élément fondamental de la
vie politique et de la vie démocratique en France. Il faut donc
préserver les sondages et les sondeurs, les commentaires et les
commentateurs . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour la République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président. La parole est à M . Leenhardt.
M . Francis Leenhardt . Mesdames, messieurs, il est certain

qu'au cours des dernières années, les sondages ont pris un
essor extraordinaire, qu'ils sont devenus très nombreux et qu'on
ressent le besoin de poser quelques règles.

S'il n'y en a aucune, n'importe qui peut commander un sondage
et on laisse s'instaurer l'inégalité par l'argent . N'importe qui
peut commander un sondage au rabais, un sondage bâclé, un
sondage bidon, et c'est une tricherie. N'importe qui peut écarter
de la publication la partie des résultats du sondage qui le dessert.

Des règles de jeu s'imposent donc et, comme l'a indiqué le
Conseil constitutionnel dans sa décision du 24 mai 1974, il faut
éviter que « le choix des citoyens ne soit influencé par une appré-
ciation, qui peut être erroné, des chances respectives des can-
didats » .

Mais de là, mes chers collègues, à créer, comme vous le pro-
posez, une commission des sondages ! Piusieurs articles du pro-
jet sont consacrés à la définition de ses tâches . On dirait vrai-
ment que vous avez un goixt immodéré pour la bureaucratie
qui a déjà fait depuis vingt ans de très grands progrès !

En effet, cette commission recueillerait des déclarations, peur-
rait obliger les instituts de sondage à publier des notices, met-
trait en archives des documents et les tiendrait à la dis p osition
de tous, pourrait édicter un code supplémentaire de déontologie,
ferait des recherches pour savoir s'il y a des coalitions ou des
ententes. vérifierait les sondages et publierait des mises au point,
tout cela sous l'autorité des plus hauts magistrats, de conseillers
à la Cour de cassation, au Conseil d'Etat et à la Cour des comptes.
Une telle commission est vraiment un monument et le groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche considère qu'il
n'y a nul besoin de porter la législation à ce niveau.

C'est pourquoi nous avons présenté, avant l'article 1°", un
article additionnel qui parait apporter ce qui est à la fois néces-
saire et suffisant non seulement en période électorale mais pour
toutes les enquêtes d'opinion . En effet, si les sondages ont un
pouvoir sur l'électeur, ce pouvoir ne s'exerce pas seulement en
période électorale ; il s' exerce tout au long des législatures.
L'opinion se fait comme un précipité chimique, dans l'esprit
des gens.

Il faut donc que toutes les publications soient mises en cause
et que les instituts de sondage, ainsi que les journaux qui
publient les résultats de sondages, soient obligés d'indiquer la
fiche d'identité du sondage avec le nombre de personnes inter-
rogées, leur origine géographique et sociologique, la date du
sondage, le texte intégral des questions, le pourcentage des
cent réponses à chaque question, le nom du client acheteur.

Les instituts et les journaux concernés devraient ensuite indi-
quer une seconde fiche sur l'identité de l'institut de sondage
pour qu'il soit clair que le sondage n'est pas anonyme, que
l'institut s'engage, qu'il met à la disposition du journal diffuseur
les documents que vous voulez faire archiver, bien inutilement,
par la commission des sondages. Et, si le journal qui publie le
sondage n'a pas respecté ces règles générales, un droit de
réponse est donné à l'institut de sondage dans les colonnes du
journal.

Tout cela est parfaitement suffisant. Point n'est besoin de
chercher des sanctions entre la possibilité de consulter auprès du
journal diffuseur et la possibilité pour l'institut de sondage d'user
d'un droit de réponse vis-à-vis du journal diffuseur- On arrive
ainsi à des règles extrêmement satisfaisantes.

Je passe maintenant à la seconde partie du rapport : l' inter-
diction . Quand j'ai lu la proposition de M. Guermeur , j'ai trouvé
page 3, dans la liste des idées forces, que la première. idée force
est que l'interdiction des sondages pendant toute la durée des
campagnes électorales serait non seulement néfaste mais parfaite-
ment inefficace. Et M. Guermeur explique cela dans des termes
excellents : elle serait néfaste parce qu'elle supprimerait un
élément d'information et parfaitement inefficace parce que les
frontières sont ouvertes et que les journaux étrangers peuvent
venir librement et évoquer les sondages . Je me suis dit que,
dans ces conditions, il n'y aurait pas d'interdiction.

Puis, un peu plus loin, j'ai trouvé une interdiction, mais qui
était plus modeste que celle de la commission et qui portait
sur dix jours à partir du mercredi jusqu'au premier tour . La
commission des lois a fait un bond magnifique : elle est arrivée
à vingt et un jours, ce qui équivaut à une interdiction générale.

Nous voyons ainsi cette majorité désunie qui tout d'un coup
s'anime, se renforce et se rue à l'unanimité vers l'interdiction
des sondages. M. Michel Debré s'est récemment indigné quand
il a été question de faire une réforme électorale dans le sens de
la proportionnelle à six mois des élections ; il a dit que cela aurait
l'air d'une combine . Je me demande si, avec votre texte, la
combine n'apparaît pas plus encore à l'heure où les sondages
se montrent si favorables pour la gauche . Que vous le vouliez
ou non, ce texte apparaitra comme un texte de circonstance . On
dirait, messieurs de la majorité, que les sondages actuels qui
nous donnent gagnants vous cassent le moral et que vous ne
trouvez pas d'autre solution que de casser le thermoutètre,
Eh bien, croyez-moi, si vous faites cela, vous allez accrocher
une superbe casserole à vos basques et vous n'aurez pas fini
d'entendre les électeurs vous reprocher de les priver d'un élé-
ment d 'information.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Vous devriez en être ravis !
M. Francis Leenhardt . Pour conclure, je vous dédie quelques

lignes de Maurice Duverger, parues dans le Monde du 17 juin,
qui ccrrespondent tout à fait à nos préoccupations et d'où il
ressort que, si -vous passez outre à nos avertissements, tout
cela finira devant le Conseil constitutionnel . Voici ce que dit
M. Maurice Duverger :

Si le Gouverr .' ment réussissait à faire voter pat sa majorité
une loi restreignant l'usage des sondages d'opinion, on peut
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d'un ou deux hommes pour ébranler des pays qui comptent
plusieurs centaines de millions d'habitants . Un sondage inter-
dit, dont l'essentiel serait brièvement diffusé par les postes
périphériques, aurait-un impact infiniment plus redoutable que
s'il était publié au grand jour. Et personne ne pourrait non
plus en contrôler exactement la véracité . C'est pourquoi je
suis, pour ma part, fermement opposé aux dispositions proposées.

J'en viens maintenant à l'erreur d'impression . M'étant pro-
curé un exemplaire des propositions de loi, j'ai été très étonné
de découvrir mon nom parmi les signataires de la proposition de
loi présentée par MM. Guermeur, Achille Fould et plusieurs
autres collègues, alors que je ne l'ai jamais signée.

espérer qu'il se trouverait bien soixante députés ou sénateurs
pour la déférer au Conseil constitutionnel, et que celui-ci mani-
festerait dans la protection de la liberté d'information la même
rigueur qu'il a montrée dans la défense de la liberté d'asso-
ciation . D

Voilà à quoi vous vous exposez. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Villa.

M . Lucien Villa . Monsieur le président, mesdames, messieurs,
attachés à la défense de toutes les libertés, nous ne pouvons être
que contre toute mesure d'interdiction constituant une entrave
à la liberté d'expression et au droit à l'information . Or telle est
la nature du projet qui nous est soumis et qui s'inscrit d'ailleurs
dans la politique du pouvoir en matière de liberté : en parler
beaucoup, lalimiter partout.

Le régime actuel n'accepte plus, en effet, aucune liberté sans
que relie-ci lui soit imposée. Il porte atteinte en permanence à
toute forme de liberté . Il se propose de maintenir le rôle des
préfets en matière d'internement psychiatrique, de réduire la
liberté d'expression des fonctionnaires et des magistrats . Il insti-
tutionnalise le chômage et l'auxiliariat . Il porte atteinte au droit
de grève, au droit de manifestation, à 'la liberté d'aller et de
venir.

Il apparaît, en outre, qu'iI s'agit d'un texte de circonstance,
comme bon nombre de ceux qui nous sont soumis à l'heure
actuelle . L'approche des élections législatives rend, en effet, le
pouvoir soucieux de phénomenes dont il s'était fort bien accom-
modé jusqu'à présent.

Pour nous, le problème se pose à un autre niveau : celui de
la qualité des sondages . C'est dans cet esprit que nous proposons
des smendements à ce texte, dans le but d'obtenir le maximum
de garanties du caractère sérieux des sondages.

Que nous propose-t-on ? D'interdire et le cas échéant de répri-
mer ta publication des sondages pendant les campagnes électo-
rales, sous prétexte que les électeurs seraient influencés par les
résultats de ces sondages.

En fait, ces résultats participent à l'information des . électeurs
au même titre que les débats télévisés, les articles de presse, les
discours d'hommes politiques, dont on ne peut nier qu'ils
influencent au moins autant l'électeur que les résultats d 'un
sondage.

Si vous étiez aussi soucieux que vous le dites de la liberté de
choix de l'électeur, vous commenceriez par garantir la libre
confrontation des idées, la liberté de la presse, le libre expres-
sion de tous les courants de pensée favorables à une vie démo-
cratique intense, la liberté de la radio et de la télévision, fer-
ments irremplaçables de l'information.

Or quelle est l'attitude du pouvoir en l'espèce ?
L'audiovisuel est dominé par les hommes du Président et la

concentration de la presse quotidienne constitue un danger crois-
sant pour la liberté d'expression.

M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset. Qu'en est-il en Russie ?

M. Lucien Villa . Or le problème en la matière est bien évidem-
ment non pas d'interdire, mais de démocratiser sans cesse davan-
tage . Tous nos amendements vont dans ce sens.

Le sérieux et la qualité des sondages doivent être garantis à
tout prix, la publication de tous les éléments permettant d'en
juger est nécessaire et les travailleurs de l'organisme de sondage
doivent pouvoir veiller au respect des règles de déontologie
établies.

C'est par la plus large participation des travailleurs à la ges-
tion de leurs propres affaires que la démocratie peut s'enrichir
et assurer Ja liberté de tous.

Pour nous, la liberté n'est pas défensive et nous ne renoncerons
jamais à lui ouvrir des champs nouveaux . (Applaudissements sur
les bancs des communistes et des socialistes et radicaux de
gauche .)

M. le président. La parole est à M. Claudius-Petit.

M. Eugène Claudius-Petit. Monsieur le président, mesdames,
messieurs, je ferai deux réflexions, avant de signaler une erreur
d'impression.

Première réflexion : si l'on devait organiser, contrôler et sur-
veiller tout ce qui peut influencer les citoyens, si l'on voulait
chercher à protéger le citoyen presque contre lui-même, vers
quel régime irions-nous? C'est pourquoi, finalement, je ne par-
tage pas du tout la crainte exprimée tout à l'heure par un de
nos collègues de voir disparaître la crédibilité des sondages.
Le jour où l'on ne croira plus dans les sondages, cela signifiera
que les citoyens auront retrouvé la plénitude de leur capacité
de jugement.

Deuxième réflexion : j'attire l'attention sur le fait. qu'un son-
dagé interdit sera beaucoup plus s meurtrier » s'il est diffusé
à la manière des c samizdat r que les contestataires font cir-
culer dans les pays de l'Est, où la contestation se fait sous le
manteau et où elle a une puissance explosive puisqu'il suffit

M. Marc Lauriol, rapporteur. Quant à moi, mon nom a été
oublié !

M . Eugène Claudius-Petit. Cette erreur provient sans doute
du fait que le grou p e auquel j'appartiens aura communiqué
une liste de noms erronée . Il est vrai que, tout récemment, on a
même fait figurer parmi les signataires d'une proposition de loi
certains collègues dont l'éloge funèbre avait été prononcé.

Je tiens à indiquer ici très nettement que je n'ai jamais
été cosignataire d'une telle proposition de loi pour la simple rai-
son que je suis opposé à l'interdiction de la publication des son-
dages, les croyant beaucoup plus dangereux et nocifs s'ils ne sont
pas publiés.

M. le président . La parole est à M. b garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice . Monsieur le président, mesdames, messieurs, tout à l'heure,
M. Leenhardt et M. Villa ont émis des doutes sur la valeur de
la proposition de loi que nous discutons. Ils ont exprimé l'idée
qu'il s'agissait d'un texte de circonstance et que la majorité
cherchait à casser le thermomètre à l'approche des élections.
Je leur rappellerai certaines données qui me paraissent utiles
dans ce débat.

D'abord, les sondages électoraux, leur influence et peut-être
aussi leurs abus ne se sont fait sentir du grand public qu'à une
date récente . C'est seulement lors de l'élection présidentielle
de 1965 qùe des sondages à caractère politique ont véritablement
fait leur apparition en France, très longtemps après ceux qui
étaient effectués aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne.

Dès 1972, comme M . le rapporteur vient de le rappeler, le
Sénat avait adopté, à l'initiative de MM . Dailly et Pa pis, et sur
le rapport très favorable de M . Marciihacy, une proposition de
loi qui interdisait pendant toute la durée d'une campagne élec-
torale la publication et la diffusion des sondages.

Lors de la campagne présidentielle de 1974, le problème a été
de nouveau évoqué avec beaucoup d'insistance . Ce n'est pas un
hasard, monsieur Leenhardt, si le président Poher, Président
de la République par intérim, a demandé qu'un sondage ne soit
pas publié à la veille du second tour de l'élection présidentielle.

M. Francis Leenhardt . Avec l'accord des candidats !

M . le garde des sceaux. Il a pris cette initiative, parce qu'il
a estimé devoir la prendre pour moraliser le scrutin.

M . Marc Lauriol, rapporteur . Exactement !

M . le garde des sceaux . Ce n'est pas non plus un hasard,
monsieur Leenhardt, si, après l'élection, la commission nationale
de contrôle a souligné le rôle excessif que les sondages avaient
joué pendant cette campagne.

Ce n'est pas davantage un hasard, monsieur Leenhardt, si le
Conseil constitutionnel, avec toute l'autorité qui s'attache à ses
fonctions et à l'indépendance d'esprit de ses membres, a mani-
festé sa grave préoccupation devant l'influence que les sondages
avaient exercée sur les électeurs . Le Gouvernement partage cette
préoccupation, d ' autant plus que sont apparus, ces dernières
années, des organismes de sondages qui n'offrent pas toutes
les garanties souhaitables et qui ne vivent que l'espace d'une
campagne électorale : ils poussent comme des champignons et
meurent de même. Il faut donc préserver la liberté de choix
de l'électeur.

La déraocratie, monsieur Villa — ne l'oublions pas — c'est la
libre dscerm?nation par chaque individu de son propre choix
et non pas le comportement des moutons de Panurge, la « gré .
garisation a, la x massification » du suffrage universel . Bien
sûr, l'électeur a droit à l'information et les sondages concou-
rent à ce droit . Mais le droit à l'information doit céder le pas
devant la nér,essité d'assurer la liberté de vote du citoyen, qui
est le fondement de notre système Iibérai.

Le respect de la démocratie consiste à créer un climat qui
soit propice à la réflexion individuelle et qui ne soit pas soumis
aux fièvres collectives ou aux mouvements moutonniers, car
les mouvements de masse sont le prélude des régimes autori-
taires . C'est pourquoi le Gouvernement approuve le principe
du texte issu des délibérations de votre commission des lois .
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Ce texte, qu'a excellemment rapporté M. Lauriol, est sensible-
ment meilleur que celui qu'avait voté le Sénat. Aussi le Gou-
vernement a-t-il renoncé à présenter lui-même un projet de loi
comme il l'avait d'abord envisagé . En effet, se borner à interdire
purement et simplement les sondages pendant une certaine
période, comme le Sénat l'avait décidé pour sa part, serait à
nos yeux une mesure purement négative qui ne résoudrait que
très partiellement le problème . Il était nécessaire d'élaborer,
comme l'a fait votre commission des lois, une déontologie, un
véritable code de bonne conduite en matière de publication et
de réalisation des sondages, pour garantir leur qualité et
assurer une information véritablement honnête des citoyens.

M. Guermeur l'a proposé avec beaucoup de vigueur dans
l'exposé des motifs de sa proposition de loi et dans son inter-
vention à la tribune . Votre rapporteur, M. Lauriol, a parfaite-
ment montré le bien-fondé de cette déontologie . M. Leenhardt
lui-même, tout à l'heure, a reconnu la nécessité d'une règle du
jeu. Il me semble que cette nécessité devrait rencontrer un
large accord dans votre assemblée.

Le texte dont vous êtes saisis comporte trois orientations
complémentaires.

Il y a d'abord une déontologie de la profession, qui est confiée
à une commission indépendante. Cette commission a une double
fonction : elle dispose, d'une part, d'un pouvoir réglementaire,
pour élaborer des règles de déontologie et des clauses obliga-
toires dans les contrats de vente et, d'autre F,Lrt, d'un pouvoir
de surveillance du respect de ces règles et de ces clauses.

Il y a ensuite une déontologie de la publication . Elle est
nécessaire pour donner au sondage sa véritable signification
aux yeux du public. Cette signification résultera des indica-
tions précises publiées par l'organe d'information.

Il y a enfin une interdiction de publication . Elle vise la publi-
cation, la diffusion et les commentaires de tout sondage pendant
une période de quinze jours.

Le Gouvernement estime que l'interdiction de publication doit
permettre aux électeurs de se déterminer en toute sérénité,
à l'abri des influences et des manipulations, même involontaires,
que les sondages provoquent inévitablement . C'est ce que les
sociologues américains appellent « la persuasion clandestine s.

M. Leenhardt s'est demandé si le droit des citoyens à l'infor-
mation n'allait pas être brimé par une disposition législative
de cette nature . Il estime que le droit des citoyens à l'infor-
mation, faisant partie des principes fondamentaux reconnus
par les lofs de la République, aurait une valeur constitutionnelle.
Partant, que l'interdiction de publier des sondages serait contraire
à la Constitution.

Tel n'est pas le sentiment du Gouvernement car il est un
autre principe qui a, lui aussi, valeur constitutionnelle, c'est
celui de la liberté de vote de l'électeur, liberté qui doit être
garantie, elle aussi.

M. Marc Lauriol, rapporteur. Exactement !

M . le garde des sceaux . Une interdiction de durée limitée
devrait permettre, précisément, de concilier ces deux prin-
cipes.

J'observe d'ailleurs qu'en 1972, la proposition de loi de M . Dailly
et cle M. Pams, qui prévoyait l'interdiction de la publication
des sondages pendant toute la durée des campagnes électorales,
avait été adoptée par le Sénat à l'unanimité de ses membres, par
277 voix sur 277 . Il me paraît difficile de considérer qu'un texte
qui a recueilli l'adhésion unanime de tous des partis et de tous
les groupes pclitiques soit contraire à la Constitution.

M. Eugène Claudius-Petit. C'était un phénomène de massi-
fication !

M . Jean Foyer, président de la commission des lois constitu-
tionnelles de la législation et de l'administration générale de la
République . Mais il n'était pas grégaire.

M . le garde des sceaux . En tout cas, les sondages n'y étaient
pour rien ; le Sénat ne s'est pas déterminé sous leur influence.

Reste à déterminer la durée de l'interdiction . Je dois avouer
que le Gouvernement a quelques doutes sur l'opportunité d'une
interdiction pendant une longue période et je rejoins à cet
égard certaines des observations que M . Claudius-Petit a pré-
sentées tout à l'heure.

Le Gouvernement estime que l'interdiction, si l'on veut qu 'elle
soit respectée, doit être assez courte dans le temps et que l'at-
teinte portée au drqit à l'information, au nom de la liberté de
l'électeur, doit rester limitée, faute de quoi l'électeur se vengera.
Au-delà d'une durée que le Gouvernement fixe approximati-
vement à une semaine, pourrait en effet apparaître ce phéno-
mène puissant et incontrôlable que las latins appelaient faine.
La renommée risquerait alors de tourner l'interdiction.

Enfin, l'interdiction ne se conçoit que procédant d'une déon-
tologie que le Gouvernement estime tout à fait nécessaire . Cela

dit, je rejoins M. Claudius-Petit lorsqu'il affirme qu'un sondage
qui serait interdit trop longtemps risquerait d'avoir un impact
redoutable.

C'est pourquoi le Gouvernement pense qu'une interdiction limi-
tée à une semaine avant chaque tour de scrutin est suffisante.
C'est la durée qui lui parait la plus raisonnable.

Les sanctions sont élevées puisqu'elles peuvent s'élever à
500 000 francs et qu'il est prévu la publication des décisions
de justice dans les organes d'information . Le dispositif est
sévère certes, mais il semble nécessaire compte tenu des intérêts
en jeu.

« Voici pourquoi je me battrai : la liberté pour l'esprit de
prendre quelque direction qui lui plaise » écrivait John Stein-
beck dans son roman A l'Est d'Eden . Eh bien! le Gouvernement,
comme la commission, se bat pour ce principe.

Le texte dont vous délibérez cette nuit vise à assurer aux
citoyens cette pleine liberté de choix sans laquelle le suffrage
universel et la démocratie ne sont que des expressions vides
de sens.

Voilà pourquoi le Gouvernement vous demande, sous les
quelques réserves qu'il a présentées, de voter cette proposition
de loi . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République, du groupe républicain, et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole .dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le

passage à la discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Avant l'article 1".

M. le président. M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 1, ainsi rédigé :

« Avant l'article 1", insérer le nouvel intitulé suivant :
e Section I : Dispositions générales. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rap porteur . J 'ai dit dans mon exposé liminaire
que cette proposition de loi s'appliquait à la publication ou à la
diffusion de tout sondage d'opinion ayant un rapport direct ou
indirect avec un référendum ou une élection.

Il convient de bien marquer, dès l'entrée, le rapport qui
existe entre la publication ou la diffusion d'un sondage et une
décision de' notre vie publique.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement est d'accord.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président. M . Guermeur a présenté un amendement n" 35
ainsi rédigé :

« Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :
« Les sondages d'opinion concourent à l ' information de la

population dans un Etat démocratique.
« La présente loi a pour objet de garantir les citoyens

contre les abus, pratiques ou manipulations réalisés par des
opérations de sondage et qui risqueraient de porter atteinte
à leur liberté de choix . »

La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur. M . Claudius-Petit a signalé tout à l'heure
que son nom avait été porté par erreur au nombre des signa-
taires de la proposition de loi que j'ai déposée . Je tiens à pré-
ciser que c'est son groupe qui m'a communiqué la liste des noms
et je donne acte à M . Claudius-Petit de sa mise au point.

Quant à mon amendement n" 35, il a seulement pour but
d'affirmer un principe au début de la proposition de loi afin de
bien marquer son caractère.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Marc Lauriol, rapporteur . La commission a repoussé cet

amendement, estimant que la rédaction proposée n'était pas de
nature législative . Sans doute trouverait-elle sa place dans un
exposé des motifs : en•tout cas, elle ne peut pas figurer dans un
texte destiné à fixer des règles.

En outre, la portée de cet amendement est beaucoup plus géné-
rale que celle du texte adopté par la commission. En effet, les
rapports avec une élection ou un référendum ne sont pas établis
avec précision.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le garde des sceaux. Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M. ie président. Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L'amendement !test pas adopté .)

M . le président . M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 2 rectifié ainsi rédigé :

« As ant l'article premier, insérer le nouvel article suivant :

« Art . 1" A. — Sont régies par les dispositions de la
présente loi la publication et la diffusion de tout sondage
d'opinion ayant un rapport direct ou indirect avec un réfé-
rendum, une 'élection présidentielle ou l'une des élections
réglementées par le code électoral.

Les opérations de simulation de vote sont assimilées à
un sondage d'opinion au sens des dispositions de la présente
loi . s

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendements
si, 36, 52 et 22.

Le sous-amendement n" 36, présenté par M. Guermeur, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l'amendement n" 2
rectifié :

« Sont soumis aux dispositions de la présente loi les son-
dages d'opinion portant sur des hommes, des partis ou des
événements politiques, ou ayant un lien direct ou indirect
avec un référendum, une élection présidentielle ou l'une des
élections réglementées par le code électoral, lorsqu'ils font
l'objet d'une publication ou d'une diffusion.

Le sous-amendement n" 52, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa de l'amendement n" 2 rec-
tifié par les mots :

	

-
« Ainsi qu'avec l'élection des représentants à l'Assemblée

des communautés européennes ..
Le sous-amendement n" 22, présenté par le Gouvernement,

est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le second alinéa de l'amendement n" 2
rectifié :

« Les opérations de simulation de vote réalisées à partir
de sondages d'opinion sont assimilées à des sondages d'opi-
nion pour l'application de la présente loi . s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 2 rectifié.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Cet amendement tend à insérer
un nouvel article 1' A définissant les normes que j'ai indiquées.
Je n ' ai rien à ajouter à ce que j ' ai dit.

M. le président. La parole est à M. Guermeur, pour défendre
le sous-amendement n" 36.

M. Guy Guermeur. Deux raisons motivent ce sous-amendement.
Tout d'abord, une raison de forme : les propositions de la

commission des lois visent seulement la publication et la diffu-
sion des sondages et ne portent pas sur leur réalisation . Or
j'estime que la réalisation des sondages doit être également
visée par cette proposition de loi, dans la mesure où ces son-
dages sont destitués à être publiés.

Mais il y a également une raison de fond : il importe en effet
de ne pas limiter aux seuls sondages ayant un rapport, même
indirect, avec un scrutin, la portée d'une loi qui se propose
d'assainir la réalisation comme la diffusion des sondages d'opi-
nion . II convient donc de viser tous les sondages d'opinion de
caractère politique.

Pour nous, en effet, la moralité n'a pas qu'un temps, elle doit
être effective en permanence . Si les sondages politiques doivent
être moralisés, ils doivent l'être en tout temps et les citoyens
ne doivent pas êtr e protégés seulement à l'approche d'une
période électorale.

M . le président. La parole est à M . le garde des sceaux, pour
défendre les sous-amendements n°s 52 et 22 et pour donner l'avis
du Gouvernement sur l'amendement n" 2 rectifié ainsi que sur
le sous-amendement n" 36.

M. le garde des sceaux . Monsieur le président, je vais d'abord
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement de la commis-
sion et le sous-amendement de M . Guermeur et je présenterai
ensuite les deux sous-amendements du Gouvernement.

Nous avons le choix, pour le premier alinéa de cet article 1" A,
entre le libellé de l'amendement n" 2 rectifié présenté par
M . Lauriol, au nom de la commission, et la rédaction proposée
par le sous-amendement n" 36 présenté par M . Guermeur.

A cet égard, le Gouvernement sen remet à la sagesse de
l'Assemblée.

Cependant je dois avouer que le sous-amendement de M . Guer-
meur présente à mes yeux un avantage : sa rédaction est plus
extensive que celle de la commission et permettra d'inclure,

:ans aucun doute possible, les sondages portant sur la cote de
p:.pularite des hommes ou des partis politiques, même si ces
sondages sont publiés à deux ans de toute élection.

Venons-en maintenant aux deux sous-amendements présentés
par le Gouvernement.

Le sous-amendement n" 22 tend à exclure du champ d'appli-
cation de la loi les opérations de simulation réalisées sur la
base (le résultats acquis, par exemple la simulation des élections
législatives à partir du résultat des élections municipales. Il s'agit
là d'opérations de politologie très différentes des sondages et
le Gouvernement ne voit pas pourquoi on interdirait aux poli-
tologues de fai e leur métier. Ces simulations ne semblent
donc pas devoir être visées par des règles qui sont spécifique-
ment conçues pour des sondages proprement dits.

Quant au sous-amendement n" 52, il répare en fait un oubli t
la proposition de loi ne mentionne pas l'élection à l'Assemblée
des communautés européennes.

M . André Fenton . On espère toujours!
M. le garde des sceaux . L'élection des représentants de la

France à l'Assemblée des communautés européennes fait l'objet
d'un texte spécial qui a été voté, si je me souviens bien, par
l'Assemblée nationale par 474 voix sur 476. Il est en voie d'être
adopté.

Même si le texte de la proposition de loi que nous examinons
se réfère à certaines dispositions du code électoral, l'élection
des représentants à l'Assemblée européenne ne peut pas être
considérée comme l'une des élections réglementées par le code
électoral puisqu'elle n'y figure pas.

Il parait indispensable d'appliquer la réglementation des son-
dages à cette élection et donc d'en faire expressément mention
dans le texte. C'est un oubli qu'il nous semble nécessaire de
réparer.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les deux
sous-amendements du Gouvernement et sur le sous-amendement
n" 36?

M. Marc Lauriol, rapporteur. Je vais d'abord donner l'avis de
la commission sur les deux sous-amendements du Gouverne-
ment.

La commission n'a pas été saisie du sous-amendement n" 52,
qui vient seulement d'être distribué . Je ne puis donc me pro-
noncer qu'à titre personnel sans pouvoir affirmer que la commis-
mission me suivrait.

Personnellement, je ne vois aucune objection de fond pour ne
pas adopter ce sous-amendement.

Quant au sous-amendement n" 22 . il pose deux problèmes.
Les opérations de simulation de vote constituent des sondages.

Nous avons nous-mêmes rectifié notre amendement dans ce sens.
Quant aux opérations de simulation réalisées à partir de son-

dages d'opinion, cette rédaction n'a pas paru devoir être retenue
par ia commission des lois, car elle a estimé que les élaborations
sur les élections passées, dès lors qu'elles sont (les simulations de
vote, devaient être réglementées comme les autres.

Certes, les politologues peuvent faire (les prévisions sur des
orientations . Mais dès lors qu'il y a simulation de vote — comme,
par exemple, la simulation de vote qui avait été faite dans une
certaine presse hebdomadaire — la commission a estimé que
cela présentait les mêmes dangers.

C'est la raison pour laquelle elle a émis un avis défavorable au
sous-amendement n" 22.

En ce qui concerne le sous-amendement n" 36 de M . Guermeur,
il prévoit deux extensions par rapport à la proposition de la
commission.

En premier lieu, il concerne non seulement la publicatio*, et
la diffusion de sondages, mais aussi la confection même de ceux-
ci : en somme l'ensemble des opérations qui constituent le son-
dage.

En deuxième lieu, il concerne également les sondages qui
n'ont pas de rapport avec une élection . La première partie du
sous-amendement ne prévoit pas qu'un rapport quelconque avec
une élection est exigé . C'est seulement dans la deuxième partie
de la phrase qu'il est fait allusion à cette notion.

Dans ce domaine, la commission a une philosophie tout à fait
différente. Elle estime qu'on n'a pas à traiter des contrats qui
sont passés entre les vendeurs et les acheteurs de sondages, car
ces contrats relèvent du droit privé.

La publication, elle, relève de la liberté de la presse en géné-
ral, sauf quand la liberté se mue en pouvoir d'intervention sur
une décision, auquel cas le pouvoir, et lui seul, justifie l'inter-
vention du législateur.

Par conséquent, la commission a restreint sa position . C'est
pourquoi elle a émis un avis défavorable au sous-amendement
n" 36.

M. le président. La parole est à M. Claudius-Petit.

M. Eugène Claudius-Petit . Mes chers collègues, toute phrase
écrite dans un journal possède un pouvoir. Jamais un mot écrit
n'est innocent.
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Cela signifie que si l'on vt ut vraiment écarter tout ce qui
est écrit et qui a un pouvoir, il faut établir la censure pendant
toutes les, périodes électorales !

M. Henri Ferretti . Très bien !

M . Eugène Claudius-Petit. Te ne comprends pas qu'on puisse
employer de tels arguments dans une assemblée comme la
nôtre, surtout lorsqu'il s'agit de légiférer pour garantir et pro-
téger le citoyen.

Puisque vous voulez faire en sorte que le citoyen puisse voter
en conscience, conseillez-lui de prendre le temps de la méditation,
et méme le temps de la contemplation, au milieu de l'agitation
de la vie quotidienne ; il verra alors clair en lui-même et saura
choisir.

C'est infiniment plus important que d'essayer de protéger le
citoyen par des artifices réglementaires !

Le libellé de ces amendements me surprend . Bientôt, vous
Interdirez la publication des pronostics hippiques.

M. Marc Lauriol, rapporteur. Cela n ' a rien à voir!

M . Eugène Claudius-Petit . Mais si, c'est la mème chose !

M. Marc Lauriol, rapporteur . Pas du tout!

M. Eugène Claudius-Petit. Pour ma part, je n'entends pas
m'associer à quoi que ce soit qui donne pouvoir à l'Etat
de protéger le citoyen afin qu'il fasse un choix!

Hitler protégeait les citoyens, Staline aussi, et même actuelle-
ment encore, dans les pays de l'Est, les gouvernements pro-
tègent à ce point les citoyens qu'ils les empêchent de choisir.
(Applaudissements eue divers bancs des réformateurs, des cen-
tristes et des démocrates sociaux, du rassemblement pour la
République et du groupe républicain .)

Eh bien ! je ne veux pas mettre le doigt dans cet engrenage,
et je demande à l'Assemblée de repousser l'amendement et les
trois sous-amendements . (Applaudissements sur les rnémes bancs .)

M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mi.,sion.

M . Jean Foyer, président de la commission . En la circons-
tance . monsieur Claudius-Petit, vous semblez avoir commis une
erreur en prenant la partie pour le tout . Le texte soumis ce
soir à l'Assemblée n'est pas un texte d'interdiction . L'interdiction
fait l'objet d'une disposition d'ordre secondaire.

M . He' :i Ferretti . Mais elle existe !
M . Jean Foyer, président de la commission . Vous la repous-

serez tout à l'heure si vous voulez, monsieur Ferretti.
M. Henri Ferretti. Bien sûr !

M . Jean Foyer, président de la commission . Ce texte tend,
pour l'essentiel, à fixer des règles qu'on a baptisées d'un terme
grec que je n'aime pas beaucoup car il a quelques relents de
cuistrerie, je veux parler du mot déontologie », qui est bien
compliqué et bien savant.

Il s'agit d'imposer un certain nombre de prescriptions qui
permettront — c'est le fondement même de ce texte — à ceux
à qui le sondage sera communiqué, de .vérifier la loyauté et
l'honnêteté avec laquelle il aura été réalisé.

Par conséquent, vous pouvez parfaitement, sans renier vos
principes, adopter ce texte, quitte à rejeter, si elle ne vous
con vient pas, la disposition qui figure à la page 27 du rapport
de M. Lauriol et qui concerne l'interdiction des sondages, inter-
diction d'ailleurs partielle et très limitée dans le temps.

Vous auriez le plus grand tort de sacrifier le reste de la
proposition de loi qui tend à apporter un peu de clarté,
d'objectivité, et je dirai même d'honnêteté, dans des activités
qui, dans un certain nombre de cas, sont exercées par des orga-
nismes qui présentent beaucoup de garanties . Il faut cependant
reconnaître, et M. le garde des sceaux l'a indiqué tout à l'heure
avec raison à la tribune, que, sporadiquement et précisément
au cours des campagnes électorales, certains organismes qui
pratiquent ces activités ne présentent, eux, aucune garantie.
Le danger, en la circonstance, est qu'ils se présentent comme
des organismes scientifiques et qu'ils n'ont pas, en apparence,
le caractère engagé de la propagande que font normalement les
formations politiques.

M. le président . La parole est à M. Guermeur.

M . Guy Guermeur. J'approuve l'essentiel des propos tenus avec
sagesse par le président Foyer, mais je regrette que les disposi-
tions adoptées par la commission écartent deux points importants
sur lesquels je veux insister.

Le premier concerne la cote des hommes politiques dont on
sait qu'elle remplit souvent la première page des journaux et
qu'elle constitue parfois la plus grande partie de cette « infor-
mation » des citoyens.

M . Jean Foyer, président de !a commission. Les hommes poli-
tiques sont réduits à l'état de chevaux!

M . Guy Guermeur. Exactement !
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cela!
Je pense à ceux qui ont bien protégé les citoyens . Ils sont

allés jusqu'à les museler et, dans les pays de l'Est, ils en sont
encore là.

Et l'on est surpris que nous soyons chatouilleux ; mais nous
le sommes d'une manière très épidermique, tout simplement
parce que nous songeons aux contestataires qui payent précisé-
ment de leur vie le fait d'avoir été tellement protégés.

Permettez-moi d'avoir des réactions épidermiques . Quand je
lis l'exposé des motifs d'un autre amendement, j'y découvre
également des intentions de protection du citoyen qui ne concer-
nent pas le pouvoir.

Encore une fois, je trouve anormal que l'on cherche à proté-
ger le citoyen contre lui-même . Cela signifie qu'on le laisse sous
tutelle . Or je suis contre la mise en tutelle du citoyen.

M. Henri Ferretti . Très bien !

- M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Jean Foyer, président de la commission . Qu'on me permette
de manifester mon étonnement de voir M . Claudius-Petit soutenir
cette doctrine aujourd'hui alors qu'il y a peu de jours, ou plus
exactement peu de nuits, il luttait avec l'énergie que nous lui
connaissons pour instituer un contrôle des consommateurs qui
sortent des débits de boisson.

Alors pourquoi dans un cas la loi est-elle bonne et pourquoi
dans l'autre est-elle à rejeter ?

M . Henri Ferretti . Ça, c'est l ' amalgame !
M. Eugène Claudius-Petit . C'est un amalgame indigne de vous,

monsieur Foyer !
M. le président. La parole est à M . Guermeur.
M. Guy Guermeur . Contrairement à ce que vient d:indiquer

M . le rapporteur, la disposition que je propose est moins restric-
tive que le texte de la commission.

En effet, je prés ois que les règles concernant la réalisation
des sondages seront fixées, non par des magistrats, mais par
une commission interprofessionnelle, ce qui est fondamentale-
ment différent.

Ce que zouhaite, c'est une moralisation des sondages par
la profession elle-même . Mon texte est beaucoup plus libéral
que celui qui prévoit une interdiction, même partielle, formulée
par une commission de magistrats quel que soit leur niveau et
leur indépendance

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 38.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Le deuxième point vise la formation des sondages et leur
réalisation . Ce domaine ne serait pas réglementé par l'Etat, mais
par une commission où, selon les dispositions que nous avions
proposées, la profession elle-même serait représentée . C'est
dbnc l'interprofession qui établirait les règles de bonne conduite
auxquelles les instituts de sondage devra ent se plier.

Dès lors, il ne me parait pas choquant que la formation des
sondages soit elie-même réglementée par ceux-là mêmes qui
vont les réaliser, puisque nous savons que c'est souvent au
niveau de la réalisation que se commettent les premières erreurs
qui, ensuite, peuvent se transformer en contrevérités.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M . Marc Lauriol, rapporteur. Je suis quand même obligé de

répondre à M . Claudius-Petit car je m 'étonne de sa réaction.
Je viens d'expliquer que la commission entendait restreindre,

par rapport à la proposition de M . Guermeur, le champ d'appli-
cation de la réglementation.

On peut engager une discussion avec M. Guermeur, mais
j ' avoue que je ne comprends pas M . Claudius-Petit qui est hos-
tile au texte que nous proposons, dont pourtant la portée est
plus restreinte.

M . Eugène Claudius-Petit . Je parle de la phrase que vous
avez prononcée'

M . Marc Lauriol, rapporteur . M . Guermeur a indiqué que
n'étaient pas enserrés dans les mailles de la loi les sondages sur la
cote d'une personnalité politique sans rapport avec une élection.
C'est vrai . Mais il en est ainsi précisément parce que la commis-
sion a voulu limiter la réglementation au strict nécessaire.

M. André Fenton . Des personnalités qui vivent de sondages
ont de bien mauvaises surprises à l'arrivée!

M . le président. La parole est à M . Claudius-Petit ..

M. Eugène Claudius-Petit. Je lis clans un amendement : « La
présente loi a pour objet de garantir les citoyens contre les
abus, pratiques ou manipulations réalisés par des opérations
de sondage et qui risqueraient de porter atteinte à leur liberté
de choix » . Pour moi, Mussolini aurait pu écrire la même chose !

M. Guy Guermeur . C'est incroyable !
M. Eugène Claudius-Petit . Ce n'est pas incroyable, c 'est comme
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M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 52.
(Le sortis-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 22.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2 rectifié,

modifié par le sous-amendement n" 52.
M. Eugène Claudius-Petit. Je vote contre.
M. Henri Ferretti . Moi aussi.

M . Jean Delaneau . Moi également.
(L'amendement . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 3 ainsi rédigé :

« Avant l'article premier, insérer le nouvel intitulé suivant :
« Section

	

: Du contenu des sondages . »
La parole est à m . le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Il s'agit d'un amendement de
pure forme.

M. le prés°dent. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement accepte l'amende-
ment.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

(M. Edgar Faure remplace M. Nungesser au fauteuil prési-
dentiel .)

PRESIDENCE DE M . EDGAR FAURE

M. le président. M. Leenhardt et les membres du groupe du
parti socialiste et des radicaux de gauche ont présenté un amen-
dement n" 50 ainsi rédigé :

« Avant l'article premier, insérer le nouvel article suivant :
« La publication des enquêtes d'opinion dans un journal est
obligatoirement accompagnée de deux insertions rédigée :, et
signées par l'institut de sondage qui a réalisé l'enquête.

« La première insertion constitue la fiche d'identité de
l'enquête et , précise le nombre de personnes interrogées,
leur âge, les caractéristiques géographique's et sociologiques
de l'échantillon, les dates de réalisation, le texte intégral
des questions publiées, le pourcentage des sans-réponse à
chaque question, le nom du client acheteur du sondage.

« La seconde insertion fournit la fiche d'identité de
l'institut de sondage . Celui-ci garantit l'authenticité de l'en-
quête et met à la disposition du journal diffuseur, ou chacun
pourra les consulter, les résultats détaillés de l'enquête.

« Si le journal diffuseur ne respecte pas l'intégralité de
ces deux insertions, un droit de réponse est ouvert à Fins-
titut de sondage pour lui permettre de rétablir les conditions
exactes de l'enquête.

La parole est à M. Leenhardt.

M . Francis Leenhardt . Comme je le rappelais tout à l'heure
dans la discussion générale, le système élaboré par la commis-
sion des lois est d'une grande lourdeur en raison de l'institution
de la commission nationale des sondages qui a de Multiples
missions.

Le groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
propose, par l'amendement n" 50, un article additionnel
qui se substituerait intégralement au rapport de la commission
des lois . Nous ne voterons rien d'autre que le texte de notre
amendement . Nous estimons en effet qu'il apporte une régle-
mentation suffisante dans la mesure où il crée l'obligation de
publier, d'une part, une fiche d'identité de l'enquête avec un
certain nombre de détails qui sont énumérés et, d'autre part,
une fiche d'identité de l'institut de sondage . En outre cet insti-
tut doit mettre à la disposition du journal diffuseur — et non
d'une commission des sondages — les documents que chacun
peut consulter, ce qui constitue un contrôle public . Enfin, autre
garantie, il prévoit un droit de réponse pour l'institut de sondage
si le journal diffuseur n'a pas respecté les règles qui sont
posées.

Telle est l'économie de notre amendement qui, je le répète,
se substituerait à l'ensemble du rapport de la commission.

M. le président . La parole est à• M . le président de la commis-
sion.

M . Jean Foyer, président de la commission . M. le rapporteur
s'expliquera tout à l'heure sur le fond de l'amendement n" 50.

Mais que M. Leenhardt me permette de formuler, à l'occasion
de l'examen de ce texte, un regret qui pourrait l'être d'ailleurs
à propos de toutes les discussions législatives qui ont lieu ici.

Je constate que, parmi tous les groupes de cette assemblée,
il en est un qui, en permanence, attend, quasiment dans tous
les cas, que la discussion soit commencée en séance publique
pour déposer des amendements. Or, souvent, il s'agit. non pas

d'amendements dont on peut admettre le dépôt en dernière
heure parce qu 'ils ont pour objet de préciser des points de
détail, mais d'amendements fondamentaux qui remettent en
cause toute l'économie d'un projet ou d'une proposition de loi.

Par ailleurs, les membres de ce groupe ne sont pas — je
regrette de le dire — ceux qui suivent avec le plus d'assiduité
les travaux de la commission des lois, et ce sont eux qui, à la
dernière minute, déposent des amendements qui remettent tout
en question.

Il est vraiment impossible de faire un travail législatif sérieux
et correct avec des procédés de celte nature . J'insiste vivement
auprès de M. Leenhardt pour que ses amis et lui-même ne
persévèrent pas à l'avenir dans cette méthode regrettable.

M. Francis Leenhardt. C'est notre droit
M. Jean Foyer, président de la commission . Il y a des droits

dont on abuse, monsieur Leenhardt
M. le président. Revenons au sujet, mes chers collègues.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Marc Lauriol, rapporteur . M . le président Foyer vient

d'en expliquer les raisons, la commission n'a pas pu étudier
l'amendement en discussion.

Je regrette vivement que M. Leonhardt ait déclaré qu'il ne
voterait que ce texte et rien d 'autre et qu 'il ait cru devoir
le déposer au dernier moment . Je viens d'en prendre connais-
sance il y a exactement une minute . Je joins ma protestation
à celle de M. le président de la commission.

Cela dit, je constate que le contenu de l'amendement de
M . Leenhardt ne cadre pas avec le mécanisme que la commis-
sion a adopté, après d'ailleurs en avoir longuement délibéré.

J'avais proposé un mécanisme qui se rapprochait de celui de
M. Leenhardt en ce sens que toute la garantie résidait dans
la publication dans les journaux. Mais ce système était très
lourd et de nombreux commissaires ont fait observer que les
journaux auraient à supporter une charge trop importante.

La commission a finalement prévu un mécanisme à trois
échelons.

Le premier est prévu clans l'amendement n" 4 que nous allons
examiner et qui tend à introduire un article 1" B . Il s'agit de
la publication de certains renseignements aussi simples et ré-
duits que possible, au centre desquels figure le nom et la
qualité de la personne qui a commandé le sondage.

Deuxième échelon : une notice établie par -l'institut de son-
dage est déposée auprès de la commission des sondages ; cette
notice doit faire état de tous les renseignements techniques
qui sor éclamés notamment par Al . Leenhardt : l'énumération
qui fig à l'article 1" C est semblable à celle qu'il pro-
pose.

Enfin, troisième échelon : le droit de visite . Le terme est
elliptique . En fait, la commission des sondages tient à la dis-
position de toute personne qui voudrait procéder à une véri-
fication les documents techniques sur la base desquels' le son-
dage a été publié . Il s'agit d'alléger la tâche des instituts de
sondage et la charge des journaux.

Compte tenu du mécanisme prévu . par la commission, je ne
puis donner un avis favorable à l'amendement de M . Leenhardt
et je justifie ainsi l'amendement n" 4 de la commission.

M . le président. Je constate que la discussion peut être claire,
même sur des textes déposés depuis peu de temps.

Quel est l'avis du- Gouvernement sur l'amendement n" 50 ?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement considère que l'amen-
dement déposé par M . Leenhardt et ses amis bouleverse de
fond en comble l'économie de la proposition de loi que nous
examinons et qu'il réduit les règles de déontologie à la seule
publication . Or il estime insuîfisant que l'on s'en tienne à ce
eeut élément.

Il considère que le système global qui a été élaboré par la
commission est, dans l'ensemble, plus complet et plus satisfai-
sant, et il vous demande d'adopter l'amendement de la com-
mission.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 50.
(L'amendement n'est nos adopté.)
M . le président . M . Lauriol, rap p orteur, a présenté un amen-

dement n" 4 ainsi rédigé :

« Avant l'article premier, insérer le nouvel article sui-
vant:

« Art. 1"" B . — La publication et la diffusion de tout
sondage tel que défini à l'article premier A doivent être
accompagnées des indications suivantes, établies sous la
responsabilité de l'organisme qqi l'a réalisé :

« — le nom de l'organisme ayant réalisé le sondage;
«— le nom et la qualité de l'acheteur du sondage ;
« — le nombre des personnes interrogées ;
«— la ou les dates auxquelles il a été procédé aux inter-

rogations . »
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Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendements
37, 29 et 38 dont les deux derniers peuvent être soumis à

une discussion commune.

Le sous-amendement n" 37, présenté par M. Guermeur, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'amendement n" 4:
« Le nom de la ou des personnes physiques ou morales

qui ont commandé le sondage et de celles qui l'ont payé.»
Le sous-amendement n" 29, présenté par MM_ Villa, Kalinsky,

L'Huillier, Mme Constans et M . Maisonnat est ainsi rédigé :
« Dans l'amendement n" 4, compléter l'article 1" B par les
nouveaux alinéas suivants:

« — l'objet• du sondage;
« — la méthode selon laquelle les personnes interrogées

ont été choisies, ce choix et la composition de l'échantillon ;
— les conditions dans lesquelles il a été procédé aux

interrogations :
«— le texte intégral des questions posées et la publi-

cation intégrale du sondage;
e— la proportion des personnes n'ayant pas répondu à

chacune des questions ;
les limites d'interprétation des résultats publiés.

Le sous-amendement n" 38, présenté par M. Guermeur, est
ainsi rédigé:

«Compléter le texte de l'amendement n" 4 par les nou-
veaux alinéas suivants :

le texte intégral des questions correspondant aux
résultats publiés ou diffusés ;

e— la proportion des personnes n'ayant pas répondu à
chacune des questions visées.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 4.

M. Marc Lauriol, rapporteur. En fait, monsieur le président,
j'ai soutenu cet amendement en parlant de l'amendement n" 50.
Je n'y reviens donc pas.

Le sous-amendement n" 37, présenté par M . Guermeur, vise
notamment les personnes qui ont payé le sondage.

La commission a estimé qu'il était très difficile de savoir
qui paie un sondage . En général, c'est la personne qui le
commande. La commission, elle, vise l'acheteur du sondage.
Il n'est pas indispensable de savoir si c'est un tiers qui paie.
Ce qui est important, c'est de connaître celui qui commande le
sondage.

En conséquence, la commission a émis un avis défavorable
sur le sous-amendement n" 37.

Le sous-amendement n" 29 ajoute notamment à l'énumération
le choix et la composition de l'échantillon.

La commission accepte d'ajouter ces deux éléments, mais
à l'article 1"' C que nous examinerons tout à l'heure . A son
avis, ils doivent figurer dans la notice technique qui est déposée
auprès de la commission des sondages et non parmi ceux qui
doivent faire l'objet de la publication dans le journal diffuseur.

En conséquence, elle a . également émis un avis défavorable
sur le sous-amendement n" 29.

M. le président. La parole est à M. Guermeur, pour soutenir
le sous-amendement u" 37.

M. Guy Guermeu-. Nous proposons que ceux qui prennent
connaissance des sondages puissent savoir exactement qui en
est à l'origine . Rien, en effet, n'est plus facile que de camoufler
l'identité de celui qui commande réellement un sondage ; il suf-
fit, par , exemple, que l'intéressé s'adresse à un homme de paille
qui passera la commande.

Il convient donc que le nom de la personne qui a commandé
le sondage et le nom de celte qui l'a payé soient connus . Tel est
l'objet de mon sous-amendement.

M . Eugène Claudius-Petit. C'est de l'inquisition !

M . Guy Guermeur . Puis-je défendre maintenant le sous-amen-
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M. Jean Foyer, président de la commission . Je suis également
opposé à ce sous-amendement, mais pour une raison différente
de celle que M . Claudius-Petit vient d'exposer, non parce qu'il
instaure une inquisition, mais parce qu'il est totalement inutile.

Celui qui a payé, c'est ce l ui qui a signé le chèque. Si, par
hasard, il s'est servi de fonds réunis par quelqu'un d'autre, ce
dispositif ne permettra en rien de le savoir.

M. le président. Il peut en effet y avoir des délégations, et
des complications de droit privé.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement est favorable à
l'amendement n" 4 et s'en remet à la sagesse de l'Assemblée
pour ce qui concerne le sous-amendement n" 37.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 37.
(Le sous-amendement sc eet pas adopté .)
M. le président . La parole est à M. Villa, pour soutenir le

sous-amendement n" 29.

M . Lucien Villa . S'il nous semble impossible d'accepter un
projet restreignant les libertés et le droit à l'information, il nous
apparaît toutefois nécessaire d'exiger un minimum de garanties
en ce qui concerne le contenu des sondages réalisés.

Ainsi, notre sous-amendement, dans un article 1 " B nouveau,
regroupe l'ensemble des indications que l'organisme chargé du
sondage devra respecter . La publication de ces divers éléments
garantirait le caractère scientifique du sondage.

M . le président. La parole est à M. Guermeur, pour soutenir
le sous-amendement n" 38.

M. Guy Guermeur. Ce sous-amendement a pour objet de faire
figurer, à la suite des dispositions prévues par l'amendement n" 4,
deux mentions importantes omises dans le texte de la nnmis-
sien des lois : la publication du texte intégral des q estions
correspondant aux résultats publiés ou diffusés et celle de la
proportion des personnes n'ayant pas répondu à chacune des
questions visées.

Certes, la commission des lois prévoit que la commission
des sondages pourra exiger ces mentions, mais seulement après
le sondage, ce qui risque d'avoir un effet nul . Pour éclairer les
citoyens, ces renseignements doivent être mienne lors de la
publication du sondage.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les sous-
amendements n"' 29 et 38 ?

M. Marc Lauriol, rapporteur. La commission a le même avis
sur les deux sous-amendements . Elle a accepté d'inclure dans
l'article 1" C les dispositions contenues 'dans chacun des sous-
amendements, mais elle a estimé que les énumérations en ques-
tion ne devaient pas figurer dans le journal qui publie les résul-
tats sous peine d'un alourdissement considérable de la procédure.

En fait, les renseignements demandés par l'amendement de
M . Guermeur se trouvent dans la notice technique, mise à la
disposition de tout requérant.

La commission s'en est tenue au mécanisme qu'elle avait
élaboré . Elle a donc émis un avis défavorable sur chacun des
deux sous-amendements .

	

-
M. le ' président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces

mêmes sous-amendements ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement repousse le sous-
amendement n" 29 de M . Villa . Il considère en effet que la
publication automatique de tous ces éléments dans les organes
de presse, et notamment à la radio et à la télévision, provoquerait
des contraintes absolument insupportables . L'exposé 'des méthodes
de l'institut des sondages serait peut-être très long, ce qui serait
mal commode.

Le Gouvernement estime que le système proposé par la com-
mission est beaucoup plus souple et qu'il convient de s'y tenir.
D'après ce système, je le rappelle, certains éléments sont commu-
niqués à la commission des sondages . Celle-ci pourra, si elle le
juge utile, demander que l'organe de presse publie des indica-
tions . Mais ce ne sera pas une règle absolue.

En revanche, le Gouvernement n'a pas d'objection majeure
à formuler au sous-amendement n" 38 de M . Guermeur. 11 s'en
remet donc à la sagesse de l'Assemblée sur ce point.

M . le président . La parole est à M . Claudine-Petit.

M . Eugène Claudius-Petit. Récemment, au cours d'un collo-
que sur la criminologie, un spécialiste des sondages est venu
exposer la méthode employée pour être sûr des résultats.

L'exposé succinct des précautions extraordinaires qui sont prises
a duré quarante-cinq minutes : la linguistique elle-même avait
été mise en oeuvre pour essayer d'interpréter exactement ia
pensée des personnes qui avaient répondu, pour savoir si les
mots employés avaient tout le sens qu'on leur prête habituelle-
ment ou si l'auteur de la réponse leur donnait un sens parti-
culier.

dement n" 38, monsieur le président?

M. le président . Je préfère que l'Assemblée s'en tienne au
sous-amendement n" 37 car le sous-amendement n" 38 viendra
en discussion commune avec le sous-amendement n" 29.

La parole est à M. Claudius-Petit.

M. Eugène Claudius-Petit. Le libellé de ce sous-amendement
et la manière dont il est défendu montrent bien que nous nous
engageons dans une voie qui ne peut aboutir qu'à l'inquisition :
on en vient à analyser les désirs des autres. Et tout au long
de l'examen des articles nous retrouverons des dispositions
de même nature.

C'est pourquoi je persiste à penser que nous légiférons de
travers.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.
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Ce domaine, d'ailleurs, est très mouvant car les sondages
ne se ressemblent pas ; ceux qui. sont effectués cette année ne
sont pas semblables à ceux de l'an dernier . La méthode connaît
constamment un perfectionnement, ou applique une invention
ou une redécouverte . Certains sondages font appel à la psy-
chologie, d'autres, au contraire, au contact direct.

Il y a de nombreuses manières d'établir des sondages, en
particulier selon des éléments scientifiques. Mais ce sont alors
des sondages qui sont préparés pendant trois ou quatre mois,
et seulement pour déterminer comment la question doit être
pesée.

J'ai participé à la préparation d'un sondage — il a d'ailleurs
fait l'objet d'une thèse — sur l'image qu'avaient les Français
de leurs édifices du culte. Les études préalables à l'établissement
d'une simple question ont mobilisé vingt personnes pendant
quatre mois, à raison d'une séance tous les quinze jours . Le
questionnaire fut alors établi en langage non seulement contem-
porain mais usuel ; les réponses ont alors une valeur.

Mais les sondages qui sont faits à la minute n'ont rien de
commun avec ceux-ci. C'est pourquoi je continue à penser que
l'amendement de la commission est certes meilleur que d'autres
textes qui nous sont soumis, mais que tout cela est bien illusoire.

En réalité, nous aurions dû d'abord nous prononcer sur l'inter-
diction ou l'autorisation de la pratique des sondages, car c'est
la seule question réelle . Le reste serait venu ensuite.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amenderaient n" 29.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

	

..

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 38.
(Le sons-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 5 ainsi rédigé :

« Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :

• Art. 1"` C. — A l'occasion de la pubication ou de la
diffusion de tout sondage tel que défini à l'article l et A.
l'organisme qui l'a réalisé doit procéder au dépôt auprès
de la commission des sondages instituée en application de
l'article 1" E de la présente loi d'une notice précisant
notamment :

« — l'objet du sondage ;
« — la méthode selon laquelle les personnes interrogées

ont été choisies ;
« — les conditions dans lesquelles il a été procédé aux

interrogations ;
« — le texte intégral des questions posées ;

— la proportion des personnes n'ayant pas répondu
à chacune des questions ;

« — les limites d'interprétation des résultats publiés ;
« — s'il y a lieu, la méthode utilisée pour en déduire

les résultats de caractère indirect qui seraient publiés.
« La commission des sondages peut ordonner la publica-

tion par ceux qui ont procédé à la publication ou à la
diffusion d'un sondage tel que défini à l'article 1" A des
indications figurant dans la notice qui l'accompagne, ou
de certaines d'entre elles . »

M. Villa a présenté un sous-amendement n" 49 ainsi rédigé :

•
Compléter le troisième alinéa de l'amendement n" 5

par les mots : « le choix et la composition de l'échantillon . s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 5.

M . Marc Lauriol, rapporteur . J'ai déjà commenté le contenu
de l'article additionnel que, par cet amendement, la commission
propose de faire figurer dans le texte de loi . On y trouve
tous les renseignements techniques concernant le sondage.
Ils sont lourds ; c'est pourquoi ils sont exclus de la publi-
cation . Mais ils sont tenus à la disposition de tout requérant.

J'indique immédiatement que la commission a émis un avis
favorable au sous-amendement n" 49 de M. Villa qui complète
utilement le nouvel article 1" C proposé.

M . le président. La parole est à M. Villa, pour soutenir le
sous-amendement n° 49.

M . Lucien Villa . Je n'ai rien à ajouter à ce que vient
de dire M. le rapporteur.

M. le président . La commission vient, en effet, de plaider
pour vous.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l ' amendement n° 5
et sur le sous-amendement n° 49 ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable au
sous-amendement n° 49 de M . Villa. L'amendement n° .5 ren-
contre également l'agrément du Gouvernement .

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 49.
(Le sous-amendement est adopté .)

M le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5, modifié
par le sous-amendement n" 49.

(L'amendement, ainsi modifié . est adopté .)

M. le président . M. Lauriol, rapporteur, a présenté un
amendement n" 6 ainsi rédigé:

« Avant l'article premier, insérer le nouvel article sui-
vant :

« Art . 1". D . — L'organisme ayant réalisé un sondage
tel que défini à l'article premier A tient à la disposition
de la commission des sondages instituée en application de
l'article premier E de la présente loi les documents sur
la base desquels le sondage a été publié ou diffusé,
en vue notamment de leur consultation par toute personne
pendant un délai d'une durée fixée par décret ».

Sur cet amendement, je suis saisi de quatre sous-amendements
n°' 30, 23, 39 et 40.

Le sous-amendement n" 30, présenté par MM . Villa, Ifalinsky,
Mme Ccnstans, MM . L'liuillier et Maisonnat est ainsi libellé :

« Après les mots : « à la disposition », rédiger ainsi
la fin de l'amendement n" 6:

e . . .des personnes qui le souhaitent les documents sur
la base desquels le sondage a été publié ou diffusé s.

Le sous-amendement n" 23, présenté par le Gouvernement,
est ainsi libellé:

« Après les mot_, « les documents s, rédiger ainsi la fin
de l'amendement n" 6:

« qui ont servi à la réalisation et à la publication
ou la diffusion du sondage, dans des conditions et pour
une durée fixées par voie réglementaire s.

Le sous-amendement n" 39, présenté par M. Guermeur, est
ainsi rédigé:

« A la fin de l'amendement n" 6, supprimer , les mots:
«, en vue notamment de leur consultation par toute per-
sonne>.

Le sous-amendement n" 40, présenté par M . Guermeur, est
ainsi rédigé:

s Compléter l'amendement n" 6 par le nouvel alinéa
suivant:

e Les membres de la commission et leurs préposés sont
astreints au secret professionnel s.

La parole est à m. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 6.

M . Marc Lauriol, rapporteur . Cet amendement introduit le troi-
sième étage du dispositif, constitué par le droit de visite.

Ce sera la commission des sondages qui tiendra les éléments
techniques à la disposition de tout requérant, et non l'institut
de sondage lui-même.

D'ailleurs, les instituts de sondage avaient une certaine réti-
cence à assumer cette obligation . C'est la commission qui doit
normalement le faire.

M. le président. La parole est à M. Villa, pour soutenir le
sous-amendement n" 30.

M. Lucien Villa. Cet amendement se justifie par son texte
même.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ce sous-
amendement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement est défavprable au
sous-amendement n" 30 pour les raisons qu'il exposera dans
quelques instants à propos du sous-amendement n" 23.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Marc Lauriol, rapporteur. Le sous-amendement n" 30 a pour
effet de diriger sur l'organisme de sondages le droit de visite,
alors que, précisément, le dispositif de la commission l'affecte à
la commission des sondages. Ce sera d'ailleurs son seul travail.

Par conséquent, ce sous-amendement n" 30 bouleverse com-
plètement l'organisation prévue par la commission des lois . C'est
la raison pour laquelle celle-ci a émis un avis défavorable.

M. le président. Maintenez-vous votre sous-amendement, mon-
sieur Villa ?

M . Lucien Villa. Non, monsieur le président, je le retire.

M . le président. Le sous-amendement n" 30 est retiré.
La parole est à M. le garde des sceaux, pour défendre le

sous-amendement n" 23.

M . le garde des sceaux . Ce sous-amendement prévoit la mise à
la disposition de la commission des sondages des documents ayant
servi à leur réalisation. et qui sont nécessaires pour établir leur
qualité.
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De plus, il exclut la possibilité de consultation de l'ensemble
des documents par quiconque. En effet, le Gouvernement a
estimé que les documents devaient garder un certain caractère

- confidentiel et qu'il ne serait pas convenable que n'importe qui
puisse les consulter. Il faut prévenir un usage abusif de la
part de certains concgrrents malhonnêtes.

Le Gouvernement serait donc favorable à l'amendement n" 6, à
condition qu'il soit ainsi sous-amendé.

M. le président. La parole est à M. Guermeur, pour soutenir
le sous-amendement n" 39 qui, me semble-t-il, est similaire au
précédent.

M . Guy Guermeur. En effet, monsieur le président . Il procède,
tout au moins, du même souci : éviter que n'importe qui puisse
avoir accès aux documents, ce qui pourrait être dangereux.

Ce sous-amendement réserve à la commission des sondages le
soin de vérifier si ceux-ci ont été réalisés dans des conditions
satisfaisantes, c'est-à-dire dans celles qu'a édictées la commis-
sion elle-même qui, je le rappelle, est composée de magistrats
et de représentants des instituts de sondage et de la presse.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur des sous-
amendements n^" 23 et 39 ?

M . Marc Lauriol, rapporteur . La commission a émis un avis
défavorable sur les deux sous-amendements . En effet, pour elle,
le droit de visite est un élément très important : Il a d'ailleurs été
établi sur la suggestion de l'un des deux grands instituts de
sondage, qui lui était favorable à la condition de ne pas en
supporter la charge.

La commission des lois a estimé que la commission des son-
dages, dont ce sera pratiquement le travail exclusif, pouvait
parfaitement assumer cette charge très utile . La philosophie de
la commission des lois est qu'il n'y a pas de secret en la
matière . La commission des sondages peut très bien être une
maison de verre.

M. Jean Foyer, président de la commission . Il faut qu'elle le
soit !

M . Marc Lauriol, rapporteur. Telle est la conception de la
commission des lois . C'est ce qui l'a conduite — à son grand
regret — à rejeter ces deux sous-amendements.

M . André Fenton. Mais oui : les sondages, ce n'est pas de l'al-
chimie !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 23.
(Le sous-entendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 39.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. La parole est à M. Guermeur, pour soutenir
le sous-amendement n" 40.

M . Guy Guermeur. Il est manifeste que la commission a décidé
de combattre systématiquement tous les amendements, qu'ils
aillent dans un sens ou dans l'autre . A cet .. effet, elle emploie des
arguments contraires.

Autant pour faire gagner du temps à l 'Assemblée que pour
éviter des parodies d'exposés et de jugements, je préfère retirer
tous mes amendements et sous-amendements . Ainsi, nous irons
plus vite.

M . le président. Le sous-amendement n" 40 est donc retiré.
La parole est à M. le rapporteur.

M . Marc Lauriol, ra pporteur. Il n'y a rien de systématique dans
l ' attitude de la commission des lois. Elle a établi sa philosophie.
Elle l'expose à l'Assemblée en toute franchise . Son point de vue
plaît ou non, mais nul ne peut nous en faire le reproche.

Je ne me livre à aucune parodie lorsque j'émets l'avis de la
commission . Je fais mon devoir et je n'ai pas le sentiment de
jouer au polichinelle.

M. Eugène Claudius-Petit . Très bien !

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Jean Foyer, président de la commission . J'apporterai un
élément de nature à informer complètement l'Assi tablée sur la
portée de l'imputation fort désagréable que M . Guermeur vient
d'adresser à la commission des lois.

Nous avons délibéré notamment sur le texte d'une proposition
de loi qui avait été déposée par M . Guermeur lui-même. Sur un
certain nombre de points nous l'avons suivi.

M . Marc Lauriol, rapporteur . Sur l'essentiel.

M . Jean Foyer, président de la commission . Sur d'autres, nous
ne l ' avons pas suivi .

	

.
Par la suite, M . Guermeur a cru devoir reprendre sous forme

d 'amendements toutes les parties de sa proposition que nous
n ' avions pas acceptées. La commission, qui avait déjà délibéré très

soigneusement une première fois sur le texte de M . Guermeur,
ne pouvait pas, sans se déconsidérer, se déjuger en abandonnant
dans une deuxième délibération ce qu'elle avait décidé au cours
de la première.

La commission ne fait donc preuve en aucune manière d'un
préjugé défavorable aux amendements de M . Gemmeur, encore
moins d'une volonté de lui être désagréable ; elle travaille sim-
plement dans un souci de cohérence et de logique.

M. le président. II ne nous appartient pas de discuter de
questions de méthode . Les auteurs d'amendements les déposent
et la commission donne son avis comme elle l'entend.

M. Guy Guermeur. Je tiens à indiquer à M . le président Foyer
que je retire les imputations qui ont pu lui paraître désagréables.

Plusieurs députés sur les bancs du rassemblement pour la
République. Très bien!

M. le président . Je vous remercie, monsieur Guermeur.
Je mets aux voix l'amendement n" ô.
(L'entendement est adopté .)

M . le président . MM . Villa, L'Huillier, Mme Constans, MM . Mai-
sonnet et Kalinsky ont présenté un amendement n° 31 ainsi
rédigé :

e Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant:
a Le comité d'entreprise et les sections syndicales des

organismes de sondage doivent être obligatoirement informés,
de façon claire et complète, sur la gestion de l'organisme
et sur les sondages d'opinion réalisés.

e De doivent recevoir périodiquement et pouvoir consulter
en permanence les documents essentiels de gestion . e

La parole est à M. Villa.

M . Lucien Villa. Cet amendement tend à renforcer la parti-
cipation des comités d'entreprise et des travailleurs chargés de
réaliser les sondages à la vie de l'entreprise.

Par ailleurs, il apporte une garantie supplémentaire sur le
caractère sérieux des sondages réalisés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Mare Lauriol, rapporteur. L'amendement n° 31 de M. Villa
institue deux contrôles : le contrôle de la gestion de l'organisme
de sondage et le contrôle des sondages.

En ce qui concerne le contrôle de la gestion, on ne voit pas
pourquct on créerait un croit social particulier des organismes
de sondage. Le droit commun doit s'appliquer dans ce cas et
il n'y a pas de raison de prévoir une dérogation.

En ce qui concerne le contrôle des sondages proprement dits,
les travailleurs des organismes de sondage peuvent avoir connais-
sance des sondages comme n'importe quel citoyen puisque,
nous l'avons dit, la commission est une maison de verre . Par
conséquent, il n'y a pas de raison de prévoir des droits parti-
culiers en leur faveur.

Dans ces conditions, la commission a émis un avis défavorable
à l'amendement n° 31.

M. André Tourné. Il n'y a aucune raison valable de s ' opposer
à cet amendement !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le garde des sceaux. Le Gouvernement est également défa-

vorable à cet amendement . Son adoption ferait courir un
risque inutile• de syndicalisation et de politisation.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 31.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président. M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-

dement n° 7 ainsi rédigé :
« Avant l'article premier, insérer le nouvel intitulé sui-

vant :
« Section III : de la commission des sondages . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rapporteur C'est un amendement de forme.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Je suis saisi de deux amendements n" 8

et 32 pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n" 8, présenté par M . Lauriol, rapporteur, est

ainsi rédigé :
« Avant l'article premier, insérer le nouvel article sui-

vant :
e Art. 1°' E . — Il est institué une commission des son-

dages chargée d'édicter les règles destinées à assurer
l'objectivité et la qualité des sondages publiés ou diff .tsés

- tels que définis à l ' article premier A .
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e La commission est également habilitée à définir les
clauses qui doivent figurer obligatoirement dans les contrats
de vente des mêmes sondages et notamment celles ayant
pour objet d'interdire la publication, avant le premier tour
de scrutin, de tout sondage portant sur les votes au second
tour .

« Elle s'assure que les personnes ou organismes réalisant
des sondages destinés à être publiés ou diffusés ne pro-
cèdent pas par actions concertées, conventions, ententes
-expresses ou tacites, ou coalitions sous quelque forme et
pour quelque cause que ce soit, ayant pour objet ou pouvant
avoir pour effet d'empêcher ou de restreindre la même
activité par d'autres personnes ou organismes.

Sur cet amendement, M . Guermeur avait présenté deux sous-
amendements n"' 41 et 42.

Le sous-amendement n° 41 était ainsi libellé :

• Rédiger ainsi le premier alinéa de l'amendement n° 8:
« Il est institué, auprès du garde des sceaux, ministre

de la justice, une commission des sondages chargée d'édicter
un ensemble de règles déontologiques destinées à assurer
l'objectivité et la qualité des sondages soumis aux dispo-
sitions de ia présente loi. s

Le sous-amendement n" 42 était ainsi rédigé :
« Après les mots : a des mêmes sondages a, supprimer

la fin du deuxième alinéa de l'amendement n" 8. »

Mais ces sous-amendements ont été retirés par leur auteur.
L'amendement n" 32, présenté par MM . Villa, Maisonnat,

Kalinsky, L'Huillier, Mme Constans, est ainsi rédigé :

e Avant l'article premier, insérer le nouvel article sui-
vant :

« Art. E. — Il est institué une commission des son-
dages chargée de veiller au respect des règles de déontologie
définies aux articles précédents.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 8.

M. Marc Lauriol, rapporteur. L'article 1" E est l'un des
articles les plus importants de la proposition de loi.

Il tend à fixer les attributions de la commission des sondages.
Celle-ci doit édicter les règles destinées à assu : :er l'objectivité
et la qualité des sondages, définir les clauses qui doivent figurer
dans les contrats de vente des sondages destinés a être publiés,
notamment celles qui interdisent la publication de sondages
concernant le second tour du scrutin avant le premier tour,
enfin, s'assurer que le marché des sondages est ouvert et que
ne s'y institue aucune situation de monopole ou position
dominante.

M. le président. La parole est à M . Villa, pour soutenir
l'amendement n" 32.

M. Lucien V" :a . Monsieur le président, nous le retirons.

M. le président . L' amendement n° 32 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 8 ?

M. le garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M . Je président. Je suis saisi de deux amendements n"° 9 et 33
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 9, présenté par M . Lauriol, rapporteur, est
ainsi rédigé :

e Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :

e Art . 1" F . — La commission des sondages est composée
de membres désignés par décret en conseil des ministres,
en nombre égal et impair, parmi les membres du Conseil
d'Etat, de la cour de cassation et de la Cour des comptes . s

L'amendement n° 33, présenté par MM. . Villa, Maiscnnat,
L'Huillier, Mme Constans, M. Kalinsky est ainsi rédigé :

« Avant l'article 1", insérer le nouvel article s: .i•".tnt:

e Art . 1" F . — La commission des sondages est composée
de personnes désignées par l'Assemblée nationale à la pro-
portionnelle des groupes, de représentants élus des travail-
leurs des organismes de sondage, d'un directeur d'un orga-
nisme de sondage, d'un membre du Conseil d'Etat, de la
cour de cassation et de la Cour des comptes . a

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 9.

M. Marc Lauriol, rapportéur. La commission des lois a tenu
à ce que la commission des sondages soit composée de magis-
trats, car ils offrent toutes les garanties de neutralité politique

et d'indépendance quant à leur statut . C'est pourquoi la commis-
sion des lois a prévu que les membres seraient nommés par
décret en conseil des ministres, en nombre égal et impair, parmi
les membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation et de la
Cour des comptes.

M . le président. La parole est à M . Villa, pour soutenir l'amen-
dement n° 33.

M. Lucien Villa . Notre amendement va plus loin que celui de
la commission des lois puisque nous proposons que la commis-
sion des sondages soit composée de personnes désignées par
l'Assemblée nationale à la proportionnelle des groupes, de repré-
sentants élus des travailleurs des organismes de sondage, d'un
directeur d'un organisme de sondage, d'un membre du Conseil
d'Etat, de la Cour de cassation et de la Cour des comptes.

La commission des sondages doit être composée démocrati-
quement . Cette composition donne une garantie supplémentaire
d'honnêteté des sondages.

M 'e président . Quel est l'avis :u Gouvernement ?
P' . te garde des sceaux. Le g ouvernement n'est pas favorable

à I-	 >ndement n" 33 pour one raison identique à celle que j'ai
indiquée tout à l'heure, à savoir qu'il présente un risque de
politisation et de syndicalisation bien inutile . Par contre, il est
favorable à l'amendement n° 9.

M. André Tourné. Vos craintes deviennent chroniques !

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n° 33?

M. Mare Lauriol, rapporteur . La commission a émis un avis
défavorable . Elle n'a pas partagé la crainte de M . le garde des
sceaux car, pour elle, la politisation est une certitude si cet
amendement est adopté . Or le but de l'opération est de faire

'en sorte que les membres de la commission des sondages ne
soient pas engagés politiquement.

M. André Tourné. Où commence la politisation, oit finit-elle ?

M. le président. .e mets aux voix l'amendement n" 9.
(L'amendement est adopté .)

M. le pré : ident. En conséquence, l'amendement 11° 33 devient
sans objet.

M. Guerrniur avait présenté un amendement n' 43 ainsi
rédigé :

e Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :
e Article 1"' F : la commission des sondages est composée

de neuf membres :
e — trois dirigeants d'organes d'information ;
e — trois dirigeants d'organismes de sondages ;
e — un magistrat de la Cour de cassation, un magistrat

de la Cour des comptes et un Conseiller d'Etat, président.
e Seuls ont voix délibérative, port l'exercice des attribu-

tions conférées à la commission par les articles premier C,
alinéa 9, premier E, alinéa 3, premier H et premier I de
la présente loi, les magistrats de la Cour de cassation et
de la Cour des comptes, et le président . »

Cet amendement a été retiré par son auteur.

M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amendement n° 10 ainsi
rédigé :

• Avant article 1°', insérer le nouvel article suivant :
e Art . 1" G. — Nul ne peut réaliser des sondages tels

que définis à l'article premier A et destinés à être publiés
ou diffusés s'i ; ne s 'est engagé, par une déclaration préala-
blement adressée à la commission des sondages, à appliquer
les règles et clauses qu'elle a édictées en application de
l'article premier E ci-dessus ainsi que les dispositions de
la présente loi.

e Nul ne peut publier ou diffuser les résultats d'un sondage
tel que défini à l'article premier A s'il a été réalisé sans
que la déclaration prévue à l'alinéa qui précède n'ait été
préalablement souscrite. s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Monsieur le président, cet amen-
dement complète le dispositif que nous mettons en place en
prévoyant que l'institut qui réalise un sondage destiné à la
publication doit adresser une déclaration préalable à la commis-
sion des sondages en s'engageant à respecter les règles et clauses
fixées par celle-ci et visant à la moralisation de l'opération.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M: le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable à cet
amendement.

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement est
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M. le président. M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amende-
ment n" 11 rectifié ainsi rédigé :

a Avant l'article 1'', insérer le nouvel article suivant :

• Art . 1" H. — La commission des sondages a tout
pouvoir pour vérifier que les sondages tels que définis à
l'article premier A ont été réalisés dans le respect de la
loi ainsi que des règles qu'elle a édictées et que leur vente
s'est effectuée conformément aux clauses qu'elle a définies. a

M . Guermeur avait présenté un sous-amendement n" 44 ainsi
rédigé :

e Dans l'amendement u" 11 substituer aux mots : « dans le
respect des règles qu'elle a édictées s, les mots : « publiés
et diffusés dans le respect des règles qu'elle a édictées
et des dispositions prévues par la présente loi.

Ce sous-amendement a été retiré par son auteur.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement

n" 11 rectifié.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Cet amendement tend à permet-
tre à la commission des sondages de vérifier que les clauses
q u'elle a fixées sont effectivement respectées.

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Le sous-amendement n" 44 a été retiré
par M. Guermeur. Je le regrette et je souhaiterais le reprendre
au nom du Gouvernement.

Ce texte étend le contrôle de la commission des sondages aux
conditions de publication et de diffusion des sondages . Ainsi il
comble heureusement une lacune existant dans l'amendement
de la commission.

M. le président . La parole est à m . le rapporteur.

M . Marc Lauriol, rapporteur . Monsieur le président, la com-
mission des lois a fait droit à cette observation puisqu'elle en
a tenu compte dans la rectification qu'elle a apportée à l'ame.n-
dement n" 11 qui précise : « dans le respect de la loi ainsi
que des règles qu'elle a édictées ».

Seule la formulation diffère.

M. le président. La seule différence entre les deux textes
résulte dans le fait que l'amendement de la commission emploie
l'expression de sondages s réalisés » alors que le sous-amende-
ment de M . Guermeur mentionne que les sondages sont publiés
ou diffusés ».

La parole est à M. le rappor t eur.

M. Marc Lauriol, rapporteur. Je précise, monsieur le prési-
dent, que sont visés les solidages définis à l 'article 1" A, c'est-à-
dire ceux destinés à la publication.

M. le président . Dans ces conditions, la reprise du sous-
amendement me parait inutile.

M. le garde de : sceaux. Effectivement, monsieur le président.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 11 rectifié.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n' 12 rectifié ainsi rédigé:

s Avant l'article 1", insérer le nouvel article suivant :
« Art . 1" I. — Les organes d'information qui auraient

publié ou diffusé un sondage tel que défini à l'article A,
réalisé en violation des dispositions de la présente loi ou
ne respectant pas les règles édictées par la commission
des sondages en application de son article 1" E, ainsi que
ceux qui effectuent cette publication en violation des
clauses obligatoires des contrats de vente ou en altérant la
por!ée des résultats obtenus sont tenus de publier sans
délai les mises an point demandées par ladite commission.

« El outre, cas mises au point sont diffusées par les
société : nationales de radiodiffusion et de télévision lors
d'émissions annoncées dans les formes prévues par l'ar-
ticle 16 de la loi n" 74-696 du 7 août 1974 relative à la
radiodiffusion et Lt la télévision . »

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendements
n"" 24, 45 et 25.

Les deux premiers sous-amendements sont identiques.
Le sous-amendement n" 24 est présenté par le Gouvernement ;

le sous-amendement n" 45 est présenté par M . Guermeur.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :

« Dans le premier alinéa de l 'amendement n' 12 rectifié,
après les mots : « cette publication en violation s, insérer
les mots : « des dispositions de la présente loi ou s.

Le sous-amendement n' 45 a été retiré par son auteur.

Le sous-amendement n" 25 présenté par le Couver,nemeht est
ainsi rédigé :

a Après les mots : « et de télévision s, supprimer la fin
du second alinéa de l'amendement n" 12 rectifié . n

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir l'amendement
n" 12 rectifié.

M . Marc Lauriol, rapporteur. Cet amendement organise le
droit de mise au point par la commission des sondages.

Lorsqu'un organe d'information n'a pas respecté, dans sa
diffusion, les règles de la commission, celle-ci peut procéder
à une mise au point . En outre, le deuxième alinéa de cet
amendement proposé par le président Foyer prévoit que les
mises au point sont diffusées par les sociétés nationales de
radiodiffusion et de télévision dans les formes prévues par l'ar-
ticle 16 de la loi du 7 août 1974, c'est-à-dire dans les créneaux
organisés pour les communications du Gouvernement.

Il est entendu que les mises au point ne seront pas faites au
nom du Gouvernement, seules les formes de publication demeu-
reront inchangées.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ies deux
sous-amendements du Gouvernement ?

M. Mare Lauriol, rapporteur. La commission accepte le sous-
amendement n° 24, mais elle fait observer que l'expression
« des dispositions de la présente loi a figure déjà- dans le texte.

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.
• M. le garde des sceaux . La publication peut être faite en
violation de la loi ; il est donc indispensable de préciser qu'il
s'agit « des dispositions de la présente loi s.

Quant au sous-amendement,n" 25 qui propose de supprimer la
fin du second alinéa de l'amendement n" 12 rectifié après les
mots : . . . et de télévision s, il paraît indispensable au Gouver-
nement.

Le texte proposé par la commission se réfère, en ce qui
concerne les mises au point diffusées par la radio et la télé-
vision, aux dispositions prévues par l'article 16 de la loi du
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision.

Or, cet article organise les conditions dans lesquelles le
Gouvernement peut faire des déclarations ou des communica-
tions et il prévoit que les émissions sont annoncées comme
émanant du Gouvernement.

Il n'est pas souhaitable que le public ait le sentiment que les
mises au point que la commission des sondages, dans sa sagesse,
estimera devoir faire émanent du Gouvernement . La commis-
sion doit agir en toute indépendance et, contrairement aux
déclarations de M. C!audius-Petit, ce n'est pas l'Etat qui s'exprime
ainsi mais la commission composée de personnalités indépen-
dantes.

Il nous semble donc inopportun que les mises au point effec-
tuées par la commission et sous sa responsabilité soient expri-
mées sur l'écran ou sur les ondes sous la responsabilité du
Gouvernement . Seul un décret d'application pourra régler les
conditions de programation des mises au point.

M . le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion.

M . Jean Foyer, président de la commission . Le Gouvernement
n'a pas complètement tort de critiquer la rédaction qui a été
adoptée en premier lieu par la commission . En effet, il n'est
pas souhaitable que les communications de la commission soient
présentées comme émanant du Gouvernement, ce qui serait
d'ailleurs une inexactitude,

Mais, inversement, je ne crois pas qu'il soit prudent de laisser
à un décret le soin de déterminer les modalités de publication
des communications par les sociétés de radiodiffusion et de
télévision. Si aucune disposition légale ne leur impose de publier
ces communications, je crains qu'elles ne s 'y refusent,

M. André Fanton . Absolument !

M. Jean Foyer, président de la commission . Aussi, je propose
de modifier le second alinéa de l'amendement, n° 12 rectifié
de la commission . J'espère que cette modification sera de nature à
vous donner satisfaction.

Le deuxième alinéa serait ainsi rédigé : « En outre, ces
mises au point sont diffusées par les sociétés nationales de
radiodiffusion et de télévision lors d'émissions annoncées comme
émanant de la commission . r

M. le président. Le Gouvernement accepte-il cette formule ?

M. le garde der sceaux . Oui, monsieur le président.

M. le président. T-1 parole est à M . Fanton.

M. André Fanton . Je comprends l'accord du Gouvernement
parce que personne ne sera en mesure de faire obligation
aux sociétés de radio et de télévision de passer ces commu-
nications,

M. Eugène Claudius-,etit. Bien entendu !
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M . André Fanton . Si la commission des lois avait fait allu-
sion aux émissions annoncées comme émanant du Gouvernement
telles qu'entes sont prévues par l'article 16 de la loi du
7 août 1974, .c'est parce, que le cahier des charges fait obligation
aux sociétés de radio et de télévision nationales de passer les
communications du Gouvernement.

Que se passera-t-il si la société de radio ou de télévision ne
diffuse pas les communications? Elle s'empressera de faire
passer le sondage qui aura soulevé des critiques et pour ne
pas avoir t'air dètre en tacite, elle ne diffusera pas les émis-
sions . C'est pourquoi il convient absolument de faire référence
à 'l'article 16 de la loi du 7 août 1974. Il est possible de
modifier le texte du deuxième alinéa, mais il est indispensable
d'imposer l'obligation de diffuser les communiqués.

M. le président . La parole est à m . le président de la commis-
sion.

M . Jean Foyer, président de la commission. Pour donner satis-
faction à m. Fanton, je propose une nouvelle rédaction calquée
sur l'article 16 de la loi du 7 août 1974 et qui serait libellée en
ces termes : « La commission peut, à tout moment, faire pro-
grammer et diffuser ces mises au point par les sociétés natio-
nales de radiodiffusion et de télévision . Ces émissions sont annon-
cées comme émanant de la commission. »

	

-

M . André Fanton . Très bien !

M . le président . Je suis donc saisi par M. Foyer d'un sous-
amendement n" 53 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le second alinéa de l'amendement n° 12
rectifié :.

« La commission peut, à tout moment, faire programmer
et diffuser ces mises au point par les sociétés nationales
de radiodiffusion et de télévision . Ces émissions sont annon-
cées comme émanant de la commission. »

Je mets d'abord aux voix le sous-amendement n" 24.
(Le sous-amendement est adopté .)
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 53.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12 rectifié,
modifié par les sous-amendements nd' 24 et 53.

(L'amendement, ainsi modifié, est. adopté .)
M . le président. M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-

dement n" 13 ainsi rédigé :
« Avant l'article insérer le nouvel article suivant :
« Art . '1'' J. — Les décisions de la commission des son-

dages donnent lieu à publication.
« Elles sont susceptibles de recours devant le Conseil

d'Etat dans les conditions du droit commun . Ces recours
n'ont pas d'effet suspensif . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Marc Lauriol, rapporteur . Cet amendement, d'une part,

vise la publication des décisions de la commission . D'autre part,
il précise que ce sont des décisions administratives et que, par
conséquent, elles peuvent faire l'objet d'un recours adminis-
tratif de droit commun, qu'on attr ibue par ce texte au Conseil
d'Etat . Le recours, naturellement, n'a pas d'effet suspensif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'?
M. le garde des sceaux. Le Gouvernement n'est pas complè-

tement d'accord.
Il est favorable au premier alinéa de cet amendement mais

il pense que le deuxième relève du domaine réglementaire
puisqu'il concerne la procédure devant les juridictions admi-
nistratives . C'est pourquoi il demande à la commission de bien
vouloir retirer cet alinéa, faute de quoi il se verrait contraint,
en vertu de l 'article 41 de la Constitution, d'opposer l'irrece-
vabilité.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M . Marc Lauriol, rapporteur . Cette disposition ne vise pas

une règle de procédure.
Elle prévoit que les décisions sont susceptibles de recours.

A la rigueur, la dernière phrase : « Ces recours n'ont pas d'effet
suspensif » peut être interprétée comme une règle de procédure.
Dire que les décisions sont susceptibles de recours devant le
Conseil d ' Etat, c'est énoncer un principe qui relève de la compé-
tence de la juridiction et en même temps de la nature juridique
de la décision en question. Il s'agit même de la réglementatian
d'une liberté.

Par conséquent, je pense que la première phrase du deuxième
alinéa de l'amendement est bien de la compétence du légis-
lateur.

La commission n'a pas été saisie de la proposition de suppres-
sion de la deuxième phrase du deuxième alinéa . Mais, monsieur
le garde des sceaux, si vous preniez un décret, reconnaîtriez-vous
que les recours ont un effet suspensif ou non ?
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M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . C'est en effet le décret qui précisera
que le recours n'a pas d'effet suspensif . Mais pourquoi maintenir
les mots : « (levant le Conseil d'Etat dans les conditions du
droit commun » puisqu'il s'agit bien là de procédure? Vous
pouvez dire, à la rigueur, que les décisions sont susceptibles
de recours . Cela n'ajoute rien. mais ne nuit pas . Sinon, vous
empiétez sur le domaine du règlement.

M. le président . Monsieur le garde des sceaux, vous aviez
parié d'une éventuelle application de l'article 41 de la Consti-
tution . Je me permets de vous faire remarquer que si vous créez
un recours . ce qui est tout de même une garantie de droit, il
est normal d'indiquer selon quelle procédure ce recours aura
lieu . Il faut bien qu'il s'exerce quelque part, (levant un tribunal
civil, par exemple . On précise donc simplement qu'il s'agit d'une
possibilité de recours devant une juridiction administrative.

M. le garde des sceaux . C'est une question de pros e .•re et
la procédure devant les juridictions administratives est d'ordre
réglementaire. Elle ne relève pas du domaine de la loi.

M. le président. Le texte de la commission ne modifie pas
la procédure . Il rappelle que c'est la procédure de droit commun
qui est applicable. Si vous opposez l'article 41 de la Constitution,
monsieur le garde des sceaux, je ne pourrai pas vous suivre.

La parole est à m . le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rapporteur. Pour apaiser les scrupules de
M . le garde des sceaux, je propose de sous-amender notre amen-
dement en disant : e Elles sont susceptibles de recours (levant
la juridiction administrative dans les conditions du droit com-
mun . »

Aucune compétence n'est ainsi créée puisqu'on renvoie au
droit commun . Et le principe selon lequel il s'agit d'une décision
administrative susceptible de recours juridictionnel, ne relève
pas de la procédure, mais bien du fond.

M . le président. La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Jean Foyer, président de la commission . Etant donné le
niveau auquel on a placé cette commission, et que lorsqu'il
s'agirait de décret, c'est le Conseil d'Etat qui serait compétent,
il serait 'plus convenable de donner compétence qu'à cette juri-
diction.

Mais on petit tenir compte (les observations qui nous sont
faites en disant : « Elles sent susceptibles de recours (levant
le Conseil d'Etat », et en supprimant les mots : « dans les
conditions du droit, commun »

Quant à dire que ce recours n'a pas d'effet suspensif, c'est le
droit commun également et il est clone inutile de le préciser.

M. le président. La réflexion de M . le garde des sceaux sur
l'effet suspensif pourrait en effet prendre là toute sa valeur.

Vous faites, en somme, une transaction avec le Gouvernement
et, si je puis dire, avec la présidence pour maintenir la rédac-
tion suivante pou r l'article 1'' J : « Les décisions de la commis-
sion des sondages donnent lieu à publication. Elles sont suscep-
tibles de .recours devant le Conseil d'Etat ».

Je mets aux voix l'amendement n" 13 ainsi rectifié.
(L'amendement, ainsi rectifié ; est adopté .)

M. le président. M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 14 ainsi rédigé :

« Avant l'article premier, insérer le nouvel intitulé sui-
vant:

« Section IV. — Dispositions spéciales applicables en
période électorale . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Marc Lauriol, rapporteur. C'est un amendement de pure
forme, monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Il est favorable.

M . !e président. Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement est adopté .)

Article 1"•'.

M. le président . « Art . Pd . — Il est introduit dans le code
électoral, après l'article L . 170, un article L . 170-1 nouveau ainsi
rédigé:

« Art . L . 170-1 . — A compter de l'ouverture de la campagne
électorale et jusqu'à la proclamation des résultats définitifs
de l'élection, il est interdit de publier et de diffuser, par quel-
que moyen que ce soit, les résultats de tout sondage d'opinion
ayant un lien avec cette dernière.
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« Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas aux sondages
qui tendent à donner une connaissance immédiate des résultats
de chaque tour de scrutin et qui sont effectués entre la ferme-
ture du dernier bureau de vote et la proclamation des résul-
tats . >-

M. Guermeur avait présenté un amendement n" 46 ainsi
rédigé :

« Substituer aux deux premiers alinéas de l'article li t ,
le nouvel alinéa suivant :

« La réalisation, la publication et la diffusion de tout
sondage d'opinion soumis aux dispositions de la présente
loi sont interdites à partir du mercredi à minuit précédant
un référendum, le premier tour d'une élection présidentielle
ou de l'une des élections visées par le code électoral et, le
cas échéant, durant la semaine précédant le deuxième tour
de scrutin . Dans les deux cas, ces interdictions sont appli-
cables jusqu'à la proclamation des résultats.

Cet amendement a été retiré.
M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amendement n" 15 ainsi

rédigé :
« Substituer aux deux premiers alinéas de l'article 1" .

les nouvelles dispositions suivantes
« Pendant les' deux semaines qui précèdent le scrutin ou

le premier tour de celui-ci, dans l'intervalle des deux tours
de scrutin, ainsi que pendant le déroulement de celui-ci,
sont interdits, par quelque moyen que ce soit, la publica-
tion, la diffusion et le commentaire de tout sondage tel
que défini à l'article 1"' A . Sont de même interdits la
publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage
exécuté par un service public et relatif aux mêmes objets. »

Le Gouvernement a présenté un sous-amendement n" 26 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le début de l'amendement n" 15:
« Pendant la semaine qui précède le scrutin ou, le cas

échéant, chaque tour de scrutin, ainsi que pendant le dérou-
lement . . . a (Le reste sans changement .)

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 15.

M . Marc Lauriol, rapporteur . Il s'agit de lutter contre toute
influence extérieure et d'éviter cette espèce de mouvement
collectif qu'a si bien décrit M. le garde des sceau:. Nous som-
mes contre la massification grégaire de l'opinion, nous ne voulons
pas d'orientation massive des décisions.

La commission a donc estimé devoir interdire la publication
des sondages dans les deux semaines qui précèdent le scrutin.

M. le président. La parole est à M. Claudius-Petit.

M . Eugène Claudius-Petit . Cette disposition, je le répète, me
parait dangereuse dans l'optique définie par le rapporteur lui-
même, car un sondage interdit sera beaucoup plus nocif et,
p our ainsi dire, plus a meurtrier a s'il est diffusé de manière
clandestine, eu publié en partie dans un journal étranger aendu
à Paris.

Souvenons-nous de la publication, dans l'édition parisienne
d'un journal américain, de la déclaration d'un personnage impor-
tant de l'Etat . La diffusion, que l'on ne pourrait empêcher, d'un
tel sondage sur les ondes d'un poste périphérique ne serait pas
moins dangereuse.

Vous connaissez cet air d ' opéra sur la force de la calomnie
qui se répand de proche en proche . Imaginez, à la place de la
calomnie, un sondage absolument invérifiable. Son effet serait
bien plus terrible que la simple publication à la une d'un grand
journal . C'est pourquoi je ne crois pas à la valeur des argu-
ments invoqués . De plus, je considère que l'amendement n" 15
entrave la liberté d'expression . En conséquence, j'invite mes
collègues à le repousser.

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux, pour
donner son avis sur l'amendement n" 15 et soutenir le sous-
amendement n' 26.

M . le garde des sceaux . Voici pourquoi le Gouvernement, tout
en approuvant le principe d'une interdiction, souhaite qu'elle
soit -le courte durée.

Dans mon exposé introductif, j'ai indiqué les raisons pour
lesquelles il apparaissait que cette interdition ne devait pas
excéder une semaine. En effet, trois arguments militent en fa-
veur d'une interdiction brève :

Le premier argument est que, pour être efficace, elle ne doit
pas durer trop longtemps car, au-delà d'une semaine, les bruits
et les rumeurs risquent de se répandre.

Ensuite, l'atteinte portée au droit à l'information des électeurs
doit être limitée au strict nécessaire . Une semaine parait ainsi
suffisante pour protéger la sérénité des votee.
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Enfin, les règles déontologiques dont ce texte s'inspire vont
améliorer les conditions de réalisation et de publication des
sondages et, par conséquent, rendre moins nécessaire c ;,e longue
interdiction.

Ces trois arguments font que le Gouvernement sôuhaite qu'on
s'en tienne à une interdiction d'une semaine.

M. le président. Avant de donner la parole à d'autres orateurs,
je me propose de modifier la procédure . La modification proposée
par le Gouvernement ne doit pas être, à mon sens, présentée
comme un sous-amendement . Nous pouvons, en effet, voir s'accu-
muler contre ce dernier l'avis de ceux qui sont partisans d'une
interdiction de deux semaines au lieu d'une et de ceux qui ne
voudraient aucune interdiction du tout.

Il s'agit en réalité de deux amendements différents quoique
ayant des objets voisins et j ' estime que je dois les mettre aux
voix séparément . Je mettrai donc aux voix d'abord l'amendement
le plus éloigné du texte de la commission, c'est-à-dire celui
faisant référence aux deux semaines . Par conséquent, je ferai
la marche inverse de celle qui résulterait de la procédure du
sous-amendement.

M. Marc Lauriol, rapporteur . La commission a proposé deux
semaines.

M. le président . C'est donc 'amendement .n" 15 que je mettrai
d'abord aux voix.

Si je mettais aux voix le sous-amendement n" 26, je le répète,
il pourrait y avoir un cumul des voix de ceux qui sont contre
toute réglementation et de ceux qui sont favorables à une régle-
mentation plus stricte.

M. André Fenton . Cela est vrai dans les deux cas.

M. le président. Cela n'est pas vrai pour l'amendement n" 15.
La parole est à M. le président de la commission.

M . Jean Foyer, président de la commission. Nous délibérons
en ce moment sur le texte du Sénat.

Or l'interdiction dans le texte sénatorial, qui serait introduite
dans l'article L. 170-1 du code électoral, est une interdiction
totale à compter de l'ouverture de la campagne électorale et
jusqu'à la proclamation des résultats définitifs de l'élection.

Dans ces conditions, il me semble que l'amendement le plus
éloigné du texte en discussion qui est le texte adopté par le
Sénat, est l'amendement du Gouvernement qui limite cette
interdiction à une périodé de huit jours, l'amendement de la
commission étant plus proche, puisqu'il maintient l'interdiction
durant quinze jours.

M. le président . Je ne tenais pas compte, en effei, du fait qu'il
s'agit d'un texte adopté par le Sénat. Je me rallie donc à votre
proposition, monsieur Foyer.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Le texte le plus éloigné est même
celui de l'amendement n" 34 de M. Villa qui parle de la veille a
du scrutin.

M. le président. En effet, l'amendement n" 34 peut être mis
en discussion commune avec l'amendement n" 15 et :e sous-
amendement n" 26.

Cet amendement est présenté par MM . Villa, L'Huillier,
Mme Constans, MM . Kalinsky, Maisonnat et il est ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le deuxiéme alinéa de l'article e""
« La veille et le jour du scrutin sont interdits par quelque

moyen que ce soit, la publication, la diffusion et lé com-
mentaire de tout bomiage exécuté par un organisme privé ou
par un service public a.

La parole est à M . Villa.

M. Lucien Villa. Notre amendement vise à ramener l'inter-
diction de publier et de diffuser des sondages d'o p inion à la
veille et au jour du scrutin, c'est-à-dire à la clôture officielle
de la campagne électorale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouver lement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement n'est pas favorable
à cet amendement.

M . le président. Je vais mettre aux voix l'amendement de
M. Villa, mais je continue à éprouver quelque scrupule.

Je regrette qu'on ne puisse pas voter sur la prise en consi-
dération de l'interdiction.

M . Eugène Claudius-Petit . En effet !
M . le président. C'est, en effet, le véritable problème important

qui est posé : savoir si l'on admet ou non une interdiction.
C'est tout de même une question de droit très importante et
j'aurais préféré que le règlement permette à l'Assemblée de
voter sur le principe de l'interdiction, puis, et seulement si ce
principe avait été accepté, sur ses modalités. Malheureusement,
nous ne pouvons le faire.
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M. le président. M . Foyer vient de me saisir d'un amendement
n" 54, dont la commission accepte la discussion, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l'article 1"':
e Pendant les dix jours qui précèdent le scrutin ou le

premier tour de celui-ci, dans l'intervalle des deux tours
de scrutin, ainsi que pendant le déroulement de celui-ci,
il est interdit . . . ', (le reste sans changement).

M. Eugène Claudius-Petit . C'est remettre en question ce sur
quoi nous avons déjà voté . Tout à l'heure, nous voterons sur
un délai de quarante-cinq minutes !

M. le président . Par égard pour le président de la commission
des lois, je n'ai pas cru devoir refuser la discussion de son
amendement.

Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le garde des sceaux . Je préfère le délai de sept jours.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 54.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-

dement n" 16 ainsi rédigé :
• Dans le dernier alinéa de l'article l"', substituer aux

mots : « qui tendent à s . les mots : « ayant pour objet de D.

La parole est à M. !e rapporteur.
M. Marc Lauriol, rapporteur . C'est un amendement de forme.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amende-

ment n" 17 ainsi rédigé:
« Dans le dernier alinéa de l'article 1", après les mots :

e dernier bureau de vote », insérer les mots : « en métro-
pole ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rapporteur. Cet amendement a pour objet
de ne pas trop retarder la diffusion des sondages qui tendent

donner une connaissance immédiate des résultats du scrutin.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Marc Lauriol, rapporteur. Je veux seulement préciser que

le texte du Sénat ne s'applique qu'aux seules élections légis-
latives.

M. André Fenton . Et a été adopté à l'unanimité !
M. Marc Lauriol, rapporteur. Par 277 voix sur 277.
M. le président. La parole est à M . Guermeur.
M . Guy Guermeur. Monsieur le président, de toute évidence,

nous allons vers une impasse, puisque nous n'adopterons . vrai-
semblablement aucun texte . D n'y aura donc aucune interdiction,
ce que notre assemblée n'a pas voulu.

Nous ne sommes pas 'parvenus à nous mettre d'accord sur
la fixation d'un délai, ce qui a donné à certains l'occasion d'iro-
niser quelque peu sur les délais qu'on découpait en petits
morceaux . Pour ma part, je reste persuadé qu ' un accord est
possible . Le délai de huit jours était, parait-il, trop long . Un
jour, c'était trop court . J'avais proposé un délai de trois jours
par amendement que j'ai finalement retiré.

M. le président . Monsieur Guermeur, vous dites que tout
le monde est d'accord pour qu'un délai soit fixé . Je peux témoi-
gner du contraire, puisque M . Claudius-Petit, notamment, a
déclaré qu'il était hostile à une telle interdiction.

M. Guy Guermeur. Si vous le permettez, monsieur le président,
je ferai une proposition.

Il s'écoule normalement une semaine entre les deux tours.
L'Assemblée accepterait peut-être de fixer un délai d'une semaine
avant le premier tour.

M. le président.- Le débat pourrait aussi être renvoyé en
commission ! Nous ne sommes pas ici pour imaginer sans cesse
des amendements.

Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'a : ticle 1

	

modifié par les amendements
adoptés.

(Après ive épreuve à main levée déclarée douteuse, l'Assem-
blée est co+su.lièe par assis et levé .)

M. le président. L'article 1"', ainsi modifié, n'est pas adopté.

Après l'article 1".
M . le président. M . Guermeul• avait présenté un amendement

n" 47, ainsi rédigé :
« Après l'article 1°', insérer le nouvel article suivant :
« Sont interdites la réalisation, la publication et la diffu-

sion, avant le premier tour de scrutin, de tout sondage
portant sur les résultats du second tour. »

Mais cet amendement a été retiré par son auteur.

La situation est tout de même embarrassante . Les personnes
qui sont contre toute interdiction vont voter contre l'amende-
ment de M. Villa et, en définitive, si les amendements prévoyant
la durée d'interdiction la plus courte sont rejetés, l'amendement.
prévoyant la durée d'interdiction la plus longue risque d'être
adopté.

De sorte que, comme M . Claudius-Petit l'a exposé, ceux qui
veulent vraiment refuser cette interdiction ont des difficultés
pour déterminer la manière dont ils vont voter . Pour cette
r aison, il est possible que je recoure à la procédure du vote

;r scrutin public.
Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, I'Assem-

blée est consultée par assis et levé .)
M. le président. L'amendement n'est pas adopté.
Quel est l'avis de la commission, sur le sous-amendement n" 26

du Gouvernement ?

M. Marc Lauriol, rapporteur . Je tiens à faire deux observa-
tions . Je souligne tout d'abord que la qualité des sondages ne
suffii pas, au moment de l'élection, à écarter des pressions qui
orientent le vote. Un sonda ge peut être très objectif et pourtant
déclencher un mouvement de masse.

D'autre part, je rappelle au Gouvernement que nous sommes
en présence de plusieurs propositions quant aux délais : celui
du Sénat es t de vingt jours : celui de la commission, de quatorze,
celui du Gouvernement de huit, celui de M. Villa d'un jour, et
celui de M. Guermeur de trois.

Des contacts ont été noués entre le Gouvernement et la com-
mission. Le texte de celle-ci constitue un moyen terme entre le
délai de huit jours et celui de vingt jours : le délai de quatorze
jours est juste entre les deux . Il s'agit en quelque sorte d'une
solution médiane.

La commission a estimé devoir faire tin geste à l'égard du
Gouvernement et, sur le plan de l'analyse de fond, elle a pense
qu'un délai de quatorze jours avant le scrutin était suffisant
pour que les pressions susceptibles de s'exercer sur l'électeur
aient le temps de s'apaiser. Je tenais à informer l'Assemblée
nationale de cette situation.

M . le président . La parole est à M . Claudius-Petit.
M . Eugène Claudius-Petit. En période électorale, tout ce qui se

dit ou se chante . tout ce qui défile dans la rue ou se réunit, est
destiné à exercer une pression sur l'opinion.

M . Marc Lauriol, rapporteur. Mais c'est interdit !
M. Eugène Claudius-Petit. Mais non, il n'est pas .interdit de

défiler dans la rue. ..
M. Marc Lauriol, rapporteur. Si !
M . Eugène Claudius-Petit. . . . de se réunir sous les préaux des

écoles, de coller des affiches . de distribuer des journaux, et,
d'une manière générale, d'influencer autrui à qui nous deman-
dons justement, mes chers collègues, de voter pour nous !

C'est bien pour influencer les autres que nous faisons de la
propagande . Alors pourquoi tentons-nous d'imaginer une cam-
pagne électorale au cours de laquelle tout le monde serait
quasiment placé sous cellophane ? Je ne vois pas . (Sourires .)

Si l'on veut vraiment que le citoyen choisisse en conscience,
il faut lui demander de prendre, en dépit de l'agitation de la
vie quotidienne ; le temps de la méditation pour qu'il se retrouve
face à lui-même . S'il est agité, il ne pourra choisir en conscience.

En tout état de cause, cela n'a rien à voir avec la loi, monsieur
Lauriol : tout dépend du comportement personnel . On ne va
tout de même pas imposer au citoyen une manière de vivre
pendant les quinze jours ou les trois semaines que dure la
campagne électorale pour être certain qu'il effectuera son choix
sans subir aucune influence.

Tous ceux qui votent sont influencés par quelqu'un, heureu-
sement !

M. le président . La parole est à M. Tourné.
M. André Tourné . M . Claudius-Petit n'a pas toujours raison,

mais, en l'occurrence, les propos qu'il vient de tenir sont
empreints de bon sens . (Sourires.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 26.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 27 ainsi rédigé :
« Dans le dernier alinéa de l'article 1", substituer au

mot e sondages e le mot e opérations D:

Quel est l'avis de la conmi,ssion ?
M. Marc Lauriol, rapporteur. Favorable !
M . le présideet. Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L' amendement est adopté .)
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Avant l'article 2.

M. le président. M. Lauriol, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 18 ainsi rédigé :

• Avant l'article 2, insérer le nouvel intitulé suivant:

e Section V : dispositions diverses. b

La parole est à M . le rapporteur.

M. Marc Lauriol, rapporteur . Il s'agit d'un amendement de
pure forme.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le garde des sceaux . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'amendement est adopté .) .

Article 2.

M . le président. « Art . 2 . — L'article L . 171 du code électoral
est complété ainsi qu'il suit :

. . . et de l'article L . 170-1 . s

	

-

M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amendement n" 19 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 2 :
« Seront punies des peines portées à l'article L . 90-1 du

code électoral :
e — ceux qui auront publié ou diffusé un sondage tel

que défini à l'article premier A, qui ne serait pas assorti de
l'une ou plusieurs des indications prévues à l'article pre-
mier B ci-dessus ;

« — ceux qui auront laissé publier ou diffuser un sondage
tel que défini à l'article premier A, assorti d'indications
présentant un caractère mensonger ;

e — ceux qui n'aiment pas satisfait aux obligations édic-
tées par l'article premier C ci-dessus ;

e — ceux qui auront publié ou diffusé ou laissé publier
ou diffuser un sondage tel que défini à l'article premier A,
alors que n'auront pas été respectées les règles et clauses
élaborées par la commission des sondages en application de
l'article premier E ci-dessus :

• — ceux qui, pour la réalisation des sondages tels que
définis à l'article premier A, auront procédé en violation des
dispositions du même article premier E. dernier alinéa ;

e — ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'ar-
ticle premier G ci-dessus ;

e — ceux qui auront refusé de publier les mises au point
demandées par la commission des sondages en application de
l'article premier I ci-dessus.

e La décision de justice sera publiée ou diffusée par les
mêmes moyens que ceux par lesquels il a été fait état
du sondage publié ou diffusé en violation des dispositions
de la présente loi.

Le Gouvernement a présenté un sous-amendement n" 28 ainsi
rédigé :

e Dans le septième alinéa de l'amendement n" 19, substi-
tuer aux mots :

a. de l'article premier G s, les mots : « des articles pre-
mier G et premier e.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 19.

M . Marc Lauriol, rapporteur. Cet amendement se justifie par
son texte même.

M . le président . La parole est à M . le garde des . sceaux.

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement est favorable à
l'amendement . Quant à l'amendement n" 28, il n'a plus d'objet
puisque l'article l'' a été supprimé.

M. le président . Le sous-amendement n" 28 n'a plus d'objet.
La parole est à m . Claudius-Petit.
M. Eugène Claudius-Petit. Si l'article

	

est supprimé, comment
peut-on punir ceux qui ont contrevenu à ses dispositions ?

M. le président. Cet amendement concerne les articles qui
précèdent l'article 1"' du texte adopté par le Sénat.

Je mets aux voix l'amendement n" 1£.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 2.

Après l'article 2.

M . le président . M . Lauriol, rapporteur, a présenté un amende-
ment n' 20 ainsi rédigé :

	

-

e Après l 'article 2, insérer le nouvel article suivant :
« Les conditions d'application de la présente loi sont fixées

par décret en Conseil d'Etat : a

Le Gouvernement a présenté un sous-amendement n" 51 ainsi
rédigé :

e Dans l'amendement n" 20, après le mot : « sont s, insé-
rer les mots : « en tant que de besoin s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 20.

M . Marc Lauriol, rapporteur . Cet amendement se justifie par
son texte.

M . le président. Acceptez-vous le sous-amendement n" 51 ?
M. Marc Lauriol, rapporteur . Oui'.
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 51.
(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 20, modifié

par le sous-amendement n" 51.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Titre.

M. le président. Je donne lecture du titre de la proposition
de loi :

« Proposition de loi tendant à interdire la publication et la
diffusion de certains sondages d'opinion en période électorale . s

Je suis saisi de deux amendements n"" 21 et 48 pouvant être
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 21, présenté par M. Lauriol, rapporteur,
est ainsi libellé :

e Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :
« Proposition de loi relative à la publication et à la

diffusion de certains sondages d'opinion . e

L'amendement ' n" 48, présenté par M. Guermeur, est ainsi
libellé :

• Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :
e Proposition de loi relative à la déontologie des sondages

d'opinion à caractère politique s.

Cet amendement a été retiré par son auteur.
Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L'entendement est adopté .)

M . le président . En .anséquence, le titre est ainsi rédigé.
La parole est à M. ( aermeur.
M. Guy Guermeur. L'Assemblée a manqué une occasion de

promouvoir la participation, et je le regrette . La proposition que
nous avions présentée tendait à instaurer une collaboration entre
les organisnies de sondage, les représentants de la presse et les
hauts magistrats. Nous estimions que cette commission, ainsi
composée, aurait pu édicter de bonnes régies, faciles à respecter
par ceux-là mêmes qui les auraient faites.

Au lieu de l'adhésion, nous allons choisir la 'contrainte • et,
pour ma part, je regrette que le système libéral que nous
proposions ait été écarté au bénéfice d'un système purement admi-
nistratif et relativement contraignant.

Faute de cette participation librement consentie, je crois que
la loi perdra en efficacité.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
(L'ensemble de la proposition de loi est adopté.)

— 17 --

SOC IETES COOPERATIVES
DE COMMERÇANTS DETAILLANTS

Discussion d'une proposition de loi adoptée par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi adoptée par le Sénat, tendant à modifier
la loi n" 72-652 du 11 juillet 1972 relative aux sociétés
coopératives de commerçants détaillants (n "e 2864, 3046).

La parole est à M. Richomme, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de ia République.

M . Jacques Richomme, rapporteur . La proposition de loi,
adoptée en première lecture par le Sénat, tout comme la loi
du 11 juillet 1972 relative aux sociétés coopératives de com-
merçants détaillants qu'elle tend à modifier, est due à une
initiative du sénateur Gui'.lard.

Elle tend à renforcer les moyens dont disposent les com-
merçants indépendants, regroupés au sein de coopératives de
commerçants détaillants, pour faire face à la concurrence du
commerce intégré . En effet, la survie du petit commerce
est nécessaire, non seulement aux commerçants eux-mêmes
mais plus encore à toute une clientèle capti-'e — souvent
la fraction la plus démunie de la population.
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En zone rurale, celte préservation du petit commerce est
même vitale, car toute fermeture de fonds de commerce pré-
cipite l'exode rural et le dépeuplement des campagnes.

La loi du 11 juillet 1972 répondait à cet objectif en per-
mettant aux coopératives de commerçants détaillants d'offrir
à leurs associés certains avantages réservés jusqu'ici aux
grandes surfaces.

Alors que la loi du 2 août 1949 limitait l'activité de ces
coopératives à un rôle de groupement d'achats, la loi du
11 juillet 1972 a notablement élargi leur domaine d'activité.
Elles peuvent désormais fournir une assistance technique et
financière à leurs membres . Elles peuvent également permettre
la constitution de magasins collectifs de commerçants indé-
pendants. Les coopératives peuvent constituer entre elles des
unions, ou même des unions mixtes avec d'autres coopératives
ayant des objets différents, . favorisant ainsi une intégration
verticale par création de circuits de distribution entièrement
coopé . atifs

Les coopérateurs peuvent, enfin, bénéficier de conditions pré-
férentielles de financement de la part de la caisse centr ale de
crédit coopératif et compenser ainsi leur handicap initial face
aux banques et aux fournisseurs.

La présente proposition de loi tend à élargir encore les
services que les coopératives peuvent rendre à leurs adhérents.
Elle comporte, à cet effet, essentiellement deux dispositions.

La première tend à compléter l'article 1" de la loi du
11 juillet 1972 en permettant aux coopératives de racheter
des fonds de commerce pour les rétrocéder à leurs membres
à l'expiration d'une période de cinq ans, période pendant
laquelle ces fonds seront tenus par les locataires gérants de
ces coopératives.

L'intérêt de cette mesure est double permettre aux com-
merçants de trouver rapidement et facilement des acquéreurs
et, parallèlement, donner à de jeunes commerçants la possi-
bilité d'acquérir progressivement l'expérience et les capitaux
nécessaires à l'acquisition d'un fonds de commerce.

La seconde disposition, qui modifie l'article 14 de la loi
de 1972, tend à autoriser les coopératives à incorporer à leur
capital tout ou partie des ristournes bloquées en comptes
courants individualisés par la transformation de ces sommes
en parts sociales.

Cette possibilité, qui était limitée dans la loi de 1972 à
l'incorporation des seules ristournes distribuables, devrait faci-
liter l'élargissement du capital social des coopératives, souvent
disproportionné par rapport au chiffre d'affaires des adhérents,
et donc accroître leurs possibilités d'autofinancement.

Les autres dispositions de la proposition de la loi vont
dans le même sens, celui du renforcement des moyens financiers
des coopératives pour leur permettre de faire face à l'élargis-
sement de leur mission.

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M . Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.
En raison de l' heure tardive, j'essaierai d'être le plus bref
possible.

L'Assemblée nationale est appelée à examiner pour la seconde
fois un texte d'origine parlementaire relatif aux sociétés coopé-
ratives de commerçants détaillaants, qui tend à apporter à la
loi du 11 juillet 1972, qui régissait cette forme de société,
trois modifications.

La première consiste à compléter l'article 1" de cette loi
pour permettre aux coopératives de racheter des fonds de
commerce afin de les rétrocéder à leurs membres à l'expiration
d'une période de cinq ans pendant laquelle les futurs acquéreurs
seront les locataires-gérants des coopératives.

La deuxième concerne l'article 14 de la loi de 1972 qui
tend à autoriser les coopératives à incorporer à leur capital
tout ou partie des ristournes bloquées en comptes courants
individualisés, par la transformation de ces sommes en parts
sociales.

Troisième modification : les articles 2 et 3 de la proposition
de loi abrogent purement et simplement deux articles de la loi
du 11 juillet 1972 qui prévoyaient l'intervention de deux décrets
d'application . Le premier de ces deux décrets est devenu inutile
depuis la création des centres de gestion agréés . Quant au second,
il ne répond plus aux besoins en vue desquels il avai t. été prévu.

En résumé, les modifications qui sont apportées à la loi
de 1972 contribueront indéniablement à renforcer son efficacité
sur le plan économique . C'est pourquoi le Gouvernement ne
peut que s'y rallier.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte du Sénat est de droit .

Article 1".

M. le président. « Art . 1°" . — L'article premier de la loi
n" 72652 du 11 juillet 1972 est complété par le nouvel alinéa
suivant:

« e) Acheter des fonds de commerce dont, par dérogation aux
dispositions de l'article 4 de la loi n" 56-277 du 20 mars 1956, la
location-gérance sera concédée dans un délai de deux mois à
un associé et qui, sous les sanctions prévues aux deuxième et
troisième alinéas de l'article 17 ci-dessous devront être rétrocédés
dans un délai maximum de cinq ans . a

M. Richomme, rapporteur, a présenté un amendement n" 1
ainsi rédigé :

« A la fin du second alinéa de l'article

	

substituer
aux mots « cinq ans » les mots « sept ans ».

M. le rapporteur a déjà défendu cet amendement.
Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le garde des sceaux . Le Gouvernement accepte cet amen-

dement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1', modifié par l'amendement n" 1.
(L'article 1"', ainsi modifié, est adopté .)

Articles 2 à 4.

M . le président . « Art . 2. — Le dernier alinéa de l'article 5
de la loi n" 72-652 du 11 juillet 1972 est abrogé . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

« Art . 3 . — L'article 13 de la loi n" 72 . 652 du 11 juillet 1972
est abrogé, v — (Adopté .)

a Art 4. — L'article 14 de la loi n" 72-652 du 11 juillet 1972
est modifié comme suit :

« L'assemblée générale ordinaire peut, en statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité de l'assemblée générale extra-
ordinaire, transformer en parts sociales tout ou partie des ris-
tournes bloquées en comptes individualisés einsi que tout ou
partie des ristournes distribuables aux coopérateurs au titre de
l'exercice écoulé.

« Dans ce dernier cas, les droits de chaque coopérateur dans
l'attribution des parts résultant de cette augmentation de capital
sont identiques à ceux qu'il aurait eus dans la distribution des
ristournes. e — (Adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? ..
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
(L'ensemble de la proposition de loi est adopté .)

-- 18 —

PROTECTION PARTICULIERE
AUX ENFANTS DE CERTAINS MILITAIRES

Discussion des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission de la défense nationa le
et des forces armées sur la proposition de loi de M . Lucien
Pignion et plusieurs de ses collègues, tendant à accorder la
qualité de pupille de la nation aux enfants des militaires tués
accidentellement en temps de paix (n"' 1526, 2930).

La parole est à M. Valbrun, rapporteur de la commission de la
défense nationale et des forces armées.

M. Robert Valbrun, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
mesdames, messieurs, la proposition de loi de M . Pignion avait
pour objet de combler une lacune, voire de réparer une injustice.

M. Pignion a observé, en effet, qu'en temps de paix un cer-
tain nombre de militaires, de carrière ou du contingent, sont,
chaque année, victimes d'accidents imputables au service . C'est
notamment le cas pendant les périodes de manoeuvres militaires,
pendant les exercices de tir, etc . Or certains de ces militaires ont
des enfants à charge et leur décès peut laisser ces enfants dans
une situation difficile.

L'auteur de la proposition de loi proposait d'accorder à ces
enfants la qualité de pupille de la nation, c'est-à-dire de leur
appliquer le système de tutelle de l'Etat institué par la loi du
27 juillet 1917 au bénéfice des orphelins de guerre.

La commission de la défense ne pouvait, bien entendu, qu'ap-
prouver les intentions de M . Pignion . Sa proresitien de loi
entendait répondre à un souci ressenti depuis longtemps par
la commission tout entière et exprimé en diverses occasions
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par plusieurs de ses membres. Du reste, chacun de nous a
présents à la mémoire certains accidents qui ont pris parfois
les dimensions de véritables tragédies . Je pense en particulier
aux naufrages de sous-marins qui ont si douloureusement frappé
l'opinion publique il y a quelques années.

En revanche, la commission n'a pas cru devoir retenir la
solution proposée par M . Pignion.

Elle a constaté que, dans l'esprit du législateur de 1917,
l'institution d'une tutelle nationale impliquait un lien de cause
à effet entre les circonstances de guerre et la situation des
enfants et que ce lien avait toujours été maintenu par la suite.
Or la proposition de loi visait les enfants des militaires tués
en temps de paix.

Une extension pure et simple de cette tutelle paraissait dès
lors difficilement envisageable.

La commission a donc préféré abandonner et le terme et la
chose . Plutôt que de vouloir faire de ces orphelins du temps
de paix des pupilles de la nation. elle vous propose d'organiser
pour eux une protection particulière.

Je n'entrerai pas dans tous les détails des mesures prévues,
puisque chacun a eu la possibilité de consulter mon rapport
écrit . Je rappellerai seulement ici, très brièvement, l'économie
du système.

Cette protection particulière serait accordée aux enfants
mineurs des militaires de carrière ou du contingent, décédés
des suites d'un accident, d'une blessure reçue ou d'une maladie
contractée ou aggravée dans l'exécution, sur ordre, de missions,
services ou tâches comportant des risques particuliers, ou au
cours de manoeuvres ou d'exercices préparant au combat.

Ainsi, pour que l'accident soit pris en compte, deux critères
seraient retenus : celui de risques particuliers et celui de
manoeuvres ou d'exercices préparant au combat . Ce sont ceux-là
mêmes qui ont déjà été retenus dans un texte de loi existant --
l'article L. 31 2' b — du code du service national, lequel a
pour objet d'exempter les fils ou les frères des victimes des
obligations du service national.

La protection serait accordée également lorsque la victime,
sans être décédée, se trouve, à la suite de l'accident, dans l'inca-
pacité de gagner sa vie par le travail.

Cette protection, qui s'inspire d'ailleurs de certains des avan-
tages accordés aux pupilles de la nation, comporte trois sortes
d'aides selon les cas, ou plus précisément selon les besoins.

Premièrement, une aide financière spéciale.
Deuxièmement, une possibilité de placement de l'enfant auprès

d'établissements publics, de fondations, d'associations, de grou-
pements . ou chez des particuliers.

Troisièmement, l'octroi de bourses ou d'exonérations, celles-ci
pouvant d'ailleurs s'ajouter à l'une des deux mesures précédentes
dont elles seraient le complément logique.

Le service central de l'action sociale des armées serait chargé
d'accorder et de verser les aides financières comme de pour-
voir au placement éventuel des enfants.

On voit donc qu'il s'agit, pour l'essentiel, d'accorder aux
enfants des militaires tués dans certaines circonstances, et vic-
ti :ses de leur devoir, une sorte de statut moral particulier, et,
sur le plan des aides matérielles ou financières, d'aménager ce
qui, en fait, existe déjà, en mettant l'accent sur l'intérêt bien
compris des enfants.

Que se passe-t-il actuellement

Si un militaire est tué dans des circonstances semblables à
celles que vise le texte — par exemple, si un pilote de chasee
s'écrase au sol — et s'il laisse une veuve et des orphelins dans
une situation financière précaire, le service central de
l'action sociale des armées est d'ores et déjà habilité à accorder
de simples avances remboursables, si tel est le désir de la
famille, car il ne s'agit parfois que de passer un cap difficile,
mais il le fait aussi sous la forme d'un don pur et simple, lorsque
cela apparait indispensable.

Par ailleurs, la législation existante n'exclut nullement la
possibilité de mesures de placement telles que celles que nous
avons prévues.

En r in, il va de soi que des bourses peuvent déjà être accordées
à de .; enfants lorsque le décès de leur Père pourrait entraîner
une diminution des ressources de la famille telle que la pour-
suite de leurs études s'en trouverait compromise . Il me semble .
que les bourses sont précisément faites pour cela.

C'est bien pourquoi, d'ailleurs, le bureau de la commission
des finances a estimé que la proposition de lei, dans la rédaction
de la commission de la défense nationale, tait parfaitement
recevable au sens de !'article 40 de la Constitution. C'est aussi
pourquoi j'ai déposé un amendement tendant à supprimer une
compensation financière qui figurait dans le texte initial et que
la commission avait sans doute eu tort de conserver .

Il reste que le Gouvernement répondrait entièrement aux légi-
times préoccupations de la commission si, non content de donner
son assentiment aux mesures prévues, il acceptait de leur
conférer, par son action propre, leur pleine signification.

Il le pourrait, d'une part, en augmentant, si peu que ce soit,
les crédits prévus dans le projet de loi de finances pour 1978
au profit de l'action sociale des armées . Le service central aurait
ainsi la possibilité d'accorder des aides financières plus impor-
tantes aux enfants protégés.

Il le pourrait, d'autre part, en décidant d'accorder, dans un
décret d'application, un point de charge supplémentaire aux
enfants protégés . Cet avantage -- analogue à celui qui existe
en faveur des pupilles de la nation — permettrait d'accorder
des bourses plus nombreuses aux enfants protégés.

Monsieur le secrétaire d'Etat, c'est sur ce voeu, qui est celui
de la commission de la défense teint entière, que je conclurai
mon propos.

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Longequeue.

M. Louis Longequeue. En premier lieu, je tiens à faire observer
que le texte en 'discussion est une proposition de loi, ce qui n'est
pas si fréquent, et que, en outre, il émane d'un parlementaire
appartenant à l'opposition . Il est rare, en effet, qu'une proposition
présentée par, l'opposition soit inscrite à l'ordre du jour de
l'Assemblée.

Le souci de notre collègue, M . Pignion, auteur de la proposition,
est de réparer une omission qui constitue en fait une injustice.
En effet, un certain nombre de militaires ayant des enfants à
charge, qu'ils soient de carrière ou du contingent, sont chaque
année victimes d'accidents survenus en service commandé . Les
enfants de ces victimes n'étaient jusqu'à présent pas indemnisés
et on a même vu, dans certains cas, le ministère de la défense
demander le remboursement des frais d'inhumation . A fortiori
les orphelins étaient-ils parfois laissés dans l'abandon matériel.
Le problème n'est pas tant d'accorder à ces enfants un titre —
celui de pupille de la nation — que de leur assurer une protec-
tion et une aide particulières.

La commission de la défense nationale, saisie de le proposition
de loi, a été unanimement favorable à l'adoption d'un texte
prévoyant l'aide de l'Etat pour les orphelins de militaires décédés
en temps de paix à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.
Elle a cependant estimé que l'attribution du titre de pupille de
la nation devait être réservé, comme l'avait prévu la loi du
27 juillet 1917, à des orphelins de militaires décédés au cours
d'actions de guerre.

Un groupe de travail a donc été chargé de préparer sur ces
bases un texte définissant les conditions et les modalités d'attri-
bution d'une protection particulière de l'Etat aux enfants des
militaires tués ou blessés accidentellement en temps de paix.

Il m'est apparu que l'article L. 31, 2" b, introduit dans le code
du service national par la loi du 10 juin 1971 . pour préciser dans
quelles conditions doivent être accordées certaines dispenses
d'obligation du service national, convenait parfaitement pour
définir les modalités d'attribution de cette protection particulière.
Sur ma proposition, le groupe de travail, puis la commission ont
donc repris ce texte et en ont fait l ' article ."' de la proposition
de loi modifiée.

Faute de référence aux dispositions prévues en faveur des
pupilles de la nation, le texte proposé par le groupe de travail
et adopté par la commission détermine ensuite les avantage ;;
accordés.

Je soulignerai deux dispositions importantes.

L'article 2 prévoit une protec"ion pour les enfants mineurs
lorsque l'accident est antérieur a la promulgation de la loi. Il
s ' agit là d ' une disposition proposée pur un parlementaire de
l'opposition.

En outre, des bourses et des exonérations diverses pourront
être accordées aux enfants protégés, mime au-delà de leur
majorité.

Il s'agit là de dispositions favorables qui incitent mon groupe
à voter la proposition de loi ainsi modifiée, bien que certains
points eussent mérité des éclaircissements, et en dépit de quelques
insuffisances.

On peut regretter, notamment, que ne soit pas réglé le pro-
blème des droits à indemnisation des veuves et des ascendants
des militaires morts dans l'exercice de leurs fonctions.

J'ai appelé l'attention de M . le ministre de la défense sur ce
problème dans une question écrite du 6 avril 1977 . Je faisais
état d'un récent arrêt du Conseil d'Etat selon lequel s l'ascendant
d'un militaire victime d'un accident de service ne peut avoir
d'autre droit à l'encontre de l'Etat que ceux qui découlent de
la législation sur les pensions militaires s . Ainsi une mère ne
saurait obtenir de l'Etat aucune indemnité en raison du préjudice,
tant matériel que moral, résultant du décès de son fils .
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Je demandais si, en l'état actuel de la législation en vigueur
sur les pensions militaires, et au vu de la jurisprudence, les
ascendants des appelés du contingent victimes d'accidents
paraissaient convenablement indemnisés, en particulier lorsque
ces ascendants étaient ou auraient pu être à la charge de la
victime . Je demandais également si, dans cette dernière hypo-
thèse, il ne serait pas souhaitable d'ouvrir droit à réparation du
préjudice subi et si des projets en ce sens avaient déjà été mis à
l'étude.

Je souhaiterais, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'à l'occasion
de cette discussion, il vous soit possible de m'apporter une
réponse à ces questions.

M. le président. La parole est à M . Tourné.

M. André Tourné. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, il est déjà plus de six heures
du matin . Les gardiens de phare ont rangé leurs lentilles.
Les éboueurs nettoyent nos villes . Quant aux coqs dans nos
fermes, ils ont cessé de jouer aux Gaulois . Et nous, nous sommes
toujours là. Du moins ceux qui ont résisté !

Si j'ai tenu à être présent, c'est parce que le problème qui
fait l'objet de la proposition de loi est celui des « hors guerre ».
C'est moins, en ce qui les concerne, l'appellation ou le titre
qui nous préoccupe que le droit à réparation, voire l'octroi d'une
aide supplémentaire dans des cas véritablement sociaux.

Le mérite de cette proposition de loi est qu'elle nous permet
d'aborder le problème des manoeuvres et des exercices qui
se terminent hélas! trop souvent par de graves accidents,
parfois mortels.

Voilà quelques jours, trois militaires ont trouvé la mort au
cours d'un exercice comportant la traversée de la Durance
en crue . La semaine dernière, nous avons eu à déplorer deux
autres accidents mortels : une tourelle de char a écrasé la
tète du conducteur puis, quelques heures plus tard, une auto-
mitrailleuse se renversait sur un militaire ; celui-ci a été mortelle-
ment blessé.

Nous pensons que même quand il s'agit de ce qu'on appelle
la « préparatièn au combat » des soldats du contingent et des
militaires de ::arrière, certains exercices ne devraient pas être
effectués sous leur forme actuelle . On exige, dans certains
cas, de la part des jeunes du contingent notamment, des
manoeuvres qui dépassent de beaucoup Ieurs possibilités et
qui mettent en cause leur sécurité.

Quant aux « hors guerre s, ils sont très nombreux . J'ai posé
.l'année dernière une question écrite à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants pour savoir combien de pensions nou-
velles avaient été accordées aux ressortissants de la guerre
de 1914-1918 et de la guerre de 1939-1945 ainsi qu'aux « hors-
guerre s . J'ai appris que 2 625 pensions nouvelles avaient été
accordées à la suite de demandes en aggravation présentées par
des ressortissants des deux guerre, alors qu'au cours de la même
année, 2 718 titres de pension avaient été attribués à des « hors-
guerre e.

I1 existe aussi une anomalie, que M . Beucler a très certaine-
ment bien présente à la mémoire puisque nous en avons souvent
parlé ensemble avant qu'il ne devienne secrétaire d'Etat. Le soldat
du contingent victime « hors guerre » doit, pour bénéficier
effectivement d'une pension, être atteint d'une invalidité de
30 . p. 100 au moins . Ce qui est vraiment aberrant, c'est que cette
disposition ait été prise en 1935 par un décru de Laval confirmé
par un texte dit = loi du gouvernement de fait de Vichy a,

signé de Darlan et de Puchcu pendant l'occupation . Il y a là
une situation tout à fait anormale. Il faudrait qu'un soldat du
contingent, mème s. son invalidité n'est que de 10 p. 100, puisse
bénéficier d'une pension.

Un autre problème se pose au sujet des ascendants . Pour
bénéficier d'une pension d'ascendant, il faut remplir une double
condition d'âge et de ressources. C'est aussi une situation qui
ne devrait pas exister.

En ce qui nous concerne, nous pensions que les enfants de
militaires victimes de leur devoir en temps de paix devraient
pouvoir bénéficier d'une pension égale à celle servie à un orphelin
de guerre, sans avoir ce dernier titre . D'ailleurs, en dehors
des handicapés totaux bénéficiant d'une pension d'orphelin
au-delà de leur majorité et de quelques orphelins ressortissants
de la guerre d'Afrique du Nord, ils sont actuellement très peu
nombreux.

Il serait tout à fait normal qu'on leur donnât une allocation
ou une pension équivalente à celle qui est servie aux autres or-
phelins.

Nous pensons que c'est la sécurité sociale de l'armée qui de-
vrait les prendre en charge. Pourquoi, alors que la branche acci-
dent du régime général de sécurité sociale joue pour les ayants
cause des accidentés du travail, la sécurité sociale de l'armée
n' interviendrait-elle pas dans les mêmes conditions ?

Il existe aussi des cas sociaux . On parle de leur attribuer des
bourses, ou de leur permettre de partir en colonies de vacances.
Il faut aider ces orphelins et essayer de les suivre . Ce n'est
pas là le rôle de 1 :office du combattant, comme le propose
M. le rapporteur, mais celui du service social de l'armée, qui
dispose d'un réseau d'assistantes sociales, possède une organisa-
tion très sérieuse et devrait aider les orphelins « hors guerre a

dans les mêmes conditions que les orphelins de guerre : octroi
de bourses, colonies de vacances, aide à l'installation profes-
sionnelle, aide au mariage.

Nous sommes d'accord pour qu'une aide plus précise, plus
humaine, de caractère plus social puisse être accordée en faveur
des orphelins victimes d'accidents qui se produisent en temps de
paix . Mais nous pensons qu'il serait juste, avant d'accorder des
aides particulières qui ne sont qu ' une forme (l'assistance, qu'on se
mette définitivement d'accord sur une aide directe . Des aides de
caractère social pourrait ensuite être accordées lorsque la vic-
time laisse plusieurs enfants, ou quand sa veuve est handicapée
ou malsde.

Mais c'est en partant d'un droit direct que nous réglerons en-
fin ce douloureux problème des accidents qui se produisent en
temps de paix, au cours d'exercices ou de manoeuvres. (Applau-
dsssenrcilis sur les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à m . Allainmat.

M. Yves Allainmat. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, mon collègue Lucien Pignion,
retenu clans sa circonscription, m'a chargé de défendre la pro-
position de loi dont il est l'auteur et que nous examinons en ce
moment.

Préoccupés par le sort des familles des militaires, désespérées
à la suite de la mort du chef de famille, due à l'exercice de son
service ou de sa profession, mes collègues Lucien Pignion et
Gilbert Faure ont déposé au début de l'année 1975 une proposi-
tion de loi tendant à accorder la qualité de pupille de la nation
aux enfants de militaires tués accidentellement en temps de paix.

En effet, le titre de pupille de la nation n'est conféré qu'aux
seuls orphelins des militaires décédés du fait de la guerre, con-
formément aux dispositions de la loi de 1917 . Or, un certain
nombre de militaires de carrière ou appelés du contingent sont
victimes, chaque année, d'accident imputables au service . C est
notamment le cas pendant les périodes de manoeuvres militaires
ou les exercices de tir.

	

-
Certains de ces militaires ont des enfants à charge auxquels

il parait injuste que la qualité de pupille de la nation ne soit
pas accordée.

En 1974, quatorz, fficiers sont morts, laissant vingt-trois en-
fants, quarante-huit sous-officiers, laissant soixante-quinze enfants
et trois hommes du rang, laissant quatre enfants . En 1975,
vingt-neuf officiers, trente-sept sous-officiers et quatre hommes
du rang ont laissé quatre-vingt-dix-neuf enfants.

C'est pour cette centaine d'enfants qui . chaque année, de-
viennent orphelins de père, que mes collègues Lucien Pignion et
Gilbert Faure ont demandé l'octroi de la qualité de pupille de la
nation, les dépenses entraînées par cette loi devant être couvertes
par une taxe applicable sur les bénéfices des entreprises privées
qui concluent avec l'autorité militaire des marchés d'études, de
fournitures et de travaux.

Les conclusions du rapport que nous examinons aujourd'hui
et le texte qui est présenté semblent assez éloignés de la propo-
sition de loi initiale . En effet, il n'est plus question d'accorder
la qualité de pupille de la nation aux enfants des militaires tués.
De plus un amendement présenté pal' M . Valbrun demande la
suppression de l'article 7 qui reprenait l'article 2 de la proposition
de loi initiale.

Le fait de ne pas accorder la qualité de pupille de la nation,
pour les différentes raisons évoquées par le rapporteur, ne change
cependant pas complètement l'esprit de la proposition de loi
initiale, car celle-ci visait essentiellement à procurer aux enfants
des militaires tués certains avantages dont bénéficiant les pu-
pilles de la nation.

Or, on retrouve bien dans le texte proposé une série de me-
sures équivalant à certains des avantages accordés aux pupilles
de la nation . Cette formule est sans conteste plue souple que
celle de la tutelle prévue par la loi de 1917 pour les pupilles de
la nation . C'est pourquoi nous sommes favorables à l'intitulé de
la proposition nouvelle : « Proposition de loi tendant à accorder
une protection particulière aux enfants de certains militaires
tués ou blessés accidentellement en temps de paix. »

Dans un deuxième temps, s'est posée la question de l'extension
de ces mesures de protection particulières à des fonctionnaires
ou travailleurs autres que les militaires, courant eux aussi des
risques particuliers dus à leur profession . Le texte nouveau a
repris le cadre de la proposition de loi initiale qui ne prévoyait
d'accorder une aide qu'aux seuls militaires . Par militaires, on
entendait aussi bien les appelés du contingent que les militaires
de, carrière.
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Cependant le texte adopté par la commission va plus loin que
la proposition de loi de M. Pignion en ce sens qu'il prévoit une
protection particulière, non seulement en cas de décès, mais
aussi en cas de blessure grave ou de maladie contractée à l'occa-
sion du service qui rendent ces militaires incapables de pour-
suivre leur activité.

Néanmoins, des limites quant à la noti .'n de service ont été
prévues par le texte, puisque celte protection ne pourra être
octroyée que lorsque le décès, la blessure ou la maladie seront
intervenus lors de l'exécution, sur ordre, de missions, services,
ou tâches comportant des risques particuliers ou au cours de
manoeuvres ou d'exercices préparant au combat.

Quant au contenu de la protection particulière, il semble ap-
paremment répondre au souci des auteurs de la proposition de
loi, bien que celui-ci dépende en fait des décrets qui seront
pris pour l'application de la loi . Il dépendra de la defi ; :ition de
l'insuffisance des ressources et des sommes qui seront allouées
à cette protection.

Il est ainsi prévu trois sortes d'aides : une aide financière
spéciale, une possibilité de placement de l'enfant auprès d'éta-
blissements publics de fondations, d'associations, de groupe .nenls
ou chez des particuliers, et enfin l'octroi de bourses ou d't xone-
rations, cette dernière aide pouvant s'ajouter à l'une des deux
premières dont elle serait le complément logique. Ces aides se-
ront accordées par le service central de l'act,en social des ar-
mées.

Le contenu de cette protection nous parait suffisant, à condition
que les décrets d'application donnent à cette proposition de loi
les moyens d'accorder à ces enfants une aide réelle.

Nous approuvons, en conséquence, les conclusions du rapport
et nous sommes prêts à voter le texte de la commission. (Ap-
plaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche .)

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la défense.

M. Jean-Jacques Beucler, secrétaire d'Etat . Le ministre de
la défense est très sensible au souci que manifeste le Par-
lement d'assurer une protection particulière aux enfants des
militaires victimes de leur devoir en temps de paix.

Il s'était opposé à la première proposition de M . Pignion, car
elle était en contradiction avec la construction juridique éta-
blie par le code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre . La reconnaissance de la qualité de pupille
de la nation n'était pas possible, dès lors que cette qualité
doit résulter directement d'un fait de guerre,

Le Gouvernement prend acte des nouvelles dispositions de
cette proposition de loi qui n'accorde plus la qualité de pt.pille
de la nation aux enfants de militaires tués ou blessés acciden-
tellement en temps de paix, mais une protection particulière
qui recouvre d'abord une aide financière spéciale destinée à
assurer l'entretien et l'éducation de ces enfants en cas d'insuf-
fisance des ressources de l'ayant droit, ensuite l'octroi de bourses
ou d'exonérations d'impôt aux enfants protégés en vue de com-
pléter leur éducation, enfin, la possibilité de placement de
l 'enfant auprès d'établissements publics, de fondations, d'asso-
ciations ou chez des particuliers.

Le ministre de la défense a d'ailleurs déjà pris des mesures
en ce sens dans le cadre de la réforme du fonds de prévoyance
militaire et du fonds de prévoyance de l ' aéronautique militaire,
de façon à assurer aux intéressés une protection plus large.

Le Gouvernement apprécie donc l'intérêt manifesté par le
Parlement pour la situation dans laquelle les enfants des mili-
taires peuvent se trouver du fait du décès de leur père et
constate que les mesures prévues en leur faveur s'inscrivent
dans le cadre du même effort que celui qui est entrepris par
le Gouvernement en vue d'assurer leur protection.

Toutefois, dans sa nouvelle rédaction, la proposition de loi
qui vous est soumise appelle de la part du Gouvernement cer-
taines observations, que j'aurai l'occasion de préciser au cours
du débat. Mais, dès maintenant, je tiens à répondre aux trois
orateurs qui sont intervenus.

M. Longequeue a parlé de la question écrite qu'il avait posée
à M. le ministre de la défense. Il lui sera répondu selon la
procédure normale.

M. Tourné a posé le problème des accid e nts . Je tiens à mettre
les choses au point. Les accidents sont d'environ soixante à
soixante-dix par an, y compris les accidents de trajet, lesquels
ne résultent pas des exercices militaires . Ce chiffre est déjà
trop élevé, bien entendu, niais ii représente une très faible
proportion par rapport aux effectifs engagés dans ces manoeuvres
et exercices . En outre — et M. Tourné le sait bien — toutes
les garanties sont prises dans tous les domaines pour que ces
accidents non seulement n'augmentent pas, mais encore dimi-
nuent. En particulier, des commissions d'aptitude vérifient que
les jeunes du contingent sont physiquement capables de suivre
les exercices qu'on leur impose . Alors, de grâce, n'ayons par
d'air de considérer l'armée comme un centre d'insécurité 1

Ce n'est pas vrai . Des accidents se produisent par la force des
choses, mais ils sont relativement très peu nombreux et tout
est entrepris pour qu'il y en ait encore moins.

M. Tourné a ensuite parlé des crédits affectés à l'action
sociale des armées . Ceux-ci ont déjà connu, et vont connaître
encore dans la prochaine loi de finances, une progression très
rapide . J'ajoute que, depuis le 1- avril, le fonds de prévoyance
militaire et le fonds de prévoyance de l'aéronautique militaire
prévoient les indemnités suivantes en cas de décès : 198 800 fr: ncs
pour la veuve d'un officier avec enfant à charge ; 151 032 francs
pour la veuve d'un sous-officier avec enfant à charge ; 92505
francs pour chaque orphelin, 'plus 50 p. 100 s'il est orphelin
de père ou de mère.

Ces chiffres sont importants . Bien sûr, ces indemnités ne
réparent pas le mal, mais y remédient tout de même d'une
certaine manière.

M. le président . La parole est à M. Tourné.
M. André Tourné . Monsieur le secrétaire d'Etat, les chiffres

que vous venez de nous fournir sont très intéressants . Il est
bon, et normal, que de temps en temps, les députés soient
informés de . certaines dispositions trop souvent mat connues.

Mais les chiffres pour les autres armes — armée de terre
et marine — sont-ils semblables à ceint du fonds de prévoyance
de l'aéronautique militaire ? En effet, je crois savoir que celui-ci
est véritablement un cas à part.

M. Jean-Jacques Bender, secrétaire d'Etat . Les indemnités
sont absolument semblables dans tous les cas !

M . André Tourné . C'est nouveau !
M . Jean•Jacques Beucler, secrétaire d'Etat . En effet !
M. André Tourné. Je vous remercie de cette information,

monsieur le secrétaire d'Etat.
M . le président. Personne ne demande plus la parole dans la

discussion générale ? ...
La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte de la commission est de droit.

Article 1".

M. le président . « Art . 1° r. — Une protection particulière est
accordée aux enfants mineurs des militaires, qu'ils soient de
carrière ou qu'ils servent en vertu d'un contrat, et des appelés
(lu contingent décédés des suites d'un accident survenu, d'une
blessure reçue ou d'une maladie contractée ou aggravée dans
l'exécution, sur ordre, de missions, services, ou tâches compor-
tant des risques particuliers ou au cours de manoeuvres ou
d'exercices préparant au combat.

« Cette protection est également accordée aux enfants mineurs
des militaires, de carrière ou du contingent, qui sont dans
l'incapacité de gagner leur vie par le travail à raison de bles-
sures reçues ou de maladies contractées ou aggravées dans
les mêmes circonstances . »

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 2 ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l'article 1°", après les mots :

« sur ordre », insérer les mots : « en temps de paix ».
Quel est l'avis de la commission sur cet amendement?
M . Robert Valbrun, rapporteur. Je pense que la commission

aurait accepté cet amendement purement rédactionnel, s'il lui
avait été soumis.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 3 ainsi rédigé :
Dans le second alinéa de l'article 1", après les mots :

« des militaires, de carrière a, insérer les mots : « servant
en vertu d'un contrat e.

Quel est l'avis de la commission sur cet amendement
M. Robert Valbrun, rapporteur. Même avis !
M . le président . Je mets aux sent l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. La parole est à M. Tourné.

M. André Tourné. Je crains que cet article 1", qui semble
comporter des intentions très louables, ne risque, par son impré-
cision, de ne point apporter ce que le Parlement est en droit
d'attendre au sujet de l'aide envisagée en faveur des orphe-
lins victimes d'exercices en temps de paix.

Il dispose : « Une protection particulière est accordée aux
enfants mineurs des militaires . .. s . Mais que sera cette pro-
tection ? Quel en sera le contenu et dans quelles conditions
se manifestera-t-elle ? Petit-être sera-ce précisé dans le décret
d'application . Mais, en l'état actuel des choses, l'expression
est bien vague . Une telle protection peut commencer à cinq
centimes et atteindre des sommes très élevées.

J'aimerais que M. le secrétaire d'Etat apporte des précisions
en séance publique.
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M . le président. La parole est à m. le secrétaire d'Etat.
M . Jean-Jacques Beucler, secrétaire d'Etat . Comme il s'agit

d'une proposition de loi, il appartient au rapporteur de répondre
à l'invitation de M . Tourné.

M. le président. Personne ne demande plus la parole-? ...
Je mets aux voix l'article

	

modifié par les amendements
adoptés.

M. André Tourné . Nous le votons, mais dans l'imprécision.
(L'article 1"', ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président. «Art . 2 . — Ces dispositions s'appliqueront
aux enfants mineurs à la date de la promulgation de la pré-
sente loi, lorsque l'accident sera su rvenu antérieurement à cette
date.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 4 ainsi ré-
digé :

« A la fin de l'article 2, substituer aux mots : « antérieu-
rement à », les mots : c dans les deux ans précédant ».

Quel est l'avis de la commission?
M. Robert Valbrun, rapporteur . La commission de la défense

nationale n'a pas examiné cet amendement ; mais je suis per-
suadé qu ' elle s'y serait vigoureusement opposée.

La commission avait pensé, en effet, qu'il serait tout à fait
fâcheux qu'un militaire ait été victime d'un accident antérieu-
rement à la promulgation de la loi, qu'il ait laissé, par exemple,
trois enfants et que ces enfants, mineus à la date de la pro-
mulgation, ne puissent bénéficier des dispositions de la loi.

Le Gouvernement veut limiter cette possibilité aux deux
années précédant la promulgation de la loi . Cette restriction
me parait inopportune. Le nombre certainement faible des inté
ressés ne me semble nullement justifier ce que j 'ose appeler
une précaution.

De plus, on imagine sans peine les difficultés d'application.
A un mois, à un jour près, des enfants pratiquement du même
âge seront concernés ou ne le seront pas . Il est évident que
cela serait très mauvais sur le plan psychologique.

Je serai plus précis : en admettant que la loi soit promul-
guée, par exemple, le 15 juillet prochain, un enfant de trois
ans dont le père sera mort le 12 juillet 1975 ne sera pas pro-
tégé, alors qu'un jeune homme de dix-sept ans dont le père
mourra le 16 juillet prochain sera protégé . Est-ce équitable?

En conséquence, je demande à l'Assemblée de s'en tenir au
texte de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)
M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

Article 3.

M. le président. « Art . 3. — Sur la demande du père, de la
mère ou du représentant légal de l'enfant, le tribunal, réuni
en la chambre du conseil, vérifie si celui-ci réunit les conditions
nécessaires à l'octroi de cette protection et statue par jugement
notifié à son aère, à sa mère ou à son représentant légal. »

Personne , .c demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
L'article 3 est _adopté .)

Article 4.

M . le président . « Art. 4. — Dans le cas d'insuffisance de leurs
ressources . le père, la mère ou le représentant légal des enfants
protégés peuvent recevoir de l'Etat une aide financière spéciale
en vue d'assurer l'entretien et l'éducation de ces enfants.

« A la demande de leur père, de leur mère ou de leur repré-
sentant légal, les enfants protégés peuvent être confiés soit à
des établissements publics, soit à des fondations, associations
ou groupements, soit à des particuliers présentant toutes les
garanties nécessaires . s

La parole est à m . Tourné.
M . André Tourné . Je répéterai ce que j'ai déjà dit, en espérant

que M . Dronne ne m'en voudra pas, lui qui m'a répondu, non
sans quelques raisons, mais sans m'apporter tous les éclaircisse-
ments que je souhaitais.

L'article 4 est, lui aussi, d'une imprécision manifeste . Ij dis-
pose : « Dans le cas d'insuffisance de leurs ressources . . . v . Où

commencera l'insuffisance ? Quel sera le plafond ? La proposition
de loi ne fait référence à aucun texte existant.

L'article 4 stipule ensuite que le père, la mère ou le repré-
sentant légal des enfants protégés « peuvent recevoir de l'Etat
une aide financière spéciale n . Il y a là, semble-t-il, beaucoup
de bonnes intentions, mais aucune des précisions que le législa-
teur se doit d'introduire dans la loi,

Voilà, monsieur le président — vous qui êtes un juriste
distingué et connu comme tel — ce que je devais souligner.
Car, en droit, ce qui est écrit, est écrit ; ce qui ne l ' est pas
donne lieu à des contestations et aux manoeuvres de procédure
que vous savez . Tous ceux qui s'occupent des problèmes posés
aux tribunaux des pensions en savent quelque chose.

M. le président. Monsieur Tourré, je suis très amicalement
sensible aux propos que vous avez tien voulu tenir à mon égard.

La commission va s'expliquer . Mais, puisque vous vous Utes
adressé à moi, je vous répondrai que l'article 8 précise : « Des
décrets pris en Conseil d'Etat détermineront les modalités d'appli-
cation de la loi » . Le président ne peut en dire davantage.

La parole- est à m . le président de la commission de la défense
nationale et des forces armées.

M . Raymond Dronne, préisideut de 'la commission . Je dirai
simplement que la loi fixe les dispositions d'ordre général et
qu'il appartient au décret de prévoir les mesures d'application.

M . le président . Personne ne demande plus la parole .? ...
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Articles 5 et 6.

M. le président. a Art . 5. — Le service central de l'action
sociale des armées est habilité à accorder ces aides financières
spéciales et à pourvojr à ces placements clans des établissements
publics . fondations, associations ou groupements ou chez e s
particuliers . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté .)
« Art . 6. — Des bourses et exonérations diverses peuvent

être accordées, même au-delà de leur majorité, aux enfants
protégés, en vue de faciliter leur instruction . z — (Adopté .)

Article 7.

M. le ,président. « Art . 7. — Les dépenses entraînées par
l'application de la présente loi seront couvertes par une
taxe applicable sur les marchés d'études, de fournitures ou
de travaux passés entre les entreprises et l'autorité militaire . »

M. Valbrun a présenté un amendement n" 1, dont la com-
mission accepte la discussion, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 7 . »
La parole est à M. Valbrun.

M. Robert Valbrun, rapporteur. La proposition de loi, clans
sa rédaction initiale, prévoyait d'accorder aux enfants des
militaires tués accidentellement en temps de paix la qualité
de pupille de la nation . Il est bien évident qu'une telle
mesure — que la commission de la défe ;tse a repoussée --
aurait entrainé des dépenses. L'auteur de la proposition de
loi avait, en conséquence, cru bon de gager cette charge
nouvelle.

La commission de la défense a opté pour des solutions
radicalement différentes, qui n entraineront aucune dépense
nouvelle, ainsi que l'a d'ailleurs reconnu le bureau de la
commission des finances . La commission de la défense, par
excès rte scrupules peut-être, a néanmoins conservé clans l'arti-
cle 7 le texte prévoyant un financement.

Il me paraîtrait opportun, pour lever toute équivoque, de
renoncer purement et simplement à ce gage inutile . Tel est
l'objet du présent amendement que la commission de la défense
a examiné ce matin clans le cadre de l'article 88 du règlement,
et qu'elle a a(, rouvé à l'unanimité . .

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 7 est supprimé.

Article 8.

M. le président. « Art . 8. — D is décrets pris en Conseil
d'Etat détermineront les modalités . c'application de la présente
loi ».

Personne ne demande la paroie ? . ..
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté .)

Titre.

M. te président . Avant de mettre aux voix l'ensemble, je
dois faire connaître à l'Assemblée que la commission propose
de rédiger comme suit le titre de la proposition de loi :

« Proposition de loi tendant à accorder une protection par-
ticulière aux enfants de certains militaires tués ou blessés
accidentellement en temps de paix. s

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le titre est ainsi rédigé .
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Vote sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M. Tourné, pour une ex pli-
cation de vote.

M. André Tourné. Nous voterons la proposition de loi . Mais
nous insistons auprès de M. le secrétaire d'Etat pour que les
décrets d'application répondent à l'attente du législateur. Sinon,
le Gouvernement ajouterait de nouvelles désillusions à celles
qui ne cessent de s'accumuler en la matière.

M . Jean-Jacques Beucler, secrétaire d'Etat. Nous y veillerons.
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
(L'ensemble de la proposition de loi est adopté .)
M. le président . Je • constate que la proposition de loi est

adoptée à l'unanimité .

--19—

L!BSR'i E D~ L'ENSEIGNEMENT

Discussio e des conclusions d'un rapport.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales sur la proposition de loi de
M. Guermeur et plusieurs de ses collègues, complémentaire
à la loi n" 59 . 1557 du 31 décembre 1959, modifiée par la loi
n" 71400 du 1"' juin 1971, et relative à la liberté de l'ensei-
gnement (n"- 2980, 3048).

La parole est à M. Bob,orapporteur.
M. Alexandre Bob,orapporteur. Monsieur le ministre, mes

chers collègues, la loi du 31 décembre 1959, dite loi Debré.
adoptée par l'Assemblée nationale à la très forte majorité de
427 voix contre 71, assurait le respect des principes fonda-
mentaux de la République et prévoyait de ce fait la nécessaire
coopération de l'Etat et de l'enseignement privé.

Conformément aux préambules des constitutions de 1946
et de 1958 imposant à la nation de garantir l'égal accès de
l'enfant et de l'adulte à l'instruction sans distinction du caractère
public ou privé de celle-ci, il revient à l'Etat ., de proclamer
et de respecter la liberté républicaine de l'enseignement et
surtout d'en garantir le réel exercice.

Personne ne conteste que la liberté de la presse implique
à la fois la libre expression et le libre choix de l'information
par le citoyen.

Personne ne conteste que la liberté d'opinion recouvre à la
fois la libre expression de celle-ci et le libre choix d'une
opinion par le citoyen.

Qui petit alors contester que la liberté de l'enseignement
comprenne à la fois la possibilité de recevoir un enseignement
dans un égal respect de toutes les croyances et le libre choix
de cet enseignement?

Pour ne pas ranger cette liberté fondamentale parmi les
libertés formelles, encore faut-il que le choix soit réel et qu'un
certain équilibre existe eni e l'enseignement public et l'ensei-
gnement privé.

Jouissant à l'évidence de la préférence de la majorité des
familles, que peut craindre en effet l'enseignement public d'une
coopération entre l'Etat et l'enseignement privé? Refuser au
nom de l'école publique toute aide de l'Etat aux établissements
privés tr aduirait. en réalité, une profonde méfiance à l'égard
de cet enseignement public, méfiance qu'en aucun cas nous
ne saurions partager.

C'est parce que nous cr,yons dans les vertus de l'école
publique que nous souhaitons précisément que se poursuive la
coopération instaurée par la loi Debré.

Telle est, d'ailleurs, derrière les querelles partisanes, la position
de l'opinion publique qui ne cesse, dans une proportion crois-
sante . d'approuver ces principes.

A la question posée, en mai 1974, par la S .O.F . R .E.S . :
«Dans un pays comme la France, estimez-vous qu'il est souhai-
table que les parents aient la possibilité de choisir pour leurs
enfants entre des écoles publiques dirigées par l'Etat et des
écoles libres? 87 p . 100 des Français interrogés ont répondu
affirmativement.

Mais plus important encore est le fait que cette proportion
est presque constante, -fuels que soient le groupe d'âge envisagé,
les catégories socio-professionnelles, le type d'habitat, le niveau
d'instruction et les préférences politiques. Ainsi 81 p . 100 des
Français favorables au parti communiste, 86 p. 100 d'ouvriers,
92 p. 100 d'habitants des grandes villes ont manifesté leur
préférence pour la liberté de choix.

Attachés dans leur grande majorité au principe même de la
liberté, les Français le sont aussi sur les modalités.

Un sondage très récent, effectué du 7 au 13 juin derniers par
la S .O .F .R .E .S ., a montré que 64 p . 100 des Français inter-
rogés . estiment que l ' Etat doit aider l'école libre pour lui

permettre d'exister et que 64 p . 100 pensent également que
l'existence de 'l'enseignement libre est quelque chose d'impor-
tant pour le fonctionnement même de la démocratie, de toute
démocratie.

Mieux' encore, le nombre de personnes résolument hostiles
à toute aide publique ne cesse de décroitre . De 1946 à 1977, ce
chiffre est passé •te 63 p. 100 à 27 p . 100 . Il varie peu depuis
1968.

Les conclusions doivent en être fixées sur tous les plans . Loin
d'avoir alimenté = la guerre scolaire a d'autrefois, la loi de 1959
fut, au contraire, un facteur et un élément de paix.

Par ailleurs, à s'en tenir aux effectifs d'élèves scolarisés, qui
pourrait prétendre qu'elle a suscité le développement de l'ensei-
gnement privé, comme certains l'avaient cru à l'époque et fei-
gnent de le croire aujour d'hui encore ?

Quelle que soit la période de référence choisie, la part des
effectifs de l'enseignement privé dans la population scolaire
totale ou par rapport à l'enseignement public ne cesse de dimi-
nuer.

Comme le mordre le tableau annexé au rapport, les élèves de
l'enseignement privé étaient, en 1975, à peine plus nombreux
que ceux de 1901, alors que, dans le même temps, la population
scolaire totale a plus que doublé. Il y avait, en 1975, 2 millions
d'élèves dans l'enseignement privé contre 1 750 000 en 1901 . En
pourcentage, ils représentaient alors 26,6 p. 100 de la population
scolaire totale . Aujourd'hui, ce taux est de 16,3 p. '

L'étude comparée de l'évolution récente des effectifs permet
d 'apprécier mieux encore l'impact réel de la loi de 1959 sur
le destin de l'enseignement privé.

En dix ans, de 1966 à 1976, le nombre d'élèves de ;'enseigne-
ment privé a augmenté de 6,9 p ; 100 alors que, dans le même
temps, celui de l'enseignement public progressait de 16,2 p. 100
soit deux fois plus.

Par niveau d'enseignement, on constate ceci : les effectifs
de l'enseignement préscolaire privé passaient, de 1966 à 1976,
de 271 200 à 351 300 élèves, soit une majoration de 29,5 p . 100 ;
ceux de l'enseignement public progressaient, en dix ans, hon
de 29,5 p . 100 mais de 48,6 p . 100 ;

L'enseignement primaire a connu dans les deux secteurs,
public et privé, une sensible régression ; celle-ci est toutefois
moins forte dans l'enseignement public -- 16 p. 100 de moins —
que dans le privé — 19,9 p . 100 de moins;

La progression des effectifs du second degré de l'enseigne-
nient privé est, enfin, deux fois moins importante que celle
constatée clans l'enseignement public — 27,5 p. 100 dans le
premier cas contre 58,1 p. 100 dans le second.

Il faut tenir compte, au surplus, de la concentration de l'ensei-
gnement privé dans quelques académies.

Ainsi, les deux académies de Rennes et de Nantes scolarisent,
à elles seules, près du tiers de l'ensemble des effectif • de l'ensei-
gnement primaire privé et près du quart des élèves de l'ensei-
gnement secondaire privé.

A la rentrée 1975, clans ces deux académies, la part des élèves
du primaire, scolarisés dans l'enseignement privé représentait
respectivement 43,8 p . 100 et 36,8 p. 100 de l'ensemble des
effectifs du primaire de ces deux académies . Venaient ensuite
les académies de Paris avec 20.20 p. 100 de Lyon avec 17,6 p . 100
et de Clermont avec 17,5 p. 100. La moyenne nationale s'éle-
vait alors à 13,7 p . 100.

Il en était de même dans l'enseignement du second degré, où
la moyenne nationale était, à la rentrée 1975, de 19,5 p . 100.
Dans les académies de Rennes et Nantes, le pourcentage était
respectivement de 43,7 p . 100 et 39,1 p. 100 . A Paris, Lyon et
Clermont, il s'établissait à 33,7 p. 100, 24,6 p . 100 et 25 p . 100.

Certains pourront s'étonner de l'importante disparité dans la
progression des effectifs au détriment de l'enseignement privé.
Il n'y a pas lieu de le faire . Cette disparité est inhérente, en
réalité, à la loi de 1959.

Celle-ci concernait, en fait, les établissements existants en leur
permettant une prise en charge relative par l'Etat ue leurs
dépenses de personnel et de fonctionnement . Mais elle n'a pas
donné à l'enseignement privé les moyens de s'adapter aux exi-
gences nouvelles de notre société, notamment à l'évolution démo-
graphique. Il ne s'agissait pas d'une loi évolutive, mais d'une loi
de maintien.

La meilleure preuve en est fournie par la nécessité qui s'est
fait jour d'y apporter, dès 1971, des premières modifications,
notamment en pérennisant le régime des contrats simples pour
les établissements du premier degré, régime qui n'avait été
prévu que pour une durée de neuf ans.

Nous voici aujourd'hui confrontés à une question de nature
identique. il s'agit, cette fois encore . d'apporter à la loi de 1959,
déjà modifiée en 1971, une actualisation nécessaire . Actualisa-
tion, c'est un terme que l'on rencontre très souvent ces jours-ci.
Actualisons donc à notre tour.
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Je ne pourrai décrire que succinctement les dispositions
proposées en ce sens, étant donné le court laps de temps dont
j'ai disposé pour l'examen de ces propositions.

Je précise que si je limite à ces quelques mots mon appré-
ciation sur les conditions d'examen du texte, n'y voyez pas un
manque d'objectivité de ma part, mais une attitude de réserve
qui se veut particulièrement courtoise.

La loi Debré offrait aux établissements privés quatre possi-
bilités : l'intégration pure et simple au secteur public ; la liberté
totale ; le contrat simple ; le contrat d'association.

Les deux procédures s extrêmes s — l'intégration et la liberté
totale — n'ont guère été retenues par les établissements privés,
notamment par l'enseignement catholique.

Les cas d'intégration, très peu nombreux, intervenus depuis
1960 sont presque exclusivement le fait d'établissements sco-
laires d'entreprises industrielles . On peut ainsi relever, entre
autres, l'école technique Pigier, deux écoles primaires de la
Société métallurgique de Mondonville et deux écoles primaires
de la société La Cellulose du Pin.

L'indépendance totale est demeurée, elle aussi, relativement
exceptionnelle . On comptait, en 1975, 161 392 élèves scolarisés
dans des établissements e hors contrat », soit 8 p . 100 de
l'ensemble des élèves de l'enseignement privé . Les établisse-
ments : hors contrat » sont plus importants proportionnellement
dans l'enseignement technique, que ce soit au niveau du lycée
ou du collège . Ils représentaient à cette date respectivement
21,5 p . 100 et 32,4 p . 100 des élèves du secteur privé.

La très grande majorité des établissements : hors contrat »
sont des écoles non confessionnelles puisque, d'après une
enquête effectuée à la rentrée 1971-1972, seulement 150 établis-
sements non confessionnels avaient conclu un contrat, soit
13 p . 100 des établissements alors sous contrat.

Rappelons brièvement les deux types de contrat définis par
la loi de 1959.

Un établissement scolaire privé, répondant à r. un besoin
n eolaire reconnu », peut souscrire avec l'Etat un contrat d'asso-
ciation, aux termes duquel l'Etat prend en charge les traite-
ments des enseignants ainsi que les charges sociales et fiscales
afférentes et verse à l'établissement une allocation forfaitaire
de fonctionnement par élève, calculée par référence aux dépen-
ses de fonctionnement des établissements publics et dénommée
c forfait d'externat » . Cette allocation varie suivant le type
d'établissement — C . E . G ., C . E. S . Pour l'année 1976-1977, les
différents taux s'échelonnent entre 436 francs et 1 598 francs
par an et par élève.

Ces établissements sont soumis, en contrepartie, à un contrôle
pédagogique et financier de l'Etat . Ils doivent notamment res-
pecter les programmes et les règles générales appliquées dans
l'enseignement public en matière d'horaires . Ils conservent
cependant une relative liberté dans les méthodes pédagogiques.

Des maitres de l'enseignement public peuvent, à leur demande,
être nommés dans un établissement de ce type, tout en conser-
vant leur statut de fonctionnaires . Les autres maitres sont
nommés par le recteur en accord avec le chef d'établissement
et sont réputés relever juridiquement du recteur.

Si, dans le contrat simple, la liberté pédagogique est plus
grande, l'aide de l'Etat se limite à la prise en charge du trai-
tement des maitres et des charges sociales, ce qui est important,
le directeur de l'établissement restant l'employeur juridique
des maîtres, lesquels sont simplement agréés par l'Etat.

Le législateur de 1959 avait fait du contrat d'association la
formule d'avenir puisqu'il avait été prévu alors que les contrats
simples ne pourraient être conclus que pendant une période de
neuf ans, prolongée éventuellement pour une période complé-
mentaire n'excédant pas trois ans.

Mais il est très vite apparu que le contrat simple est, en fait.
le régime le plus adapté aux écoles primaires, dont les dépenses
de fonctionnement, ne l'oublions pas, incombent, en vertu des
lois Ferry, aux communes . Or, le contrat d'association implique
que les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat
soient prises en charge « dans les mêmes conditions que celles
des classes correspondantes de l'enseignement public ».

Tout ecntrat d'association conclu entre l'Etat et une école
primaire privée aboutit donc en fait à accroître les dépenses
des communes, obligées qu'elles sont d'assumer la prise en
charge des dépenses de fonctionnement de l'école primaire
privée.

C'est la raison pour laquelle la loi de 1971 est venue . péren-
niser la pratique du contrat simple pour l'enseignement pri-
maire et a prévu, au contraire, la généralisation du contrat
d'association pour le second degré à l'horizon 1979-1980.

Comme le montrent les tableaux annexés au rapport, la volonté
du législateur s'est traduite très exactement dans les faits.

Le nombre d'établissements secondaires sous contrat d'asso-
ciation ne cesse de s'accroître. Il était de 1 643 établissements
regroupant 20 602 classes, en 1974, soit 88,4 p . 100 de l'ensemble

des établissements secondaires sous contrat, au lieu de 36,2 p . 100
en 1963 et 40,3 p. 100 en 1965 . Il a plus que doublé entre 1965
et 1974.

Le contrat simple est, quant à lui, le régime qui a les préfé-
rences de l'enseignement primaire, puisqu'il avait été retenu,
en 1974, par 7 878 établissements, regroupant 22 765 classes,
soit 88,5 p . 100 des établissements privés de ce niveau.

On ne peut cependant manquer d'être frappé par l'importance
relative prise, à ce degré, par le contrat d'association.

En douze ans, le nombre d'établissements primaires placés
sous ce régime a été multiplié par dix, passant de 101 en 1962
à 1 020 en 1974, soit 11,5 p . 100 du . total des établissements
primaires privés sous contrat.

Il est bien vrai que cela est dû en grande partie aux structures
mêmes .de certains établissements qui comportent à la fois_
classes primaires, cours complémentaires et classes secondaires,
et qui placent sous un régime identique toutes les classes de
leurs établissements.

Il n'en reste pas moins que cela traduit un effort accru des
communes en faveur de l'enseignement primaire privé, effort
qui vient ainsi heureusement prolonger la coopération entre
l'Etat et l'enseignement privé.

Loi de paix scolaire, la loi de 1959 s'était attachée à définir
de nouveaux rapports entre les institutions publiques et privées
de l'enseignement, mais n'avait . pu à l'époque traiter de l'en-
semble des questions touchant à l'enseignement privé . Le statut
des personnels des établissements privés n'a pas été ainsi
clairement abordé.

Les données nouvelles sont, par ailleurs, apparues, qui néces-
sitent aujourd'hui une adaptation, une réactualisation de la loi
de 1959.

Tel est le sens de la proposition qui nous est soumise ce
matin.

La modernisation du système éducatif entreprise depuis 1975
comporte notamment la revalorisation de l'enseign n :eui techni-
que . La loi du 11 juillet 1975, relative à l'éducation, a prévu
à cette fin, dans son article ,', que les deux dernières années
des collèges — les classes de quatrième et de troisième —
pourraient comporter des enseignements complémentaires aux
matières du tronc commun, dont certains prépareraient à une
formation professionnelle.

D'ores et déjà, les nouveaux horaires des classes de sixième
des collèges comportent deux heures, au lieu d'une, d'éducation
manuelle et technique.

Afin de répondre à ces deux dispositions imposées par la loi,
la construction d'un atelier technologique par collège a été
décidée . Il sera destiné à une initiation technique aux métiers
du bois et du fer et aux activités d'enseignement ménager ou
technico-commercial.

Un crédit de 180 millions de francs a été ouvert en 1976
pour la première réalisation de quatre cent cinquante ateliers.
Cent cinquante millions de francs sont inscrits au budget de 1977
pour construire trois cent cinquante nouveaux ateliers . I1 y
aura donc à la prochaine rentrée huit cents ateliers environ
dans les collèges de l'enseignement public.

Dans la mesure où l'article 21 de la loi de juillet 1975 et
le décret du 18 mai 1977 pris pour son application imposent
à l'enseignement privé sous contrat les mêmes contraintes et
puisque ses structures pédagogiques doivent être conformes à
celles de l'enseignement public, il revient à l'Etat de prendre
en charge les dépenses supplémentaires occasionnées aux éta-
blissements par la réforme de l'éducation, à commencer par les
dépenses de construction et d'équipement des ateliers techno-
logiques.

Tel est l'objet de l'article 2 de la proposition de loi que nous
étudions : il pourrait s'appliquer dans un certain délai à
1050 collèges privés sous contrat.

Abordons maintenant les problèmes des personnels enseignants
de l'enseignement privé.

La loi de 1959 n'a pas envisagé la situation de l'ensemble du
personnel de l'enseignement privé. Elle s'est bornée à préciser
les modalités de nomination des maîtres exerçant dans des
classes sous contrat d'association et à poser le principe d'un
certain parallélisme des rémunérations des maîtres sous contrat
avec celles des maîtres de l'enseignement public.

Cette loi a également laissé le soin aux textes d'application do
déterminer plus 'précisément « le statut » des maîtres sous
contrat agréés ou contractuels, et notamment les obligations de
service, de régime des congés, les modalités d'avancement, les
conditions d'accès à la retraite, les possibilités de titularisation
dans l'enseignement publie, le droit à la formation permanente.

Aussi se trouve-t-on confronté aujourd 'hui à une série de
dispositions diverses et dispersées, qui sbnt loin de former un
ensemble complet et cohérent. Parmi celles-ci, citons les deux
décrets de 1960 sur le fonctionnement des classes sous contrat
simple et sous contrat d'association et le décret de 1964 sur les
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maitres des établissements privés sous contrat . En règle générale,
le parallélisme avec l'enseignement public est assuré pour les
obligations de service, les échelles des rémunérations et l'avan-
cement.

Néanmoins, l'automaticité n'ayant pas encore été expressément
prévue, les maitres lu privé peuvent se trouver, et se trouvent
souvent nettement défavorisés par rapport à leurs collègues du
secteur public.

Il en est ainsi, par exemple, pour l'accès à certains examens
et concours de l'enseignement du second degré et de l'enseigne-
ment technique puisqu'il appartient à des arrêtés ministériels de
fixer, cas par cas, les modalités d'accès pour le personnel du
privé.

Dans un ordre d'idées voisin, on peut également signaler que
les décrets de 1975 qui fixent les conditions exceptionnelles
d'accès à certains corps d'enseignants, P. E . G. C . et certifiés
notamment, ne s ' appliquent pas — on se demande pourquoi —
aux membres de l'enseignement privé, qui ne peuvent ainsi
bénéficier de mesures d'intégration prises eh faveur des maîtres
auxiliaires.

Signalons enfin, dernier -. temple, qu'en matière de congés de
maladie et d'accidents du travail, les maitres de l'enseignement
privé bénéficient des prestations du seul régime général de- la
sécurité sociale, mais non d'une protection identique à celle des
maitres titulaires de l'enseignement public.

Je voudrais, mes chers collègues, vous rendre attentifs au
fait que depuis 1959, les enseignants du privé ne sont plus du -
tout ies mêmes, ni par leur formation, ni par leur état . Clercs
ou religieux en bon nombre il y a dix-huit ans, les enseignants
privés sont aujourd'hui, dans une très forte proportion, des
laïques . Mariés, chargés de famille, ils sont donc légitimement
préoccupés de leur formation, de leur avancement, de leur
promotion et d'une juste rémunération.

Il existe aujourd'hui une ségrégation qui frappe les maitres
de l'enseignement privé. Dans une société qui proclame qu'elle
veut combattre les inégalités, cette situation est inadmissible et
n'est plus tolérable. C'est pourquoi nous tenons à y mettre fin
une bonne fois pour toutes.

Cette proposition de loi complète, en outre, les dispositions
précédentes par deux sortes de mesures qui ont trait, l'une à la
prise en charge financière de la formation des maitres de l ' en-
seignement privé, l'autre à la procédure de nomination.

L'aide de l'Etat à l'enseignement privé, dans le domaine de la
formation des maîtres. n'a concerné jusqu' à présent que le seul
enseignement du premier degré . Elle a revêtu deux aspects.

Il s'agit, en premier lieu, de l'attribution aux centres de forma-
tion pédagogique des maitres du premier degré ayant passé une
convention avec l'Etat, de subventions de fonctionnement affec-
tées en priorité à la rémunération du personnel d'encadrement.

Ainsi, 7,7 millions de francs sont inscrits au budget de 1977
pour aider les vingt-huit établissements présentement conven-
tionnés. Ces subventions peuvent s'accompagner, pour les sta-
giaires de ces centres, de l'attribution de bourses d'enseignement
supérieur, dans les mêmes conditions que celles qui sont accor-
dées aux étudiants des établissements publics d'enseig n ement
supérieur.

Il s'agit, en second lieu, d'assurer la prise en ch .rge des
actions de formation continue des maîtres du premier degré, par
analogie avec le plan général de formation des instituteurs défini
en 1972 . Pour la première fois, un• crédit de cinq millions
de francs figure, cette année, au budget de l'Etat.

L'égalité de traitement entre les enseignants publics et privés
impose que les actions de formation continue entreprises dans
l'enseignement public pour les professeurs de l'enseignement du
second degré trouvent une équivalence dans l'enseignement
privé.

Le développement de l'éducation manuelle et technique, vou-
lue par la réforme Ilaby, rend d'ores et déjà nécessaire le recy-
clage de nombreux professeurs de collèges. Or, il concerne à la
fois l'enseignement publie et l'enseignement privé.

Une dernière disposition concernant le personnel enseignant
privé figure à l'article premier de la présente proposition de
loi qui a pour objet d'améliorer la procédure de nomination des
maitres exerçant dans des classes sous contrat d'association.

• Les modalités actuelles, définies par les décrets . du 28 juillet
1960 et du 9 septembre 1970, aboutissent parfois à des conflits

. entre les chefs d'établissement et le recteur . Ils ne trouvent
leur règlement, après une procédure longue et complexe, que
devant des comités départementaux de conciliation.

Il appartient actuellement au recteur de nommer les maîtres
contractuels de l'enseignement privé du second degré . Mais il
doit le faire en accord avec le chef l'établissement . Cette
compétence partagée s'est révélée, dans certains cas, , difficile à
exercer.

Aussi vous est-il proposé de conserver au recteur son pouvoir
de nomination, puisqu'il est juridiquement l 'employeur légal des
maîtres sous contrat d`association, et de confier au chef d'établis .

serrent un simple pouvoir de proposition. Ce système devrait évi-
ter, dans l'avenir, les cas der bocage qui ont pu se produire
jusqu'ici.

L'article 4 de la proposition tend à compléter et à préciser les
dispositions de la loi du 31 décembre 1959, relatives à la prise en
charge par l'Etat des dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat d'association.

L'article 4, troisième alinéa, de la loi précitée, indique simple-
ment que ces dépenses sont prises en charge F dans les mêmes
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseigne-
ment public e.

Ce sont les décrets d'application du 28 juin 1960 et du 9 sep-
tembre 1970 qui limitent les modalités de la prise en charge au
versement d'une allocation forfaitaire . dénommée forfait zi exter-
nat, calculée par élève et égale au coût moyen de. l'entretien d'un
élève externe dans un établissement public de l'Etat de même
catégorie. Le forfait est destiné à couvrir les dépenses afférentes
à la direction, à 1'administratibn, à la surveillance, au paiement
des agents de service, au chauffage et à l'éclairage : 71 p . 100 du
montant du forfait correspondent à des dépenses de personnel
et 29 p . 100 à des dépenses de matériel.

Afin d'éviter les divergences d'interprétation que pourrait
susciter la rédaction actuelle de l'article 4 de la loi de 1959,
il vous est proposé, d'abor d, d'introduire dans le texte même de
la loi le principe du forfait d'externat, en précisant également
que les personnels non enseignants demeurent régis par le droit
privé comme c'est d'ailleurs le cas aujourd'hui.

Il est prévu, d'autre part, que le forfait d'externat sera majoré
d'un pourcentage permettant de couvrir les chargés sociales et
fiscales afférentes aux rémunérations des personnels non ensei-
gnants, ainsi que les charges diverses dont les établissements
publics sont dégrevés.

Rappelons qu'une majoration de 5 p . 100 pour couvrir de telles
charges figure déjà dans les décrets du 28 juin 1960 et du
9 septembre 1970.

On se souvient, cependant, qu'en 1972 des études avaient été
menées par le ministère de l'éducation pour apprécier l'évo-
lution exacte du forfait d'externat par rapport au coût moyen
réel d'un élève de l'enseignement public.

Un retard du forfait avait été alors chiffré à 31 p . 100 : l'aide
de l'Etat entre 1964 et 1972 avait accusé une insuffisance de
18 p . 100 sur l'évolution des salaires de la fonction publique
pendant cette période, et il était apparu, d'autre part, que le
coût réel des charges sociales avait été sous-estimé lors de la
fixation des taux initiaux d'environ 12,80 p . 100.

Une nouvelle étude fut conduite en 1975, qui concluait à un
retard du forfait, à cette date, de 66,2 p. 100.

Un « rattrapage x fut alors entrepris. qui doit normalement
s'étaler sur trois ans . Un premier ajustement de 15,36 p . 100
fut décidé pour le forfait 1975-1976. Un nouvel ajustement de
12,3 p . 100 figure au budget de 1977 . En deux ans, le rattrapage
aura donc été de moins de 30 p. 100.

C'est précisément pour éviter, dans l'avenir, une nouveau
« décrochage e, un nouveeu dérapage du forfait d'externat que
vous est aujourd'hui proposée cette nouvelle rédaction de l'arti-
cle 4, troisième alinéa, de la loi de 1959.

Ainsi réactualisée, la loi Debré de 1959 s'adaptera harmonieu-
sement aux transformations de notre société, aux mutations
démographiques et aux conséquences du nouvel urbanisme.

Loi de justice . et de paix scolaire en 1959, un peu vieillie par
dix-huit ans d'expérience, rajeunie et revigorée par le texte
d'aujourd'hui, elle sera, si vous en êtes d'accord — et je le
souhaite — encore et toujours la liberté en marche dans un
pluralisme scolaire effectif, efficace, respectant tout à la fois
les exigences de liberté de conscience de nos concitoyens, les
exigences de qualité de toute action éducative.

C'est pour toutes ces raisons que votre commission des affaires
culturelles, familiales et sorte' vous demande d'approuver celte
proposition de loi . (Applav ements sur les bancs du ressem-
blentent pour la RépubIi ie, un groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes,et des démocrates sociaux.)

M. le président. MM . Boulloche, Mexandeau, Delehedde, Fran-
ceschi et les membres du groupe du parti socialiste et des radi-
caux de gauche opposent la question préalable, en vertu de
l'article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M . Boulloche.

M. André Boulloche . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre de l'éducation, mesdames, messieurs, le groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche oppose la question préalable,
c'est-à-dire qu'il demande à l'Assemblée de décider qu'il n'y a
pas lieu à délibérer. .

Le débat s'ouvre en effet dans des conditions qui ne sont dignes
ni du sujet traité ni de notre assemblée . Jamais texte aux consé-
quences humaines et financières aussi graves n'aura été examiné
dans un tel . désordre, dans une telle improvisation, avec une telle
désinvolture .
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La proposition de loi soumise à l'Assemblée comporte la signa-
ture d'un de nos collègues malheureusement décédé, et un autre
signataire a indiqué, du haut de cette tribune, il y a quelques
heures, qu'il n'avait pas été consulté.

Déposée le 14 juin dans l'encombrement des fins de session,
elle faisait l'objet de la nomination d'un rapporteur le 16 juin
et, dès le 21, la conférence des présidents l'inscrivait à l'ordre
du jour.

Examinée en urgence par la commission hier, 28 juin, elle
vient en séance ce matin, à sept heures, après une longue séance
de nuit, sous le signe d'une hâte suspecte, dans les conditions
les plus contestables, car elle a été déclarée irrecevable dans
tous ses articles sauf un par le bureau de la commission des
finances . Le Gouvernement a alors apporté la preuve de sa
complicité active en reprenant par amendements l'essentiel des
dispositions présentées par M . Guermeur et . ses collègues.

A I'instant, M . le rapporteur faisait allusion à un rapport et
à un tableau que nous n'avons pas entre les mains.

Je regrette d'avoir à vous le dire, monsieur le rapporteur,
jamais nous n'avons vu, à l'Assemblée, un rapport écrit sem-
blable à celui qui vient de nous être distribué.

M. Alexandre Bob,orapporteur . Il a été présenté en commis-
sion !

M. André Boulloche. Monsieur le rapporteur, nous ne sommes
pas en commission ; nous sommes en séance plénière et le rapport
devrait avoir été normalement distribué ; il ne l'a pas été, je suis
désolé de vous le confirmer.

A la fin d'une session illustrée par les dissensions de la majo-
rité ... (Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la
République, du groupe républicain et des réformateurs, des cen-
tristes et des démocrates sociaux .)

M . Robert Bisson . Balayez devant votre porte, messieurs de
lapposition.

M . André Boulloche . Vous savez bien que ce que je dis est vrai,
messieurs. Mais cela vous gêne, et c'est ce qui vous fait protes-
ter . n'ailleurs, cela ne fait illusion qu'à vous-mêmes.

A la fin d'une session illustrée par les dissensions de la majo-
rité, disais-je, il fallait bien que celle-ci s'efforçât de retrouver
une unité de façade ...

M. Eugène Claudius-Petit . M" Cornec s'en est chargé:
M . André Boulloche, .. . fût-ce au mépris de la dignité du Par-

lement et de l'avenir de la jeunesse.
M. Alexandre Bolo; rapporteur. Monsieur Boulloche, nie per-

mettez-vous de vous interrompre ?
M . André Boulloche . Si vous avez une précision technique à

apporter, monsieur le rapporteur, je vous y autorise très volon-
tiers.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec l'auto-
risation de l'orateur.

M. Alexandre Belo, rapporteur. Vous avez dit tout à l'heure que
le rapport n'avait pas été distribué. C'est exact . Puis-je vous
faire remarquer que ce n'est pas la première fois que cela se
produit, niais que c ' est la première fois que vous adressez des
reproches à cet égard ?

J ' ai entre les mains un rapport fait au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sur le projet de loi modifiant les
articles 11, 17 et 54 de la loi du 31 décembre 1971 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. Ce
rapport est présenté exactement sous la même forme que le mien.
Il émane de M. Foyer, que vous devez connaître . Et je note
que personne, dans cette assemblée, n'a critiqué cette forme
concise ?

Je n'ai donc pas innové, monsieur Boulloche . C'est vous qui
avez innové en formulant votre remarque.

M . André Boulloche. Vos innovez vous-même en soutenant
une argumentation de cet ordre et à cette heure !

M . le président. Mes chers collègues, laissons de côté les ques-
tions de procédure.

Poursuivez votre propos, monsieur Boulloche.
M . André Boulloche. Voilà pourquoi, sous prétexte de garantir

une liberté que personne ne cherchait à mettre en cause (Excla-
mations sur les bancs du rassemblement pour la République, du
groupe républicain et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux) la proposition présentée conjointement
par M. Guermeur et le Gouvernement relance la guerre scolaire
pour des motifs purement électoraux. (Protestations sur les
mêmes bancs .)

J'aimerais que vous entendiez ce que j'ai à vous dire, mes-
sieurs . Cela ne vous ferait sans doute pas de mal, vu l'état
dans lequel se trouvent vos esprits actuellement.

M. Roger Chinaud . Soyez au moins poli !
M. André Boul!oc :ie. Ce texte tourne le dos aux solutions

progressives et négociées que souhaitent les familles françaises .

La loi de 1959 prétendait préparer l'intégration . Ceux qui
l ' ont votée n' ont cessé, depuis, d ' empêcher le rapprochement
volontaire entre le secteur public et le secteur privé qu'elle
était censée favoriser.

La proposition Guermeur, devenue le projet du Gouvernement,
consacre aujourd'hui l'installation permanente de deux sys-
tèmes concurrents financés par l'Etat.

On institutionnalise la coupure en deux de la jeunesse française.
(Murmures sur les bancs du rassemblement pour la République,
du groupe républicain et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux.)

A la fin du mois de décembre 1959, M . Debré déclarait : a Il
n'est pas concevable pour l'avenir de la nation qu'à côté de
l'édifice public de l'éducation nationale l'Etat participe à l'éla-
boration d'un autre édifice qui lui serait en quelque sorte
concurr ent et qui marquerait, pour faire face à une responsa-
bilité fondamentale, la division absolue de l'enseignement en
France . A

La majorité de cette assemblée est-elle prête à prendre la
responsabilité de concevoir l'inconcevable et de le réaliser?

Ce texte est une tromperie. II suppose des engagements finan-
ciers que le Gouvernement ne pourra tenir, sauf à sacrifier
des secteurs entiers d'un enseignement public dont chacun
connaît les difficultés . De combien d'années les dispositions
prévues dans ce texte vont-elles retarder les constructions sco-
laires attendues par les familles et par les élus locaux attentifs
à leurs besoins ?

Quant aux dispositions imprécises concernant les personnels
du privé, elles sont largement illusoires . Leur application n'est-
elle pas incompatible avec les règles actuelles de la fonction
publique?

Elles n'apportent rien au plan de la sécurité. Nous sommes
bien en présence d'un élément de cet arsenal de promesses
démagogiques que la majorité multiplie à l'approche des élec-
tions. (Exclamations sur les mêmes bancs.)

Cette multiplication est un signe : celui du désarroi du Gouver-
nement et de sa majorité. (Nouvelles exclamations sur les mêmes
bancs.)

M . Jean Chambon . Et quoi encore?

M . André Boulloche . A l'approche d ' une consultation électorale
que vous redoutez. ..

M . Pierre Mauger. Certainement pas !

M. André Boulloche . . . . tout vous est bon pour essayer de
gagner quelques voix et peu vous chaut les divisions que vous
avivez dans la communauté nationale en cherchant à établir
le dualisme scolaire.

M . Jean Delaneau. Ce sont MM. Mexandeau et Cornec qui ont
commencé, oui ou non ?

M. André Boulloche . Votre politique est un échec. Le nombre
des chômeurs s'accroit sans cesse, d'abord parmi les jeunes.

Vous êtes incapables de freiner la hausse des prix . Le pouvoir
d'achat des travailleurs diminue constamment . Vous menez les
finances de l'Etat à la ruine sans avoir le courage de l'avouer
à l'Assemblée et au pays.

Et vous pensez que de pitoyables manoeuvres, comme celle
à Laquelle nous assistons aujourd'hui, vont -améliorer votre
situation électorale !

Vous vous trompez ; elles vont simplement ouvrir un peu plus
les yeux des Français sur la conception que vous avez, vous
majorité, vous Gouvernement, de vos responsabilités vis-à-vis de
la cohésion de la collectivité nationale.

Le texte qui nous occupe ce matin est inaméliorahle.
Si notre question préalable est re p oussée, et l'atmosphère

malsaine qui entoure cette discussion donne à le redouter
(Exclamations et rires sur les bancs du rassemblement pour
la République, du groupe républicain et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux), nous ne présenterons pas
d'amendement, nous ne ferons pas d'autre déclaration que celle
que mon groupe m'a mandaté pour faire à cette tribune et qui
parait tellement vous dranger.

M. Roger Chinaud . C'est votre grossièreté qui nous dérange !

M . André Boulloche. Alors taisez-vous ! (Protestations sur les
mêmes bancs.)

Nos positions sont connues . Au sein du parti socialiste, un
groupe animé par notre collègue Louis Mexandeau a développé
notre conception du service public de l'éducation qui, s'inspirant
des principes du programme socialiste et du programme commun
(Exclamations et rires sur les mêmes bancs), repose sur la
laïcité.

La laïcité n'est pas un dogmatisme opposé à un autre
dogmatisme, niais une façon de vivre le pluralisme philosophique,
religieux, idéologique, un souci constant de respecter la liberté
et lz personnalité de chacun.
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Elle est aussi de ne pas consentir aux ségrégations scolaires
comme formes des inégalités sociales . Nous croyons, nous qui
récusons tout endoctrinement (Mêmes mouvements), toute idée
d'école dispensant une vérité officielle, que le pluralisme
des idées, des croyances . . . (Mémos mouvements .)

Décidément cela vous gêne beaucoup !

M. Pierre Mauger. Pas du tout'
M. André Boulloche . . . . des cultures et des langues, que le

droit à la différence peuvent et doivent s'exercer au sein d'un
service public d'éducation.

Des catholiques de plus en plus nombreux partagent ce
point de vue- Ils ne seront pas dupes de la triste manœuvre
que tentent le Gouvernement et sa majorité aux abois pour
empêcher l'évolution des esprits. (interruptions sur les bancs
du rassemblement pour la République.)

M . André Guerlin . On l'a vu pour les municipales'.

M . André Boulloche . A votre discours sur la liberté de
l'enseignement, nous opposons notre volonté de liberté dans
l'enseignement. Elle sera garantie, pour les familles, pour les
enseignants, pour les enfants, par la construction progressive.
d'un grand service public laïc et décentralisé de l'éducation
nationale.

Le texte soumis à l'Assemblée tourne le dos à une telle
conception attendue par la majorité des Français et dont la
réalisation est peut-être proche. Il n'y a donc pas lieu d'en
délibérer. (Applaudissements sur les bancs socialistes et radi-
caux de gauche et des communistes.)

M. Michel Debré . Je demande la parole contre la question préa-
lable.

M . le président . M . Guermeur était déjà inscrit contre la ques-
tion préalable, monsieur Debré.

M . Guy Guermeur . Je cède très volontiers ma place à
M . Debré. de pense avait? l'occasion d'intervenir plus tard.

M. le président . La parole est à M . Debré.
M. Michel Debré . Je ne défendrai pas les conditions de tra-

vail de l'Assemblée . Voilà un point sur lequel je suis d'accord
avec M . Boulloche.

Que chacun de nous s'interroge, se tourne vers le président
ou le bureau de l'Assemblée, vers les dirigeants des formations
politiques, vers le Gouvernement. J'ai toujours souhaité et je
souhaiterai toujours que la Constitution permette aux parle-
mentaires, au cours des deux sessions limitées qu'elle prévoit, de
travailler autrement que soirs la III' et la IV' République. de
ne sais pas encore pourquoi nous ne siégeons pas le lundi
ou le vendredi dans des conditions normales puisque, pour ce qui
concerne l'exécution de nos mandats locaux, nous disposons des
six mois pendant lesquels le Parlement n'est pas réuni.

Je rappellerai cependant que, lorsqu'un projet est délicat, il
arrive souvent qu'il soit d'iposé sur le bureau de l'Assemblée
dans les derniers mois d'une session.

En 1959, j'ai peut-être été plus strict que le Gouvernement
actuel : j'ai demandé au Parlement de tenir une session extra-
ordinaire pendant les vacances de Noël . Nous aurions pu effecti-
vement prolonger l'actuelle session de quelques jours au début
du mois de juillet.

Mais, sous ces réserv es de procédure relatives aux travaux
parlementaires. allons au fond des choses.

Deux phrases de M . Boulloche doivent être relevées.
Il a affirmé, d'une part, que la loi de 1959 préparait l'inté-

gration et, d'autre part, que cette loi de 1959 refusait la dualité.
Ces deux phrases méritent un commentaire.
Lorsque, il y a quelques années, s'est posé le grave problème

de l'intervention de l'Etat concernant l'enseignement privé,
qu'il s'agisse de l 'enseignement confessionnel ou de l'enseigne-
ment laïque, deux thèses étaient en présence.

La première était favorable à une aide de l'Etat préalable à
une intégration . Elle était soutenue par ceux qui pensaient que
l'avenir de l'éducation était un monopole de l'enseignement
public et que le législateur devait préparer une période tran-
sitoire.

Les tenants de la deuxième thèse demandaient à l'Etat de
reconnaître l'existence d'une sorte d'organisation privée de
l'enseignement, parallèle à celle de l'enseignement public. échap-
pant à la tutelle de l'è bat et recevant une aide sans contrôle.

Ni l'une ni l'autre de ces thèses n'a été acceptée . Ni le
gouvernement ni le législateur de l'époque n'ont voulu que l'aide
à l'enseignement public, accordée pour des raisons impérieuses,
ne fût le préalable à la disparition de cet enseignement privé,
c'est-à-dire à la constitution d'un monopole . Ni le gouvernement,
ni le législateur n'ont considéré qu'il convenait d'établir une
organisation distincte et indépendante de l'éducation natio-
nale à laquelle l'Etat confierait des sommes d'argent sans contrôle.

Les principes de la législation ont été bien clairs : respecter
la liberté de l'enseignement, c'est-à-dire la possibilité de faire
subsister des écoles et le droit des parents d'envoyer leurs

enfants à ces écoles, mais, en même temps, en respectant
les règles propres de cet enseignement, insérer ces écoles, qu'elles
fussent primaires, secondaires ou techniques, dans la construc-
tion d'ensemble de l'éducation nationale. En d'autres termes,
accepter une dualité dominée par l'idée que le pluralisme
scolaire pouvait se concevoir à condition qu'il y ait à la fois
application des lois fondamentales votées par le Parlement et
contrôle de l'Etat, représenté par le ministre de l'éducation
nation :de.

L'opportunité de ce choix était renforcée par une idée, qui
reste aussi valable aujourd'hui qu'il y a quelques années, dans
la mesure où l'évolution des esprits. y compris au sein du parti
socialiste, va dans ce sens : le respect accentué des caractéris-
tiques (le certaines régions.

Tout en maintenant au-dessus de ton( l'unité nationale, il est
bon, à la fin de ce siècle et pour le siècle prochain, (le faire
en sorte que les caractéristiques propres de certaines régions
soient conservées . Or — et le rapporteur l'a indiqué tout à
l'heure — la place de l'enseignement privé, en particulier de
l'enseignement catholique, y est parfois considérable. Et ce serait
aller à l'encontre de certaines affirmations sur la régionalisation,
avancées avec beaucoup de bruit, que de rejeter les caractéris-
tiques de ces régions et de ne pas tenir compte des sentiments de
leurs habitants . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ments pour la République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

En outre, l'orientation psychologique des Français au cours de
ces dernières années, fort heureusement pour eux et malgré cer-
tains abus, les a conduits vers l'affirmation de la valeur de la
liberté, d'autant plus que cette liberté paraissait plus menacée
dans le reste du monde.

Or la lei de 1959, à travers l'organisation administrative qui
a été mise en place, a prouvé qu'elle était fondamentalement
inspirée par le souci de ia iiherté des citoyens . Cette loi a été
et est encore un succès . Et lorsque j'entends un membre de
l'opposition s'élever canins son application, je me demaade s'il
a compris l'extraordinaire service que la V' Répeblique, en
ses débuts, a ainsi rendu à la vie politique française . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République,
du groupe républicain et des réformateurs, des centristes et des
démocrates socic.ux .)

Ne nous étonnons donc pas de certains relents des querelles
du passé et soyons réalistes . Cette loi de 1959 a apporté une
sorte de soulagement. Les sondages d'opinion, comme ce que
chacun d'entre nus peut percevoir dans sa ville ou son dépar-
tement, ont révélé à quel point cette orientation particulière
de la loi de 1959 avait apaisé les esprits.

C'était une loi expérimentale, et l'expérience a prouvé que
ses principes étaient bons, mais qu'il fallait les adapter ; puis,
l'évolution a exigé une actualisation . L'adaptation, comme l'a
rappelé le rapporteur, a été manifeste lorsque, au bout de
neuf ans, le législateur a statué une nouvelle fois en maintenant
le contrat simple et, ultérieurement, en améliorant soit le statut
des élèves, soit celui des maîtres.

Comme il se doit dans un monde qui évolue, une actualisation
est nécessaire pour des raisons très claires et qu'il faut objecti-
vement exposer, d'autant plu s que dans quelques années, j'en
suis persuadé, des problèmes d'actualisation se poseront encore.

La première raison, c'est l'évolution sociale . La France de 1977
n'est plus celle de 1959. L'urbanisation s'est développée et, de
ce fait, les problèmes de l'éducation ont eu, ont encore, et
auront toujours un aspect différent : certaines écoles perdent
leurs élèves, mais dans d'autres endroits, des élèves trop nom-
breux attendent des écoles.

En deuxième lieu, l'évolution interne de l'enseignement privé
a été très profonde ; elle était déjà prévisible en 1959, mais
elle s'est accentuée . Le personnel de ces établissements n'est
plus le même ; comme chacun de nous peut le constater, le
personnel laïque l'emporte progressivement. Dans quelques
années, cette situation sera la règle, à quelques exceptions
près, dans tous les établissements privés, notamment dans les
établissements catholiques.

Il y a enfin une évolution dont nous sommes les responsables :
l ' évolution pédagogique . Qu'il s'agisse de l'enseignement tech-
nique ou qu'il s'agisse des réformes intérieures à l'enseigne-
ment, les lois modernes ont progressivement et, quelquefois
d'une manière justifiée, transformé les conditions de l'éducation.

Il serait contraire non seulement à l'esprit du législateur de
1959, mais aussi à nos idées sur l'éducation nationale, en affir-
mant . d'une part des principes, en refusant de l'autre de les
adapter et de les actualiser à la lumière des réformes que nous
souhaitons, d'aboutir à l'étouffement d ' une forme d'enseigne-
ment dont nous voulons le maintien.

Il est donc tout à fait justifié d'envisager aujourd'hui une
actualisation en fonction, pour une grande part, de l'évolution
sociale, de l'évolution des personnels et de l'évolution pédago-
gique de l'éducation.
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Nous eu revenons dès lors au point de départ, et c'est bien là
ce qu'il faut juger au moment où M . André Boulloche, au nom
de sen groupe, oppose la question préalable.

Entendons-nous faire de la loi d'aide à l'enseignement privé
l'antichambre d'une intégration? Autrement dit, entendons-nous,
avec gentillesse, avec des fleurs et avec de l'argent, aboulie
progressivement à la disparition de l'enseignemert privé? Ou
bien, au contraire, considérons-nous que nous restons dans la
ligne lu législateur de 1959 en décidant qu'à l'intérieur de la
tutelle générale, oui est celle à la fois du législateur, du Gouver-
nement et du ministre de l'éducation, un enseignement mino-
ritaire, l'enseignement privé, l'enseignement catholique, continue
à avoir sa place dans un pluralisme à la tête duquel se trouve
le ministre de l'éducation et nous-mêmes?

"tes chers collègues . la promotion de l'enseignemeni public
n'est pas en cause dans cette affaire . Quand nous regardons
l'a-mare qui a été accomplie depuis l'avènement de la V . Répu-
bli que, au travers des législatures qui se sont succédé, y compris
de celle-ci qui va mourir, nous pouvons dire, notamment face
à l'opposition, que depuis la grande époque de Jules Ferry jamais
gouvernements ni législateurs n'ont fait autant en faveur de
l'enseignement public . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République, du groupe républicain,et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.

Nous pouvons additionner les constructions d'écoles, de collè-
ges et de lycées. Nous pouvons considérer le développement
véritablement unique de l'enseignement technique, la générosité
en matière de bourses et la montée du budget de l'éducation
nationale qui a pris, depuis 1958, une extension qu'il n'avait
connue ni sous la III• ni sous la IV" République . C'est donc —
dites•le vous bien, mes chers collègues — un procès d'intention,
une mauvaise foi, que de taxer des formations politiques qui
ont fait plus peur l'enseignement que les majorités qui les ont
précédées, d'hostilité à l'égard de cet enseignement public.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République, du groupe républicain et des réformateurs, des cen-
tr ites et des démocrates :sociaux.)

Mais nous avons fait quélgt'chose de plus, qui complète
cet effort en faveur de l'enseig. - .ment public : nous avons voulu
la paix scolaire. Nous l'avons voulue pour deux raisons qu'il
faut dire l'une et l'autre.

Il est possible, au tout début de la République, que l'ensei-
gnement catholique fût à certains égards opposé à l'esprit de la
République ; mais il n'en est plus ainsi . La seconde raison
est que la liberté, sous toutes ses formes, et sous sa forme priori-
taire, pirvilégiée, qui est le respect de la conscience des enfants
et de celle des citoyens, doit être affirmée avec plus de force que
jamais.

Or — et je le ais solennellement, compte tenu de la part
que j'ai bien prise au cours des années précédentes . comme
parlementaire ou comme ministre, en faveur du développement
de l'enseignement public — ii y a actuellement à l'intérieur de
cet enseignement une tendance contre laquelle il fa . . mettre
en garde et les syndicats de maitrs et certaines asso :i,tions de
parents d'élèves : ceux qui ont la charge d 'éduquer le, enfants,
apparaissent aujourd'hui comme des partisans . Combien
de parents d'élèves issus eux-mêmes de l'enseignement public,
émus à la pensée de ce que représentaient le'trs instituteurs
il y a trente ou quarante ans, ont froid au coeur en entendant
les propos de certains maîtres, de certains dirigeants de syn-
dicats ou de certains présidents d'associations de parents d'élè-
ves. (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République, du groupe républicain et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux.)

On a évoqué tout à l'heure les élections et la préparation
du scrutin de mars 1978 . Je me demande s'il n'était peut-être
pas préférable de garder le silence sur nos intentions de
réformes immédiates et de les mûrir pour demain, en laissant
se développer la campagne contre la liberté de l'enseignement
et contre la paix scolaire, telle qu'elle commence à se révéler?

M . Eugène Claudius-Petit. Très bien !

M. Michel Debré . En confirmant des mesures très simples en
faveur de la paix scolaire, nous accomplissons une oeuvre natio-
nale . Nous préparons une opinion, qui disposera de plus de
liberté pour se décider, en affirmant dans les textes que l'aide
à l'enseignement privé et à l'enseignement catholique se pour-
suit, qu'elle est inscrite dans la loi et qu'il sera difficile de
revenir en arrière . (Applaudissements sur les bancs du rassent-
blement .pour la République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates seeiaux .)

Dans ces 'conditions, compte tenu à la fois du succès de la
législation de 1959, de l'utilité de son adaptation, de la néces-
sité de sen actualisation et de la valeur de toit acte en faveur
de la paix scolaire venant d'une majorité qui a tant fait
pour l'enseignement public, je considère, mes chers collègues,
que vous pouvez repousser cette question préalable et adopter
le texte d: loi, résultat d'un effort à la fois des parlementaires

et du ministre de l'éducation, dans un état d'esprit qui est exac-
tement celui que nous souhaitons, celui de la liberté dans la
République, telle que nous la voulons . (Applau_lissements sur
les bancs du rassemblement pour la République . di groupe
républicain et des réforeudeut.s, des centristes et des démocrates
seciaeex.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur la
question préalable?

M. Alexandre Bob,orapporteur. La commission n'a pas été
saisie de la question préalable . Mais je puis dire, étant donné
ses délibérations sur le texte, qu'elle s'y serait vraisemb'ablcment
opposée. Toutefois, il ne s'agit là que d'un avis personnel.

M. le président. La parole est à M. Guermeur, pour répondre
à la commission . (Exclrmaiions sur plusieurs bancs des socia-
Rite ., et radicaux de genette et des conam :mni;tes .)

M is je pourrai aussi donner la parole à un membre de
l'opposition pour ré pondre au Gouvernement. (Sourires .)

M . Guy Guermeur . Monsieur le président, mes chers collègues,
je veux rendre hommage à la hauteur de vue et à l'élévation
de pensée qui font se rejoindre aujourd'hui M . Bob,ele rappor-
teur de ce texte, et M . Michel Debré dont chacun reconnaît
qu'il était l'auteur, l'inspirateur de la loi du 31 décembre 1959.

Je regrette le ton et le niveau des arguments employés pour
opposer la question préalable . En fait, M. Boulloche, qui a
quitté le gouvernement du généra de Gaulle au moment où
allait lui être soumis le texte défendu par M . Michel Debré,
vient aujourd'hui par-delà dix-huit années, nous redire ses
propos d'alors, avec' les noèmes arguments, avec la même séche-
resse.

J'étais, en l'entendant, tenté de penser qu'au cours de ces
dix-huit années, M . Boulloche et les hommes de son parti
n'avaient rien appris et rien oublié

Il a utilisé des arguments qui n'avaient pas leur place dans
ce débat : x Un des auteurs da la proposition de loi inscrit par
mégarde, par suite d'une faute matérielle et q ui était décédé e,

la complicité du Gouvernement », comme s'il s'agissait d'un
crime, s la division de la majorité »,

	

l'électoralisme » . ..
« Une liberté, nous disait M . Boulloche, que personne ne songe

à menacer » . Sinistre humour quand on connaît les écrits qui
plaident contre les paroles de M . Boulloche lui-même !

a Des engagements financiers qu'on ne pourra tenir et qui
mettront en .péril . . .» alors que l'on sait, bien au contraire — j'y
reviendrai tout à l'heure — que la vie de l'enseignement privé
est une économie pour les deniers de l'Etat.

a Etablir le dualisme scolaire » . Mais je lis dans les écrits de
M . Mexandeau qu'il est question d'en finir avec le dualisme sco-
laire . Comment d'ailleurs peut-on songer à en finir avec quelque
chose qui ne serait pas encore établi ?

a Pitoyable manoeuvre », nous dit encore l'orateur du groupe
socialiste.

Tout cela révèle une très grande gêne, et vous aurez d'ailleurs
remarqué, mes chers collègues, que le fond du débat n'a même
pas été évoqué,

Gêne parce que la division règne non seulement au sein des
formations qui ont signé ensemble le programme de 1972 dit
s programme commun de gouvernement e, mais même au sein du
parti socialiste entre ceux qu'on nomme les s chrétiens de
gauche », et qui sont attachés à la liberté, et ceux qui ne badi-
nent pas avec le monopole.

Gêne qui a conduit les signataires du programme commun à
des assauts de rectifications tout au long de ces mois derniers,
à tel point que je nie demandais si je n'allais pas recevoir un
jour, de tel ou tel personnage de l'opposition une demande
d'adhésion à l'association parlementaire pour la liberté de
l'enseignement . D'ailleurs, je n'aurais pas eu lieu d'en être
surpris puisque, dans les pays nordiques, cette liberté que
nous nous efforçons d'assurer, de maintenir, de défendre en
France, ne fait même pas problème Et peut-être, à quelques
centaines de kilomètres plus au Wied, les paroles que je pro-
nonce aujourd'hui le seraient-elles par des hommes nui se
rattachent à la social-démocratie et au socialisme ?

Il en va différemment chez nous pour des raisons qui tiennent
à plus d'un demi-siècle de sectarisme et de luttes . Nous ne pou-
vons que le déplorer.

M. Michel Debré, en prononçant des paroles auxquelles il
faut rendre hommage, a su révéler le fossé qui pouvait exister
entre cette conception de guerre et la conception de paix qui
est la nôtre.

La proposition de loi qui vous est soumise aujourd'hui ne
cor respond pas à ce que l'on a voulu présenter.

Il ne s'agit pas d'une loi de circonstances . Oh a parlé d'élec-
tions et de manoeuvres. Cette proposition est en préparation
depuis quatre années avec ceux-là mêmes qui se préoccu p ent
de l'enseignement privé . de son épanouissement et de la liberté
de l'enseignement. Un travail constant est accompli en collabo-
ration avec les maîtres — je veux parler des syndicats qui
groupent 70 p . 100 des maitres de l'enseignement privé —, les
parents qui représentent 830 000 familles, le secrétariat général
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à l'enseignement catholique qui regroupe 93 p. 100 de l'ensei-
gnement pri"é, l'épiscopat dont on a coutume de dire qu'il est
hostile à l'école catholique ou qu'il s'en désintéresse.

Je vous rappelle qu'une association qui regroupe 330 députés
et sénateurs a travaillé à l'oeuvre collective qui vous est pré-
sentés . Cette oeuv re a été conduite par l'ensemble ales formations
de la majorité . Si ceux qui siègent sur les bancs de l'opposition
avaient voulu y participer, il n'aurait tenu qu'à eux de se
joindre à nous.

C'est sans aucun esprit partisan que l'association travaille.
Elle est ouverte . J'en veux pour preuve le fait qu'avant le décès
du président Pompidou, certains membres de notre association
se trouvaient alors dans l'opposition, ce qui montre que le débet
de ce matin s'élève au-dessus des préoccupations partisanes pour
toucher à l'essentiel, c'est-à-dire à la protection de l'esprit de
nos enfants et à la liberté des familles.

Cette proposition de loi ne peut pas Ctre considérée non plus
comme une quelconque attaque au ras du sol répondant à telle
autre du programme commun, du programme communiste, du
programme socialiste, (lu programme de M. Mexandeau ou (les
propos de M' Ccrnec . Tout cela, en effet, passe au fil des mois
et des semaines et ne touche pas l'essentiel.

It ne s'agit pas non plus de bouleverser la loi du 31 décem-
bre 1959 . Notre collègue et ami M. Michel Debré a très bien
expliqué qu'elle n'était nullement modifiée dans son essence et
qu'une simple mise à jour — je n'aime guère le mot a actuali-
sation » — était nécessaire.

Cette proposition de loi ne porte pas atteinte à l'enseignement
public . Comment croire, en effet, que ceux qui ont' tant fait
pour l'éducation en France depuis dix-huit ans porteraient
aujourd'hui une quelconque attaque contre l'enseignement public ?
Comment croire que les députés qui siègent sur les bancs de la
majorité, dont la plupart ont été à l'école primaire dans l'ensei-
gnement public — c'est mon cas, et j'y ai passé des examens
qui n'ont plus cours aujourd'hui — ou à l'université d Etat,
renieraient maintenant les maitres de leur enfance auxquels
ils sont attachés, en qui ils ont trouvé l'amitié et qui remplirent
un véritable sacerdoce dans ce qui constituait pour eux l'essen-
tiel : l'éducation des petits de France, des hommes et des
femmes de demain.

Cette proposition de loi ne pore pas non plus atteinte à
l'égalité devant les charges fiscales.

Je rappellerai deux chiffres : 16 p. 100 des enfants sent
acueillis dans l'enseignement privé, 9 p . 100 du budget de
l'éducation est consacré à l'enseignement privé.

Lorsque j'entends affirmer que les moyens accordés à l'ensei-
gnement privé seraient retirés à l'enseignement public, je réponds
qu'il s'agit là d'une imposture . Je ne peux croire que des hommes
aussi compétents en matière financière et fiscale n'aient pas
compris que si l'enseignement privé venait à mourir, il faudrait
bien que les enfants qui le fréquentent soient accueillis dans
l'enseignement public . Les maitres de l'enseignement public
accepteraient-ils aujourd'hui le sort des maitres de l'enseigne-
ment privé, les locaux dans lesquels ils enseignent ? Certes, non.

Au lieu d'être une source de dépenses supplémentaires, l'ensei-
gnement privé représente une économie . Je vous le dis : si le
programme commun venait à nationaliser l'enseignement privé,
c'est-à-dire à faire refluer deux millions d'enfants environ vers
l'enseignement public, il faudrait alors ouvrir de nouvelles
écoles, payer de nouveaux maitres et engager de nouvelles
dépenses.

Ou bien le contribuable serait plus durement frappé ou bien
l'enveloppe ne varierait pas et alors l'on pourrait parler do
réduction des moyens de l'e . t. ;eignement public.

M. Roger Duroure. Privatiser tout l'enseignement public
coûterait encore moins cher, selon vous !

M. Guy Guermeur. Cette proposition de loi a été préparée
dans la sérénité et dans la réfle: :ion. Nous avons fixé des objectifs
de mesure et de tolérance que nous vous proposons aujourd'hui.

Cette loi vise trois objectifs. Je serai bref puisque M. Debré
a dit l'essentiel à ce sujet.

Le premier objectif est celui do la liberté et du pluralisme.
Nous sommes quelques-uns à , enser que l'essentiel réside dans
la responsabilité des familles et qre nul n'a plus de droits qu'elles
sur , les enfants . C'est à la famille qu'incombe la responsabilité'
première de l'éducation . Cette responsabilité implique un plura-
lisme pour que puisse s'exercer un libre choix. Que serait te
pluralisme sans l'école privée ?

Je vous le demande, mès chers collègues, quelle écule privée
pourrait-on raisonnablement construire, notamment dans les villes,
là ou les Français se rassemblent pour vivre, si chaque famille
devait dépenser les diza`nes de millions de francs nécessaires
à la construction de bâtiments neufs ?

C'est aussi une loi de justice sociale. Les maîtres de l'enseigne-
ment privé, qui étaient autrefois des religieux et qui sont

aujourd'hui des laïcs, c'est-à-dire des hommes et femmes chargés
de famille, inscrits à un syndicat, préoccupés de promotion
sociale, ont autant de besoins que leurs collègues de l'enseigne-
ment public . Ils ont droit, eux aussi, à la promotion sociale, à la
formation permanente et à l'accès à la retraite au même âge
que celui en vigueur dans l'enseignement public.

M . le président. Concluez, je vous prie.
M. Guy Guer:neur. C'est une question de simple justice . Je

pense que notre assemblée n'aurait pas le front de refuser de
mettre un terme à la discrimination dont souffrent aujourd'hui
les maitres de l'enseignement privé.

Enfin, il s ..git d'une loi d'indépendance de l'enseignement
privé qui doit être préservée des atteintes portées lors de la
nomination des maitres es des aides que peuvent lui apporter
les collectivités.

En fait, toute une. philosophie est en cause . La liberté est
indivisible . De la méme manière que nous refusons le parti
unique, la radio unique, le journal unique, nous refusons aussi
l'école unique.

Il faut être clair. Sur un sujet aussi important, on n'a pas le
droit d'écrire une ciiose et de prêcher le contraire, de dire
que la netioralisation n'aura pas lieu mais que les aides seront
suppri ;hées, car alors cette école serait réservée aux riches, à
ceux qui pourraient payer trois mille francs peu- l'éducation de
leurs enfants, sans parler du coût des bâtiments.

En fait, ce n'est pas de guerre scolaire qu'il s'seit — nous ne
la voulons pas — mais de paix scolaire . Nous ne cherchons pas
à l'obtenir par la mort, mais par l'égalité et pas la vie de l'ensei-
gnement privé.

Par cette proposition de loi, nous ne vous invitons pas à un
combat mais, au contraire, à une paix, à un apaisement, à une
égalité . C'est ce à quoi a répondu l'immense majorité des Fran-
çais . Dans ces conditions, une seule voie s'offre à nous qui
sommes les représentants du peuple : répondre au voeu des
Français. (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République, r , roue réor'blicain et des réformateurs,
des centristes et de„ démocrates sociaux.)

M . le président . Quel est l'avis du . Gouvernement sur la question
préalable ?

M . René Haby, ministre de l'éducation . Le Gouvernement
s'oppose à la question prealable.

M . le président . La parole est à M . Delehedde.
M. André Delehedde- Le groupe du parti socialiste et des radi-

caux de gauche demande un scrutin public.
M. le président. Je mets aux voix la question préalable,

opposée par MM . Eoulloche, Mexandea u ;, Delehedde, Franceschi
et les membres du groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche.

Je suis saisi par le groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

M. le président. Je prie g mes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le ré-ultat du scrutin :

Nombre de votants	 474
Nombre de sufirages exprimés 	 47,é
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 183
Contre	 291

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Dans la discession générale, la parole est à M . Rohel.

M. Jean-Claude Rohel . Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, je ne suis pas monté à cette tribune pour défendre
la cause, si légitime soit-elle, de quelques écoles privées.
Je situe le débat d'aujourd'hui au niveau de la défense et de
la promotion de toutes les libertés.

M . Jean Delaneau . Très bien!
M . Jean-Claude Rohel . C'est bien dans l'esprit de la Charte

des droits de l'homme qu'il faut le situer, sans sectarisme
aucun, sans animosité aucune à l'égard de qui que ce soit,
surtout pas è l'égard de l'enseignement public po", lequel
nous sommes prêts, s'il le faut, à mener le même c mbat de
liberté.

M . Jean Delaneau . Très bien !
M. Jean-Claude P.ohOO . Fidèle à sa tradition et à son esprit,

la France, qui a signé la Déclaration des droits de l'homme
et les autres textes des Nations unies, dont spécialement le
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pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, se devait de codifier ces droits à l'usage de ses
citoyens, pour leur permettre d'exercer réellement cette liberté.

Cet objectif fut en partie réalie d par nos prédécesseurs et par
certains d'entre vous, par le vote de la courageuse loi de
décembre 1959 : la lui Debré.

Elle inscrivait dans les textes le principe même de la liberté
d'enseignement ; elle accordait les moyens réels de cette liberté ;
elle en fixait aussi les limites, car qui dit liberté, ne dit pas
anarchie.

Quels sont les résultats après dix-sept années d'expérience ?
Une liberté de choix pour les parents, dont ils sont satisfaits,

les derniers sondages le prouvent amplement . Quoi de plus heu-
reux qu'une possibilité d'alternative pour l'éducation de tel ou
tel enfant, dans les deux sens d'ailleurs ?

D'où une véritable paix scolaire enfin réalisée et l'étonnement
scandalisé de l'opinion française lorsque éclatent, ici ou là, cer-
tains incidents mineurs, souvent exploités et grossis, ce qui prouve
suffisamment que la guerre scolaire n'intéresse plus personne
en France, si ce n'est quelques .nostalgiques de ce passé où la
lutta était de règle, intégristes, conservateurs conscients ou
inconscients d'un laicisme étroit, intolérant et périmé.

La collaboration des deux enseignements, public et privé, est
un fait réel, plus réel encore que certains états-majors ne vou-
draient le laisser croire.

Monsieur le ministre, il nous appartient aujourd'hui d'actualiser
cette loi de justice et de liberté et d'en consolider les résultats
bénéfiques pour toute la nation.

Devant l'évolution rapide en tous domaines ,de la société
française, il faut sans cesse imaginer, créer, promouvoir.
Un programme s'actualise, la loi aussi . Il nous est proposé

aujourd'hui une actualisation de la loi de décembre 1959.
Elle signifie, d'abord, la parité pour les maîtres de l'ensei-

gnement public et de l'enseignement associé, tant pour le dérou-
lement de leur carrière que pour leur formation initiale et per-
manente . Pouvait-on encore tolérer, dans ces services d'un si
haut intérêt national, l'existence de vrais parias ? D'ailleurs,
pourquoi ne pas imaginer une cloison moins étanche permettant
une certaine libre circulation des maîtres, et donc des idées,
d'un enseignement à l'autre ?

Ensuite, nous pensons comme vous, monsieur le ministre,
qu'il faut renforcer l'autorité du chef d'établissement qui doit
coordonner les efforts de chacun et de chaque groupe dans son
école.

Association, oui ; intégration et assimilation : non. C'est la
raison pour laquelle nous souhaitons une amélioration du contrat
d'association qui permette à l'école privée, spécialement aux
écoles primaires, de passer ce contrat avec des communes, quelle
que soit leur couleur politique, sans que celui-ci ne puisse
être utilisé par quiconque comme un moyen déguisé d'aboutir
à une simple intégration . Quoi de plus logique?

Enfin, je ne crois pas ; monsieur le ministre, que l'enseigne-
ment privé demande à l'Etat de construire ses écoles. Il souhaite
seulement avoir accès, comme tient d'autres organisations, ou
tant d'autres particuliers, aux emprunts à long terme et à taux
bonifié . Voilà, monsieur le ministre, ce que nous souhaitons . Ce
n'est certes nas une révolution, tout au plus une petite évolution,
dans l'esprit et la continuation de la loi Debré. Malgré tout,
Ies objections ne . manqueront certes pas . J ' en retiens trois pour
y répondre brièvement ..

D'abord le vieux slogan : « A école publique, fonds publics ».
A-t-il jamais été juste, même s'il a été, un certain temps, la
règle ? Aujourd'hui il fait sourire, car combien de groupements,
d'organisations professionnelles on syndicales entièrement privés
et parfaitement respectables ont-ils recours, de nos jours, aux
deniers publics sous une forme ou sous une autre ?

Autre objection, voisine de la première : l'enseignement privé,
c'est la gabegie de l'argent public.

Ce n'est pas sérieux ! Il est évident qu'un élève de l'en-
seignement privé coûte mains cher à l'Etat qu'un élève de
l'enseignement public . L'usage des fonds publics versés à
l'enseignement . privé est normalement et sérieusement contrôlé
par les trésoriers-payeurs généraux . Et que dire de toutes ces
constructions scolaires à travers la France, payées par l'argent
des parents, parfois par celui des maîtres, pourtant contribuables
à part entière comme tous?

Troisième objection : la privatisation de l'enseignement en
France . Est-ce tellement vrai ou, à regarder de près, n'est-ce
pas le contraire ? La loi Debré a associé étroitement' l'ensei-
gnement privé à l'ouvre d'éducation en France . Le texte que
nous discutons aujourd'hui ne 'peut que renforcer dans la
clarté cette étroite association d'un ensemble structuré et
cohérent à cette oeuvre nationale d'éducation . Nous sommes loin
d'une privatisation pure et simple, puisqu'il s'agit d'unr étroite
et loyale collaboration avec l'Etat, d'une part, avec l'enseigne-
ment public, d'autre part .

Monsieur le ministre, en réalité, les adversaires de la liberté
d'enseignement eu France sont prêts à accorder des subventions
à la presse pour lui garantir son indépendance, qu'elle soit de
droite ou de gauche . Mais ils nous pardonneront difficilement
sens doute de ne pas vouloir faire de l'école un instrument au
service d'un type de société, voire d'une idéologie politique.

Si tel est le cas, permettcc .moi de conclure que ce n'est pas
ainsi que nous concevons pour la France l'expression des libertés,
y compris la liberté d'enseignement . (Applaudissements sur les
bancs du groupe républicain, du rassemblement pour la Répu-
blique et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

M. le président . Je remercie M. Rohel d'avoir bien voulu ne
pas utiitser tout le tempe de parole qui lui était imparti.

La parole est à M . Rallie.

M. Jack Ratite. Monsieur le président, monsieur le ministre,
nies chers collègues, personne ne sc.a étonné que je proteste une
nouvelle fois au nom du groupe communiste contre les conditions
dans lesquelles ce projet de loi a été inscrit à l'ordre du jour de
l'Assemblée.

Ou il est important, et pourquoi cette précipitation de fin
de session, ce rapport écrit qui n ' en est pas un, ce texte muet
sur le mode de financement? Ou il est anodin, et pourquoi
ce cheminement procédurier raffiné pour en discuter, cette sorte
de chorégraphie parlementaire entre majorité, commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, commission des finances
et Gouvernement ?

En vérité, il s'agit d'un mauvais coup que vous voulez perpé-
trer avec l'objectif inavoué, mais bien réel, de gêner le déve-
loppement du mouvement populaire contre votre politique.

A propos du texte sur l'enseignement privé présenté par
l'Elysée . le Gouvernement et sa majorité, le groupe parlemen-
taire communiste souhaite donner sa position en toute clarté.
Deux mots caractérisent selon nous votre initiative : diversion et
division.

Deux expressions sont significatives de notre politique natio-
nale et démocrati q ue : laïcité comme liberté démocratique et
union du peuple de France pour en finir avec la misère, pour
construire une société d'hommes clans une humaine société.

Permettez-moi d'expliciter, en la circonstance, ces deux mots
et ces deux expressions, autrement dit le pourquoi du vote que
nous allons émettre.

Deux mots caractérisent votre initiative. Oui, monsieur le
ministre, il s'agit d'abord d'une diversion et cela d'un triple
point de vue.

Le peuple de notre pays, dans sa grande majorité, connaît
d'énormes difficultés . Des millions de Françaises et de Français
des villes et des campagnes de toutes régions, croyants • ou
incroyants, sont soumis aux urgences : chômage total ou partiel,
baisse 'du pouvoir d'achat, diminution des revenus agricoles,
loyers toujours plus élevés avec leurs cortèges d'inhumaines
saisies, travail rendu plus dur, plus rapide et plus dangereux,
sécurité sociale amoindrie, allocations familiales minorées,
retraites de misère, libertés tronquées et bafouées, toutes choses
qui conduisent à l'impossibilité de vivre vraiment.

Qui peut être tranquille alors que tant de nos concitoyens
sont ainsi victimes de l'injustice, de l'oppression et connaissent
des conditions de vie dégradantes ? Partout où il y a une
misère à soulager, une injustice à combattre, un droit à défendre,
il doit y avoir une réponse positive.

A l'évidence, votre gouvernement et sa majorité affichent la
tranquillité, la sécheresse de coeur, et refusent de répondre à ce.,
urgences . Vous préférez tenter de changer l'ordre du jour établi
par le peuple de notre pays lui-même et qui concerne son
avenir immédiat.

Oui, votre initiative est une diversion . Elle l'est encore
d'une autre manière, par rapport aux graves problèmes auxquels
sont confrontés les enfants et les jeunes, qu'ils fréquentent l'école
publique ou l'école privée . Dès l'enfance, c'est ici et' là que la
ségrégation sociale fait ses ravages et accumule inadaptations et
retards scolaires, comme en témoignent ces chiffres cruels:

En 1973-1974 — ce sont les dernières statistiques — 210 000
enfants de douze ans de l'enseignement public et 25 500 de
l'enseignement privé, soit 235 000 étaient encore à 'l'école pri-
maire, en classes spécialisées ou de transition, c'est-à-dire avec
plus d'une année de retard . Toujours en 1973-1974, 709 900
élèves de l'enseignement public et 100 000 de l'enseignement
privé, âgés de douze à seize ans, étaient encore à l'école primaire,
en section d'éducation spécialisée, en classe de transition a en
C . P . P . N. ou en classes préparatoires à l'apprentissage, c'est-
à-dire sans possibilité réelle de suivre un enseignement normal.

Faut-il encore prendre deux chiffres ? Actuellement, 75,4 p . 100
des Masses maternelles de l'école publique ont plus de trente-
cinq élèves, et 71,5 p. 100 dans l'enseignement privé.

A l'âge de la jeunesse, au moment où la joie, l'enthousiasme,
l'espoir devraient habiter jeunes filles et jeunes gens quittant
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l'école pour aborder la vie c'est, d'où qu'ils viennent, le chômage,
l'inadmissible chômage avant d'avoir travaillé, la souffrance
de ne pouvoir tenir une place utile dans la société.

Ségrégation sociale et chômage des jeunes, voilà deux autres.
plaies de votre régime, et au lieu de vous attaquer à cette ques-
tion frappant d'abord le monde ouvrier, vous invitez les Français,
sur le dos des enfants et des jeunes, à débattre de questions
buissonnières . en marge de leurs profondes préoccupations . Oui,
vraiment, votre initiative est une diversion.

Elle l'est enfin par rapport à la réforme à laquelle, avec
l'hôte de l'Elysée, vous avez donné votre nom . Partout dans
le pays, s'est exprimée une très large opposition à la réforme
Giscard-llaby . a Parlons d'autre chose », dites-vous : toujours
la diversion.

Mais votre initiative est aussi division car les grandes questions
que je viens d'évoquer vous assaillent. Votre audience dans le
peuple marque le pas, se rétrécit. Examinant cet affaiblissement
— ce qui ne veut pas dire encore votre défaite — vous décou-
vrez, inquiet, un fait évident : l'évolution du monde chrétien,
particulièrement des travailleurs chrétiens dont un nombre
croissant trouve, y compris dans leur foi, des raisons de se
retrouver dans les luttes avec leurs camarades incroyants.

Permettez-moi deux références qui me touchent de très près.
A Aubervilliers dont je suis le député, j'ai participé, voilà un
mois, à une rencontre entre chrétiens et communistes . Nous '
étions 250 . Mes camarades n'étaient pas majoritaires . Et sur
les grandes questions sociales, nationales et démocratiques, quelle
convergence ! Je n'évoquerai que les questions sociales. Dans
le dialogue, dans la préoccupation, dans la réflexion, dans la
solution, dans l'action décidée se retrouvaient les communistes
et les chrétiens, et pas seulement les chrétiens engagés, comme
d'aucuns disent péjorativement, mais aussi les et, :étiens attachés
au service des pauvres, au bien commun, à l'amour du prochain,
à la primauté de la personne et . que heurtent profondément la
crise sociale, la crise morale, le règne effréné des puissances
d'argent par lesquelles tant de travailleurs cumulent aujourd'hui
les malheurs.

Toujours à Aubervilliers, lundi, en fin d'après-midi, je saluais
avec le maire de la commune, vingt-sept maitresses et maîtres
de l'enseignement public et laïque qui quittaient la ville soit
pour retraite, soit pour promotion ou pour convenance person-
nelle . La discussion amicale qui accompagna cet au-revoir tourna
autour de la ségrégation sociale. Ces enseignants, comme les
parents, n'acceptent plus qu'à six, sept, huit ans leurs enfants
soient aujourd'hui marqués définitivement dans leur avenir
scolaire. Il y a, disent-ils, une injustice .inadmissible qu'un
jeune enfant parce que son père . et sa mère sont ouvriers,
ait une scolarité limitée, raccourcie, bref inégale et sans issue.
Sous cet angle la préoccupation de ces maitres de l'enseignement
laïque qui est aussi celle des communistes, rejoint celle des'
travailleurs chrétiens . Ah ! comme vous seriez réjoui de par-
venir à stopper ce mouvement profond ! Comme il vous serait
utile de dresser les uns contre les autres, ceux que tout appelle
à marcher côte à côte, puis ensemble, pour construire une
société française meilleure !

Les exclusives, la méfiance, le tri des enfants après le tri
des maîtres, la France coupée en deux, tel est votre objectif.
Vous ne pouvez plus régner que sur une France en morceaux,
une France défigurée.

Ne vous en déplaise, la création difficile, certes, non sans
orage, de s lendemains qui chantent n'est plus une utopie,
parce qu'il s'impose de plus en plus dans l'esprit et dans les
faits français que la ligne de partage décisive est celle qui,
au-delà de la diversité des couches sociales, des familles poli-
tiques et des courants de pensée, se situe entre, d'une part,
la petite caste qui domine l'économie et l'Etat et, d'autre part,
l'immense masse de ceux qui travaillent, de toutes les victimes
des monopoles.

La route est prise et vous ne parviendrez pas à en-détourner
les rtisans, croyants ou incroyants, par des appels, visiblement
intéressés, à emprunter tel ou tel sentier plein d'épines et de
ronces.

Ceux que je viens d'évoquer, ceux des usines et des champs,
des écoles -e- publiques et privées — et des bureaux, des chan-
tiers et des laboratoires cognent à la vitre du progrès et savent
que le Gouvernement leur répond toujours : non . M . Barre est
c M. refus systématique » aux revendications populaires, sous
prétexte d'austérité, répète-t-il, quand il y a cortège local ou
national, et de quelle ampleur, comme le 24 mai.

Et puis, d'un seul coup, il trouve, vous trouvez de l'argent.
Comment ? Combien ? C'est le silence, encore que vous alliez
jusqu'à établir une sorte d'échelle mobile des forfaits d'externat
de l 'enseignement privé, alors que dans les usines et les bureaux
vous tentez de bloquer tout, en tout cas de ne pas dépasser les
fameux 6,5 p . 100 de M. Barre, et que vous disputez ses
crédits à l'éducation nationale.

Au fait, allez-vous, comme le précisait l'article 5 du projet
de loi dans sa première rédaction, taxer les constructions de
l'enseignement public, que d'ailleurs, vous financez si parci-
monieusement ? Le pouvoir connait bien mal la conscience de
ce peuple pour imaginer qu'il peut ainsi lui acheter des voix.

J'ai parlé tout à l'heure des régions . Mais précisément où
est l'argent souvent promis, jamais donné, et toujours néces-
saire, pour le développement de la Bretagne, pour celui de
l'Alsace, de la Pégion du Rhône, de celle du Nord ?

M. André Tourné. Et pour la région de Languedoc-Roussillon!

M . André Guerlin. Et pour le Sud-Ouest !

M. Jack Ralite . Oui, où est l'argent pour les dossiers de ces
r 'gions pour lesquelles, soit dit en passant, le parti commu-
nistre français a rédigé sur place, et avec les intéressés, d'abon-
dantes pages? Oui, où est l'argent pour ces régions où, en
mars dernier, forces de progrès et chrétiens se sot réunis
pour vous battre souvent ?

Votre opération de division échouera . Nous refusons, quant
à nous, et cette diversion et cette division.

Votre politique est vraiment d'un autre temps . C'est une
politique politicienne, une politique sans grandeur.

Notre démarche est radicalement différente . Nous sommes
attachés à l'enseignement laïque en ce sens qu'il est une création
originale de notre peuple, visant à assumer sa diversité. La
mise à jour, par la France, d'une responsabilité nationale en
matière d'éducation, c'est un précieux et un immense acquis
démocratique . C'est une liberté française dont ont bénéficié et
bénéficient à travers l'enseignement des maitres d'écoles, des
millions et des millions d'enfants de toutes origines, de toutes
confessions.

Nous sommes pour l'enseignement publie tel que le définit le
programme commun, pour le droit à l'éducation reconnu à tous,
l'éducation nationale étant un service public chargé de réaliser
ce droit. Nous sommes pour un enseignement sans philosophie ou
doctrine officielle, un enseignement qui n'écarte, ne rejette,
n'étouffe ou ne neutralise aucune opinion, qui -respecte à tra-
vers le dialogue le diversité des engagements des familles . La
gestion démocrat,4ue de l'enseignement associant l'administra-
tion, les enseignants et les jeunes, les parents en constituera
l'une des garanties.

Il demeure qu'en France existe aussi un enseignement confes-
sionnel hérité de l'histoire.

Pour nous il ne saurait être question de régler ce problème
par la voie autoritaire, dans un esprit de revanche aussi . bien sur
le plan national que sur ;e plan municipal et nous l'avons prouvé.
Pour nous il ne saurait être question de le régler par opportu-
nité électorale.

Avec une exigence constamment réaffirmée de droiture poli-
tique, nous abordons et aborderons ce problème dans l'esprit
que je viens de dire aussi bien en . Bretagne qu'en Limousin,
en Alsace que dans le Nord, en Provence qu'à Paris et dans sa
banlieue.

Le gouvernement démocratique devra entreprendre, à partir de
la situation existante, un dialogue constructif avec les familles,
les enseignants, les représentants de l'église qui envoient les
enfants dans l'enseignement confessionnel ou en sont responsables.

La démarche démocratique que nous préconisons pour l'ensei-
gnement, et qui doit prendre en compte pleinement la diversité
des opinions et des options, ne peut être que la méthode d'un
débat tranquille permettant l'application progressive et dans un
esprit d'union des mesures inscrites dans le programme commun
de gouvernement.

C'est cela la démocratie jusqu'au bout, la clarté, l'union sans
démagogie, la cohérence d'une politique qui, à l'école comme
dans la cité, considère la diversité de notre peuple comme une
richesse, une richesse absolument indispensable pour mettre
fin le plus rapidement possible à l'insupportable crise infligée
à la France par le règne effréné des puissances d'argent, aux
inacceptables, injustes et absurdes conditions de vie de millions
de Françaises et de Français, et pour ouvrir et construire un
avenir qui soit celui de tout un peuple, enfin rassemblé.

C'est cela la large union du peuple de France pour une
société d'hommes dans une- humaine société . Fruit de l'union
de la gauche, le programme commun est source d'union . Son
actualisation en cours l'est davantage encore . Fondée sur cet
acquis, l'union du peuple de France est un facteur de puis-
sance, d!élan et de victoire . Nous communistes, nous sommes
pour une société qui assure le bonheur des hommes, pour une
société de solidarité nationale, riche de ses diversités régionales.

Nous ferons tout, absolument tout, pour .que rien ne contrarie
cette avancée pluraliste du peuple français.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, nous refusons votre
- initiative de diversion et de . division : nous ne participerons
pas à vos faux combats ; nous ne diviserons pas notre peuple ;
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nous voterons contre votre proposition de loi . (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes et radicaux de
gauche .)

M. le président . La parole est à M . Bouvard.
M. Loïc Bouvard . Monsieur le président, monsieur le ministre,

mes chers collègues, je me félicite qu'une initiative parlemen-
taire permette à notre assemblée de se saisir d'un problème
qui revêt, à mes yeux, une importance fondamentale.

La publication de l'avant- p rojet socialiste sur la réforme
de l'éducation et, plus récemment, les prises de position de la
fédération des 'conseils de parents d'élèves, avaient suscité un
large débat public autour de la question scolaire . Près de
dix-huit ans, pourtant, se sont écoulés depuis la mise en oeuvre
de la loi du 31 décembre 1959. La pratique d'un dialogue
fructueux et d'une association constructive entre l'Etat et l'ensei-
gnement privé pouvait laisser espérer que ne se réveillerait pas
une querelle d ' un autre temps. Je regrette, pour ma part, que
l'attitude des tenants de l'étatisation remette en cause un équi-
libre qui s'était peu à peu instauré.

Querelle d'un autre temps ! La majeure partie de l'opinion
en est consciente puisque, selon un récent sondage de la Sofres,
64 p . 100 des Français jugent que l'Etat doit aider l'école libre.
Cela prouve, s'il en était besoin, que l'opinion publique ne
comprendrait pas que se rallume la guerre scolaire dont, aujour-
d'hui encore, dans certaines provinces, on mesure les séquelles
désastreuses.

Au surplus, comment admettre que l'on puisse considérer
l'enseignement privé auquel 800 000 familles confient près de
2 millions d'enfants, soit environ 16 p . 100 des effectifs sco-
laires, comme e un appareil idéologique à fonds d'Etat et à
contrôle directement bourgeois »

Une enquête réalisée au début .de 1976, à l'échelon national,
auprès des élèves de quatrième de l'enseignement confessionnel,
démontre qu'on y trouve près de 19 p. 100 d'enfants d'ouvriers
contre 15 p . 100 d'enfants de cadres, de médecins ou d'avocats.

En outre, le nombre des boursiers dans l'enseignement privé
est passé de 20 à 28 p . 100 de 1968 à 1973, alors qu'il régressait
de 45 à 42 p. 100 dans l'enseignement public,

Enfin, dans nombre d'écoles privées, où les parents doivent
contribuer aux frais, un système de péréquation assure une
réelle solidarité qui permet à l'école d'accueillir les enfants des
familles moins aisées.

Vouloir imposer l'image d'un enseignement privé pour s gosses
de riches », c'est ignorer délibérément que cet enseignement
privé est d'abord et avant tout, un enseignement catholique.
Celui-ci regroupe en effet 93 p . 100 des effectifs. Dans un
rapport tout récent, le secrétariat général de l'enseignement
catholique a fort opportunément rappelé que a les écoles
catholiques sont des associations du type loi 1901, excluant par
essence tout but mercantile et toute recherche de bénéfice ,.

La seule vocation de cet enseignement c'est d'apporter un
éclairage chrétien à la formation profane, et il serait grave,
au nom de l'idéologie, de lui en refuser les moyens.

Que dire, par ailleurs, de ce slogan que l'on voit renaître,
séduisant par son simplisme? a A l'étiole publique, fonds
publics ; à l'école privée, fonds privés. » Une certaine dialec-
tique nous a familiarisés avec le concept de liberté formelle.
Il n'est de liberté, en effet, que celle à laquelle sont donnés
les moyens de s'exercer . Que serait la liberté de la presse ou
la liberté syndicale si l'Etat n'apportait son aide ou son soutien
financier, quelles que soient les options idéologiques de tel
organe de presse ou de tel syndicat ?

Car c'est bien 'de liberté qu'il s'agit ici . Le pluralisme scolaire
est une condition indispensable de la liberté d'enseignement,
et donc de la liberté elle-même . L'Etat se doit de garantir aux
familles le choix du type d'éducation qu'elles entendent donner
à leurs enfants . Tel fut l'objet de la loi de 1959 comme l'a dit
M . Debré.

Comment ceux qui se présentent aujourd'hui comme les défen-
seurs des libertés, du e droit à la différence =, et même d'un
système autogestionnaire garant des responsabilités individuelles,
peuvent-ils ignorer des principes aussi élémentaires?

II est temps, loin des querelles idéologiques, de reconnaître
définitivement que l'enseignement catholique remplit, à son
niveau et avec ses méthodes, une véritable mission de service
public . Il est porteur d'un projet éducatif spécifique, auquel
on doit donner les moyens de s'exprimer au sein de la nation.
e Contribuer à plus de justice, permettre l'expression et l'édu-
cation de la liberté, favoriser de nouvelles relations et permettre
aux jeunes de donner un sens à leur vie », tels sont les objectifs
que s'assigne l'enseignement catholique, comme le rappelait un
document publié en mars 1976.

Grâce à sa situation particulière, à la marge d'autonomie
dont il dispose et au souci qui l'anime d'une pédagogie diver-
sifiée et novat-ice, l'enseignement privé peut assumer cette
mission .

L'étatisation, l'intégration dans l'ensemble du s
y

stème édu-
catif, outre les problèmes économiques et budgétaires qu'elle
créerait, conduirait à supprimer cette spécificité.

Il convient, à l'inverse, de renforcer les liens de confiance
et de collaboration qui se sont peu à peu tissés entre l'Etat
et l'enseignement privé . A l'assimilation ou à la ségrégation, les
deux thèses extrêmes rappelées tout à l'heure par M . Michel
Debré, nous préférons l'association dans le respect mutuel, hors
de tout apriorisme passionnel.

Les mesures qui nous s ..nt proposées aujourd ' hui s ' inscrivent
dans cette perspective. Elles visent à supprimer la disparité
inadmissible entre la situation des maitres de l'enseignement
privé et de l'enseignement public, et à garantir aux établisse-
ments privés sous contrat d'association une certaine autonomie
de gestion, sous le contrôle de l'autorité publique, une marge
d'initiative dans le recrutement des maîtres, lesquels doivent
toutefois respecter- le caractère propre de l'école . Ces mesures
apportent, en définitive, aux établissements privés les moyens
nouveaux qui sont nécessaires à l'exercice de leurs responsa-
bilités propres.

J'apporterai donc mon entier soutien à ces dispositions
constructives . Elles marquent la volonté de résorber les sources
de tensions et de rivalités qui peuvent subsister entre l'ensei-
gnement privé et l'enseignement public . Elles contribuent donc
à parachever l'évolution qui s'est affirmée au cours des der-
nières années dans la voie de l'apaisement et qu'il serait
dangereux pour l'éducation nationale ebmme pour le pays tout
entier de remettre en cause . (Applaudissements sur les bancs
des réformateurs, (les cent r istes et des démocrates sociaux, du
groupe républicain et du rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M. Godon.

M. Gérard Godon . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, ce n'est pas, comme certains voudraient
le faire croire, pour défendre des privilèges hérités du passé,
qu'un grand nombre de mes collègues et moi-même, déposons
devant l'Assemblée cette proposition de loi, mais plus simple-
ment pour défendre une liberté qui nous est chère car elle
exprime le chois ; d'un mode d'éducation et de formation de la
personnalité de chacun, choix qui implique le respect et le
maintien du pluralisme scolaire.

Il ne s'agit pas d'entraver le développement de l'enseignement
public, en prenant à l'école laïque, dont chacun d'entre nous
reconnait la valeur formatrice et éducative, pour donner à l'école
privée . II s'agit seulement d'assurer à l'école privée les moyens
réels et effectifs d'assumer sa tâche. de remplir son rôle dans
un pays où un certain nombre de famiiles restent encore attachées
à la diffusion de certaines valeurs spirituelles et, bien entendu,
de s'adapter à l'évolution du système éducatif.

C'est pourquoi cette proposition de loi a d'abord pour but
de permettre aux écoles privées de réaliser les investissements
nécessaires afin d'être aptes à faire face, tout comme les éta-
blissements publies, aux exigences nouvelles de la formation
professionnelle.

Quoi de plus logique, me semble-t-il, que d'accorder les sub-
ventions nécessaires à l'aménagement et à l'équipement de ces
établissements, alors que l'on cherche à mettre en oeuvre tous
les moyens susceptibles de revaloriser le travail manuel ce
qui suppose qu'il soit de mieux en mieux intégré dans les pro.
grammes d'enseignement — et que l'on s'efforce d'améliorer
la formation professionnelle afin de lutter contre le chômage
des jeunes?

II s'agit aussi de faire cesser la discrimination entre les
maîtres de l'enseignement public et de l'enseignement privé, en
accordant notamment à ces derniers les mêmes possibilités de
formation, de qualification, de carrière et de promotion.

Il s'agit enfin d'égaliser les subventions de fonctionnement
entre les deux ordres d'enseignement.

En allégeant les charges qui pèsent trop lourdement aujour-
d'hui encore sur l'école privée, il sera possible de l'ouvrir à
tous . Ainsi sera renforcé l'exercice d'une liberté démocratique.

Je souhaite que les décrets d'application de cette loi garan-
tissent aux écoles privées l'octroi des subventions par l'Etat et
les collectivités locales . On constate en effet que certaines muni-
cipalités qui se disent s progressistes » multiplient les manoeu-
vres administratives visant à refuser aux écoles privées, et
notamment aux petites écoles primaires, l'aide financière à
laquelle elles ont droit.

Est-ce là un exemple du respect des libertés fondamentales,
auquel se sont publiquement et, à maintes reprises engagés les
partis signataires du programme commun ?

Prenant seulement acte de ce détournement du pouvoir muni-
cipal, je laisse à chacun la liberté de répondre à cette question.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique, du groupe républicain et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux.)
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La parole est à M . le ministre de l'éducation.

de	 med

	

ms

	

_me_ _

	

_es_

M. René Haby, ministre de l'éducation . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le problème qui nous occupe est d'une
telle importance que de nombreux parlementaires ont estimé
devoir proposer, dès cette session . des dispositions législatives
précisant davantage l'aide de l'Etal à l'enseignement privé . Le
Gouvernement. consulté, a seulement demandé aux auteurs de
ces propositions de réduire quelque peu certaines innovations
afin de rester dans la conception générale des lois votées depuis
vingt ans sur ce sujet.

Une procédure, certes applicable aux propositions de loi,
mais qu'il n'était pas d'usage d'utiliser de cette façon, a permis
à l'opposition de bloquer les articles qui contenaient des dispo-
sitions financières . Le Gouvernement ne pouvait accepter que
l'on prive ainsi le Parlement d'un débat au fond sur le statut
de l'enseignement privé dans notre Etat.

Chaque électeur attend de son député qu'il prenne une atti-
tude claire . Trop d'équivoques se sont accumulées depuis plu-
sieurs mois du fait des déclarations ambiguës ou contradic-
toires de ceux qui parlent au nom de l'opposition . Afin que le
débat ait lieu et que chacun puisse prendre position, le Gou-
vernement a été contraint de présenter sous forme d'amende-
ments au texte de la commission les dispositions de la propo-
sition de loi qui avaient reçu son accord.

Nous sommes clone aujourd'hui au coeur d'un débat important,
puisqu'il y va de l'éducation dans la nation et de son corollaire,
la liberté de l'enseignement

En ma qualité de ministre de l'éducation, je dois d'abord
réaffirmer un principe fondamental : l'enseignement public est et
doit être ouvert à tous les enfants de France . Nul ne le conteste.
Ma propre expérience d'enseignant et de ministre me conduit à
rendre hommage au sens du service public et à l'esprit de tolé-
rance qui caractérisent l'immense majorité de mes collègues de
l'enseignement public.

Eux seuls, par leur honnêteté intellectuelle, par leur recher-
che d'une objectivité scientifique clans l'enseignement, par leur
respect scrupuleux de la personnalité des enfants peuvent per-
mettre et ont permis la réussite de cette gageure voulue par
la France voici un siècle : une école laïque, accueillante à toutes
les croyances.

Je devais, et c'est justice, leur en rendre témoignage . Mais
nous devons aussi reconnaitre l'existence de familles de pensée
qui ne peuvent s'accommoder totalement de la laïcité d'une édu-
cation enfantine, et penchent, par inclination profonde, pour un
enseignement à caractère propre . Il en résulte la demande et
la nécessité d'un enseignement confessionnel . Nous devons
aussi admettre l'existence d'un enseignement privé non-confes-
sionnel répondant à des soucis pédagogiques spécifiques. Je
pense, notamment, à l'Ecole alsacienne, ainsi qu'aux écoles créées
à partir des idées de Mme Montessori, de Steiner, etc.

Quel que soit donc le type d'enseignement privé auquel on
fasse référence, ses possibilités d'existence sont reconnues dans
et par la nation . Je remercie MM, Debré, Bob,oGuermeur, Bou-
vard et Godon de l'avoir rappelé tranquillement, sans aucune
hostilité ni méfiance pour l'école publique . Le corollaire normal
en est l'aide qu'apporte l'Etat à son fonctionnement et qui a
fait l'objet de la loi du 31 décembre 1959 . D -1 disparités impor-
tantes subsistent cependant par rapport à '' :.-nreignement public.
En effet, si l'on s'en réfère aux derniers comptes connus et
publiés, relatifs à la gestion de 1975, on relève qu'un élève a
coûté — par an — 2 600 francs à l'Etat dans l'enseignement
privé sous contrat : en comparaison il en aura coûté 3 183 francs
dans l'enseignement public, et 3 499 francs si l'on prend en
compte les dépenses d ' équipement.

D'autre part, si le statut de l'enseignement privé est resté
inchangé depuis près de vingt ans, vous conviendrez avec moi
que, sur le terrain, la situation démographique et scolaire n'a
pas manqué d'évoluer.

Le droit inaliénable des familles — dans le cadre de la liberté
de l'enseignement — de choisir pour les enfants une éducation
et donc un établissement dont le caractère propre va dans le
sens de leurs convictions, implique ainsi une étude plus appro-
fondie, à la lumière de l'expérience de l'état actuel des services
rendus et des besoins reconnus de l'enseignement privé.

Dans ces conditions, il était normal qu'.une loi vise à garantir
aux parents qui auront décidé de mettre leurs enfants dans
un établissement privé qu'ils ne seront pénalisés ni par la lourdeur
des charges afférentes ni 'par une situation des maitres qui soit
'inférieure à celle de leurs homologues de l'enseignement public.

L 'occasion nous est donnée aujourd'hui, par cette propl sition
de loi, de rechercher un aménagement et des modalités de
participation de l ' Etat au fonctionnement des établissements
privés allant dans le sens que j ' indique.

Je ne détaillerai pas les divers points qui vous sont **Posés
par votre commission : je dirai simplement qu'ils sont logiques et

raisonnables. Les quelques moyens supplémentaires qui sont ainsi
prévus ne vont par priver l'Immense enseignement public d'une
quelconque partie de sa nécessaire capacité de fonctionnement.

En entendant les orateurs de l'opposition, je me demande
s'ils ont bien pour la liberté de l'enseignement le respect qu'ils
affichent . Ils crient, à propos de cette proposition de loi, aux
abus, voire à la provocation. Mais qui donc a amené ses auteurs
à réagir et à réclamer une plus grande égalité de traitement
entre l'enseignement privé et l'enseignement public ? N'est-ce
pas M. Mexandeau, avec ses propos, tenus il y a quelques mois,
sur la nécessité de supprimer toute aide à l'enseignement privé ?
Je me demande d'ailleurs si ses propres amis ne les ont pas
trouvés trop aventureux . (Applaudissements sur les bancs du
groupe républicain, du rassemblement pour la République et
des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. Louis Mexandeau. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, monsieur le ministre ?

M . le ministre de l'éducation . Je vous en prie.
'M. le président . La parole est à M . Mexandeau, avec l'autori-

sation de M . le ministre.
M . Louis Mexandeau . Un mot simplement pour faire justice

d'une légende.
Monsieur le ministre, je n'ai jamais tenu les propos que

vous me prêtez. (Interruptions sur les bancs du rassemblement
pour la République, du groupe républicain et des réformateurs,
des centriste et des démocrates sociaux,)

Vous pouvez m'interrompre et même m'injurier, vous ne
m'apprendrez pas l'intolérance ! (Protestations sur les mêmes
bancs.)

M . le président . Mes chers collègues, laissez parler M. Mexan-
deau, puisque M. le ministre l'a autorisé à l'interrompre.

M . Louis Mexandeau . Comme l'a rappelé le premier secrétaire
de notre parti, le document auquel vous semblez faire allusion
n'innovait en rien par rapport au texte fondamental qu'est le
programme commun et ne portait pas le moins du monde atteinte
à la liberté de l'enseignement . Il y était dit que les fonds publics
devaient effectivement être réservés par priorité au service
public de l'enseignement.

Je n'ai jamais rien écrit d'autre ! (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche.)

M . le ministre de l'éducation . Que dire aussi du discours de
M' Cornec au congrès d'Albi et de l'aggressivité qui parait
inspirer sa pensée ? La notion de laïcité n'est-elle pas pour lui
parallèle à celle de démocratie, et donc de pluralisme?

Et s'il ne s'agissait que de paroles plus ou moins atténuées,
transformées, voire désavouées par la suite . On ne peut
s'empêcher d'évoquer, pour la déplorer, s la passionnante expé-
rience de Laval, — j'emprunte là les propres termes d'un
article publié sous la signature de M. Mitterrand . L'expérience
en question, dont je veux bien croire que c'est par une ironie
inconsciente qu'il l'a qualifiée de passionnante s, aboutit à
ôter à l'école privée locale son caractère propre en la faisant
insidieusement passer par les volontés partisanes et les contrain-
tes tatillonnes de la municipalité en place.

Qui n'a en mémoire aussi l'exemple tout récent de Saint-
Herblain, suivi par celui d'une autre commune, parait-il, où les
conseillers municipaux affiliés au parti socialiste et au mou-
vement . des radicaux de gauche ont décidé de supprimer toute
subvention à l'école privée de la commune? Mais peut-être
verrions-nous plus clair dans ce débat si certains orateurs accep-
taient de nous faire connaitre, ici, les raisons de l'abstention
des conseillers communistes de la localité lors de cette décision.
(Rires sur les bancs du groupe républicain, dit rassemblement
pour la République et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux .)

Il faut être net. Que veut vraiment l'opposition? Elle a mis
en avant le postulat — j'allais dire le dogme — de la natio-
nalisation . M .. Mitterrand a bien fini par reconnaitre qu' « on
ne nationalise pas les esprits b . Mais si on nationalise les
maîtres, l'enseignement et les établissements, où se situe la
liberté des esprits ?

M . Guy Guermeur. Très bien !
M . le ministre de l'éducation . Dans l'école publique, je le

veux bien, je l'eseère même . C ' est son rôle. Mais si cette école
est unique, si elle est en situation de monopole, où est donc
le pluralisme scolaire que M. Mitterrand ne désavoue pas com-
plètement et que les Français perçoivent effectivement comme
un droit nécessaire ? Il ne suffit pas d'assurer l'opinion que l'on
répugne à froisser les consciences et que l'on ne veut pas
« nationaliser les esprits s.

En associant ces deux mots, M . Mitterrand a cru trouver une
formule heureuse, alors qu'il ne s'agit que d'une formule trom-
peuse pour masquer le fait qu'en réalité les établissements
privés seront purement et simplement nationalisés, ce que
confirme M, Mexandeau . Et qu'on ne dise pas au pays qu'il y
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auras des 1 élais, qu'on discutera, qu'on recherchera des solutions
progressives » et négociées s . Seule compte l'alternative

à laquelle on est bien forcé de se référer, et dont M. Mitterrand
n'est jamais sorti : à terne, ou les établissements privés sous
contrat sont nationalisés, ou ils ne reçoivent plus aucune aide
de l'Etat.

A établissements publics, fonds publics • à établissements pri-
vés, fonds privés . Telle est votre formule, monsieur Mexandeau.

Certes, ces établissements seront autorisés à vivre, mais ils
ne le pourront que si une clientèle aisée, leur en donne les
moyens.

Comment admettre que l'exercice d'une liberté réclamée par
la grande majorité des Français soit subordonnée à l'aisance
financière des familles ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe républicain, du rassemblement pour la République et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

It fut un temps où l'on disait : «Si vous voulez voter, enri-
chissez-vous . Je ne pensais pas que -le parti socialiste puise-
rait dans les méthodes de Guizot pour définir son type de
société ! Où sont ici les adversaires de la liberté réelle ? (Ap-
plaudissements sur les mêmes bancs .)

Si le parti socialiste veut démontrer que ces interprétations
sont fausses, il a la ressource de réécrire le « programme
commun s sur ce sujet . Mais j'observe qu'il parait surtout atta-
ché à n'y rien changer. Doit-on croire que, derrière une sorte
de brouillard intellectuel, le socialisme resterait ferme dans
sa méfiance vis-à-vis d'une liberté qu'il prétend pourtant plus
que tout autre honorer et respecter? (Nombreux applaudisse-
ments sur les mêmes bancs .)

M . Roger Duroure. Parlez donc de votre projet au lieu de
parler des socialistes !

M . le ministre de l'éducation. Quant au parti communiste,
le vote de tout à l'heure va montrer qu'il ne croit guère à
ses propres paroles, à ces paroles prudentes qu'il a proférées
récemment, à tout hasard électoral . Je ne crois pas que le '
désir de paraître se distinguer des socialistes sur une affaire
épineuse ait trompé beaucoup de Français . Mais, après tout,
même si elle est affichée un jour seulement, une telle diver-
gence entre les deux partis sur une question capitale, puisqu'elle
se rapporte à une liberté essentielle de la société pluraliste,
témoigne de façon éclatante de la fragilité de l'alliance sociale-
communiste lorsqu'elle est réellement confrontée à un probème
de gouvernement. (Applaudissements sur les bancs du groupe
républicain, du rassemblement pour la République et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M . André Tourné . Revenez au sujet!
M . le ministre de l'éducation. Tel sera, mesdames, messieurs,

le sens politique que prendra votre vote, car, pour les aspects
techniques, ainsi que je l'ai indiqué au début de mon exposé, il
ne s'agit que de confirmer dans la loi des dispositions reconnues
comme nécessaires, de tenir compte d'un alourdissement des
charges imposées par la modernisation du système éducatif
qu'implique la réforme que vous avez votée, et aussi de mieux
protéger les maitres de l'enseignement privé qui, comme ceux
de l'enseignement public, ont droit au respect du pays.

Pour toutes ces raisons, je souhaite donc que vous approu-
viez le texte qui vous est proposé . (Applaudissements sur les
bancs du groupe républicain, du rassemblement pour la Républi-
que et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

	

-
M . le président . Personne ne demande plus la parole dans la

discussion générale ? . ..
La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la• discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte de la commission est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant, peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article l".

M . le président. « Art . 1". — L'alinéa 2 de l'article 4 do
la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 est remplacé par la
disposition suivante :

e Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur
la totalité des classes de l'établissement. Dans les classes fai-
sant l'objet du contrat, l'enseignement est dispensé selon les
règles générales et les programmes de l'enseignement public.
Il est confié, sur proposition de la direction de l'établissement,
soit à des maitres da l'enseignement public, soit % des maîtres
liés à l'Etat par contrat. Les maîtres assurant cet enseignement
sont tenus au respect du caractère propre de l'établissement
prévu à l'article premier de la présente loi . »

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté .)

Article 2.

M . le président. <, Art . 2 . — Il est ajouté à la loi n" 59-1557
du 31 décembre 1939 un article ainsi conçu:

« Les établissements d'enseignement privés ayant passé avec
l'Etat l'un des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi
n" 59-1557 du 31 décembre 1959, reçoivent de l'Etat, dans la
limite des crédits inscrits à cet effet dans la loi de finances,
une subvention pour les investissements qu'ils réalisent au titre
des constructions, de l'aménagement et de l ' équipement desti-
nés aux enseignements complémentaires préparant à la forma-
tion professionnelle prévue à l'article 4 de la loi n" 75-620 du
11 juillet 1975. »

La parole est à m. le rapporteur.
M. Alexandre Bob,orapporteur . Je tiens simplement à pré-

ciser que cet article 2 deviendra l'article 14 de la loi du
31 décembre 1959.

M . le président . Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

Article 3.

M . le président. « Art. 3 . - - Il est ajouté à la loi n" 59-1557
du 31 décembre 1959 un article, ainsi conçu:

« Les règles générales qui déterminent les conditions de
service et de cessation d'activité des maitres titulaires de l'ensei-
gnement publie ainsi que les mesures sociales et les possibilités
de formation dont ils bénéficient sont applicables également
et simultanément aux maitres justifiant du même niveau de
formation, habilités par agrément ou par contrat à exercer leur
fonction dans des établissements d'enseignement p rivé liés à
l'Etat par contrat. Ces maitres bénéficient également des
mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public . L'égalisation des situations .
prévue au présent article sera conduite progressivement et
réalisée dans un délai maximum de cinq ans.

s Un décret en Conseil d'Etat fixera avant le 31 décemb r e 1978
les conditions d'accès à la retraite des maîtres de l'enseignement
privé en application du principe énoncé à l'alinéa premier
ci-dessus.

• Les charges afférentes à la formation initiale et continue
des maîtres susvisés sont financées par l'Etat aux mêmes
niveaux et dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus
pour la formation initiale et continue des maitres de l'ensei-
gnement public. Elles font l'objet de conv entions conclues
avec les personnes physiques ou morales qui assurent cette forma-
tion dans le respect du caractère propre visé à l'article premier
et des accords qui régissent l'organisation de l'emploi et celle
de la formation professionnelle des personnels dans l'enseigne-
ment privé sous contrat. »

La parole est à M. le rapporteur.
M . Alexandre Bob,orapporteur. Là encore, je dois indiquer que

cet article 3 deviendra l'article 15 de la loi du 31 décembre 1959.
M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté .)

Article 4.

M. le président. s Art. 4 . — L'alinéa 3 de l'article 4 de la
loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 est remplacé par la disposi-
tion suivante:

e Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat
d'association sont prises en charge sous la forme d 'une contri-
bution forfaitaire versée par élève et par an, et calculée selon
les mêmes critères que pour les classes correspondantes de l'ensei-
gnement public . Les personnels non enseignants demeurent
de droit privé . La contribution forfaitaire est majorée d'un
pourcentage permettant de couvrir tes charges sociales et fiscales
afférentes à leur rémunération et les charges diverses dont les
établissements publics sont dégrevés.

a L'égalisation des situations résultant de l'alinéa ci-dessus
sera conduite progressivement et réalisée dans un délai de trois
ans . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté .)
M . le président. La parole est à M . Chinaud.
M. Roger Chinaud . Monsieur le président, au nom du groupe

républicain, je demande un scrutin public -sur l'ensemble de la
proposition de loi.

M . le président . Je mets aux voix l'ensemble de la proposition
de loi.

Je suis saisi par le groupe républicain d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais .
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M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 476
Nombre de suffrages exprimés	 476
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 292
Contre	 184

L'Assembiée nationale a adopté . (Applaudissements sur les

bancs du rassemblement pour la République, du groupe républi-

cain et des r•éfornxrteurs, des centristes et des démocrates so-
ciaux.)

— 40 —

CONTROLE DE LA CONCENTRATION ECONOMiQUE
ET REPRESSION DES ENTENTES ILLICITES
ET DES ABUS DE POSITION DOMINANTE

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre la
lettre suivante :

	

«Paris, le 29 juin 1977.
« Monsieur le président,

«Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j ' ai
l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de provoquer
la réunion d'une commission mixie paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi relatif au contrôle de la concentration économique et à
la répression des ententes illicites et des abus de position doms
nante.

«Je vous serais obligé de bien vouloir en conséquence inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet orga-
nisme.

« J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mëmes fins.

« Veuille? agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission spéciale.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant au-
jourd'hui 29 juin à midi.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre de

sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.
Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

-21—

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président. J'ai reçu de M. Aubert un rapport fait au
nom de la commission mixte paritaire, chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif à l'amélioration de la situation des conjoints survivants.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3039 et distribué.

J'ai reçu de M . Limouzy un rapport fait au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'ad-
ministration générale de la République sur la proposition de loi,
modifiée par le Sénat, tendant à compléter les dispositions du
code des communes relatives à la coopération intercommunale
(n° 30171.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3041 et distribué.

J 'ai reçu de M. Fanton un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, tendant à faciliter le vote des Français établis hors
de France (n" 3011).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3042 et distribué.
J'ai reçu de M. Krieg, un rapport fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur la proposition de loi
organique, adoptée par le Sénat, tendant à compléter l ' article 5
de la loi organique n" 76. 97 du 31 janvier 1976 sur le vote des
Français établis hors de France pour l'élection du Président de
la République (n° 2699).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3043 et distribué .

J'ai reçu de M. Piot un rapport fait au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République sur la proposition de loi, rejetée
par le Sénat, tendant à modifier les articles 2 et 7 de la loi
n" 52-1310 du 10 décembre 1952, modifiée, relative à la compo-
sition et à la formation de l'assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances (n" 3016).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3044 et distribué.

J'ai reçu de M . Richomme un ra pport fait au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République sur la proposition de loi
adoptée par le Sénat tendant à modifier la loi n" 72652 du
11 juillet 1972 relative aux sociétés coopératives de commer-
çants détaillants (n" 28641.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3045 et distribué.

J'ai reçu de M. Delaneau un rapport, fait ait nom de la com-
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi modifiant
certaines dispositions du livre V du code de la santé publique
relatives aux préparateurs en pharmacie et aux règles générales
de la pharmacie d'officine.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3046 et distribué.

J'ai reçu de M . Delhalle un rapport, fait au nom de la com-
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi instituant un
congé parental d'éducation.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3047 et distribué.
J'ai reçu de M . Belo un rapport, fait au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur la pro-
position de loi de M. Guermeur et plusieurs de ses collègues,
compImnentaire à la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959, modi-
fiée par la loi n" 71-400 clu 1" juin 1971 et relative à la liberté
de l ' enseignement (n" 2980).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3048 et distribué.

— 22 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI
MODIFIES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . ie Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat, instituant un congé paren-
tal d'éducation.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 3040, distribué
et renvoyé à l'a commission des affaires culturelles, familiales
et sociales.

J'ai reçu, transmis par M.'le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat, relatif au contrôle de la concentration
économique et à la répression des ententes illicites et des abus
de position dominante.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 3049, distribué
et envoyé à la commission spéciale,

— 23 —

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures, première
séance publique :

Dépôt du rapport de la Cour des comptes;
Questions au Gouvernement ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
n° 3036, tendant à accorder aux femmes assurées au régime
général de sécurité sociale, atteignant l'âge de soixante ans, la
pension de vieillesse au taux normalement applicable à soixante•
cinq ans ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n° 3037,
après déclaration d'urgence, modifiant l'article 4 de la loi de
finances rectificative pour 1961 (n° 61-825 du 29 juillet 1961) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n " 3005,
modifiant le régime communal dans le territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances (rapport n" 3022 de M . Piot, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l' administration générale de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
n° 3016, tendant à modifier les articles 2 et 7 de la loi n" 52-310
du 10 décembre 1952 modifiée, relative à la composition et à
la formation de l 'assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances (rapport n° 3044 de M. Plot, au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République) ;
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Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 2612,
instituant dans les territoires d'outre-mer un système de per-
ception différée d'amendes forfaitaires pour certaines contra-
ventions de simple police (rapport n" 3021 de M . Gerbet, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République) ,

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 3032, rela-
tif à l'organisation de la Polynésie française (rapport n" 3038
de M. Krieg, au nom de la commission des lois .constitutionnel-
les, de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique) ;

Discussion du projet de loi n" 2847, relatif à la mise en valeur
des terres incultes (rapport n" 2955 de M . Bizet, au nom de la
commission de la production et des échanges) ;

Discussion des conclusions du rapport de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sur la proposition de loi n" 2539
de M. Pinte, modifiant l'article 8 de la loi n" 67-6 du 3 janvier
1967, tendant à permettre la suppression du régime juridique
auquel sont soumis certains terrains communaux, notamment
ceux dénommés a parts de marais s ou c parts ménagères »
(M . Foyer rapporteur).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à neuf heures cinq .)
Le Directeur du service du compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 28 juin 1977 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au jeudi 30 juin
1977, terme de la session :

Mardi 28 juin, soir :
Discussion:
En deuxième lectu re, du projet de loi relatif au bilan social

de l'entreprise (n"' 2969 et 3029);
Du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant la loi du

29 juillet 1925 relative à la réparation des dégâts causés
aux cultures par les sangliers dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (n"' 2945 et 3004) ;

En deuxième lecture, du projet de loi sur le contrôle des
produits chimiques (n"" 3019 et 3031) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux stations radio-
électriques privées et aux appareils radio-électriques -consti-
tuant ces stations (n"" 2821 et 2970)

En deuxième lecture, du projet de loi relatif à la radiation
des cadres et aux droits en matière de pension de retraite des
militaires originaires du Territoire français des Afars et des
Issas, ainsi qu'au paiement des pensions dues aux retraités
de nationalité française de la société du chemin de fer
franco-éthiopien (n"' 2979 et 3013) ;

En deuxième lecture, du projet de loi instituant le complément
familial (n"' 3006 et 3026) ;

Des conclusions du rapport sur la proposition de loi de
M. Delaneau tendant à modifier certaines dispositions du
livre V du code de la santé publique (n'"' 2976 et 3012)

Du projet ' de loi, adopté par le Sénat, tendant à faciliter le
vote des Français établis hors de France (n"" 3011 et 3042) ;

De la proposition de- loi organique, adoptée par le Sénat,
tendant à compléter l'article 5 de la loi organique n" 76-97
du 31 janvier 1976 sur le vote des Français établis hors de
France pour l'élection du Président de la République (n"" 2699
et 3043) ;

En deuxième lecture, du projet de loi permettant aux magis-
trats participant à des sessions de formation d'assister aux
délibérés et aux greffiers en chef admis à suivre une forma-
tion spécifique à caractère probatoire avant leur nomination
en qualité de magistrat dè participer à l'activité des parquets
et juridictions de l'ordre judiciaire (n"" 2910 et 2971) ;

En deuxième lecture, de la proposition de loi tendent à
modifier l'article 6 de l'ordonnance n" 58-1100 du 17 novem-
bre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parle-
mentaires, en vue de préciser les moyens d'action des com-
missions d'enquête et de contrôle (n"° 3018 et 3035) ;

De la proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à
interdire la publication et la diffusion de certains sondages
d'opinion en période électorale et : 1" de la proposition
de loi de M. Rolland tendant à compléter le code électoral
afin d'interdire la p .iblication et la diffusion des sondages
d'opinion pendant le mois qui précède les élections des
députés, des conseillers généraux et des conseillers munici-
paux : 2" de la proposition de loi de M . Lauriol tendant
à réglementer la publication des sondages d'opinion en
période électorale ; 3" de la proposition de loi de M . Sous-
telle tendant à réglementer les sondages d'opinion ; 4" de
la proposition de loi de M. Guermeur et plusieurs de ses
collègues relative à la déontologie des sondages d'opinion
à caractère politique (n°" 267, 2790, 2791, 2854, 2896 et
2995) ;

De la proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à
modifier la loi n" 72-652 du 11 juillet 1972, relative aux
sociétés coopératives de commerçants détaillants (n"" 2864
et 3045) ;

Des conclusions du rapport sur la proposition de loi de
M . Lucien Pignion et plusieurs de ses collègues tendant à
accorder la qualité de pupille de la nation aux enfants
des militaires tués accidentellement en temps de paix
(n"' 1526 et 2930) (ordre du jour complémentaire) ;

Des conclusions du rapport sur la proposition de loi de
MM. Guermeur, Marie, Montagne et Rohel, complémentaire
à la loi n" 71-400 du 1" juin 1971 et relative à la liberté
de l'enseignement (n" 298W (ordre du jour complémentaire).

Mercredi 29 juin, après-midi, après le dépôt du rapport de
la Cour des comptes et les questions au Gouvernement, et soir:

Discussion :
En deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à

accorder aux femmes assurées au régime général de sécurité
sociale atteignant l'âge de soixante ans, la pension de vieil-
lesse au taux normalement applicable à soixante-cinq ans
(n" 3036) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant l'article 4
de la loi de finances rectificative pour 1961 (n" 61-825 du
29 juillet 1961) (n" 3037) ;

En deuxième lecture, du projet de loi modifiant le régime
communal dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances (n"' 3005 et 3022);

En deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à modi-
fier les articles 2 et 7 de la loi n" 52 . 1310 du 10 décem-
bre 1952, modifiée, relative à la composition et à la forma-
tion de l'assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances (n"" 3016 et 3044) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, instituant dans les
territoires d'outre-mer un système de perception différée
d'amendes forfaitaires pour certaines contraventions de
simple police (n"' 2612 et 3021) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'organisation
de la Polynésie française (n"' 3032 et 3038) ;

Du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes
(n"" 2847 et 2955) ;

Des conclusions du rapport sur la proposition de loi de
M. Pinte modifiant l'article 8 de la loi n" 67-6 du 3 jan-
vier 1967 tendant à permettre la suppression du régime
juridique auquel sont soumis certains terrains communaux,
notamment ceux dénommés s parts de marais a ou a parts
ménagères e (n" 2539).

Jeudi 30 juin, matin, après-midi et soir:
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille ;
Navettes diverses,

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Krieg a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, relatif à l'organisation de la Polynésie française
(n' 3032).

M . Gerbet a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, modifiant l'article 4 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1961 (n" 61-825 du 29 juillet 1961) (n" 3037) .
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Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE
LOI RELATIF A L 'AMÉLIORATION DE LA SITUATION DES CONJOINTS
SURVIVANTS

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée
nationale le 28 juin 1977 et par le Sénat dans sa séance du
27 juin 1977, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres suppléants.

MM. Bichat.
Caille.
Daillet.
Delaneau.
Laborde.
Métayer.
Pascal.

Sénateurs.

Membres suppléants.

MM . Henriet.
Mathy.
Robini.
Sallenave.

Mlle Scellier.
MM . Talon.

Touzet.

BUREAU DE COMMISSION

Dans sa séance du 28 juin 19'ï. la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M. Berger.
Vice-président : M . Grand.

Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : M. Aubert ;
Au Sénat : M. Grand.

Sénateurs.

Membres suppléants.

MM . Amelin.
Bohl.
Mathy.
Moreigne.
Rabineau.
Sallenave.
Touzet.

BUREAU DE COMMISSION

Dans sa séance du 28 juin 1977, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M. Berger.

Vice-président : M . Grand.

Rapporteurs :
A l'Assemblée nationale : M. Delaneau ;
Au Sénat : M . Cathala.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE
LOI INSTITUANT UN CONGÉ PARENTAL D' ÉDUCATION

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée
nationale le 28 juin 1977 et par le Sénat dans sa séance du
27 juin 1977, cette commission est ainsi composée :

Députés .

Membres suppléants.

MM. Bichat.
Caille.
Daillet.
Delaneau.
Laborde.
Métayer.
Pascal.

Membres titulaires.

MM . Berger.
Beraud.
Aubert.
Delhalle.
Guinebretière.
Joanne.
Saint-Paul.

Membres titulaires.

MM. Amelin.
Bohl.
Grand.
Labèguerie.
Moreigne.
Rabineau.
Schwint.

Membres titulaires.

MM. Cathala.
Grand.
Labèguerie.
Robini.

Mlle Scellier.
MM . Schwint.

Talon.

Membres titulaires.

MM. Berger.
Beraud.
Buron.
Delhalle.
Guinebretière.
Joanne.
Saint-Paul .

Sénateurs.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU LIVRE V DU CODE DE LA SANTÉ
PUBLIQUE RELATIVES AUX PRÉPARATEURS EN PHARMACIE ET AUX
RÈGLES GÉNÉRALES DE LA PHARMACIE D 'OFFICINE

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée
nationale le 28 juin 1977 et par le Sénat dans sa séarce du
27 juin 1977, cette commission est ainsi composée :

Membres titulaires.

MM. Bohl.
Grand.
Labègueriw
Rabineau.
Robini.
Schwint.
Talon.

Membres suppléants.

MM. Amelin.
Henriet.
Mathy.
Moreigne.
Sallenave.

Mlle Scellier.
M. Touzet.

Membres titulaires.

MM. Berger.
Daillet.
Delaneau.
Delhalle.
Joanne.
Métayer.
Pascal.

Députés.

Membres suppléants.

MM. Beraud.
Bichat.
Buron.
Caille.
Guinebretière.
Laborde.
Saint-Paul .

BUREAU DE COMMISSION

Dans sa séance du 28 juin 1977, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M. Berger.
Vice-président : M . Grand.

Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : M. Delhalle ;
Au Sénat : M. Talon .
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ANNEXES AU . PROCÈS-VERBAL
DE LA

3e Séance du Mardi 28 Juin 1977.

SCRUTIN

	

(N"

	

450)

Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger
Roucaute.
P.iiffe.
Saint-Paul.

Sainte-Marie.
Sauzedde.
Savary.
Schwarte (Gilbert'
Sénés.
S pénale.
lime Thome-Pate-

nôtre.
Tourné .

Vacant.
Ver.
Villa.
Villon.
Vi'•ien (Main).
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli

Sur la question préalable opposée par M. Boulloche à la discussion
de la proposition de loi complémentaire à la loi du 31 décemb r e 1959
modifiée

	

par

	

la

	

loi

	

du

	

1° ,	juin

	

1971

	

et

	

eelatiae

	

à

	

la

	

liberté

	

(le
l'enseignement.

Nombre des votants	 41'4
Nombre des suffrages exprimés 	 474 Ont voté contre :
Majorité

	

absolue	 238
MM. César (Gérard) .

	

Forens.
Pour l ' adoption	 183 Achille-Fould . Ceyrac . Fossé.
Contre	 291 Aillières td') . Chaban-Delmas . Fouchier.

Alduy . Chamant . Fouqueteau.
L'Assemblée nationale n 'a pas adopté. Alloncle . Chambon . Fourneyron.

Aubert . Chasseguet. Fuyer.
Audinot. Cnauvet . Frédéric-Dupont.

Ont voté pour : Authier. Chazalon . Mme Fritsch.
Bamana . Chinaud. Gabriel.

MM .

	

Crépeau .

	

Joxe (Pierre) . Barberot . Chirac. Gagnaire.
Abadie. Dalbora . Juquin . Bas (Pierre). Claudius-Petit . Gantier (Gilbert).
Alfonsi . Parinot . Kalinsky. Baudis . Cointat . Gastines (de).
Allainmat. Da rras. Labarrère . Baudouin . Commenay . Gaussin.
Andrieu Defferre. Laborde . Baurnet . Cornet . Gerbet.

(Haute-Garonne) . Delehedde . Lagorce (Pierre) . Bayard . Cornette (Maurice) . Ginoux.
Andrieux Delelis . Lampa. Beauguitte (André). Cornic. Girard.

(Pas-de-Calais) . Delorme. Larue . Bénard (François) . Corrèze . Gissinger.
Ansart . Denvers . Laurent (André) . Bénard (Mari .) . Couderc . Glon (André).
An tagnac. Depietri. Laurent (Paul) . Bennetot (der . Cousté. Godefroy.
Arrau!. Deschamps. Béoouville (de). Couve de Murville . Godon.
Aumont . Desmulliez.

La u risse rg ues . Bérard . Crenn . Goulet (Daniel).
Baillot. Dubedout .

Lavielle .
Beraud . Mme Crépin (Ailette) . Graziani.

Ballanger. Ducoloné .
Lassarino.
Lebon . Berger. Crespin . Grimaud.

Balmigère . Duffa ut . I.eenhardt. Bettencourt . Cressard. Grussenmeyer.
Barbet . Dupilet. Le Fol! . Bichat. Daillet . Guéna.
Bardo! . Dupuy. Bignon (Charles). Damamme. Guermeur.
Barel . Duroméa.

Legendre (Maurice) . Billotte . Damette. Guillermin.
Legrand . Bisson (Robert) . Parfis. Guilliod.Barthe . Duroure. Le Meur. Bizet . Dassault. Guinebretière.Bastide . Dutard . Lemoine. Blary . Debré . Hamelin ( .Jean).Bayou . Eloy . Le Penses. Baas . Degraeve. Hamelin (Xavier).Beck (Guy) . Ifyraud. Leroy . Boinvilliers. Dehaine. Mine HarcourtBenoist. Fabre (Robert). L' Huillier . Boisdé . Delaneau . (Florence d ').Bernard . F'ajon . Longequeue . Bolard. Delatre. HarcourtBerthelot . Faure (Gilbert). Loo. Bolo. Delhalle . (François d').Berthouin.

Besson .
Faure (Maurice).
Fillioud .

Lucas . Bonhomme . Deliaune . Hardy.

Billoux (André) . Fiszbin . Madrelle . Boscher . Delong (Jacques). Hausherr.
Billoux (François) . Forni . Maisonnat . Boudet . Demonté. Mme Hauteclocque

Blanc (Maurice) . Frances .•hi. Marchais . Boudon . Deniau (Xavier) . (de).
Bonnet (Alain). Fréehe . Masquère . ' Bourdellis. Denis (Bertrand). Hersant.
Bordu . Frela ut: Masse. Bourgeois. Deprez. Herzog.
Boulay . Gaillard . Massot . Bourson . Pesa nl i s . Hoffer.
Boulloche . Ga rci n . Maton . Bouvard. Destremau . Honnet.
Brugnon . Gau . Mauroy. Braillon. Phinnin . Huchon.
Bustin . Gaudin. Mermaz. Branger . Donnez . Hunault.
Canacos. Gayraud . Mexandeau . Braun (Gérard) . Dousset . Icart.
Capdeville . Giovannini. Michel (Claude) . Brial. Dronne . Inchauspé.
Carlier. Gosnat . Michel (Henri) . Briane (Jean) . Drouet . Joanne.
Carpentier . Gouhier. Millet . Brillouet . Dugouion . Julia.
Cermolacce . Gravelle. Mitterrand. Brocard (Jean) . Duhamel. Kaspereit.
Césaire . Guerlin . Montdargent . Brochard . Durand . Kédinger.
Chambaz. Haesebroeck . Mine Moreau. Brugerolle . Durieux . Kerveguen (de).
Chandernagor . Rage. Naveau . Buffet. Duvillard . Kiffer.
Charles (Pierre) . Doué). Nilès . Burckel. Ehm (Albert). Krieg.
Chauves (Christian) . Houteer . Notebart . Buron . F.hrmann. Labbé.
Chevènement . Huguet . ()dru . Cabanel . Fagot . Lacagne.
Mme Chonavel: Huyghues des Etages. Philibert . Caillaud . Falala . La Combe.
Clérambeaux. 1béné. Pignion (Luciec4. Caille (René) . Fanton . Lafont.
Combrisson. Jalton . Planeix Caro . Favre (Jean) . Lauriol.
Mme Constans . Jans . Poperen . Carrier . Feït (René). Le Cabellec.
Cornette (Arthur). Jarry. Porelli. Cattin-Bazin . Ferretti (Henri) . Le Douarec.
Co : nut-Gentille. Josselin . Poutissou . Caurier. Flornoy. Lejeune (Max).
Cot (Jean-Pierre). Jourdan. Pranchère . Cerneau .

	

Fontaine.

	

Lemaire .
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Nessler.
Neuwirth.
Noal.
Nungesser.
Offroy.
011icru.
Papet.
Papon (3,aurice).
Pa rira t.
Pascal.
Pé ron n et.
Petit.
Pianta.
Picquot.
Pichet.
Pinte.
Plot.

Harcourt

	

Plantier.
(François d').

	

Pons.
Hardy.

	

Poulpiquet (de).
Hausherr.

	

Préaumort (de).
Mme Hauteclocque

	

Priogalle.
(ciel

	

. Pujol.
Hersant.
Herzog.
Bof fer.
Honnet.
Huchon.
Hunault.
Icart.
Inchauspé.
Jeanne.
Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit.
Kédinger.
Kerveguen (de).
Kif fer.
Krieg.
Labbé.
La ça gn,s.
La Combe.
La font.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Lejeune (Max).
Lemaire.
Lepereq.
Le Tac.
Le Theule.
Léval.
Limouzy.
Liogier.
Macquet,
Magaud.
Malène (de
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoiian du Gasset.
Mayoud.
Mesmin.

'Messmer.
Métayer.
Meunier.
Mlhhel (Yves).
Mon.frais.
Montagne.
Montredon.
Morellon.
Mouret.
Muller.
Narquin.

Lepercq.
Le Tac.
Le Theule.
Léval.
Limouzy.
Liogier.
Macquel.
Magaud.
Galène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marotte.
Marie.
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Mesmin.
Messmer.
Métayer.
Meunier.
Michel (Yves).
Monfrais.
Montagne.
Montredon.
Morellon.
Mouret.
Muller.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
Noal.
Nungesser.
Offroy.

MM.
Begault.
Brun.
Chaumont.

MM.
Achille-Fould.
Aillières (d ' ).
Alduy.
Alloncle.
Aubert.
Audinot.
Authier.
Bamana.
Barberot.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Beauguitte (André).
Bénard (François).
Bénard (Mariol.
Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard .

011ivro.
Papet.
Papon (Maurice).
Pa rt ra t.
Pascal.
Péronnet.
Petit.
Pianta.
Picquot.
Pichet.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet
Préau mont
Pringalle.
%jet.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Régis.
Réjaud.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).
Richard.
Richomme.
Rickert.
Rivière (Paul).
Riviérez.
Rocca Serra ide).
Rohe).
Rolland.
Roux.

Ont voté pour:

Beraud.
Berger.
Bettencourt.
Bichat.
Bignon (Charles).
Billette.
Bisson (Robert).
Bizet.
Blary.
Blas.
Bolnvilliers.
Boisdé.
Bolard.
Belo.
Bonhomme.
Boscher.
Baudet.
Boudon.
Bourdellès.
Bourgeois.
I :ouvard .

Royer.

	

Ceyrac .

	

Gissinger.
Sablé.

	

Chaban-Delmas .

	

Glon (André).
Salaville.

	

Chamant .

	

Godefroy.
Salle (Louis).

	

Charnbon .

	

Codon.
Saoford,

	

Chasse guet .

	

Goulet (Daniel).
Sauvaigo .

	

_

	

Chauvet .

	

Graziani.
Schloesing .

	

Chazalon .

	

. Grimaud.
Seitlinger .

	

Chinaud .

	

Grussenineyer.
' Serres .

	

Chirac .

	

Guéna.

Servan-Schreiber

	

Claudius-Petit.

	

Guer:neur.
Simon (Édouard) .

	

Cointat .

	

Guillermin.

Soustelle .

	

Commenay .

	

Guilliod.

Cornet .

	

Guinebretière.MmeSprauer .

	

Hamelin (Jean).
Mme lephan .

	

Cornette (Siaurice)•

	

( Hamelin (Xavier).Terreau .

	

Cor lieu HarcourtTerrenoire.

	

(Florence d').
Tiberi .

	

Corrèze.
Couderc.

Tissandier.

	

Cousté.
Torre.

	

Couve de Murville.
Turco .

	

Crenn.
Valbrun .

	

Mme Crépin (Ailette).
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
Vin.
Vitter.
Vivien ;Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pier re).
Weisenhorn.
Zeller.

Braillon .

	

-
Branger.
Braun (Gérard).
Brial.
Briane (.Jean).
Brillouet.
Brocard (Jean).
Brochard.
Brugerolle.
Buffet.
Burckel.
Buron.
Cabanel.
Caillaud.
Caille (René).
Caro.
Carrier.
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cerneau.
César (Gérard) .

Rabreau.
Radius.
Raynal.
Régis.
Réjaud.
Réthoré.

{ Ribadeau Dumas.
Ribes.
Ribière (René).
Richard.

' Bichon-one.
Rickert.
Rivière (Paul).
Rivicrez.
Rocca Serra (de).
Rohel.
Rolland.
Roux.
Royer.
Sablé.
Sala ville.
Sallé (Louis).
Sanferd.
Sauva (go.
Schloesing:
Schvartz (Julien).
Seitlinger.
Serres.
Servan-Schreiber.
Simon (Edouard).
Soustelle.
Sprauer.
Mme Stephan.
Sudreau.
Terrenoire.
Tiberi.
Tissandier.
Torre.
Turco.
Valbrun.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
Vin.
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weisenhorn.
Zeller.

Bourson.
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Charles (Pierre).
Chauves (Christian).
Chevènement.
Mme Chenavel.
Clérambeaux.
Combrisson.

(de).
(de).

Dahatan :.
Drapier.
Joxe (Louis).
Martin . '

Excusés ou absents par congé:
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Boyer, Duraffour (Paul) et Hamel.

N' a pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président . de l ' Assemblée nationale.

SCRUTIN (N" 451)

Sur l 'ensemble de la proposition de loi complémentaire à la loi du
31 décembre 1959 modifiée par la loi du 1°* juin 1971 et relative
à la liberté de l'enseignement.

Nombre des votants	 476
Nombre des suffrages exprimés	 476
Majorité absolue	 239

Pour l ' adoption	 292
Contre	 184

L 'Assemblée nationale a adopté.

N ' ont pas pris part au vote :

Mohamed.
Omar Farah Htireh.
Schvartz (Julien).

Crespin.
Cressard.
Daillet.
Damaurute.
Damette.
Darnis.
Dassault.
Debré.
Degraeve.
Dehaine.
Delaneau.
Delatre.
Delhalle.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Demonté.
Deniau (Xavier(.
Denis (Bertrand).
Deprez.
Desanlis.
Destremau.
Dhinnin.
Donnez.
Dousset.
Dronne.
Drouet.
Dugoujon.
Duhamel.
Durand.
Durieux.
Duvillard.
Ehm :Albert).
Ehrmann.
Faget.
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
Feït (René(.
Ferretti (Henri).
Flornoy.
Fontaine.
Forens.
Fossé.
Fouchier.
Fouqueteau.
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Mine Fritsch.
Gabriel.
Gagnaire.
Gantier (Gilbert).
Gastines (de).
Gaussin.
Gerbet.
Ginoux.
Girard.

MM.
Abadie.
Alfonsi.
Allainmat.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansa rt.
Antagnac.
Arraut.
Aumont.
Baillot.
Ballanger.
Balmigère.
Barbet.
Bardol .

Ont voté contre :

Barel.
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck (Guy).
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouis.
Besson.
Billoux (André).
Bilieux (François).
Blanc (Maurice).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boulay.
Boulloche.
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Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Corps-Gentille.
Co : (Jean-Pierre).
Crépeau.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delehedde.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietri.
Deschamps.
Desmulliez.
Dubedout.
Ducoloné.
Duffaut.
Dupilet.
Dupuy.
Duroméa.
Du rou re.
Dutard.
Eloy.
Eyraud.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fiszbin.

Forni.
Francesehi.
Friche.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud.
Giovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Hage.
Houei.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Étages.
Ibéné.
Jalton.
Jans.
Jarry.
Josselin.
Jourdan.
Jose (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).

Lamps.
La rue.
Laurent (André(.
Laurent (Paul).
Laurissergues.
La vielle.
Lazzarino.
Lebon.
Leenhardt.
Le Foll.
Legendre (Maurice).
Legrand.
Le lieur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
L' Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Masquère.
Masse.
Massot.
Maton.
Mauroy.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claudel.
Michel (Henri).

Millet.
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau.
Naveau.
Nilès.
Note6art.
Odru.
Philibert.
Pignion (Lucien).
Planeix.
Poperen.
Porelli.
Poutissou .

Pranchère.
I Ralite.

Raymond.
Renard.
Rieuben.
Rigout.
Roger.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Ma rie.

, Sauzedde.
Savary.
Schwartz (Gilbert) .

Sénés.
Spénale.

, Mme Thume-Pate-
nôtre.

i Tourné.
Vacant.
Ver.
Villa.
Villon.

1 Vivien (Alain).
Vizet.
Weber , Claude).
7uccarelli.

N'ont pas pris part au vote :

MM .

	

Chaumont .

	

Martin.
Bégault.

	

Dahalani .

	

Mohamed.
Brun.

	

Drapier.

	

Omar Farah Iltireh.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement.)

MM. Boyer, Duraffour (Paul) et Hamel.

N'a pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale .
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 13J du règlement .)

Article 139 du règlement :

« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées
dans les conditions fixées par l 'article 133 . En outre, elles ne
doivent contenir aucune imputation d'ordre personnel à L 'égard
de tiers nommément désignés ;

« 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

« 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit
de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder ne mois ;

.4 . Lorsqu'une question écrite n 'n pus obtenu de réponse dons
les délais susvisés, son auteur eut invité par le président de l 'Assem-
blée à lui faire cannait re s'il entend ou non ln convertir eu ques-
tion orale . Dans la négative, le ?ministre compétent dispose d'un
délai supplémentaire d'un ?noie ;

« 5. Dors le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;

• 6. Font l 'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tion§ écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

«7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié .»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

Ecoles normales (implantation et nomination du personnel
de l ' école normale du Val-de-Marne).

39314. — 29 juin 1977 . — M . Billette demande à M . le ministre
de l'éducation de bien vouloir l'informer de ses projets relatifs à
l 'école nor male du Val-de-Marne. Cette affaire est en effet pendante
depuis plusieurs années . L ' installation de cette école était initiale-
ment prévue à Créteil et une partie des services y ont été provisoi-
rement installés . Une solution définitive semble avoir été trouvée
sur un terrain de Bonneuil-sur-Marne . M . le ministre de l'éducation
pourrait-il faire connaître s'il compte prendre prochainement un
décret d'ouverture de cette école normale et si, d 'autre part, les
professeurs et le personnel administratif indispensables à une bonne
exploitation ont déjà- été prévus et arrêtés. Il n'échappera proba-
blenrent pas à M . le ministre de l 'éducation que l'ouverture à la
prochaine rentrée scolaire serait des plus judicieuses.

Energie nucléaire (implantation à Cadarache
du réacteur expérimental de fusion thermonucléaire contrôlée).

39315 . — 29 juin 1977 . — M . Debré rappelle à M . le ministre de
l'industrie, du commerce et de l 'artisanat qu 'aux termes de la
réponse faite psr son prédécesseur le 12 janvier dernier à une

question écrite en date du 27 novembre, il avait été entendu que
le site de Cadarache pour la construction du réacteur expérimental
de fusion thermonucléaire contrôlée demeurait considéré par les
instances internationales au méme titre que les sites étrangers ;
qu'il résulte d ' informations officieuses que telle ne serait pas la
position de nos partenaires ; que cependant le site de Cadarache
est, à bien des égards, l 'un des meilleurs, sinon le meilleur, ne
serait-ce que du point de vue du coût des installations ; qu'il serait
normal que cette installation européenne soit installée en France où
peu d ' installations scientifiques et techniques européennes sont
implantées ; qu'il s'agit-là d ' une affaire qui ne peut être tranchée
à la majorité, car son importance justifie l 'unanimité, donc notre
consentement ; lui demande en conséquence quelle est la position
qu' il compte adopter en cette affaire.

Communautés européennes (propositions du commissaire de la
C. E. E . chargé de la politique régionale relatives aux liens
organiques entre la C. E. E. et les régions des Etats membres).

39316. — 29 juin 1977. — M. Debré demande à M. le ministre des
affaires étrangères s'il a connaissance des propos et des propositions
du membre de la Commission économique européenne chargé de
la politique régionale ; que ce haut fonctionnaire parait en effet
vouloir établir, au détriment des Etats et de l 'unité nationale, des
liens directs entre la Commission et les représentants des régions ;
que, dans ces conditiôns, tout effort de planification nationale rai-
sonné risque d'être mis en péril ; que donc des conflits peuvent
surgir entre les régions et l' Etat dont la Commission cherchera à
se faire l' arbitre ; qu 'il a toujours été cependant établi que seuls
les Etats étaient les interlocuteurs des organes communautaires,
fut-ce pour l' examen des problèmes régionaux et la répartition des
fonds ; lui demande en conséquence quelles sont les observations
faites à la Commission économique européenne à la suite des
initiatives de ce commissaire et quelles instructions ont été données
à nos représentants permanents pour rappeler la Commission à
l 'observation des traités.

T.V.A. (acquisition en franchise de taxe des véhicules
par les artisans taxis).

39317. — 29 juin 1977. — M. Labbé rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que les chauffeu rs de taxi peuvent
prétendre au remboursement de la T.V .A . au taux de 33 1/3 p . 100,
acquittée sur le prix d 'achat de leur véhicule dans les conditions
fixées par les articles 242-10 de l 'annexe II au code général des
impôts . Cette formule, pour souple' qu ' elle soit, impose malgré tout
aux assujettis placés sous le régime du forfait — et c ' est le cas
de la grosse majorité d'entre eux — une attente de plusieurs mois
pour pouvoir obtenir le remboursement auquel ils ont droit du fait
que celui-ci intervient dans le courant de l 'année suivant celle de
l ' acquisition du véhicule . En appelant son attention sur l 'obligation
qu 'ont les intéressés de remplacer leur véhicule environ tous les
quatre ans et sur les charges de trésorerie qui découlent de cette
procédure du remboursement de la T .V.A . acquittée lors de l 'achat,
il lui demande s'il n 'estime pas logique et possible d ' envisager,
au profit des artisans concernés, l 'acquisition en franchise de T .V .A.
de leur véhicule qui est indéniablement leur instrument de travail .
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Finances locales (allocations de chômage des bûcherons
des communes forestières privés d'emploi).

39318. — 29 juin 1977 . — M . Radius rappelle à M . le ministre ne
l'agriculture qu 'en application de l'article 21 de l'ordonnance 'lu
13 juillet 1967, les communes n'ont aucun droit, ni aucune possi-
bilité de recours à une assurance chômage destinée à servir des
allocations complémentaires aux bûcherons de ces communes qui
viendraient à manquer de travail . Les communes forestières assu-
jetties aux mêmes contraintes et exposées aux mêmes difficultés
que les exploitants privés des secteurs de l'agriculture comprennent
mal une réglementation qui les place devant un risque grave en
période de récession économique . Un grand nombre de commu-
nes forestières privées, du fait de leur situation, de toute autre
ressource tiraient il y a quelques années, la part essentielle de
leurs revenus de leurs forêts. La concurrence avec les bois importés,
les difficultés du marché des petits bois, la hausse progressive et
d ' ailleurs justifiée, des salaires de la main-d ' oeuvre forestière, ont
placé bon nombre de communes daus une situation telle qu ' elles
ne sauraient faire face à des obligations les amenant à verser des
allocations de chômage à une époque où précisément leurs bois
se vendraient mal ou ne se vendraient plus du tout . Aucune com-
mune d'Alsace ou de Moselle n 'a fait la moindre prévision dans ce
domaine et pour cause. D 'ailleurs les communes intéressées sont
opposées de manière formelle à ce transfert de charges supplé-
mentaires au détriment des collectivités locales . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour régler le problème
qu ' il vient de lui exposer.

Mer (régime complémentaire de retraite
en faveur des retraités de la société nationale de sauvetage en mer).

39319.—29 juin 1977.— M. Richard expose à M. le ministre de l'équi-
pement et de l 'aménagement du territoire (Transports) que les mem-
bres de la société nationale de sauvetage en mer ne bénéficient d 'au-
cune compensation des peines et risrpnes inhérents aux opérations de
sauvetage qu 'ils ont effectuées lorsqu' ils quittent le service actif.
Afin de concrétiser la reconnaissance du pays, il lui demande
s ' il ne lui parait pas légitima qu ' une subvention exceptionnelle
annuelle soit accordée à la S . N. S. A . pour lui permettre d'ins-
taurer un régime complémentaire de retraite, fonctionnant sous
son contrôle, en faveur des anciens sauveteurs, remplissant des
conditions de service qui seraient à définir. Il souhaite que cette
mesure soit envisagée dans les meilleurs délais car elle permet-
trait, par la relance d 'un recrutement qui risque d'être compro-
mis faute de mesures adéquates, la poursuite d 'actions humani-
taires qui sont l'honneur des personnes qui les accomplissent.

Electricité de France (liberté de négociations salariales
entre le directeur général et les représentants des travailleurs).

39320 . — 29 juin 1977. — M. Berthelot a`ti_e l'attention de M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et nie l 'artisanat sur les négo-
ciations salariales à l'Électricité de Fra.-ce. Le décret n" 46-1541
du 22 juin 1946 approuvant le statut national du personnel des
industries électriques et gazières stipule que lors de négociations
salariales, un accord direct doit intervenir entre le directeur général
d'Electricité de France et les représentants des travailleurs. Ce
n' est qu 'en cas de désaccord persistant que le conflit ainsi créé
doit être soumis à l ' arbitrrsge du ministre compétent . Or, sur injonc-
tion du Gouvernement, le directeur général se voit interdire l 'applica-
tion de l' article a du statut du personnel et ne peut que transmettre
les décisions gouvernementales en matière d'évolution des rémuné-
rations . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour laisser aux parties en présence la liberté de négo-
ciation, compte tenu du fait que l'augmentation considérable de l 'in.
dice des prix, dépassant les prévisions, entraîne une diminution du
pouvoir d'achat des travailleurs.

Industrie électronique (inquiétude des travaiileu)s de la société
de radio et télévision Reela quant à leur emploi).

39321 . — 29 juin 1977 . — M. Odru attire l'attention de M. 's minis-
tre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situation de
la société de radio et télévision Reela, dont le siège social est à
Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Le personnel de cette société (160 per-
sonnes à Montreuil et Rosny-sous-Bois et 320 personnes à Elbeuf,
en Seine-Maritime) est profondément inquiet pour son proche
avenir et craint pour son emploi. Le tribunal de commerce de Paris
a été saisi de la situation de la société et a désigné un curateur
aux biens et un expert. Déjà, le personnel a été mis en chômage
technique pour quinze jours. Une„imanifestation a eu lieu à Elbeuf
et le personnel de Montreuil a procédé a un débrayage unanime.

Le personnel de Montreuil demande notamment : le paiement du
complément du chômage technique ; le versement intégral, avant les
vacances, des congés payés, des primes de vacances et des salaires
de juillet ; la garantie de la reprise du travail dans la société
Reela, le 29 août prochain . M. Odru demande à M . le ministre de
l 'industrie, du commerce et de l' artisanat quelles mesures il compte
prendre pour que satisfaction soit donnée aux légitimes revendi-
cations du personnel de Montreuil et pour le maintien du potentiel
industriel et de l ' emploi de la société Reela sur Montreuil et sur
Rosny, étant entendu qu 'il est également solidaire des revendi-
cations du personnel Reela d 'Elbeuf.

Accidents du travail (statistiques relatives à le ville
de Montreuil [Seine-Saint-Denis] de septembre 1976 à juin 1977).

39322. — 29 juin 1977 . — M . Odru expose à M. le ministre du
travail que, d'après les indications des syndicats, il y aurait eu
pour le mois d 'avril près de 400 accidents du travail, d ' importance
diverse, dans les différentes entreprises de la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denis) . Il lui demande de lui faire connaître le nombre
des accidents du travail de toute nature, qui se sont produits dans
cette ville, mois par mois, de septembre 1976 à juin 1977.

Emploi (fermetures d 'entreprises et licenciements survenus
à Montreuil !Seine-Saint-Denisj de janvier à juin 1977).

39323 . — 29 juin 1977. — M. Odru appelle l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situa-
tion préoccupante des activités économiques dans la ville de Mon-
treuil (Seine-Saint-Denis) . Un nombre important de petites et
moyennes entreprises ont, ces derniers mois, disparu de la ville.
Cette situation a des conséquences dramatiques pour les travailleurs
qui perdent leur emploi et viennent grossir le nombre déjà élevé
des chômeurs (sur la ville : près de 40001 ; elle porte également
atteinte à l ' intérêt général de toute la population . Il lui demande
de lui faire connaîtr e pour chaque mois de 1977, de janvier à juin,
premièrement le nombre d 'entreprises qui ont cessé leurs activités
sur la ville de Montreuil et, deuxièmement, pour quelles raisons le
nombre de travailleurs qui ont été licenciés.

Théâtre (octroi du statut de cenrre d 'action cuturelle
au théâtre Maxime-Gorki, du Petit-Queviiy !Seine-Maritimel).

39324 . — 29 juin 1977. — M. Leroy attire l' attention de M . le
ministre de la culture et de l' environnement sur la situation du
théâtre Maxime-Gorki, du Petit-Quevilly . En effet, à la suite d'une
mission effectuée par les fonctionnaires du ministère de la culture
et de l ' environnement, « le sérieux du travail de ses directeurs, la
portée exacte des efforts des animations de ce centre u ont été
officiellement reconnus. Cependant, le statut du théâtre Maxime-
Gorki n' en a pas pour autant été changé. La raison invoquée pour
ne pas en faire officiellement un centre d ' action culturelle est uni-
quement la pénurie •udgétaire des services du ministère de tutelle.
Une telle situation donne donc une nouvelle fois raison aux députés
communistes qui demandent depuis longtemps une augmentation
considérable, mais réaliste, des crédits d 'Etat réservés à la culture.
Elle est également significative de la volonté du Gouvernement de
laisser les collectivités locales supporter les charges qui légitime-
ment devraient incomber à l ' Etat. Il va de soi que si une telle
situation n 'était pas réglée positivement dans les meilleurs délais,
la population de l ' agglomération rouennaise en serait informée.
11 lui demande donc de répondre positivement au voeu de la muni -
cipalité du Petit-Quevilly et de la direction du théâtre Maxime-
Gorki en lui donnant le statut de centre d ' action culturelle.

Commerce de détail (protection des commerçants s d'antiquité
. et d'occasion s-contre le commerce clandestin).

39325 . — 29 juin 1977. — M. Leroy attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les pro-
blèmes que posent certaines ventes d'objets dits « d'antiquité et
d'occasion s . En effet, bien des foires et marchés organisés par des
particuliers ou des collectionneurs sont des terrains propices à
l'écoulement de marchandises volées . De plus, de nombreuses acti-
vités parallèles constituent une atteinte à l 'exercice normal et
réglementé de la profession . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour régler cette situation dans l'intérêt des
commerçants et des consommateurs, sans pour autant empêcher
des initiatives individuelles.
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Trmrsper s en commun (représen'arior des retraités des T.C.L.
et réscanr secondaires de la région lyonnaise am conseil d 'adnri-
nistrc'ron de la C. A . M . R.).

39326. -- 29 juin 1977. — M. Houel attire l'attention de M . le
ministre de l' équipement et de l 'aménagement du territoire
sur la .soll'• : itation. qui lui a été adressée, le 17 mai 1977, par
les as_ ations de retraites de la région lyonnaise des T . C . L . et
réseaux se endaires . Il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour permettre aux retraités d ' être représentés au conseil
d'adrairdetration de la C . A . M . R ., ce qui nécessite de raire appel à
leurs candidatures pour le renouvellement du conseil qui doit inter-
venir normalement en octobre 1977.

Trevai.'leurs immigrés (conditions de renouvellement des certes
de travail des traaail.'ern•s étrangers privés d'emp!oi).

39327 . — 29 juin 1977 — M . Houl attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur le problème angoissant du travailleur étran-
ger dont la carte de travail vient à expiration a :or , qu ' il eut au
chômage . Les dispositions de l'article R . 3 .11 . 3-1 (alinéa 3) du code
du trac: il précisent que si l '.I anger est in .:olontalrcarant privé
d ' emploi à la date de la demande de renouvelle .nent de la carte
de travail, la validité de celle-ci est automatiquement prolongée de
trois mois s ' il s 'agit d' une carte tempor aire (carte A) et d 'un an s'il
s'agit d' une carte ordinaire Vearte B1 nu d ' une carte de travail pour
toutes professions salariée ., (carte Cl » . Ces prolongations sucres•
sives de courte durée rendent plus encore difficile l 'offre d' em-
bauche d 'un employeur . Aussi en attendant, comme il est souhai-
table, que les dispositions de l'article 3113-1 soient modifiées, !e
préfet ne devrait-il pas ordonner qu ' il soit tenu compte dans l'immé-
diat de la situation actuelle grave de l ' emploi et, en conséquence,
supprimer l'application du délai maximal de prolongation . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour que la carte
de travail soit renouvelée de plein droit, même en cas d ' inscription
au chômage, à partir du moment où ces immigrés sont arrivés
régulièrement en France, et notamment lorsqu ' ils justifient d ' une
situat i on familiale particuliére (conjoint titulaire d ' une carte de
travail permanente, par exemple).

Harkis (exonération d 'une partie
des obligations de droit commun des locataires H .L.M .).

39328. — 29 juin 1977. — Considérant l 'importance du nombre
des travailleurs forestiers français musulmans, an, ;iens aux'iaires
de l'armée française durant la guerre d ' Algérie, installés dans le
département des Alpes-Maritimes (Breil, Mouans-Sartoux, Roquesté.
ron, Lantosque) ; considérant que les a hameaux forestiers A,

cités d ' urgence provisoires les abritant depuis 1962, sont à Brel]
en particulier, en cours de remplacement par des pavillons H.L.M.;
considérant que ces travailleurs dont les revenus sont très modestes
vont devoir payer désormais des loyers et charges locatives très
lourds, malgré les indemnités logement,' M. Borel demande à
M. le ministre du travail s' il t'envisage pas des mesures transitoires
permettant à ces travailleurs, qui ne sont pas encore bien intégrés
dans la communauté nationaie . d ' être exonérés d ' une partie des
obligations de droit commun des locataires M. L. M.

Transports en commun (difficultés
de financement rencontrées par la ville de Châlons-sur-Marne [Marnez).

39329, — 29 juin 1977 . — M . Ratite attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur les difficultés rencontrées sur le plan financier par la ville
de Châlons-sur-Marne pour !es transports en commun assurés sur
son territoire. Un conflit . opposant la direction de la Compagnie
française de transports et le personnel de cette compagnie a mis
en évidence la nécessité d'obtenir des ressources nouvelles . En
effet, soucieuse d'un service de qualité tant pour le public que
du point de vue des conditions de travail des salariés de cette
entreprise ta ville de Châlons-sur-Marne se heurte à une impasse'
budgétaire . En effet, Châlons-sur-Marne ayant moins de 100000
habitants se trouve écartée du bénéfice du versement patronal de
1 p. 100 pour les transports en commun . Cette situation est tout
à fait anormale puisque la viilé doit faire néanmoins face à cette
obligation . Dans cas . conditions, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le versement des employeurs . soit auto-
risé pour toutes les communes assurant un service de transport
en commun et que la ville de Châlons-sur-Marne puisse exception.
mollement en bénéficier dès maintenant .

Instruments de musique
(maintien de la fabrication française des harpes Erard).

39320. — 29 juin 1977. — M. Ratite attire l 'attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur la nécessité de
maintenir en activité :a fabrication française de harpes Erard. En
effet, les accords passés avec la firme italic•nne Salvi vont favoriser
l' implantation de cette fabrication étrangère au détriment de la
production nationale . Avec l ' abandon de cette fabrication française
disparaîtrait également le secteur réparation portant ainsi un préju-
dice important aux musiciens et harpistes . Cela s ' est déjà produit
avec la liquidation de la fabrication française de piano dont
l ' approvisionnement dépend aujourd'hui dans sa quasi-totalité de
l'étrcngcr . On ne peut non plus ignorer que cela se produit dans
catie période d' aggravation du chômage et alors que les jeunes
sont attirés par ces professions . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour protéger cette fabrication française afin qu'elle
soit maintenue et développée.

Sécurité du travail (infractions génératrices d ' accidents
dans une entreprise de Bobigny lSeine-Saint-Denisll.

39331 . — 29 juin 1977. — M. Plilès attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur un grave accident intervenu dans une ent r e-
prise de Bobigny où un homme a été briefé aux mains et nu ventre.
C' est l ' entreprise de Bobigny où le taux d ' accidents du travail est
le plus important. Ce n ' est pas étonnant car la législation en matière
d 'hygiène et de sécurité y est ignorée pour l'essentiel, les protections
mises en place n ' ont aucune mesure avec les risques auxquels sont
exposés les travailleurs. Ainsi, dans ce récent accident, c'était un
manoeuvre qui exécutait un travail exigeant une qualification . Or,
dans une fonderie, cela n ' est pas acceptable . En conséquence, il
lui demande de prendre les mesures qui s ' imposent et qui sont fixées
par la loi pour que cessent les accidents dans l ' entreprise en q ues-
tion . C ' est intolérable que des travailleurs paient trop souvent hélas
de leur vie les choix du patronat . Pour eux, seul le profit compte
au mépris des travailleurs, au mépris de la législation.

Attentats (recherche des responsables de l 'attentat
commis le 13 juin 1977 contre les Editions sociales).

39332 . — 29 juin 1977. — M. Nilès attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur l'attentat commis dans la nuit de
lundi 13 juin contre les Editions sociales . A travers cet acte odieux,
c'est la liberté de créer, de penser qui est visée . En effet, les Editions
sociales contribuent largement à la diffusion des grands classiques
de la philosophie, des grands titres d ' actualité politique et idéolo-
gique. Elles participent à l'histoire de la pensée progressiste . Ce
récent attentat est à rapprocher de ceux commis récemment contre
la Librairie du Globe, contre les Editeurs français réunis, contre
le journal Rouge. Cet attentat n 'est pas isolé, il démontre le carac-
tère fasciste des diverses tentatives de groupuscules pour susciter
un climat de crainte et de violence . En conséquence, il lui demande
de mettre réellement tout en oeuvre pour faire arrêter les coupables
et, au-delà de l'attentat contre les Editions sociales, il lui demande
quelles mesures seront prises pour mettre fin aux tentatives de créa-
tion d 'un climat d ' insécurité d' inspiration fasciste.

Mandats d'allocations familiales et de retraite
(maintien des paiements à domicile).

39333. — 29 juin 1977. — M . Ansart Interroge M . le secrétaire
d'État aux postes et télécommunications sur l'intention de supprimer
les prestations à domicile des mandats d'allocations familiales et
de retraite, un accord étant intervenu entre les caisses de versement
et les postes et télécommunications pour une mise en pratique de
la lettre-chèque, les bénéficiaires devant se rendre au bureau de leur
domicile pour percevoir leurs allocations familiales ou pension de
retraite. Les personnes du troisième âge se déplaçant difficilement
ou même pas du tout, les mères de famille nombreuse, les malades
et les infirmes se verront ainsi durement touchés, alors que le
paiement de leurs prestations à domicile et en temps voulu sont,
pour eux, une question vitale. En conséquence, e' afin que les ser-
vices des postes et télécommunications ne perdent pas leur politique
sociale, il lui demande quelle mesure il entend prendre pour éviter
le paiement des allocations familiales et pensions de retraite par
lettre-chèque et maintenir le paiement à domicile par les préposés.
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Fonctionnaires (conditions de titularisation dons le corps
des fonctionnaires de la catégorie D d'agents auxiliaires de l'Etat).

39334. — 29 juin 1977 . — M . Lemoine expose à M. le ministre
de l 'éducation que de nombreuses auxiliaires de bureau ont été
écartées pour cette année des mesures de titularisation dans le corps
des fonctionnaires de la catégorie D, conformément au décret du
8 avril 1976, en raison de leur ancienneté insuffisante ; que, d'autre
part, les années de services effectuées en qualité d 'auxiliaire délé-
guée rectorale sur un poste de secrétaire d 'intendance universitaire
n' ont pas été retenues par la commission paritaire académique pour
le décompte de l'anciennet d requise sous le prétexte d'une rémuné-
ration supérieur e dans ce grade. Il demande en conséquence s 'il
entend prendre les mesures nécessaires pour que les années d ' exer-
cice en qualité d ' auxiliaire déléguée rectorale sur un poste de
secrétaire d' intendance universitaire entrent dans les conditions
d 'ancienneté requise prévue dans le champ d 'application du décr e t
n" 76-307 du 7 avril 1976 relatif à ia titularisation dans le corps
des fonctionnaires de la catégorie D d ' agents auxiliaires de l 'Etat.

Bureaux d 'études techniques (difficultés actuelles
des travailleurs de cette branche).

39335. — 29 juin 1977 . — Mme Moreau attire l' attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat, sur les pro-
blèmes graves que rencontre le personnel employés et cadres des
bureaux d' études techniques. La politique d'austérité, de restric-
tion des crédits d ' équipements collectifs a des conséquences directes
et désastreuses sur des secteurs tels que l ' urbanisme, la construc-
tion, l'informatique . Trois sociétés illustrent la situation actuelle :
la S .A.C .E.C ., entreprise d' urbanisme, est en gours de liquidation,
la S .A.M .M., entreprise de service en informatique, vient de fermer
ses portes, la S .E.E .E.T.E. prévoit 150 licenciements . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' une
solution soit recherchée dans l ' intérêt des travailleurs de cette
branche et de l'économie nationale, une dégradation d'un secteur
en amont de la production ne pouvant qu'avoir des conséquences
préoccupantes sur le potentiel économique général.

Architecture (revisian du seuil à partir duquel l'appel
à un architecte est obligatoire).

39336 . — 29 juin 1977 . — M . Drouet demande à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire si les modalités
du calcul de la surface totale de plancher développée relatives aux
çonstructions à usage autre qu 'agricole, ' telles qu ' elles sont prévues
dans une circulaire du - ministère de l'équipement et aménagement
du territoire datée du 23 mai 1977, en application du décret n° 77-190
du 3 mars 1977, ne devraient pas tenir compte d'un abattement
forfaitaire de 25 p. 100 de la surface développée totale et de la
surface des parties de bâtiments aménagées en vue du stationne-
ment des véhicules, ainsi qu'il était prévu dans le décret n° 76-276
du 29 mars 1976 ? En effet, les modalités actuelles du calcul des
250 mètres carrés, retenus comme critère à partir duquel il est
obligatoire de faire appel à un architecte ou à un agréé en archi-
tecture, ont pour conséquence d'éliminer les professionnels de la
construction n'ayant pas ces qualités, alors que ceux-ci ont mis
au point une production de constructions, souvent standardisées, sur
les bases du décret n° 76-276 du 29 mars 1976 . Ainsi, sans remettre
en cause les objectifs et les dispositions de la loi n° 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l' architecture, ne serait-il pas possible de retenir les
dispositions du décret n° 76-276 du 29 mars 1976 pour la déte-rmi -
natien du seuil à partir duquel il est obligatoire de faire appel
à un architecte ?

Sous-officiers (revendications des sous-officiers retraités).

39337. — 29 juin 1977 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de la défense que, malgré les assurances qui leur ont été données
par M. le Premier ministre sur le droit au travail des sous-officiers
ceux-ci conservent certaines inquiétudes quant à la possibilité d'une
seconde carrière après leur admission à la retraite . Ils estiment,
par ailleurs, que les sous-officiers en retraite, plus particulièrement
ceux des armées de terre et de l'air, ne sont pas convenablement
représentés au conseil supérieur de la fonction militaire . Ils pro-
testent contre le fait que les sous-officiers retraités ne sont que
s tolérés» dans les cercles et mess de sous-officiers et qu'ils ne par-
ticipent à' aucune réunion des commissions des cercles et mess,
alors que, dans de nombreux cas, ils représentent plus de 50 p . 100
des rationnaires . Il lui demande s'il n ' a pas l ' intention de prendre
un certain nombre de mesures concernant ces différents problèmes .

Enfance martyre létude de ce problème).

39338 . — 29 juin 1977 . — M. Barberot expose à Mme te ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la multiplicité des organes
sociaux et judiciaires chargés de la protection morale et physique
de l 'enfance n ' empêche pas la répétition fréquente des crimes et
des sévices commis sur des enfants. Il conv ient de souligner,
notamment, l'insuffisance des moyens mis à la disposition du service
de la protection maternelle et infantile qui devrait assurer, peur
tout enfant, de la naissance à sa sixième année révolue, la visite
périodique d'une assistante habilitée à s 'assurer de son intégrité
physique, à charge pour elle de saisir de tout incident l 'autorité
de contrôle qui la mandate. Faute de moyens, ce service ne peut
avoir une efficacité réelle. D'après le témoignage des médecins des
hôpitaux, on constate fréquemment des sévices, souvent mortels,
exercés sur des enfants du premier âge par des parents laissés
pratiquement maîtres de se livrer sur eux à des violences prévues
et réprimées par la loi. Lorsque le juge des enfants est saisi de
ces méfaits, étant donné qu'il est lui-même surchargé de tâches
administratives, il ne peut que prendre un certain nombre d'ordon-
nances, en fait dénuées d 'efficacité réelle, du fait qu 'il est obligé
de se référer à des collaborateurs eux-mêmes obligés d 'examiner
spécialement les cas trop nombreux qu 'on leur donne à instruire.
Il lui demande si elle ne pense pas que ce problème mériterait
une étude approfondie en liaison entre ses services et ceux du
ministère de la justice.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts d ' emprunt contracté
pour l'acquisition d 'une résidence principale par les titulaires
d'un logement de fonction).

39339 . — 29 juin 1977. — M. Schloesing rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu' en application de l 'article 156-II
(1°, bis) du code général des impôts, pour la détermination du
revenu servant de base à l' impôt sur le revenu, un contribuable est
autorisé à déduire de son revenu global, dans certaines limites,
les intérêts des emprunts contractés pour l 'acquisition, la construc-
tion ou les gros ses réparations du logement dont il est propriétaire
et qui est affecté à sort habitation principale. Dans le cas où
l' immeuble n 'est pas affecté immédiatement à l ' habitation principale,
le contribuable peut cependant pratiquer la déduction desdits inté -
rêts à la condition de prendre l 'engagement d ' occuper, à titre
d ' habitation principale, le logement en cause avant le 1" janvier
de la troisième année suivant celle de la conclusion du contrat
de prét . R attire son attention sur la situation particulière dans
laquelle se trouvent, au regard des dispositions qui viennent d 'être
rappelées, les fonctionnaires tenus d 'occuper un logement de fonc-
tion (certains membres de l 'enseignement, les gendarmes, les
sapeurs-pompiers professionnels) . Ceux-ci sont souvent désireux de
faire construire ou d'acquérir une maison qui deviendra leur habi-
tation principale dès leur admission à la retraite . Mais alors, s 'ils

, procèdent à cette construction ou à cette acquisition plus de
trois ans avant leur cessation d'activité, ils sont privés des avan-
tages fiscaux prévus par l'article 15611 (1", bis) du code général
des impôts. Il lui demande si, pour ces catégories de fonctionnaires,
logés par obligation de service, qui désirent accéder à la propriété
le plus tôt possible, il ne serait pas possible de leur accorder une
dérogation à la condition d ' occupation du logement prévue à
l'article 156-II

	

bis) du code général des impôts.

T . V. A. et taxe sur les salaires
(régime applicable aux associations de vachers de remplacement).

39340. - 29 juin 1977. — M. Bouvard expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que dans sa réponse à la question
écrite n" 35938 (Journal officiel, Débats A. N., du 28 mai 1977,
p. 3204) il est indiqué qu 'une exonération de la taxe sur les salaires,
accordée aux associations de vachers de rempiacement, ferait partiel-
lement double emploi avec les aides publiques que ces associations
sont susceptibles de recevoir et que, d 'autre part, elle remettrait
en cause le principe selon lequel toutes les entreprises et asso-
ciations, qui ne sont pas redevables de la T. V. A. pour 90 p . 100
au moins de leur chiffre d' affaires, entrent dans le champ d ' appli-
cation de la taxe sur les salaires . Il insiste sur le fait, qu 'en l'état
actuel des choses, le pourcentage de 90 p . 100 ne peut jamais être
atteint en raison de l 'importance des subventions accordées à ces
associations et que, par conséquent, l ' assujetissement volontaire
à la T . V. A . ne leur permettrait pas d'échapper au paiement de
la taxe sur les salaires. II lui demande s 'il ne conviendrait pas de
considérer que les aides publiques accordées aux associations de
vachers de remplacement — qui ne constituent pas la contre-partie
d'une affaire — s'apparentent à des subventions ayant le caractère
de libéralités et si, en conséquence, il ne serait pas possible de
tolérer que ces aides ne soient pas retenues pour la détermination



4400

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 28 JUIN 1977

du pourcentage du chiffre d 'affaires soumis à la T . V . A. Il s 'agirait, majeur. Il se trouve qu 'ayant cotisé durant trente-neuf et trente-cinq
en

	

définitive, de

	

faire

	

bénéficier

	

lesdites

	

associations du

	

même années de travail, en France, ils ne peuvent espérer, une fois installés
traitement que celui appliqué aux indemnités d 'assurances et aux au

	

Canada, bénéficier d 'u n e quelconque couverture sociale, en cas
prix obtenus à l'occasion des concours ou

	

des foires expositions. de maladie ou d' accident existe, en effet, entre la France et le
Une telle mesure aurait l 'avantage de ne pas compromettre le choix Canada, aucune convention de sécurité

	

sociale,

	

telle qu ' elle existe
fait par les pouvoirs publics, en 1968, dans le sens d'une insertion avec de nombreux pays européens ou

	

africains . Ainsi,

	

en allant
progressive des agriculteurs

	

dans le régime de

	

l 'assujettissement rejoindre leur fils,

	

ce couple se

	

voit refuser toute prestation alors
à la T. V. A. et, d 'autre part, elle permettrait de ne pas réduire cotisation de sécuritémême que la sociale serait automatiquement
le montant des aides publiques accordées par le prélèvement de la prélevée sur leur retraite. Or, ce cas n 'est pas isolé ; les liens his-
taxe sur les salaires . toriques et culturels qui unissent la France et le Canada, et plus

Enseignement préélémentaire
(développement des écoles maternelles dans les zones rurales).

39341 . — 29 juin 1977 . — M. Eouvard attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les difficultés particulières que ren-
contre le développement de la préscolarisation en milieu rural, du
fait de la dispersion des habitations. Beaucoup d'enfants d'âge
préscolaire appartenant à la population rurale sont dans l ' impos-
sibilité de fréquenter une école maternelle par suite de la distance
à laquelle se trouve cette école. Il serait donc particulièrement
souhaitable qu 'un . effort spécial soit fait, dans les zones rurales,
en vue de multiplier les écoles maternelles et de permettre ainsi
que les enfants résidant dans ces zones puissent bénéficier d'un
enseignement préélémentaire qui est un des éléments essentiels
de leur réussite scolaire . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de développer au maximum la préscolarisation dans
les zones rurales.

Industrie du bâtiment et des travaux publics
(relance de l'activité de ce secteur).

39342 . — 29 juin 1977. — M . Le Cabellec attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la dégradation
actuelle de la situation dans le secteur du bâtiment et des travaux
publics . Les carnets de commandes se dégonflent faute de crédits
et de primes 'secteur public et privé), la rentabilité des entreprises
se détériore et compromet gravement l'avenir immédiat des entre•
prises qui sont incapables d 'assurer l 'embauche des jeunes. Un
certain nombre d'entre elles ont déjà été amenées à déposer leur
bilan et d'autres suivront à brève échéance. Dans une telle conjonc-
ture, les entreprises se livrent une concurrence acharnée pour
enlever les marchés et les plus saines, les plus compétentes dans
leur gestion sont dans l 'obligation de suivre les moins saines et les
moins compétentes pour garnir leurs carnets de commandes . D 'autre
part, les entreprises d ' une certaine région voient leurs travaux leur
échapper au profit d ' entreprises extérieures . C'est ainsi que des
travaux à réaliser localement sont adjugés à Paris par les ministères
à des entreprises de dimension nationale qui, assez souvent, les
sous-traitent à des entreprises locales à des conditions économi .
quement insuffisar.',es . Pour améliorer cette situation il serait sou•
haitable de prévoir une relance immédiate de l'activité du bâtiment
et des travaux publics grâce à des mesures sélectives, et notamment
dans le département du Morbihan. Il faudrait que les travaux
soient adjugés en priorité aux entreprises locales, que les aides à .
la construction individuelle soient stimulées par l ' affectation spé-
ciale d 'un contingent complémentaire de primes, que les mesures
de restriction de crédit soient assouplies . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre de toute urgence pour éviter cette
dégradation de la situation du bâtiment et des travaux publics et
éviter un grave crise de l 'emploi dans ce secteur.

Entreprises de restauration des monuments historiques (mesures
tendant au maintien de l'emploi de la main-d' teuvre hautement
qualifiée).

39343 . — 29 juin 1977. — M. Ginoux demande à M. le ministre de
la culture et de l'environnement ce qu'il envisage de faire pour
maintenir l'activité et donc l'emploi des entreprises de restaura-
tion de monuments historiques dont le principal client est le minis-
tère de la culture et de l'environnement. En effet, certaines conser-
vations des bâtiments de France seraient prochainement en rupture
de crédits de paiement, entrainant par là même l'arrêt des chan-
tiers de restauration en cours et compromettant ainsi l'emploi d ' une
main-d 'oeuvre hautement qualifiée et difficilement reclassable. 11 lui
demande donc quelles initiatives il envisage de prendre .1 ce sujet.

se_

Sécurité sociale
(n.égociation d'une convention avec le Canada).

39344 . — 29 juin 1977 . — M . Ciérambeaux expose à Mme le minis-
tre de la sent( et de la sécurité sociale le cas d'un ménage de fonc-
tionnaires, devant prochainement faire valoir leurs droite à la retraite.
Leur fils étant installé au Canada, ceux-ci ont décidé de passer leurs
vieux jours auprès de lui. Or, ce voeu est contrarié par un obstacle

particulièrement le Québec, incitent bon nombre de Français à
partir au Canada et à l'avenir, de plus en plus de familles, séparées
pour un temps, éprouveront le besoin naturel de se trouver réunies.
Aussi, il lui demande s 'il ne serait Pas possible d ' envisager la signa-
ture, avec le Canada, d 'une convention de sécurité sociale, de manière
à contribuer de façon efficace et réaliste au renforcement de la
coopération franco-canadienne. Il n ' est pas besoin de dire le sens
profondément humain que cette convention revêtirait en faveur
des familles de nos deux pays.

Assurances (garanties pour ta couverture d ' en accident se rattachant
à l ' exercice des pouvoirs de police).

39345. — 29 juin 1977 . — M. Allainmat signale à M. le ministre
de l ' intérieur que, se fondant sur le paragraphe H de l ' article 6
des conditions générales de la police d 'assurance de responsabilité
civile d 'une ville, les dispositions invoquées étant celles préconisées
aux maires par sa circulaire n" 71-557 du 25 novembre 1971, une
compagnie d 'assurances se prétend en droit de refuser la prise en
charge des dommages résultant pour un coureur cycliste d'un acci-
dent de la circulation survenu pendant le déroulement d'une épreuve
organisée par un comité de quartier, mis lui-même hors de cause.
Or le maire, dont la responsabilité a été retenue, s'est borné à
prendre un arrêté prescrivant les mesures propres à éviter tout
accident et à confier son exécution au commissaire de police . L'acci-
dent a été causé par une faute d'inattention d 'un agent de l'Etat
qui laissa pénétrer sur le circuit un véhicule qu 'il avait mission de
stopper.Il lui demande donc de bien vouloir préciser si la compa-
gnie d 'assurance est fondée à refuser sa garantie pour la couverture
d' un accident qui se rattache à l 'exercice des pouvoirs de police et
non à l 'organisation d ' une épreuve sportive et s 'il lui est possible
de donner éventuellement les instructions complémentaires qui pour-
raient s 'imposer.

Bourses et allocations d 'études (revalorisation du barème
des ressources prises en compte).

39346. — 29 juin 1977 . — M. Le Pensec expose à M . le ministre
de l'éducation qu'au fil des années la dégradation des conditions
d'octroi des bourses s'amplifie, imputable notamment au fait que
le barème des ressources prises en compte ne suit pas l ' évolution
du coût de la vie . Ainsi, en 1977, une famille de trois enfants ayant
un revenu de 2200 francs par mois totalise un nombre de points
de charge insuffisant pour l 'octroi d'une bourse d'études du second
degré . De même, un couple avec deux enfants et n ' ayant que
2 000 francs de revenus mensuels peut se voir actuellement écarté
du droit à cette bourse. C'est donc fréquemment que se trouvent
excluent de l 'attribution d'une aide pour les frais de scolarité de
leurs enfants des familles nécessiteuses, confrontées souvent en
plus à des charges non prises en considération dans les barèmes,
comme les dépenses d' accession à la propriété . En conséquence, il
lui demande les dispositions urgentes qu 'il compte prendre afin
qu'avec un barème adapté les bourses retrouvent leur vocation
d 'aide à la scolarisation d'enfants issus de familles aux revenus
modestes et contribuent à faire que l' égalité des chances devant
l' éducation ne soit pas une formule vide de sens.

Direction départementale de l'Ariège (revendications des agents
de catégorie B).

39347. — 29 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du tefritoire que les agents de
la catégorie «Il » de la D. D. E. de l'Ariège constatent avec regret
la dégradation de leur situation. Considérant que la négociation
menée, pour l 'amélioration des conditions de leur catégorie, semble
s'acheminer vers un résultat peu encourageant, l'ensemble des
agents, syndiqués ou non, propose la fusion des corps administratif
et technique, le relèvement indiciaire avec l 'alignement sur les tech-
niciens de la défense dans le cadre d'une carrière linéaire, la trans-
formation de 1500 postes de la catégorie a B» en catégorie « A » et
l'amélioration de l'accès en cette catégorie «A» notamment, par
l'augmentation du nombre de postes proposés par voie de liste et
d'examen professionnel, avec la réduction à sept ans de l'ancienneté
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requise pour cet examen et l'élargissement des options offertes, par
l'extension de ces moyens de promotion au corps administratif, la
création des moyens de préparation interne aux examens profession-
nels et l 'attribution aux candidats à l 'examen professionnel de la
totalité des postes ouverts à ce titre . Devant le mécontentement
unanime de ces agents particulièrement dévoués et méritants, il lui
demande quelles mesures il compte prendre en leur faveur.

Caravanes tractées (formalités requises des conducteurs de véhicules
attelés d' une caravane pesant en charge plus de 750 kg).

39348. — 29 juin 1977 . — M. Sénés expose à M . le min. ttre de
l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) que les
amateurs de caravaning sont fort préoccupés au sujet du tractage
des caravanes pesant en charge plus de 750 kilogrammes . Jusqu ' au
21 mai 1977, ces automobilistes, titulaires du permis E, devaient subir
périodiquement une visite médicale pour obtenir le permis E leur
donnant le droit de tracter ce type de remorque de camping . D'après
les informations qui ont été diffusées par la presse, le permis E est
supprimé en application de la convention de Vienne sur la circulation
routière de 1968. De ce fait, l'article R . 124 du code de la route
devient caduc . Aucune instruction ministérielle n ' ayant été transmise
aux services préfectoraux, il lui demande de lui faire connaitre les
formalités que doivent remplir les campeurs tractant avec une voi-
ture de -tourisme une caravane pesant à charge plus de 750 kilo-
grammes pour être en règle avec la réglementation tenant compte
de la suppression du permis E.

Bois et forêts (octroi des aides ' à la création d' emplois
aux entreprises de sciage des zones de montagne).

39349 . — 29 juin 1977 . — M . Capdeville expose à M. le Premier
ministre que les entreprises de sciage dont la majorité' des employés
travaille souvent en atelier, se voient refuser toutes les aides à la
création d'emplois (P. D. R ., aide spéciale rurale) car elles relèvent
du régime social agricole . Il lui demande si la politique de maintien
des emplois dans les zones de montagne, ne motiverait pas une
revision des dispositions concernant ces entreprises en leur accordant
les mêmes avantages qu 'à celles, commerciales, industrielles ou arti-
sanales, placées dans des conditions d 'embauche, d'investissement et
de localisation, géographiquement identiques.

Voies navigables (maintien du service de la navigation
Belgique-- paris- Est dont le siège est à Compiègne).

39350 . — 29 juin 1977 . — Au nom d ' une soi-disant meilleure effi-
cacité, le ministère de l'équipement et de l 'aménagement du terri-
toire envisage la liquidation du service de la navigation Belgique-
Paris-Est, dont' le siège est à Compiègne, en faisant absorber les
trois quarts de ce service par celui de la navigation de la Seine à
Paris, le reste entre Lille et Nancy, en transformant ceux-ci en port
autonome . Cette manoeuvre, contestée par les organisations syndi-
cales, permettrait une fois de plus à 1 ' Etat, de se décharger de ses
obligations financières sur les collectivités locales . De plus, ce n 'est
pas en concentrant à Paris la plus grosse partie des voies d 'eau de
la Picardie, de la région Champagne-Ardenne, et de certains sec -
teurs du Nord-Pas-de-Calais, et à un degré moindre à Lille et Nancy,
que la voie d'eau retrouvera la prospérité qu 'elle n ' aurait jamais dû
perdre. De même qu 'adviendra-t-il des 1100 agents du service, si le
ministère persistait dans sa décision. Afin d'éviter une centralisation
excessive, qui ne peut être que préjudiciable au développement des
activités fluviales, M . Haesebroeck demande à M . le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire s' il n'estime pas
souhaitable de reconsidérer le problème et d 'éviter la disparition de
ce service.

Emploi (ipsertion professionnelle des jeunes demandeurs d 'emploi
à l' issue des stages de formation).

39351 . — 29 juin 1977 . — M. Oarinot attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les jeunes
demandeurs d 'emploi, à l' issue de stages de formation, pour trouver
un emploi en rapport avec leur qualification . Le programme d'action
présenté récemment par le Gouvernement s' est donné comme objec-
tif de mieux préparer les demandeurs d 'emplois, en favorisant la
formation professionnelle des jeunes. Il lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour que ce programme débouche sur une inser-
tion professionnelle adaptée aux efforts accomplis par les jeunes
stagiaires, et à la mesure de leur légitime espoir.

Cadastre (augmentation des effectifs du service du cadastre).

39352 . — 29 juin 1977. — M. Prêche attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation déplorable
du service du cadastre dont les conséquences sont bien connues
tant sur les ressources des municipalités que sur l 'aggravation de
l 'injustice en matière d'impôt local . Au cours de ces dernières
années, le service, faute de moyens et de personnel, a accumulé
des retards très importants . L ' absence d ' un recensement exhaustif
de toutes les variations de la matière imposable entraine une mino-
ration des rentrées fiscales municipales, particulièrement dans les
grandes villes ; ce retard a de plus servi de prétexte pour confier
une partie de la conser vation cadastrale à des géomètres privés,
ce qui va dans le sens regrettable et général de la privatisation
des services publics . Les solutions passent par le recrutement néces-
saire d 'agents à la direction eénérale des impôts et ce dans l 'inté-
rêt du service et des contribuables . Ces mesures permettraient de
cesser de recourir aux services privés . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il .compte prendre à l 'occasion du prochain
budget tant en moyens qu 'en personnel pour un bon fonctionnement
du service du cadastre dans un cadre de service public.

Cadastre (augmentation des effectifs du service dans l' Hérault).

39353. — 29 juin 1977 . — M . Prêche attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la dégradation du
fonctionnement du service du cadastre dans l ' Hérault et plus parti-
culièrement à Montpellier . Ce problème est lié au problème de
l'insuffisance des moyens en effectifs de cette branche de l ' admi-
nistration générale à Montpellier, compte tenu de la situation de
la côte méditerranéenne et des aménagements financiers afférents,
compte tenu de la rapidité particulière de la croissance de la ville,
le contentieux du cadastre est en train de prendre un tour grave,
il semble que le nombre des affaires contentieuses pour la ville de
Montpellier puisse être comprises grossièrement, entre 10000 et 15000.

. Il n ' est pas rare que des réclamations, malgré le dévouement des
fonctionnaires, attendent trois à quatre ans pour avoir une réponse.
I1 semble en conséquence indispensable de renforcer le personnel
dans des proportions de l'ordre de 25 à 30 p . 100 pour le service
du cadastre dans le département de l'Hérault . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Commerce de détail (allégement des obligations d 'ordre comptable
imposées aux petits commerçants).

39354 . — 29 juin 1977. — M . Cornic rappelle à M. le ministre de
la justice que les articles 8 et 9 du code du commerce imposent aux
commerçants un certain nombre d 'obligations d'ordre comptable.
Ces obligations sont indépendantes de la taille de l 'entreprise.
L'obligation d 'établir un inventaire annuel (bilan), nécessite de
recencer toutes les opérations affectent le patrimoine immobilier,
mobilier financier et monétaire de l 'entreprise, tout au long de
l'année (ou de l'exercice) . La technique comptable traditionnelle
enregistre ces variations sur des journaux auxiliaires : achats,
ventes, trésorerie (banque, C . C . P ., caisse , effets à payer, effets
à recevoir), opérations diverses, etc . Ces journaux peuvent se
démultiplier, selon les besoins de l ' entreprise . Au moins une fois
par mois, les journaux auxiliaires font l 'objet d 'une centralisation
sur le journal général, coté et paraphé. Paradoxalement ces obli-
gations comptables sont d 'autant mieux comprises et assurées que
l'entreprise est de plus grande taille . Les petites entreprises, notam-
ment les commerçants au détail, éprouvent les plus grandes diffi-
cultés à satisfaire à ces obligations . Les principales raisons sont
les suivantes : insuffisance de formation à la gestion ; complexité
de la traduction comptable des droits et obligations (notion de
créances acquises et de dettes nées, etc .) ; nombreuses petites opé-
rations de vente au détail ne nécessitant pas l ' établissement de
documents, factures, notes, etc . ; quasi-généralisation des règle-
ments en numéraire ; impossibilité pratique d ' assurer concomitamment
le service de la clientèle et l ' enregistrement comptable des opéra-
tions ; confusion bien normale entre le patrimoine professionnel
et le patrimoine privé, et notamment la trésorerie, etc . La taille
de ces entreprises ne permet pas de supporter la charge .d 'un
comptable à demeure. Elles font donc appel aux membres de l 'ordre
des experts-comptables et des comptables agréés . Ces professionnels
doivent consacrer à ces petits clients un temps considérable et
réclamer des honoraires, hors de proportion avec la dimension de
l'entreprise, pour un résultat technique très approximatif . Plus
l'entreprise est petite, plus ces professionnels de la comptabilité
éprouvent des difficultés à répondre aux obligations légales . Nombre
d'entre eux refusent actuellement la' charge de ces petits dossiers,
en raison du coût et du risque de mise . en cause de leur responsa-
bilité. Un grand nombre de ces petites entreprises sont donc livrées
à -elles-mêmes. Le droit fiscal, plus réaliste que le droit commun
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n ' impose aux petites entreprises (réalisant moins de 500000 francs
de chiffre ' d ' affaires pour les ventes de marchandises et moins de
150 000 francs pour les prestations de services), que les obligations
comptables allégées, prévues à l 'article 302 scxies du code général
des impôts : registre des achats ; livre journal des recettes (uni-
quement pour les prestations de services( . Il lui demande s' il
ne serait pas possible, pour ces petits commerçants, d'alléger égale-
ment leurs obligations comptables légales en ne leur imposant que
la tenue des documents nécessaires, pour répondre au régime fiscal
du mini réel, prévu par l 'article 62 de la loi n" 76. 1232 du 29 ùécem-
bre 1976, à savoir : livre journal des dépenses ; livre journal des
recettes ; registre des immobilisations . Cet allégement aurait pour
principaux avantages de : 1" mettre le droit en accord avec les
faits, pour le plus grand nombre de ces petits commerçants ; 2" per-
mettre aux professionnels de la comptabilité de reprendre en charge
ces petits dossiers, à des conditions raisonnables ; 3" harmoniser le
droit commercial et le droit fiscal. La distorsion actuelle parait
aberrante à la plupart des intéressé .;. Bien entendu, seuls les commer-
çants répondant sur l 'intégralité de leur patr imoine privé et pro-
fessionnel, du passif de leur entreprise, pourraient bénéficier de
de dispositions allégées. Les entreprises sociétaires, limitant la res-
ponsabilité de leurs associés à leur apport en capital, continueraient
à satisfaire aux obligations actuelles . Cette dualité de régime per-
mettrait d ' ailleurs de limiter la création de petites sociétés bien
trop nombreuses actuellement.

Cours d'eau (aménagement raisonné et cohérent du lit,
des berges et de la calice de l'Allier(.

39355 . — 29 juin 1977. — M. Vacant attire l'attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire sur divers
problèmes concernant la rivière Allier. Celle-ci, qui traverse quatre
départements : Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Allier et Nièvre, avant de
se jeter dans la Loire pose aux riverains de nombreux problèmes en
raison de l ' irrégularité de son cours :crues, inondations, voire
dest ruction de certaines terres agricoles( . Pour les résoudre il
' semble que chaque direction départementale de l'équipement
concernée a mis à l'étude ou entrepris des travaux de rectification
du cours de cette rivière sans se soucier des efforts entrepris
par les départements voisins . D' autre part, la création de l ' auto-
route B 71 doit également entraîner ce rtains redressements . Enfin
le val d'Allier sert de réservoir de matériaux alluvionnaires qui
donne lieu à des autorisations d'exploiter des gravières de plus
en plus nombreuses, notamment dans la partie ent re Clermont
et le confluent avec la Loire . Le manque de coordination entre
tous ces projets risquerait de compromettre définitivement les
chances d ' un aménagement' conforme aux différents intérêts en
causé . Car l ' Allier doit être regardée comme élément du patrimoine
national (axe d 'urbanisation, bassin de riches terres agricoles,
rivière poissonneuse, fouloir important pour l ' avifaune migratrice,
élément de diversité dans le paysage, lieu de promenade et de
détente) . Tous ces aspects méritent d 'être conciliés dans une étude
d'aménagement global de la rivière et de son lit qui devrait
envisager la question à la fois dans tous ses aspects (hydraulique,
agricole, industr iel, urbanistique, piscicole, écologique et à une
échelle géographique englobant la totalité du cours) . Les ministres
concernés sont-ils en mesure d 'indiquer les grandes lignes d 'un
projet assurant une gestion globale et cohérente de l'Allier dans
la perspective d'un aménagement raisonné ' et quelles mesures envi-
sagent-ils de prendre pour mettre fin à la dispersion et à l 'incohérencè
des efforts actuels,

Cours d 'eau (aménagement raisonné et cohérent du lit,
des berges et de' la vallée de l ' Allier).

39356. — 29 juin 1977. — M . Vacant attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur divers problèmes concernant
la rivière Allier . Celle-ci, qui traverse quatre départements:
Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Allier et Nièvre, avant de se jeter
dans la Loire pose-aux riverains de nombreux problèmes en
raison de l' irrégularité de son cours (crues, inondations, voire
destruction de, certaines terres agricoles) . Pour les résoudre il
•semble que chaque direction départementale de l ' équipement
concernée a mis à l'étude ou entrepris des travaux de rectification
du cours de cette rivière sans se soucier des efforts entrepris
par les départements voisins . D 'autre part, la création de l ' auto-
route B 71 doit également entrainer certains redressements . Enfin
le val d ' Allier sert de réservoir de matériaux alluvionnaires qui
donne lieu à des autorisations d 'exploiter des gravières de plus
en plus nombreuses, notamment dans la partie entre Clermont
et le confluent avec - la Loire . Le manque de coordination entre
tous ces projets risquerait de compromettre définitivement les
chances d'un aménagement conforme aux différents intérêts en
cause . Car l'Alhar doit être regardée comme élément du patrimoine

national (axe d ' urbanisation, bassin de riches terres agricoles,
rivière poissonneuse, couloir important pour l 'avifaune migratrice,
élément de diversité dans le paysage, lieu de promenade et de
détente) . Tous ces aspects méritent d'être conciliés dans une étude
d 'aménagement global de la rivière et de son lit qui devrait
envisager la question à la fois dans tous ses aspects (hydraulique,
agricole, industriel, urbanistique, piscicole, écologique et à une
échelle géographique englobant la totalité du cours) . Les ministres
concernés sont-ils en mesure d ' indiquer les grandes lignes d'un
projet assurant une gestion globale et cohérente de l ' Allier dans
la perspective d ' un aménagement raisonné et quelles mesures envi-
sagent-ils de prendre pour mettre fin à la dispersion et à l ' incohérence
des efforts actuels.

Cours d 'eau (aménagement raisonné et cohérent du lit,
des berges et de la vallée de PAtlieri.

39357. — 29 juin 1977 . — M. Vacant attire l 'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur divers
problèmes concernant- la rivière Allier . Celle-ci, qui traverse quatre
départements : Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Allier et Nièvre, avant
de se jeter dans la Loire pose aux riverains de nombreux pro-
blèmes en raison de l 'irrégularité aie son cours (crues, inondations,
voire destruction de certaines terres agricoles) . Pour les résoudre
il semble que chaque direction départementale de l 'équipement
concernée a mis à l ' étude nu entrepris des travaux de rectification
du cours de cette rivière sans se soucier des efforts entrepris par
les départements voisins. D'autre part, la création de l 'autoroute B 71
doit également entrainer certains redressements. Enfin le val
d ' Allier sert de réservoir de matériaux alluvionnaires qui donne
lieu à des autorisations d'exploiter des gravières de plus en plus
nombreuses notamment dans la partie entre Clermont et le confluent
avec la Loire . Le manque de coordination entre tous ces projets
risquerait de compromettre définitivement les chances d ' un aména-
gement conforane aux différents intérêts en cause . Car l 'Allier doit
être regardée comme élément du patrimoine national (axe d ' urba-
nisation, bassin de riches terres agricoles, rivière poissonneuse,
couloir important pour l'avifaune migratrice, élément de diversité
dans le paysage, lieu- de promenade et ale détente) . Tous ces aspects
méritent d 'être conciliés clans une étude d 'aménagement global de
la rivière et de son lit qui devrait envisager la -question à la fois
clans tous ses aspects (hydraulique, agricole, industriel, urbanistique,
piscicole, écologique et à une échelle géographique englobant ta
totalité du cours) . Les ministres concernés sont-ils en mesure d'indi-
quer les grandes lignes d'un projet assurant une gestion globale
ét cohérente de l'Allier dans la perspective d 'un aménagement
raisonné et quelles mesures envisagent-ils de prendre pour mettre
fin à la dispersion et à l ' incohérence des efforts actuels.

Cours d 'eau (aménagement raisonné et cohérent du lit,
des berges et de le vallée de l'Allier).

39358 . — 29 juin 1977. — M. Vacant attire l 'attention de M . h
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur divers
problèmes concernant la rivière Allier. Celle-ci, qui traverse quatre
départements : Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Allier et Nièvre, avant
de se jeter dans la Loire pose aux riverains de nombreux pro-
blèmes en raison de l 'irrégularité de son cours (crues, inondations,
voire destruction de certaines terres agricoles) . Pour les résoudre
il semble que chaque direction départementale de l'équipement
concernée a mis à l ' étude ou entrepris des travaux de rectificàtion
du cours de cette rivière sans se soucier des efforts entrepris par
les départements voisins. D'autre part, la création de l 'autoroute B71
doit également entraîner certains ' redressements . Enfin le val
d ' Allier sert de réservoir de matériaux alluvionnaires qui donne
lieu à des autorisations d 'exploiter des gravières de plus en plus
nombreuses notamment dans la partie entre Clermont et le confluent
avec la Loire. Le manque de .coordination entre tous ces projets
risquerait de compromettre définitivement les chances d 'un aména-
gement conforme aux différents intérêts en cause . Car l'Allier dot:
être regardée comme élément du patrimoine national taxe d ' urhs-
nisation, bassin de riches terres agricoles, rivière poissonne' se,
couloir important pour l'avifaune migratrice, élément de diveisité
dans le paysage, lieu de promenade et de détente) . Tous ces aspects
méritent d 'être conciliés dans une étude d 'aménagement global de
la rivière et de son lit qui devrait envisager la question à la fois
dans tous ses aspects (hydraulique, agricole, industriel, urbanistique,
piscicole, écologique et à une échelle géographique englobant la
totalité du cours! . Les ministres concernés sont-ils en mesure d 'indi-
quer les grandes lignes d 'un projet assurant une gestioi- globale
et cohérente de l 'Allier dans la perspective d 'un aménagement
raisonné et quelles mesures envisagent-ils de prendre pour mettre
fin à la dispersion et à l'incohérence des efforts actuels.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX .QUESTIONS ECIIITES

PREMIER MINISTRE
ECONOMIE ET FINANCES

Construction tindexation des prix de vente d 'appartements
en l'état de futur achèvement'.

33421 . — 20 novembre 1976 . — Mme Fritsch demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si, dans le cas de ventes
d 'appartements en l 'état futur d'achèvement. le promoteur est
autorisé à indexer le prix de vente des appartements sur les coûts
de la construction alors que l'entrepreneur a souscrit un marche
à prix ferme, définitif et non revisable. Dans l 'affirmative, elle lui
demande d ' indiquer quel texte législatif ou réglementaire permet
cette indexation et si, le cas échéant, le prix d'acquisition du
terrain sur lequel est édifiée la construction peut être inclus dans
la clause de revision et d 'actualisation.

Construction (indexation du prix de vente d'appartements
en l'état futur d 'achèvemett).

38222 . — 18 mai 1977. — Mme Fritsch rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les termes de sa question écrite
n" 33421 (Journal officiel Débats A. N. du 20 novembre 1976,
p . 8435' lui demandant si, dans le cas de ventes d ' appartements
en l'état futur d'achèvement, le promoteur est autorisé à indexer
le prix de vente des appartements sur les coûts de la construction
alors que l'entrepreneur a souscrit un marché à prix ferme, définitif
et non revisable et lui demandant également d'indiquer, dans le cas
d ' une réponse affirmative, quel texte législatif ou réglementaire
permet cette indexation et si . le cas échéant, le prix d'acquisition
du terrain sur lequel est édifiée la construction peut être inclus
dans la clause de revision et d 'actualisation . Elle lui demande de
bien vouloir fournir les renseignements demandés dans les meilleurs
délais.

Réponse . — La vente d ' un immeuble en l ' état futur d' achèvement
se situe dans le cadre juridique des articles 1601-1 à 1601 . 3 da code
civil et de la loi n" 67-3 du 3 janvier 1967 modifiée. Il s' agit d'un
contrat portant sur un bien immobilier comportant une emprise
foncière. Il n 'existe aucun lien juridique entre l 'acheteur d 'un tel
immeuble et les entreprises des divers corps d ' état qui réalisent la
construction . Il n 'y a pas davantage de lien juridique entre les
contrat ; de louage d ' ouvrage passés par le promoteur en tant que
maître d•' l ' ouvrage et le contrat de vente de l'immeuble à
construire. En conséquence, bien que la seule justification de l'indexa-
tion du prix auquel la vente est conclue réside dans l'augmentation
du coût de construction résultant de la révision des contrats de
louage d 'ouvrage passés par le promoteur, en tant que maître de
l'ouvrage, il n ' existe aucun lien entre le montant de ces ravisions
payées par le promoteur aux entreprises de construction et le mon-
tant de la révision du prix payé par l 'acheteur au aromoteur. Dès
lors, si les premières de ces revisions doivent respecter la réglemen-
tation des prix, la seconde, qui résulte de l ' article 7 de la loi n " 67-3
du 3 janvier 1967 modifiée, et de l 'article 20 du décret n" 67-1166
du 22 décembre 1967, ne relève pas de cette réglementation . Te' 'e-
fois, ces textes ne laissent pas t 'acheteur sans protection, car, i

	

e
Part, le contrat doit être constaté par un acte authentique qui, en
particulier, doit préciser le prix convenu, et les modalités de paie =
ment 'article 7 de la loi n" 67-3t . Les dispositions contractuelles de
revision doivent, d'autre part, être conformes aux termes de l 'arti-
cle 20 du décret n " 67-1166 et, notamment, utiliser comme para-
mètre l'indexation d 'indice du prix de la construction calculé par
PI . N . S . E. E . ou les index pondérés départementaux calculés par
le ministère de l 'équipement . Il n 'est pas contraire aux textes d'in-
dexer la totalité du prix, y compris le coût du terrain . Cependant,
il est fréquent, notamment lorsque l 'opération fait l' objet d ' un prêt
immobilier conventionné, que le contrat préliminaire prévu à l 'arti-
cle 29 du décret n" 67-1166, constaté par écrit, ne comporte qu ' une
indexation portant sur 50 p . 100 du pr :x seulement, afin de ne pas
revaloriser la partie du prix correspondant au coût du terrain . Les
modalités de ces contrats résultent, par principe, du commun accord
des parties, qui sont seulement tenues de respecter les textes pré-
cités.

Impôt sur le revenu (conditions 'd'acquittement pur tes rapatriés'
de la unaloration exceptionnelle)

34815. — 15 janvier 1977. — M. Belo rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la majoration de l'impôt sur
le revenu prévue à l' article l et de la loi de finances rectificative

n" 76-978 du 29 octobre 1976 peut être acquittée à hauteur de
4 p. 100 de la cotisation initiale par souscription à un emprunt
dont les titres seront nominatifs, inaliénables et incessibles . Par
ailleurs, lorsque la majoration est due par des contribuables
rapatriés inscrits sur les listes d 'indemnisation de l'agence natio-
nale pour l' indemnisation des Français d ' outre-mer, les intéressés
sont dispensés d ' acquitter cette majoration dont le montant sera
imputé sur celui de l'indemnisation au moment de la liquidation
de cette dernière . Il lui fait observer qu 'en raison de cette der-
nière d .eposition la majoration due par les rapatriés constitue
bien un impôt et non la souscription à un emprunt puisque
le montant de cette majoration sera déduit de l'indemnisation à
laquelle ils peuvent prétendre. La décision prise en ce qui les
concerne . qui avait pour but de les avantager, en réalité les desser-
vira puisqu ' ils ne pourront prétendre au remboursement des sommes
en cause déduites de leur indemnisation . Il lui demande donc
si cet aspect des choses a été envisagé par le Gouvernement et
dans la négative quelles mesures pourraient éventuellement être
prises pour modifier une situation qui est évidemment regrettable.

Impôt sur le revenu (conditions d'acquittement par les rapatriés
de la mnajoration erceptiounelleI-

' 38670 . — 8 juin 1977. — M. Belo s'étonne auprès de M . le Premier
ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 34815 publiée au Journal officiel des débats
de l' Assemblée nationale n" 3 du 15 janvier 1977 (p. 210 .211) . Plus
de quatre mois s' étant écoulés de p uis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui rappelle que la majo-
ration de l 'impôt sur le revenu prévue à l 'article 1"' de la loi de
finances rectificative n" 76-978 du 29 octobre 1976 peut être acquit -
tée à hauteur de 4 p . 100 de la cotisation initiale par souscription
à un emprunt dont les titres seront nominatifs, inaliénables et
incessibles. Par ailleurs, lorsque la majoration est due par des
contribuables rapatriés inscrits sur les listes d'indemnisation de
l ' agence nationale pour l 'indemnisation des Français d'outre-mer,
les intéressés sont dispensés d 'acquitter cette majoration dont le
montant sera imputé sur celui c ' ' l'indemnisation au moment de
la liquidation de cette dernière. LI lui fait observer qu 'en raison
de cette dernière disposition la majoration due par les rapatriés
constitue bien un impôt et r in la souscription à un emprunt
puisque le montant de cette majoration sera déduit de l'indemni-
sation à laquelle ils peuvent prétendre. La décision prise en ce qui
les concerne, qui avait pour but de les avantager, en réalité les
desservira puisqu 'ils ne pourront prétendre au remboursement . des
sommes en cause ' déduites de leur indemnisation . Il lui demnde
donc si cet aspect des choses a été envisagé par le Gouvernement
et dans la négative quelles mesures pourraient éventuellement
être prises pour modifier une situation qui est évidemment regret.
table.

Réponse . — Contrairement à ce que semble croire l ' honorable
parlementaire, les contribuables rapatriés qui ont justifié de leur'
situation afin de différer, en application des dispositions de l ' arti-
cle de la loi de finances rectificative du 29 octobre 1976, le paiement
de la majoration exceptionnelle jusqu'à l 'encaissement de leurs indem-
nités à venir conservent intégralement leur droit à souscription à l ' em-.
prunt libératoire. Dans l ' hypothèse ois le montant de l ' indemnité
permet d'apurer la totalité de la majoration en cause, le comptable
détenteur du rôle, dès réception des fonds transférés par l ' agence
nationale d'indemnisation des Français d 'outre-mer (Anifom), inter.
vient pour obtenir l' établissement au bénéfice du contribuable du
titre d ' emprunt libératoire correspondant . Ce titre porte intérêt à
compter de la date d 'échéance légale assortissant initialement l ' im-
position, c 'est-à-dire, dans la majorité des cas, à partir du 22 décem-
bre 1976 . Par ailleurs, dès lors que le montant de l ' indemnité versée
par l 'Anifom est inférieur à celui de la majoration exceptionnelle,
le contribuable en est informé immédiatement par le comptable, et
dispose d ' un délai d'un mois pour apurer le solde de l'imposition
restant dû après imputation du versement relatif à l ' indemnité.
Lorsque ce delai est respecté, deux titres d ' emprunt libératoire
sont établis au profit de l'intéressé : le premier titre, correspon-
dant à la fraction de la majoration réglée par affectation de l 'indem-
nité, porte intérêt, comme dans l ' hypothèse précédente, à compter
de la date d 'échéance assortissant initialement l ' imposition, tandis
<lue le second titre, bien évidemment, ne peut porter intérêt qu'à
compter de la date accordée ultérieurement au redevable pour
solder sa dette. Au demeurant, il convient de préciser que, lorsque
le contribuable est assujetti à une majoration exceptionnelle calculée
au taux de 8 p . 100 et n' ouvrant droit à l'emprunt libératoire qq'à
concurrence de 50 p. 100 du montant de l' imposition, la somme
encaissée par le comptable au titre de l ' indemnité n 'est affectée
que pour moitié sur la fraction de l ' imposition restituable, l'autre
moitié étant imputée à la partie de la majoration exceptionnelle
assimilée à l'impôt. Il en est de même du versement complémentaire
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que le contribuable est appelé à effectuer pour solder sa dette
dans le délai d ' un mois . Ces dispositions garantissent un traitement
équitable aux contribuables rapatriés, dont la situation paraissait
préoccupante à l 'honorable parlementaire.

Economie et finances irésorption de l 'auxiliariat
an sein des services du Trésor.)

35245 . — 29 janvier 1977 . — M . André Laurent appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les mesures
de résorption de (:auxiliariat pour le personnel des services du
Trésor. Il constate que la politique menée depuis 1975 a conduit
l ' administration centrale du Trésor à faire proliférer un sous-auxi-
liariat . Pour le seul département du Nord près de 140 auxiliaires
occasionnels et vacataires occupent des emplois permanents de titu-
laires quels que soient les crédits sur lesquels ils sont rémunérés,
Tous les six mois, tous les auxiliaires sont renvoyés, alors que leur
travail donne entière satisfaction et remplacés par d ' autres auxi-
liaires occasionnels ou vacataires. C 'est un processus absolument
Inadmissible car il vise tout particulièrement les jeunes et compro-
met leur avenir. Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
entend promouvoir afin de mettre fin à ce processus qui ne profite
ni au personnel de la fonction publique, ni au travail administratif
normal.

Réponse . — Au 1" janvier 1977, les emplois ouverts au profit dcs
services extérieurs du Trésor du département du Nord sont intégra-
lement occupés par des agents permanents. à savoir : 1 716 agents
titulaires ; 178 auxiliaires permanisés. Il est précisé à l 'honorable
parlementaire que les auxiliaires permanisés sont des agents qui
bénéficient d ' une garantie d'emploi Dans les services extérieurs du
Trésor. Ils sont no•nf)llement titularisés dans des emplois d 'exécution
soit à la suite de leur réussite au ' concouts d ' agent de recouvrement,
soit lorsqu'ils réunissent !a durée de quatre années de services
publics prévue par les dispositions réglementaires en vigueur. En sus
de ces effectifs permanents, et pour tenir compte de situations
provisoires, telles que l'absence temporaire d 'un agent titulaire
ou un accroissement exceptionnel de la charge de t r avail des ser-
vices, il est procédé au recrutement, par contrat, pour des périodes
limitées, de personnels occasionnels . Ces recrutements temporaires
ne peuvent, en raison même de leur nature, conduire à une garantie
de maintien en fonction dès lor s qu'elle pourrait excéder les besoins
permanents des postes comptables.

Baur de locaux d'habitation (modalités d'application
du blocage du montant des loyers afférents à un bail de trois ans).

35528, — 12 février 1977. — M . Burckei rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi de beances rectificative
pour 1976 un" 76.978 du 29 octobre 1976) a instauré dans son article 8
un blocage du montant des loyers dus pour la période du 1^ r octo-
bre 1976 au 31 décembre 1976 sur la base des loyers en vigueur à
la date du 15 septembre 1976 et une limitation de l 'augmentation
de ces loyers à 6,5 p. 100 pendant l ' année 1977. Les conditions
d'application précisent en out re que toute augmentation qui au
cours du dernier tr imestre 1976 aurait été applicable au loyer en
vigueur, mais non e•tpressément convenue entre les parties avant
cette date, est reportée au 1"' janvier 1977 et limitée pour l ' année 1977
à 6,5 p . 100 . Compte tenu de ces dispositions, il lui demande :
a) quelles sont les modalités à observer lorsqu 'il s'agit d 'un bail
d ' habitation de trois ans, uniquement revisable à terme, venant à
expiration au cours de ce quatrième trimestre 1976, et dont les condi-
tions de renouvellement ont été proposées au locataire avant le
15 septembre 1976 mai° dont l'accord de ce dernier n 'a été reçu
qu ' après celte date Subsidiairement dans le cas où le blocage du
montant du loyer au taux en vigueur au i5 septembre est imposé
pour la période du 1" Octobre au x 31 décembre 1976, est-ce que,
néanmoins, la limitation de l ' augmentation de 6,50 p. 100 est à
respecter dans la détermination du loyer de ce bail de trois ans
à compter du l' janvier 1977 ; b) en ce qui concerne le renouvel-
lement d ' un bail identique de trois ans toujours uniquement révi-
sable à terme et venant à expiration au cours de l ' année 1977, est-ce
que la détermination du loyer pour la nouvelle période de trois ans
doit respecter cette limitation d augmentation de 6,50 p. 100.

Baux de locaux d ' habitation (moctatités d 'application du blocage
du montant des loyers afférents à un bail de trois ans).

38246. — 19 mai 1977. — M . Burckel s ' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas revu de
réponse à sa question écrite n° 35528 publiée au Journal officiel
du 12 février 1977 (page 620). Trois mois s 'étant écoulés depuis la
parution de cette question, et comme il tient à connaître sa posi-
tion à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant si possible une réponse rapide . En conséquence,
il lui rappelle que la loi de finances rectificative pour 1976 (n° 76.978

du 29 octobre 1976) a instauré dans son article 8 un blocage du
montant des loyers dus pour la période du 1•''' octobre 197d au
31 décembre 1976 sur la base des loyer.; en vigueur à la date

t du 15 septembre :376 et une limitation de l ' augmentation de ces
loyers à 6,5 p . 100 pendant l'année 1977. Les conditions d 'applica-
tion précisent en outre que toute augmentation qui au cours du der-
nier trimestre 1976 aurait été applicable au . loyer en vigueur,
mais non expressément convenue entre les parties avant cette date,
est reportée au Pa janvier 1977 et limitée pour l'aimée 1977 à
6,5 p . 100 . Compte tenu de ces dispositions, il lui demande : a) quelles
sont les modalités à observer lorsqu'il s 'agit d'un bail d ' habitation
de trois ans, uniquement revisable à terme, venant à expiation
au cours de ce quatrième trimestre 1976, et dont les conditions de
renouvellement ont été proposées au locataire avant le 15 septem-
bre 1976 mais dont l 'accord de ce dernier n 'a été reçu qu'après cette
date. Subsidiairement dans le cas oit le blocage du montant du
loyer au taux en vigueur au 15 septembre est imposé pou r la
période du 1" octobre au 31 décembre 1976, est-ce que, néanmoins,
la limitation de l ' augmentation de 6,50 p . 100 est à respecter dans
la détermination du loyer o de ce bail de trois ans à compter du
1' janvier 1977 ; b) en ce qui concerne le renouvellement d'un bail
identique de trois ans toujours uniquement revisable à terne et
venant à expiration au cours de l' année 1977, est-ce que la détermi-
nation du loyer pour la nouvelle période de trois ans doit respecter
cette limitation d' augmentation de 6,50 p . 100.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
modalités de revision des baux de locaux d ' habitation de 3 ans
uniquement revisables à terme et venant à expiration au cours du
quatrième trimestre 1976 sont soumises aux dispositions de l' ar-
ticle 8 de la loi de finances rectificative pour 1976, à savoir : blo-
cage des loyers pour la période du 1 u octobre au 31 décembre 1976.
Ces baux ne pourront donc être revisés qu ' à compter du 1" jan-
vier 1977 sur la base du loyer en vigueur à la date du 15 sep-
tembre 1976, majoré de 6,5 p . 100 au titre de l'année 1977. Ces
dispositions d 'ordre général s'appliquent également lorsque le renou-
vellement de ces baux de locaux d ' habitation triennaux intervient
au cours de l ' année 1977.

Chambres de commerce et d 'industrie (rémunération des agents).

36889. — 31 mars 1977. — M. Alain Vivien expose à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que le statut du personnel
administratif des chambres de commerce et d 'industrie (arrêté
du 13 décembre 1973, chapitre 3, art . 23, alinéa 1) prévoit que a la
situation de tout agent qui, au cours d ' une période de trois ans,
n'aura bénéficié ni d ' une promotion de grade, ni d'une augmen-
tation de traitement au choix (devra) être examinée à l 'expiration
de cette période. A cette occasion, une augmentation de 5 p . 100
du traitement réel (le l'agent, à l 'exclusion des indemnités acces-
soires, ne (pourra) lui être refusée que pour insuffisance profes-
sionnelle e. Or le Gouvernement 'a autorisé des hausses de salaires
plafonnées à 6,5 p . 100 échelonnées au cours de l ' année 1977.
S' autorisant de cette déclaraiion et l ' interprétant d 'une manière
restrictive, certains employeurs des Ç . C, I. refusent au personnel
précité le cumul des deux hausses de salaires . Il lui demande de
bien vouloir préciser la position du Gouvernement sur ce point.

Réponse.— En présentant le programme de lutte contre l' inflaticn,
le Gouvernement a recommandé que la progression des salaires ne
soit pas supérieure à la hausse du coût de la vie, cette orientation
s'appliquant à l 'ensemble des éléments constituant la masse salariale.
II a cependant été rappelé dans le même temps que les accords
signés antérieurement continuaient de s 'appliquer normalement ; en
particulier, le statut du personnel administratif des chambres de
commerce et d 'industrie est resté en vigueur. Il incombe à chaque
employeur, et notamment aux organismes consulaires, éventuellement
dans le cadre de négociations salariales telles que celles qui se sont
déroulées dans le secteur public depuis le début de l 'année, de
déterminer les conditions dans lesquelles les salaires pourr ont être
revalorisés en 1977 en conformité avec les recommandations qui pré-
cèdent,

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (médiocrité de la carrière indiciaire
des agents de service du 1°' groupe).

37182. — 14 avril 1977 . — M. Nilès fait observer à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que : 1" l ' agent de service placé au
1 r échelon du 1" groupe, perçoit à Paris, les sommes ci-après:
traitement budgétaire, 20 486 francs ; indemnité de résidence,
2972 francs ; indemnité spéciale 900 francs, total 24358 francs;
2° l ' agent de service qui dans le 1" groupe atteint l ' indice ter-
minal de cette carrière, perçoit : traitement budgétaire, '21837 francs;
indemnité de résidence, 2 972 francs ; total, 24 809 francs ; soit
451 francs de plus qu'au premier échelon. Il lui demande s'il
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apparaît convenable qu 'après vingt et un ans de carrière, la diffé-
rence entre le début et la fin de carrière ne soit marquée que
par une faible incidence, eu moyenne 451 : 21 = 21,47 francs par an,
1,78 franc par mois et quelles mesures peuvent être prises pour
corriger cette situation . Enfin, il aimerait connaître le nombre des
agents de service du 1 groupe se situant actuellement à l ' indice
terminal de ce groupe.

Réponse. — Il est exact que la différence entre le traitement
afférent au huitième échelon du groupe I^' et cehii qui corres-
pond au premier échelon de ce groupe est faible . Mais pour
apprécier la situation d'un agent de service en fin de carrière
par rapport à celle de son collègue débutant, il convient de
prendre plus valablement comme premier terme de la compa-
raison la rémunération afférente au huitième échelon du groupe II,
En effet, par le jeu de l ' article 4 du décret n" 70-79 du 27 jan-
vier 1970 modifié, les fonctionnaires du groupe I' r peuvent, après
deux aos et six mois d' ancienneté, sans changer de grade, bénéficier
de la rémunération afférente au groupe II. Cette clause permet
aux agents de service de percevoir, après vingt-deux ans de services,
le traitement attaché à l' indice - brut 253 (indice terminal du
groupe Ili, soit 29750 F' au janvier 1977 traitement budgé-
taire et indemnité de résidence) . Malgré les mesures prises au
cours des dernières années pour relever substantiellement le
minimum garanti de rénumération des fonctionnaires de l 'État,
les intéressés perçoivent ainsi en fin de carrière une rémunération
brute supérieure de 4 840 francs à celle de début . Cette diffé-
rence est sans commune mesure avec celle qui est citée par
l 'honorable parlementaire . Depuis le 1°, octobre 1976, un grade
d 'agent de service de 1'" catégorie classé dans le groupe Il a
été créé. La création de ce nouveau grade permet ensuite aux
agents de service de catégorie de bénéficier, au titre de
l' article 4 du décret précité, de la rémunération afférente au
groupe III . En raison, d ' une part, de l'existence d'un grand nombre
de corps d'agents de service qui, pour la plupart, ne groupent
d'ailleurs que des effectifs réduits, et, d 'autre part, d 'une gestion
le plus souvent déconcentrée, les services du secrétariat d ' État
chargé de la fonction publique ne sont pas en mesure de préciser
l'effectif des agents de service qui pourraient être classés au
huitième échelon du groupe I

Handicapés (application des dispositions de la loi d'orientation
relatives à l'emploi).

38402. — 26 mai 1977. — M . Paul Duraffour demande à m . le
Premier ministre (Fonction publique) quelle action il compte entre-
prendre pour qu 'entrent effectivement en application les dispositions
de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 relatives à l'emploi des handi-
capés par les administrations de l ' Etat, les collectivités locales et
leurs établissements publics.

Réponse, — L'insertion des personnes handicapées dans le monde
du travail est une des préoccupations essentielles de la politique
gouvernementale en faveur des handicapés . Dans cet esprit, la loi
n '' 75. 534 du 30 juin 1975 d' orientation en faveur des personnes
handicapées prévoit, dans ses articles 26 à 29, les conditions de
leur emploi dans les administrations de l 'Etat, les collectivités
locales et leurs établissements publics. Conformément à l'article 21
du décret n " 65-1112 du 16 décembre - 19&5. une commission a été
mise en place pour étudier les conditions d' aptitude physique
imposées pour les emplois dans les diverses administrations . Les
travaux du groupe de travail institué au sein de cette commission
viennent d'arriver à leur terme. La mise en oeuvre des recom-
mandations de ce groupe constituera donc l'application de l'article 26
de la loi d ' orientation. D'autre part, le décret fixant la compost-
tien de la commission technique d' orientation et de reclassement
professionnel, compétente pour examiner les dossiers des candi-
dats aux emplois réservés au titre de cette législation, prévue à
l' article 27 de la loi susmentionnée, va être soumis prochainement
au Conseil d'Etat . Enfin, s'agissant de l'application des dispositions
de l ' article 28, une circulaire du Premier ministre a invité les
différents départements ministériels à prévoir, dans la loi de
finances pour 1978, un article spécifique retraçant les crédits
dégagés pour l 'adaptation des machines et des outillages, l ' aména-
gement des postes de travail et Ies accès aux lieux de travail.
L'application de l 'article 29, qui concerne les collectivités locales,
relève de la compétence du ministre de l'intérieur.

Allocations de chômage (attribution de l'allocation supplémentaire
d'attente aux agents sous contrat de la fonction publique privés
d'emploi).

38473. — 28 mai 1977 . M. Labbê appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des agents
sous contrat de la fonction publique privés de leur emploi et qui,
lorsqu'ils ont plus de soixante ans, non seulement se trouvent dans

l ' impossibilité de trouver une nouvelle activité rétribuée mais n 'ont
même pas droit actuellement à la garantie de ressources repré-
sentée par 70 p. 100 de leur traitement . Il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre rapidement pour apporter une
solution à un problème critique auquel sont confrontés bon nombre
d' agents de la fonction publique . Il souhaite que les intéressés puis-
sent être admis, comme les salariés licenciés pour cause économique,
à bénéficier de l ' allocation supplémentaire d'attente pour perte
d' emploi.

Réponse . — Les intéressés peuvent déjà bénéficier de l 'allocation
supplémentaire d 'attente alors que les salariés du secteur privé
licenciés pour cause économique après soixante ans n'en béné-
ficient pas . Il convient de préciser en effet que le décret n " 75-246
du 14 avril 1975 instituant l'allocation supplémentaire d'attente
qui complète, pour les agents publics non titulaires, l ' allocation
pour perte d 'emploi, n ' exclut pas de son bénéfice, à la différence
du régime applicable dans le secteur privé, les agents privés
d'emploi âgés de plus de soixante ans . En ce qui concerne la
garantie de ressources, l' accord national interprofessionnel du
17 mars 1972 a été cnaelu dans le cadre de la convention du
31 décembre 1958 par les partenaires sociaux du secteur privé ;
il ne s ' applique pas au secteur public. Toutefois la question sou-
levée n'a pas échappé à l 'attention du Gouvernement . Elle fait
l 'objet d'une étude au niveau des départements ministériels
concernés .

AGRICULTURE

Enseignement agricole
(insuffisance des crédits de fonctionnement).

29691 . — 9 juin 1976. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation de l ' enseignement
agricole public . La baisse régulière des crédits destinés à cet
enseignement compromet en effet le fonctionnement des établis-
sements et empêche même, dans beaucoup de cas, d'assurer l'en-
tretien normal des bâtiments . En 1975, un processus de titulari-
sation des personnels de service a été engagé ; à l 'heure actuelle,
sur 2 500 agents, 494 seulement ont pu bénéficier de cette mesure.
Le même problème se retrouve au niveau du personnel enseignant,
où 1000 maîtres auxiliaires attendent leur titularisation. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer le main-
tien et l ' amélioration des moyens publics de formation des jeunes
agriculteurs, et en particulier s' il entend, dans l 'immédiat, déblo-
quer des crédits pour accélérer le processus de titularisation des
personnels concernés.

Réponse . — La transformation de 494 postes d ' agent contractuel
en postes d'agent titulaire dans le corps ds ouvriers professionnels
a permis la mise en oeuvre de mesures en cours pour réaliser
la titularisation des personnels de service. Néanmoins, en raison
des contraintes imposées par les textes applicables en la matière,
le nombre des bénéficiaires ne pourra pas être égal au nombre
des emplois ainsi dégagés et ceux qui resteront vac .nts seront
ensuite pourvus par voie de côncours . Le nombre des maitres
auxiliaires enseignant dans les lycées agricoles — qui était, en
1975, de 180 pour un effectif budgétaire de 1019 poste de pro-
fesseurs certifiés — tend à diminuer. L'application des dispositions
statutaires permet en effet l ' inscription de ces personnels sur une
liste d'aptitude ouvrant la possibilité, sous certaines conditions,
d'être titularisé dans le corps des adjoints d ' enseignement . A la
rentrée scolaire 1976, 25 nominations sont intervenues à ce titre.
De plus, le décret n " 76-982 du 25 octobre 1976, publié au Journal
officiel du 31 octobre 1976, a prévu des modalités exceptionnelles
qui permettent aux adjoints d'enseignement d'accéder au corps
des professeurs certifiés de l 'enseignement agricole et de libérer
des postes pour les maîtres auxiliaires. Cinquante d 'entre eux ont
pu bénéficier de cette mesure. Efin, des dispositions dérogatoires
exceptionnelles sont insérées dans le projet de statut — actuelle-
ment à l ' étude — des professeurs de collège de l' enseignement
technique agricole qui doivent, dans un proche avenir, se substituer
à l ' actuel corps des professeurs de collège agricole. Ces dispositions
faciliteront la titularisation par voie de concours des maîtres
auxiliaires affectés sur des postes de professeur de collège.

Exploitants agricoles
(subvention à l'installation des jeunes agriculteurs).

33341 . — 18 novembre 1976 . — M . Pranchère demande à M. le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser le nombre
des installations de jeunes agriculteurs pour l ' année 1975 et depuis
le début de l'année 1976 . Il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre à l'avenir pour accélérer ces installations.

Réponse. — Quoique la connaissance du monde rural et des
questions agricoles ait fait de grands progrès, et notamment par
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l 'amélioration de l 'outil statistique, il ne parait pas possible, dans
un domaine où la liberté individuelle est heureusement la règle,
de déterminer avec une certitude absolue le nombre d ' installations_
de jeunes agriculteurs et les caractéristiques de leurs exploitations.
Il conviendrait d 'ailleurs de bien préciser la notion d' « installation s,
les meilleures évaluations variant notablement selon la taille des
exploitations sur lesquelles s' établissent les jeunes . En excluant
le cas de ceux qui prennent possession de quelques terres sans
qu 'il s' agisse à proprement parler d ' une installation, on peut
évaluer approximativement à 12000 le nombre d'agriculteurs de
moins de trente-cinq ans installée annuellement au cours des
dernières années. Ce chiffre est à rapprocher du nombre souvent
avancé de 9 000 installations de. jeunes agriculteurs répondant à
la définition du décret n ' 65-576 du 15 juillet 1965 relatif aux
prêts à long terme consentis par le crédit agricole mutuel pour
permettre la réalisation de certaines opérations foncières et immo-
bilières (art . II( . La différence entre ces deux évaluations tient
essentiellement au fait qu 'un certain nombre d ' agriculteurs de
moins de trente-cinq ans ne « s 'installent pas dans des conditions
correspondant aux normes du décret susvisé, conditions imposées
pour prétendre aux aides financières de la collectivité nationale.
Parmi celles-ci, les prêts spéciaux du crédit agricole mutuel consti-
tuent de loin la part la plus substantielle . La mesure spécifique
essentielle en faveur de l ' établissement des jeunes a été l ' instau-
ration, en 1973, de ' la dotation d ' installation, limitée tout d ' abord
à certaines régions ménacées par l'exode rural . Cet avantage a
été étendu à tout le territoire métropolitain par le décret n' 76-129
du 6 février 1976. Avant d ' envisager de nouvelles . mesures pour
favoriser les installations de jeunes, il convient de s ' assurer de
l 'impact de cette récente extension . Un peu plus d ' une année de
fonctionnement n ' a pas permis d ' atteindre pleinement les effets
attendus : 4 000 jeunes ont été dotés en 1976, mais les prévisions,
pour les prochaines années, portent sur le double de ce chiffre.
L'application de cette mesure va permettra d 'ailleurs de mieux
cosnaitre, pour l' ensemble du territoire, le nombre et la caracté-
ristique des jeunes qui s'établissent et d'avoir ainsi une meilleure
approche du problème de la relève des générations en agriculture,
problème que le ministre de l ' agriculture, ainsi que l 'a montré
notamment le congrès national des jeunes agriculteurs à Stras-
bourg, entend traiter sa,ss complaisance, .mais avec un souci réa-
liste du marché foncier, aux besoins des jeunes et de la situation
de l'emploi.

Commerce eoiérieur
(exportation de produits agro-alimentaires).

36618. — 26 mars 1977 . — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les chiffres fournis par un
récent bulletin de son département ministériel et qui font état
de la diminution constante du solde positif des échanges exté-
rieurs de produits agro-alimentaires : 9,8 milliards en 1974, 4,3 mil-
liards en . 1975, 3,3 milliards en 1976 . II ne semble pas, pour l'année
1976, que la sécheresse soit suffisante pour expliquer cette dégra-
dation. Il lui demande en conséquence de lui indiquer si des
études ont été menées en vue de déterminer les causes des
méventes constatées et si des mesures sont envisagées afin de
remédier à celte situation, les exportations agro-alimentaires étant
susceptibles, en effet, de concourir en grande partie à la dimi-
nution du déficit de la balance commerciale.

Réponse. — La réduction de notre excédent agro-alimentaire en
1976, résulte de la conjonction de deux phénomènes : l'augmentation
des cours des produits importés et les effets de la sécheresse.
Malgré elle, nos exportations se sont comportées, en 1976, d 'une
manière globalement satisfaisante (+ 17,2 p . 100 en valeur par
rapport à 1975) . Par contre nos importations ont été fortement
affectées par une vive hausse des principaux produits agricoles
importés, en - particulier le café (+ 82,2 p. 100) et le cacao
(-i- 29 p. 100) et par les besoins supplémentaires dus aux déficits
de production résultant de la sécheresse . Les légumes i+ 56,2 p. 100)
et les aliments pour animaux (d- 47,2 p. 100) ont été les deux postes
les plus touchés . Durant le premier semestre 1977, les effets différés
de la sécheresse seront encore sensibles. Ils limiteront nos expor-
tations de céréales du fait des faibles disponibilités et nécessi-
teront des importations substantielles d'aliments pour animaux en
raison de la réduction des réserves fourragères, Les orientations
actuelles de la politique gouvernementale pour tenter de limiter
la dégradation de notre excédent agro-alimentaire se concentrent
sur deux axes : la recherche de solutions satisfaisantes aux pro-
blèmes posés par l'application des montants compensatoires moné-
taires, d'une part, la stabilisation des marchés des matières pre-
mières agricoles, d'autre part . Ces orientations se sont déjà maté-
rialisées par la remise à la commission des Communautés euro-
péennes d'un mémorandum sur les montants compensatoires moné-
taires, d'un mémorandum sur les vins et par les positions prises

par la France dans les négociations multilatérales sur les accords
de produits. Ces efforts sont complétés par la mise en oeuvre pro-
gressive des recommandations formulées par la commission de
l 'agriculture du VIl' Plan en matière de commerce extérieur :
un programme d ' action prioritaire relatif aux exportations a notam-
ment été lancé.

Lait et produits laitiers (composition et fonctionnement du centre
national iuterprofessionnet de l' économie laitière).

36718 . — 26 mars 1977. — M . Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés qui existent entre
les partenaires du centre national interprofessionnel de l ' économie
laitière . Il lui rappelle à cette occasion le souhait de très nombreux
producteurs de lait ou administrateurs de coopératives laitières de
voir les pouvoirs publics devenir un quatrième partenaire au sein
de l 'interprofession laitière pour garantir le respect d' un prix
minimum aux producteurs et tenir le rôle d ' arbitre en cas de
conflit . Il lui demande s 'il n' estime pas que le différend qui
existe au sein de l'interprofession laitière justifie cette revendication
des organisations agricoles qui rejoignent par cette demande les
préoccupations du groupe socialiste dont les représentants avaient
souligné la faiblesse du dispositif interprofessionnel mis en place
et préconisé la création d'un véritable office du lait.

Réponse . — L'organisation interprofessionnelle laitière a précisé-
ment pour objet de permettre aux professions concernées (pro-
ducteurs, transformateurs privés, coopératives) de régler par la
concertation les difficultés et les conflits qui peuvent apparaitre
entre elles . Il ne parait pas souhaitable, dans cet esprit, que la
puissance publique constitue un des partenaires de l'interprofession,
car elle doit au contraire conserver un rôle d 'arbitre, notamment
lorsque sont en jeu des problèmes de structure ou de politique
laitière générale.

Bourses et allocations d 'études (bourses
des établissements agricoles).

37035. — 7 avril 1977. -- M . La Combe appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les difficultés que connaissent les
familles appartenant aux associations des maisons familiales et
instituts ruraux de Maine-et-Loire en raison des retards successifs
apportés au paiement des bourses pour leurs enfants . Cet; familles,
au nombre de 1850, s' élèvent contre des retards qui sort habituels
et qui font que, pour l'année scolaire en cours, le premier trimestre
de l 'année scolaire 1975-1977 n ' était pas encore mandaté te 15 mars
dernier Ces parents doivent faire face eux-mêmes à des charges
de formation qui sont d'autant plus lourdes que la part de l'Etat
dans les budgets des établissements n ' a cessé de diminuer depuis
dix ans . Il demande simplement que les pouvoirs publics mettent
tout en oeuvre pour que désormais les bourses des établissements
agricoles soient versées au plus tard à la fin du mois qui suit la fin
du trimestre . II lui demande de bien vouloir prendre les disposi-
tions nécessaires de façon à résoudre une demande qui lui apparait
comme particulièrement justifiée.

Réponse . — Compte tenu des besoins exceptionnellement impor-
tants exprimés à la rentrée scolaire 1976-1977 par les établisse-
ments d'enseignement privé agricole, la totalité des crédits destinés
au règlement du premier terme de bourse n 'a pu effectivement
être prélevée sur la gestion 1976 . Toutefois diligence a été faite
pour régler les sommes restant dues dès le début de la gestion 1977.
Par ailleurs l'importance du nombre des dossiers traités par les
services locaux compétents explique les retards constatés depuis quel-
ques années dans l ' exécution des tâches matérielles. Aussi, afin de
remédier à cet état de fait, un système de traitemen.t informatique
sera utilisé par les services de la trésorerie générale du départe-
ment intéressé dès la prochaine rentrée scolaire.

Agriculture (inscription d'un certain nombre de p,ojets
de lois à l ' ordre du jour prioritaire).

37427 . — 21 avril 1977 . — M. Berthouln demande à M. le ministre
de l 'agriculture de bien vouloir lui préciser la raison pour laquelle
n'est pas prévue à l'ordre du jour prioritaire la discussion des
textes suivants : projet de loi portant modification du droit de
préemption des S. A. F. E . R . ; projet de loi concernant la mobilité des
parts dans les G . F. A . ; projet de loi concernant la mise en valeur
des terres incultes ; projet de loi assurant la réversion de la totalité
de l'I. V. D. aux veuves d'exploitants . La plupart de ces textes
devraient être discutés lors de la session d'automne s'ils n'étaient
pas débattus cette session . Il est certain que de nombreux agricul-
teurs qui connaissent déjà une situation très difficile seraient
amèrement déçus .
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Réponse . — En ce qui concerne la mobilité des parts dans les
G. F. A. et la réversion de la totalité de 1 'I. V. D., il n 'a pas été
envisagé de mesures législatives nouvelles : la première question a
été mise à l 'étude, la seconde a été réglée par le décret n" 77-468
du 4 mai 1977, publié au Journal officiel du 5 mai 1977, qui prévoit
la réversion de la totalité de l '1. V . D. au conjoint survivant du
titulaire ; 2" le projet de loi concernant la mise en valeur des terres
incultes a été approuvé par le conseil des ministres le 13 avril 1977
et déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale . Il sera examiné
en première lecture avant la fin de la session ; 3" le projet de loi
relatif au droit de préemption des S . A. F . E. R ., préparé par le
Gouvernement, est actuellement soumis à l ' examen du Conseil
d'Etat .

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Handicapés (facilités d'accès au centre Georges•Pompidou).

38094. — 14 mal 1977 . — M. Claude Weber demande à M . le
ministre de la culture et de' l 'environnement : 1° s'il est exact qu'au
nouveau centre Georges Pompidou (centre Beaubourg), rien n'a
été prévu pour faciliter l ' accès des handicapés, pas même des rampes
menant aux ascenseurs ; 2° et, dans l ' affirmative, quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette regrettable carence dans
un bàtiment moderne et à une époque où l 'on parle tant de concep-
tions architecturales en faveur des handicapés.

Réponse . — Le problème des personnes handicapées n 'a pas
échappé aux architectes et aux responsables du centre national d 'art
et de culture Georges! em•p(dou . Des installations particulières ont
été prévues pour permettre aux handicapés d ' accéder par ascenseur
eue différents étages du bàtiment, à partir du parc de stationnement.
A chaque étage, une vingtaine de fauteuils roulants sont disponibles
et des installations spéciales ont été aménagées dans les blocs
sanitaires . Les ascenseurs n'étant pas entrés en fonctionnement,
l 'accès des personnes handicapées se réalise provisoirement par le
moyen d'un circuit spécial . Mais cette situation devrait prendre fin
prochainement .

DEFENSE

Armements (participation de la France
à un fonds de financement européen de la recherche).

37220 . — 14 avril 1977. — M. Longequeue expose à M . le ministre
de la défense qu 'à l' occasion du colloque organisé en mars 1977
par l 'assemblée de l ' U . E. O . sur une politique européenne d'arme-
ments plusieurs orateurs ont préconisé la création d 'un fonds de
financement européen de la recherche qui serait géré par le
e Groupe de Rome e (groupe indépendant européen de programmes)
en .vue de faciliter la coopération e à la source e en matière
d 'armements. Il lui demande : si le gouvernement français envisage
de promouvoir et de participer à un tel tords européen ; s'il est
prévu d'élargir le champ de compétences du a Groupe de Rome s ;
s'il estime positif le premier bilan de travaux du e Groupe de
Rome s.

Réponse .'— Le groupe Indépendant de programmes dite Groupe
de Route e n'a jusqu'à p résent été saisi de demande d'aucune sorte
concernant un fonds de financement européen de la recherche . Les
déclarations auxquelles il est fait référence n'ont aucun caractère
officiel . Il n 'est pas envisagé à l ' heure actuelle d 'élar; ir les compé-
tences du Groupe de Rome. La tâche que celui-cf a entreprise est
de longue haleine. Les discussions tendant à une me fleure concer-
tation sur les programmes d ' armements se poursuivent de façon satis-
faisante.

Service national (ordonnance de clôture de l ' information
sur le décès du jeune Philippe Beuve le 5 octobre 1973) ..

37995 . — 11 mai 1977. — M. Darinot rappelle à M . le ministre
de la défense sa question écrite n' 25406 concernant le décès du
jeune Philippe Beuve, militaire au (il' bataillon de commandement
et de transmissions, le 5 octobre 1973 . Dans sa réponse datée du
11 février 1976, M . le ministre de ia défense affirmait que le dos-
sier était en cours d 'information au tribunal permanent des forces
armées de Bordeaux et que l'ordonnance de clôture interviendra
vraisemblablement dans un bref délai. Or, à ce jour, la famille
est toujours dans l'attente d'une décision . Il lui demande de ce
fait une information dans les meilleurs délais.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaître à M . le prési-
dent de l'Assemblée nationale qu'il a été répondu par lettre à la
question écrite a° 37995 posée par M . Darinot.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Permis de construire (dossier de demande : récépissé de demande
d'agrément au tableau régionat de l'ordre des architectes).

36250 . — 5 mars 1977. — M . Cornut-Gentille expose à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu' une circulaire
en date du 2 janvier adressée aux directions départementales de
l ' équipement et du logement prescrit d ' opposer sans plus attendre
un refus aux demandes de permis de construire présentées anté-
rieurement à cette date pour lesquelles un récépissé de demande
d 'agrément au tableau régional de l'ordre des architectes n ' a pas
été déposé . La généralisation d ' un tel refus risque <le suspendre
pour plusieurs mois un très grand nombre de permis d 'importance
diverse, avec les conséquences économiques et sociales que cela
Implique . Dans ces conditions, il lui demande si le récépissé exigé
ne pourrait être considéré comme une pièce complémentaire à
fournir dès que possible, son défaut provisoire n'entraînant pas le
refus automatique des demandes de permis déposées.

Réponse . — La loi n " 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'architecture
a posé comme règle que toute demande de permis de construire
doit être accompagnée d 'un projet architectural établi par un archi-
tecte, ou tout au moins avec sa participation, faute de quoi cette
demande ne pourrait être instruite . Deux catégories d 'exceptions
étaient prévues (constructions de faible importance à édifier, ou à
modifier, par des personnes physiques pour elles-mêmes, et travaux
intérieurs ou d 'aménagement des vitrines commerciales) mais la
règle de portée très générale n ' en était pas moins d 'application
immédiate . II convenait, en conséquénce, d 'en tenir compte, non
seulemem'. pour les demandes qui allaient être déposées, mais aussi
pour celles qui étaient alors en cours d 'instruction . La circulaire
n" 77-14 du 21 janvier 1977 est donc venue donner les directives
néçessaires à ce sujet . Or, dans ces dispositions diverses et transi-
toires, la loi sur l'architecture précise : d 'une part, que les archi-
tectes inscrits à l'un des tableaux de l 'ordre des architectes au jour
de son entrée en vigueur seraient inscrits de plein droit à un des
nouveaux tableaux régionaux ; d'autre part, que les personnes phy-
siques susceptibles de bénéficier du titre d'agréé en architecture,
avaient la possibilité de faire oeuvre d ' architecte avant même d'être
inscrites à un tableau régional, à condition toutefois d 'avoir déposé
leur demande à cet effet, un délai de six mois leur étant ouvert
pour ce faire . C 'est en fonction de ces dispositions transitoires que
l'on a admis en pratique que, lorsque le projet architectural joint
à la demande ne comportait pas les précisions suffisantes quant à
son auteur, le dossier devrait être complété, soit par ta production
de nouveaux plans signés par l ' architecte qui les avait établis, soit,
le cas échéant, s' il s' agissait d'une personne ayant vocation à obtenir
le titre d 'agréé en architecture, par l ' attestation de sa demande
d 'inscription au tableau régional d 'architecte. Il n 'y a eu refus de
permis de construire que lorsque l 'une des deux possibilités ainsi
offertes ne se trouvait pas satisfaite . Il ne pouvait en être autre-
ment, les délais impartis pour l' instruction des demandes de permis
de construire ayant un caractère impératif et le défaut de décision"
en temps utile se traduisant par un permis tacite . De tels permis,
au cas d ' espèce, auraient été entachés d ' illégalité et susceptibles
d'être annulés en cas de recours : il convenait d'éviter qu'il en soit
ainsi. Avec l 'intervention du décret n" 77-190 du 3 mars 1977, relatif
aux dispenses de recours à un architecte, la période la plus sensible
apparait maintenant près de sa fin, sinon déjà tout à fait terminée;
aussi la circulaire n" 77.14 du 21 janvier dernier vient-elle d 'être
abrogée et remplacée par une nouvelle circulaire en date du 23 mai.
Cette nouvelle circulaire fait le point de la question et détermine
avec précision les conditions d 'application de la loi n° 77 . 2 du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture en matière d'instruction des demandes
de permis de construire.

Permis de conduire (conducteurs de tracteurs dits agricoles
travaillant sur le domaine public).

36786. — 31 mars 1977. — M. Montagne appelle l'attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l'obligation faite aux conducteurs de tracteurs dits agricoles
travaillant sur le domaine public d'être titulaires du permis de
conduire poids lourds. Or, des renseignements en sa possession,
il appert que jusqu ' icI les collectivités locales employaient du
personnel apte à la conduite de ces tracteurs dits agricoles utili-
sés pour l'entretien du réseau routier (transports de terre ou de
matériaux, fauchage des accotements, etc .) mais titulaires d'un
permis de conduire simple . Etant donné les difficultés croissantes
rencontrées, sembled-il, par les collectivités locales pour l'embauche
de ce personnel qualifié, ne serait•il pas possible d'accorder une
dérogation aux textes actuellement en vigueur en vue de per-
mettre aux collectivités locales de conserver les agents actuel .
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lement en place sans que ceux-ci soient en infraction, engagement
étant pris qu ' après le départ da ces derniers seul sera embauché
du personnel titulaire d ' un permis de conduire poids lourds.

Réponse. — Le problème de la catégorie de permis exigible pour
la conduite des engins réceptionnés et immatriculés comme trac-
teurs agricoles est réglé sur le plan juridique depuis de longues
années. Le code de la route, par le jeu combiné des articles R . 138 A,
R. 167-2 et R . 159, ne dispense les conducteurs de ces engins de
permis que s' ils sont «attachés à une exploitation agricole ou fores-
tière, à une entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative
d 'utilisation de matériel agricole » . Tous les autres engins de ce
type sont soumis à la réglementation générale qui impose le permis
«B n au-dessous de 3,5 tonnes, le permis «C v au-dessus. Ces règles,
qui sont classiques et simples, existent depuis de longues années et
il ne serait ni opportun, sur le plan de la sécurité et de la psycholo-
gie, ni aisé, sur le plan de la procédure juridique indispensable pour
modifier les décrets qui les ont établies, d ' y apporter des dérogations,
même et surtout provisoires . Néanmoins, sur le plan pratique, il
convient de préciser qu 'il n 'a jamais été envisagé d ' empâcher les
collectivités locales qui se trouveraient avoir perdu de vue ces
dispositions, de conserver les personnels en cause . La réglementa-
tion étant ce qu 'elle doit être, il appartient à ces collectivités de
prendre librement leurs responsabilités à cet égard, par exemple
en ne faisant conduire à ces agents que des engins de moins de
3,5 sennes ou en prenant les mesures nécessaires pour qu 'ils
puissent passer le permis «C e, qui est d'ailleurs un permis simple,
et pour lequel ils sont certainement bien préparés par leur expé-
rience professionnelle ; ou encore en ne recrutant désormais, comme
le propose l'honorable parlementaire, que des agents titulaires
du permis «C a ; ou enfin, en n'utilisant que des matériels non
réceptionnés comme tracteurs agricoles.

Egnipemeut (accroissement des effectifs dans le Cantal).

37008 . — 6 avril 1977 . — M. Pranchère attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur le
manque de postes dont souffrent ses services dans le départe-
ment du Cantal . En effet, il manque, actuellement, plus de 120 agents
de toutes catégories à la direction départementale du Cantal pour
remplir dans des conditions satisfaisantes pour les usagers les tâches
de cette administration . Par exemple, - les postes de conducteurs des
travaux publics de l ' Etat sont passés dans ce département de 50,
il y a deux ans ou trois ans, à 39 pour 1977, alors que les taches
dévolues à ces agents se sont considérablement accrues, en quantité
et en responsabilité (comptabilité analytique, surveillance des chan-
tiers, étude et recollements des permis de conduire, etc .). De même,
il manque, dans le département du Cantal, près de 100 postes
d ' agents des T.P.E . pour assurer convenablement les travaux
d'amélioration et d ' entretien sur les divers chemins départementaux
ou routes nationales ainsi que pour le déneigement et la viabilité
hivernale, qui sont primordiaux dans ce département. Il lui demande
s ' il n'estime pas urgent de créer les postes nécessaires, toutes

.catégories, dans le département du Cantal afin de permettre aux
personnels de la direction de l 'équipement de remplir leurs tâches
dans des conditions satisfaisantes et de donner aux usagers les
services que ceux-ci sont en droit d ' attendre de son administration.

Réponse . — L'application de la décision ministérielle du 3 jan-
vier 1977 répartissant les effectifs autorisés des services pour
l ' année en cours a conduit à accroitre les moyens de la direction
départementale de l' équipement du Cantal de cinq unités, à savoir
deux ingénieurs des travaux publics de l ' Etat, deux techniciens des
travaux publics de l 'Etat de catégorie B et un chef de section prin-
cipal . En ce qui concerne les conducteurs et conducteurs princi-
paux des travaux publics de l'Etat, les effectifs en personnels de
cette catégorie ont effectivement été diminués de onze unités de
1970 à 1975 en raison : d'une part du redéploiement des effectifs
au bénéfice de directions départementales de l 'équipement subissant
un taux de pénurie plus important, d 'autre part d 'une mesure
de promotion sociale consistant en l ' intégration de conducteurs
des travaux publics de l'Etat dans le corps des techniciens titulaires
qui s ' est traduite par la transformation de postes de conducteurs
des travaux publics de l'Etat en postes d ' assistants techniques des
travaux publics de l ' Etat . Pendant la même période, la direction
départementale de l'équipement du Cantal a été renforcée par la
création de trots postes de secrétaires administratifs. S ' agissant
de la situation déficitaire des effectifs en agents des travaux
publics de l 'Etat, une décision récente attribue à la direction dépar-
tementale de l 'équipement du Cantal quinze emplois supplémentaires
de ce grade . Sur un plan général, les effectifs dont dispose le
ministère ne permettent pas de satisfaire les besoins calculés par
les études visant à l'adéquation des moyens aux missions . Il s'en-
suit cjue les redistributions d ' effectifs opérées annuellement privi-
légient les directions départementales de l'équipement les plus
déficitaires en personnel .

Marchés administratifs (légalité de l'interdiction de soumissionner
signifiée à des entreprises bretonnes spécialisées clans les travaux
routiers).

37798 . -- 6 mai 1977 . — M. Cressard demande à M. le ministre de
l ' équipement et de l ' aménagement du territoire si l' administration
centrale du ministère de l ' équipement n 'a pas commis un abus de
pouvoir en décidant d 'interdire aux entreprises Revcto, Sacer, Via-
France, spécialisées ' dans les travaux routiers, le droit de soumission-
ner tout marché de l 'Etat pendant trois mois pour la région Bretagne.
Ces décisions ont été communiquées par téléphone aux responsables
des entreprises intéressées par les directeurs départementaux de
l'équipement et non confirmées par écrit . De plus, les chefs d'entre-
prises accusés de ne pas respecter les dispositions concernant les
augmentations de salaires cIu plan gouvernemental, plus connu sous
le nom de plan Barre, n 'ont pas eu la possibilité de se faire entendre
et aucune enquête à l'échelon régional n'a été diligentée antérieure-
ment à la décision de l'administration . Cette décision aura sans aucun
doute, pour conséquence la suppression de plusieurs centaines
d 'emplois.

Réponse . — Les entreprises en question, filiales de grands
groupes nationaux, ont accordé à leurs salariés des hausses de
rémunération supérieures aux normes qui ont été conseillées par
le Gouvernement dans le cadre du programme de redressement
économique ; elles ne sont donc pas, a priori, les mieux placées
pour offrir les prix les plus bas lors des mises en concurrence
préalables à l'attribution de marchés publics. Le ministre de
l ' équipement et de l' aménagemenut du territoire a saisi cette
occasion pour recommander à nouveau aux directeurs départe-
mentaux de l'équipemenut de consulter de préférence les entre-
prises qui mènent une politique salariale conforme aux indications
données par le Gouvernement . Les dirigeants des trois entreprises
évoquées par M. Cressard ont pu s 'expliquer lors d ' un entretien
qui leur a été accordé par le directeur des routes le 29 avril der-
nier, quelques jours après que le directeur du cabinet du ministre
de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire ait reçu à ce
sujet les présidents des organisations patronales intéressées.

TRANSPORTS

Transports routiers (dérogations aux règles de gabarit maximum).

31062. — 3 octobre 1976. — M. Morellon interroge M. le ministre
de l'équipement et de l' aménagement du territoire (Transports)
sur le problème du gabarit des véhicules, tel qu'il est réglementé
par les articles 61 et 65 du code de la route . Selon l 'article 61,
« la longueur totale des véhicules ne doit pas dépasser 11 mètres n.
Mais des dérogations sont accordées aux véhicules articulés avec
une longueur maximale à 15 mètres ou un ensemble de véhicules
à 18 mètres. L 'article 65 du même code précise que tout charge-
ment débordant ou pouvant déborder le contour extérieur du
véhicule du fait des oscillations du transport doit être solide-
ment amarré . Dans ces conditions, M. Jean Morellon voudrait
savoir si les personnels routiers transportant des matériaux peu-
vent ajouter une palette supplémentaire qui déborderait du
véhicule et dépasserait la limite prévue à l 'article 61.

2' réponse. — Dans la réponse à sa question écrite n " 32062 du
3 octobre 1976, publiée au Journal officiel de l 'Assemblée nationale
du 16 novembre 1976 (p. 133) il était indiqué à l ' honorable parle-
mentaire qu ' en vertu des dispositions combinées des articles R . 61
et R . 67 du code de la route, le chargement d'un véhicule routier
ne doit pas déborder vers l' arrière au-delà du gabarit maximal
autorisé pour le véhicule 111 mètres, 15 mètres ou 18 mètres suivant
les cas) . Cette réponse est valable de manière générale et s 'applique
notamment à des chargements transportés sur des palettes . En
revanche, il faut préciser que pour le transport des pièces indi-
visibles de grande longueur (bois en grumes, etc .) le dépasse-
ment autorisé dans une limite de 3 mètres par l ' article R . 67 doit
s'entendre comme pouvant s 'ajouter aux limites maximales de
11 mètres, 15 mètres ou 18 mètres, fixées pour le gabarit des
véhicules.

Pêche maritime (interdiction de la pêche aux harengs
pur le conseil des ministres de la C .E.E.).

37692 . — 4 mai 1977. — M. Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur une décision du conseil des ministres de la C.E .E.
interdisant la pèche aux harengs dans les mers européennes jusqu ' à
la fin du mois d ' avril . Il lui demande quelle va être la position de
la France quand sera envisagée l'éventualite de la reconduction de
cette mesure .

	

.

Réponse . — Les experts scientifiques internationaux sont una -
nimes à considérer que les stocks de harengs de l'Atlantique du
Nord-Est, qui ont fait l'objet d'une exploitation intensive au cours
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tic ia dernière décennie, sont extrêmement menacés . C ' est le cas
en particulier de la mer du Nord dont le stock serait menacé
de disparition si son exploitation était maintenue au niveau déjà
réduit de l ' année dernière . C'est pourquoi le conseil des ministres
de la C . E. E . a interdit la pèche de cette espèce pendant une
période a l lant du 18 février au 30 avril . L'interdiction a été
prolongée à deus reprises et est désormais applicable jusqu ' au
30 juin prochain, à l 'exception d'un quota symbolique accordé
aux Pays-Bas pour des raisons locales spécifiques . Très préoccupée
de . la gène qu'une telle mesure pourrait provoquer chez les pécheurs
du Nord de la France, en particulier chez les artisans, la délégation
française s'est opposèe, lors du conseil de la C . E . E. du 16 mai 1977,
à une demande d 'arrêt total de la pèche aux harengs jusqu'à la
fin de l'année 1977. Elle a, tout en acceptant la reconduction de
l'interdiction jusqu'au 30 juin 1977, demandé à la commission de
présenter au conseil, lors de sa prochaine session du 27 juin 1977,
des propositions de quotas pour le second semestre 1977. Ces pro-
positions devront être fondées sur le principe d ' un traitement équi-
table de tous les Etats membres, conformément aux règles qui,
en 1976 et dans le cadre de la commission des pêcheries du Nord-
Est Atlantique, avaient présidé au partage des ressources . Ainsi
sera-t-il possible de concilier la nécessité de respecter les impératifs
biologiques et le souci de ne pas imposer, à un secteur économique
déjà soumis à de dures contraintes, une interdiction totale de
pêche risquant d'avoir de lourdes conséquences au plan social.

Cheminots (réversion des pensions des agents féminins de la S.N .C.F.
au profit du conjoint survirant).

38108 . — 14 mai 1977 . — M. Xavier Hamelin rappelle à M. le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire (Trans .
ports) que la réponse à la question écrite n " 28354 de M . Macquet
(Journal officiel, débats A . N . n" 44 du 2 juin 1976, p . 3625 ; faisait
état de ce que le problème tendant à ce que le conjoint survivant
d' un agent féminin de la S .N .C .F . bénéficie de la pension de •réver-
sion de son épouse était à l ' étude, en liaison avec le ministère de
l'économie et des finances. Dix mois s'étant écoulés depuis cette
précision, il lui demande de lui faire connaitre les conclusions aux-
quelles l ' étude en cause a pu aboutir et les perspectives qu ' ont les
intéressés de voir être mise en oeuvre une mesure répondant à la
plus stricte équité.

Réponse . — L' étude dont il est fait état dans la réponse à la
question écrite de M . Macquet n'a pu encore trouver sa conclusion.
Elle s ' insérait en effet dans le cadre plus général de la définition
des modalités de 'calcul de la contribution-de l'Etat aux Charges
de retraites de la S . N . C . F. Des décisions sur ce point viennent
d'intervenir, ce qui permet désormais l'examen des différents pro-
blèmes ponctuels en instance dont celui évoqué . Il sera veillé à ce
qu'une décision puisse être prise dans un délai aussi rapproché
que possible.

	

,

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Industrie mécanique (effectifs des travailleurs du secteur
de la machine-outil).

37573 . _ 28 avril 1977 . — M. Jans demande à M. le ministre de
l'industrie, du commerce et de l 'artisanat de bien vouloir lui comni«-
niquer les effectifs des travailleurs du secteur de la machine-outil
en 1974, 1975 et 1976.

Réponse. — L ' industrie française de la machine-outil a employé:
'n 1974, 27 400 personnes ; en 1975, 26 900 personnes ; en 1976,
24500 personnes . La réduction des effectifs enregistrée en 1976 par
rapport à 1975 et 1974 est liée à la diminution des commandes pas-
sées aux entreprises du secteur. Conscients de cette situation, les
pouvoirs publics encouragent dans la mesure du possible le main-
tien des effectifs dans les entreprises, de telle sorte que l ' appareil
productif du secteur de la machine-outil puisse faire face à une
reprise de la demande que le vieillissement du parc français de
machines-outils rend prévisible à terme.

INTERIEUR

Associations (renforcement de la surveillance
sur l 'activité des sectes).

37637 . — 30 avril 1977 . — M . Hamel attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les conséquences, souvent dramatiques, tant
pour leurs adeptes que pour les familles de ceux-ci, de la prolifé-
ration des sectes en France depuis quelques années . Il convient que,
sur les 250 sectes environ connues en France, certaines ne posent
aucun problème d ' ordre moral ou politique dans une nation démo-
cratique comme la France qui reconnaît la liberté des associations

et dont la Constitution se réfère au principe du respect des droits
fondamentaux de la personne humaine . Mais il rappelle à M . le
Premier ministre, dont le Gouvernement a pour mission de veiller
au respect des droits de l' homme inscrits dans la Constitution :
1" que plusieurs sectes, le plus souvent inspirées de l'étranger et
n' étant en fait que des ramifications en France de groupes inte rna-
tionaux d' inspiration que l'on peut considérer comme fasciste et
totalitaire, portent atteinte à l 'autonomie de conscience et au libre
arbitre de leurs adeptes, commettent à leur encontre un véritable
crime de destruction de leur personnalité, les séparent de leurs
familles, les font partir à l 'étranger sans plus donner de nouvelles,
les exaltent jusqu ' au fanatisme, parfois même les conduisent au sui-
cide par désespoir de personnalités désintégrées et anéanties:
2" que de nombreuses sectes se livrent à des activités commerciales
et industrielles insuffisamment contrôlées, recueillent aussi des
fonds par la mendicité organisée, le colportage, la vente de bro-
chur es et les quêtes sur la voie publique, le captage d ' héritage, le
travail gratuit et forcé des adeptes dans des conditions appelant une
surveillance active de l ' inspection du travail ; 3" que certaines sectes
d'inspiration étrangère, sous le couvert d ' un prosélytisme apparem-
ment religieux, se livrent à des actions de propagande politique et
de recrutement idéologique pour le compte de dirigeants étrangers
et de leurs mouvements internationaux. Devant le développement
de tels agissements, il lui demande : 1" de faire connaître les direc-
tives qu 'il entend donner aux différents ministères concernés•(inté-
rieur, justice, santé, finances, défense nationale, jeunesse et sports)
pour que soient enfin prises les mesures propres à mettre un terme
aux activités de celles des sectes détruisant la personnalité de leurs
adeptes et l 'autonomie de leur conscience ; 2" s 'il ne lui parait
pas nécessaire de proposer rapidement au Parlement les dispo-
sitions législatives ou réglementaires nouvelles qui s'imposent pour
assurer une surveillance plus efficace des sectes puisque, dans
l 'état actuel de la législation, les administrations concernées par la
prolifération et les effets destructeurs de certaines sectes se trouvent
pa rfois démunies de moyens pour lutter contre elles ; 3 " si à
cette fin il n'estime pas devoir réunir rapidement sous sa propre
autorité de Premier ministre une commission composée des ministres
dirigeant les administrations précitées concernées par le problème
des sectes, et de spécialistes de ces problèmes afin de dégager
la philosophie d 'une action conforme ana principes démocratiques
tendant à prévenir le recrutement et à lutter contre les agisse-
ments des sectes non exclusivement religieuses et des secter reli-
gieuses conduisant au suicide de leurs adeptes, malheureuses vic-
times ; 4" si, de même qu ' il existe un «Monsieur sécurité routière a
et un d Monsieur économie d 'énergie», il ne devrait pas désigner
auprès de lui une haute personnalité ayant mission de suivre en
permanence, avec le concours de toutes les administrations intéres-
sées, les agissements de toute nature des sectes portant atteinte aux
droits fondamentaux de la personne humaine et menaçant la sécurité
publique et l'indépendance nationale.

Réponse. — 1" Chaque dépar tement ministériel ne cannait des
activités des sectes auxquelles l'honorable parlementaire fait allu-
sion que celles qui ressortissent à son propre domaine de compé -
tence . Toutefois les ministères concernés par ces activités échangent
des informations et collaborent étroitement chaque fois qu 'il est
nécessaire . Les services du ministère de l 'intérieur recherchent,
notamment si les sectes incriminées répondent aux critères de la
loi du 1°' juillet 1901 sur les associations françaises. Afin de
compléter leur information, des renseignements sont en out r e
demandés à l 'étranger, dans le cas où ceux-ci paraissent nécessaires,
afin de vérifier s ' il n'existe pas une dépendance autre que morale
ou philosophique entre les associations françaises mises en cause
et d ' autres organisations étrangères . A l ' heure actuelle, toute asso-
ciation française ,est soumise aux seules dispositions des trois pre-
miers titres de la loi précitée . Leur dissolution éventuelle ne pour-
rait donc avoir lieu que dans les conditions et pour les motifs
définis aux articles 3 et 7 de la loi, c 'est-à-dire à la suite d 'un
jugement du tribunal de grande instance constatant qu'elle est
« fondée sur une cause ou en vue d' un objet illicite contraire
aux lois out aux bonnes moeurs ou qui aurait pour but de porter
atteinte à l'intégrité du territoire national et à la forme républicaine
du Gouvernement » . S' il s'avère qu ' une association parait tomber
sous le coup du titre IV de la même loi, cette association est alors
considérée comme étrangère ainsi que le stipule son article 26:
a Sont réputées associations étrangères, quelle que soit la forme
sous laquelle ils peuvent éventuellement se dissimuler, les groupe-
ments présentant les caractéristiques d'une association . . . qui, ayant
leur siège en France, sont dirigés en fait par des étrangers. . .».
L 'article 30 de la loi du 1'' r juillet 1901 peut par conséquent être
appliqué : ((les associations étrangères, quelle que soit la forme
sous laquelle elles peuvent éventuellement se dissimuler, qui ne
demandent pas l'autorisation dans les conditions fixées ci-dessus
sont nulles de plein droit . Cette nullité est constatée par arrêté
du ministre de l'intérieur » . Je n ' hésiterais pas à recourir à cette
procédure si de tels groupements étrangers étaient susceptibles de
porter atteinte à l' ordre public . Je tiens à souligner, par ailleurs,
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que je veille à ce qu'aucun acte répréhensible, aucune atteinte à la en est ainsi informé . Elle est ensuite notifiée ; l 'intéressé par l 'inter-
liberté individuelle ne soient commis par ces sectes. Les services médiaire des services de police oa

	

de gendarmerie. Il est dressé
de mol département ci- -tinuent à suivre toutes leurs activités avec procès-verbal de cette notification . Cette procédure n ' est aucunement
une attention particulière . 2" Les moyens tant répressifs qu'admi-
nistratifs dont disposent les autorités gouvernementales pour sur-
veiller ces associations pseudo-religieuses et mettre fin à leurs
activités, dans le cas où celles-ci seraient de nature délictueuses,
sont, à l'heure actuelle, suffisants. 3" Depuis le début de 1976, les
activités de ces sectes se sent sensiblement accrues et orientées
vers un recrutement important de nouveaux adeptes . Toutefois,
leurs agissements ne paraissent pas devoir justifier, pour le moment,
la création d'un comité interministériel d'experts qui seraient
chargés de prévenir toute activité délictueuse ainsi que tout acte
auquel l'intervenant fait allusion. 4" La nomination d 'une haute
personnalité ayant pour mission de suivre les agissements de ces
sectes n 'est pas actuellement envisagée . Il ne semble pas, par
ailleurs, qu'elle soit de nature à prévenir toute activité susceptible
de tomber sous le coup de la loi pénale et dont la répression
ressortit de ce fait exclusivement à la compétence des autorités
judiciaires.

Associations frelations entre la secte « Mouvement raëlien •
et te suicide d'un jeune garçon'.

' 37665. — 4 mai 1977. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de l'intérieur qu 'à la suite du suicide par le feu d ' un jeune mooniste
un autre jeune garçon, âgé de seize ans, s'est également suicidé.
Ce jeune était, semble-t-il, adepte d' une secte qui s'appelle le
« Mouvement raëlien n ou « Ambassade des Elohim n . Il lui demande
de lui apporter des précisions relatives aux points suivants : 1" quelles
ont été les circonstances exactes du suicide du jeune garçon ;
2" l' enquête de police a-t-elle apporté des éclaircissements sur la
nature des relations existant entre le jeune ade p te et la secte;
3" à combien se montent tes effectifs du mouvement raëlien et
quelle est son implantation sur le territoire français ; 4" la secte
a-t-elle eu précédemment des dém@lés avec la police ou la justice.

Réponse . — 1" Le 15 avril dernier, le jeune homme auquel l'inter-
venant fait allusion s'est jeté d ' une fenêtre du lycée technique de
Béthune . Deux semaines auparavant, il avait confié à l 'un de ses
camarades son intention de se suicider entre le 12 et le 16 avril ;
2" l 'enquête immédiatement diligentée n 'a pas permis d 'établir de
façon formelle l ' existence d ' une relation entre ce suicide et l'asso-
ciation dénommée «Mouvement raëlien n, L'association en question
a été régulièrement déclarée, conformément aux dispositions de la
loi du juillet 1901, une première fois en 1974 sous l ' appellation
de « Mouvement pour l'accueil des Elohim créateurs de l 'huma-
nité e, puis une seconde fois en 1976 sous celle de «-Mouvement
raëlien n . Le jeune lycéen était entré en contact en septembre 1976
avec des membres de cette organisation mais s 'était contenté d 'ache-
ter les publications qu 'elle diffusait ; 3" elle compte environ une
centaine de membres . Certains d'entre eux sont chargés, en tant
que correspondants nationaux ou régionaux, de diffuser les idées
de son fondateur dont le but est de préparer l 'arrivée des «extra-
terrestres», et de distribuer une publication : « L'A p ocalypse»;
4" aucune activité répréhensible susceptible de tomber sous le coup
de la loi pénale n ' a été constatée jusqu'à présent par les services
de police . II n 'en demeure pas moins que les autorités responsables
veillent à ce qu ' aucune atteinte à la liberté individuelle ne soit
commise , par ce mouvement et les services du ministère de l 'inté-
rieur suivent tous ses agissements avec une attention particulière.

Police privée (agents privés de recherches : délivrance
des autorisations ministérielles),

38183 . — 1'8 mai 1977. — M . Kaspereit demande à M . le ministre
de l ' intérieur les raisons pour lesquelles il refusé, depuis quelques
mois, de délivrer par écrit les autorisations ministérielles prévues
à l 'article 2 de la loi n° 891 du 28 septembre 1942 réglementant
les agences privées de recherches qui précise expressément que
les anciens fonctionnaires de police doivent, pour exercer à un
titre quelconque dans une agence privée de recherches, être titu-
laires d 'une autorisation écrite de M. le ministre de l'intérieur.
Il apparaît que depuis quelques mois une nouvelle pratique s 'est
instaurée d 'après laquelle les autorisations ministérielles sont
signifiées par les commissariats de police ou les services préfec-
toraux . Il lui demande de bien vouloir intervenir auprès des
services compétents pour qu 'il soit mis fin à cette pratique non
conforme aux prescriptions de l'article 2 de la loi du 28 sep-
tembre 1942 susvisée.

Réponse. La procédure utilisée par l'administration à l'égard
des fonctionnaires de police retraités ou ayant cessé leurs fonctions,
en application 'des dispositions de l ' article 2 de la loi du 28 septem-
bre 1942, n'a jamais varié . La décision prise, à la suite de l 'examen
auquel a donné lieu la demande d' autorisation, est communiquée
au préfet du département du lieu de domicile du requérant qui

contraire ii l ' article 2 de la loi du 28 septembre 1942 . Elle constitue
une garantie aussi bleu pour l 'intéressé que pour l 'administration.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (insuffisance des créations
d'emplois).

37525, — 27 avril 1977. — M. Gaudin s'inquiète auprès de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications de l 'insuffisance
des créations d 'emplois dans son administration : alors même que
les recrutements de titulaires restent largement en-deçà-des besoins
de première nécessité, les crédits destinés au paiement des auxi-
liaires sont réduits au maximum. Il s 'ensuit une surcharge de
travail pour les agents et une altération de la qualité du service
pour les usagers . Il appelle particulièrement son attention sur la
situation du département du Var où, à quelques semaines de la
période des vacances, quatre-vingts emplois ne sont pas pourvus.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour prévenir
une dégradation massive de la qualité du service pendant la période
estivale.

Réponse . — Les créations d ' emplois de titulaires dans l 'adminis-
tration des P. T. T. ont été de 25 852 au cours des deux dernières
années ; le budget de 1976 a en effet créé 14 1 .25 emplois et le
budget de 1977, 11727. Sur ces emplois 11303 ont été attribués
aux services postaux : 7281 en 1976 et 4 022 en 1977 . S 'agissant
de la non-reconduction pour l 'année 1977 d'une partie des crédits
destinés à l ' utilisation deS auxiliaires, je vous précise que cette
mesure ne s' est pas traduite par une diminution correspondante
des moyens mis à la disposition des services ; il s 'agit en fait
d 'une remise en ordre. En effet, par suite du retard mis dans le
comblement de certains emplois par des titulaires, le recours au
personnel auxiliaire s 'est accru d' une façon importante au cours
de l 'année -1976 ; le comblement, en cours de réalisation, de ces
emplois par des titulaires permet de régulariser cette situation.
Sur un plan plus général, plusieurs mesures vont renforcer consi-
dérablement les moyens en personnel des services postaux . C'est
ainsi que dans la répartition des emplois obtenus au titre du bud-
get de 1977 (I1 727 dont 4 022 attribués aux services postaux),
une priorité a été accordée au renforcement des effectifs des
bureaux de poste, dont la situation devrait être ainsi sensiblement
améliorée . Cette amélioration sera poursuivie dans le cadre du
budget de 1978 en cours de préparation. J ' ajoute que dans le
cadre de l' effort entrepris par le Gouvernement en faveur de
l 'emploi des jeunes, j 'ai obtenu, en outre, une dotation exception-
nelle de crédits permettant' de rec"uter très prochainement 7 000
jeunes dema e deurs d ' emploi en qualité de vacataire dont 5000 seront
affectés aux services postaux . Ce renfort contribuera également de
façon efficace au bon fonctionnement du service dès 1977. En ce
qui concerne le département dti Var, la situation arrêtée au 6 mai
ne faisait apparaître que 44 vacances d ' emplois (6 receveurs ou
receveu*s distributeurs, 14 agents du servie ., général, 24 préposés),
toutes en cours de comblement, sur un total de 2200 emplois.
Les renforts saisonniers mis à la disposition de ce département pour
la période d ' été sont sensiblement équivalents à ceux de l 'été 1976.
II ne semble donc pas qu 'il y ait à craindre une quelconque dégra-
dation de la qualité du service pendant cette période . D'autre part,
aux télécommunications, sur les 7500 emplois créés au titre du
budget de 1977, 608 ont été attribués à la région de Marseille
dont dépend le département du Var . Il y a actuellement dans le
département du Var, 48 vacances d'emplois aux télécommunications : .
les mesures nécessaires ont été prises pour qu ' elles soient comblées
rapidement, les préavis de mutation . étant actuellement en cours.

Auxiliaires des P . et T.
(rétablissement des crédits permettant leur maintien en fonction).

37985. — 11 mai 1977 . — M . Bizet informe M. le secrétaire d ' Etat
aux postes et télécommunications que la suppression des crédits
nécessaires au maintien en fonction de cinq mille auxiliaires crée
dans son département des problèmes pratiquement insolubles . Dans
la plupart des bureaux petits et moyens il est pratiquement Impos -
sible de remplacer les agents malades, absents ou ayant quitté
le- département. Il en résulte une surcharge de travail qui ne peut
être indéfiniment supportée par les receveurs qui doivent accomplir
eux-mêmes les tâches des agents manquants sans qu ' aucune compen-
sation ne leur soit accordée . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à ,une telle situation et permettre
à ses agents d 'assurer dans des conditions d'exploitation normales
le service de qualité auquel ils sont attachés.

Réponse . — L' administration s'est toujours efforcée de mettre en
place dans les bureaux de poste les moyens nécessaires à l 'écoule-
ment du trafic dans les meilleures conditions possibles tout en don-
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nant aux chefs d'établissement et aux personnels des conditions de
travail convenables . La non-reconduction des crédits afférents aux
5 000 auxiliaires dont il est fait état ne sest pas traduite dans les
faits par une diminution équivalente des effectifs . Il s'agit en fait
d 'une régularisation ; en effet, par suite du retard mis dans le
comblement de certains emplois par des titulaires, le recours au
personnel auxiliaire s' est accru d 'une façon importante au cours de
l 'année 1976 ; le comblement en cours de réalisation, de ces emplois
par des titulaires permet de régulariser cette situation . S'agissant des
effectifs des bureaux, la direction générale des postes vient de
définir de nouveaux barèmes de détermination des moyens en per-
sonnel, en fonction du trafic constaté et des sujétions particulières à
chaque établissement. Ces barèmes tiennent compte des diminutions
intervenues dans la durée hebdomadaire de travail . Dans la répar-
tition des emplois obtenus au titre du budget de 1977, une priorité
a été donnée à la mise en oeuvre de ces barèmes qui devraient ainsi
améliorer sensiblement les moyens mis à la disposition des chefs
d 'établissement . Cette amélioration sera poursuivra dans le cadre
du budget de 1978 en cours de préparation . J 'ajoute que dans le
cadre de l ' effort entrepris par le Gouvernement en faveur de l ' em-
ploi des jeunes, j'ai obtenu en outre une dotation exceptionnelle de
crédits permettant de recruter très prochainement 7 000 jeunes
demandeurs d 'emploi en qualité de vacataire dont 5000 seront affec-
tés aux services postaux . Ce renfort contribuera également de façon
efficace au bon fonctionnement du service dès 1,977 . Au cas parti-
culier du département de la Manche, il ressort de l 'examen auquel
j 'ai fait procéder, que la situation des effectifs du service intérieur
des bureaux et de la distribution est satisfaisante . D ' une part, it n'y
a pas de vacance d 'emploi, car on enregistre une très grande sta-
bilité du personnel, d 'autre part, le dé p artement étant très recherché
à la mutation, le comblement des vacànces éventuelles ne pose, de
ce fait, aucun problème.

Postes et télécommunications (receveurs des P . T . T .:
amélioration de leurs conditions de travesti.

38086. — 14 mai 1977 . — M . Pranchère attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux pestes et télécommunications sur les condi-
tions de travail des receveurs . En raison des mesures d ' austérité
prises par le Gouvernement, les receveurs des P . T. T . voient sans
cesse les conditions d ' exercice de leur profession se dégrader . 11 en
est ainsi notamment des receveurs de petits et moyens bureaux
de poste qui voient leur travail ' augmenter continuellement en
raison du non-remplacement des agents qui quittent l ' administration
des P. T . T. Il lui demande quelles mesures ' compte prendre :
1" pour enrayer la dégradation des services rendus par les P . T. T.
du fait de la réduction des moyens affectés à son fonctionnement ;
2" pour améliorer les condition-; de travail des receveurs devant
faire face à un manque aigu de personnel.

Réponse . — L 'administration s ' est toujours efforcée de mettre en
place dans les bureaux de poste les moyens nécessaires à l 'écoule-
ment du trafic dans les meilleures conditions possibles, tout en
donnant aux chefs d 'établissement et aux personnels des conditions
de travail convenables . S'agissant des effectifs des bureaux, la direc-
tion générale des postes vient de définir de nouveaux barèmes de
détermination des moyens en personnel en fonction du trafic
constaté et des sujétions particulières à chaque établissement . Ces
barèmes tiennent compte des diminut . .ms intervenues dans la
durée hebdomadaire de travail . Dans la répartition des emplois
obtenus au titre du budget de 1977, une priorité a été donnée à la
mise en œuvre de ces barèmes qui devraient ainsi améliorer sensi-
blement les moyens mis à la disposition des chefs d' établissement.
Cette amélioration sera poursuivie dans le cadre du budget de
1978 en cours de préparation. J 'ajoute'que dans le cadre de l 'effort
entrepris par le Gouvernement en faveur de l 'emploi des jeunes,
j ' ai obtenu, en outre, une dotation exceptionnelle de crédits per-
mettant de recruter très prochainement 7 000 jeunes demandeurs
d'emploi en qualité de vacataire dont 5 000 seront affectés aux
services postaux . Ce renfort contribuera également de façon effi-
cace au bon fonctionnement du service dès 1977. Par ailleurs diver-
ses compensations ont été instituées et récemment améliorées pour
tenir compte des diverses contraintes — permanences, obligation de
présence — auxquelles ils sont soumis et qui occasionnent quel-
ques perturbations dans leur vie sociale et familiale. De plus, les
différents barèmes d' effectifs dont il est fait état ci-dessus permet-
tront désormais aux receveurs d 'avoir une durée hebdomadaire de
travail comparable aux autres agents. Enfin, mon administration
poursuit actuellement, avec le ministère des finances et le secréta-
riat d'Etat chargé de la fonction publique, des discussions en vue de
la mise au point et de la mise en place de la réforme du statut
des receveurs ; j 'ai d ' ores et déjà obtenu des assurances pour que
le budget de 1978 comporte les crédits nécessaires à cette réforme
qui améliorera sensiblement la situation de ces fonctionnaires.

Poste- et téléconrmuuicalions (situation dans les 14', 15•
et 16' arrotdisserm .nts de Marseille [Ramenées-du-Rhésel).

38092. — 14 mai 1977 . — M. François Bilieux expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications qu 'il reçoit de
nombreuses plaintes de la part des habitants des 14', 15' et lli' arron-
dissements de Marseille ; des bureaux mobiles ont été temporaire-
ment supprimés parce que les agents assurant leur service ont été
mis à la disposition de bureaux ou recettes en raison de leur insuf-
fisance en personnel ; plus généralement, l 'augmentation considé-
rable de la population dans ce secteur nécessiterait le renforce-
ment du personnel dans les bureaux et recettes existants et la créa-
tion de nouvelles recettes auprès des ensembles immobiliers implan-
tés au cours des dernières années ; enfin l ' extension du réseau
téléphonique n' est pas suffisante pour répondre aux besoins, y
compris les plus urgents, ce qui fait par exemple qu ' une créche
ouverte depuis trois mots au quartier Saint-Louis ne dispose ton-
»tirs pas du téléphone . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour pallier rapidement cette situation par un développe-
ment des lignes téléphoniques, l ' implantation de nouvelles recettes
postales et une augmentation des effectifs du personnel corres-
pondant aux besoins.

Réponse . — L ' administration s' est toujours efforcée de mettre en
place dans les bureaux de poste les moyens nécessaires à l ' écou-
lement du trafic dans les meilleures conditions possibles tout en
donnant aux chefs d'établissement et aux personnels des conditions
de travail convenables . Cependant certaines circonstances imprévi-
sibles, telle que la conjonction de nombreux congés de maladie,
peuvent conduire à des insuffisances momentanées d ' effectifs que
les moyens traditionnels de remplacement ne peuvent pallier en
totalité . C 'est cette raison qui a motivé la suppression temporaire -
de guichets mobiles dans les 13' et 14' arrondissements de Marseille,
et seulement dans ces deux arrondissements, pendant certains jours
des mois de mars et aeril derniers . Depuis la situation est redevenue
normale. Il est à noter que le 16' arrondissement n 'est pas desservi
par un guichet mobile et que le service du 15' arrondissement a
été régulièrement assuré. En ce qui concerne l 'implantation de
nquvelles recettes, la création de plusieurs points de contact guichet
est envisagée dans les arrondissements concernés . Sur un plan plus
général, plusieurs mesures vont renforcer considérablement les
moyens en personnel des services postaux . C 'est ainsi que dans la
répartition des emplois obtenus au titre du budget de 1977 (11 727
dont 4 022 attribués aux services postaux), une priorité a été
accordée au renforcement des effectifs des bureaux de poste, dont
la situation devrait être ainsi sensiblement améliorée . Cette amélio-
ration sera poursuivie dans le cadre du budget de 1978 en cours de
préparation. J 'ajoute que dans le cadre de l 'effort entrepris par le
Gouvernement en faveur de l 'emploi des jeunes, j 'ai obtenu, en
outre, une dotatioa exceptionnelle de crédits permettant de recruter
très prochainement 7000 jeunes demandeurs d' emploi en qualité
de vacataire dont 5000 seront affectés aux services postaux . Ce
renfort contribuera également de façon efficace au bon fonction-
nement du service dès 1977. Enfin, l'installation téléphonique
demandée par la ville de Marseille pour la crèche de Saint-Louis
est réalisée depuis le 10 mai 1977 . Le développement du réseau
téléphonique se poursuit à un rythme élevé qui s ' est traduit en 1976
par un accroissement de plus de 20 p . 100 du nombre de lignes
principales dans l 'agglomération marseillaise.

Bureaux de poste (création d'un bureau annexe
à la limite ries 11' et 20' a rrondissements de Paris).

38372 . — 25 mai 1977 . — M. Villa attire l 'attention de M . le
secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur une reven-
dication légitime des habitants des boulevards de Ménilmontant et
de Charonne et des rues de Bagnolet et de Charonne dans les 20' et
11' arrondissements de Paris. Ces habitants doivent, s 'ils veulent
effectuer toutes les opérations qu ' ils attendent du service public
que sont les postes et télécommunications, se déplacer soit au
bureau de poste du 133, rue des Pyrénées, soit au bureau de poste
de la rue de Buzenval. L' éloignement de ces bureaux est un
grand handicap, en particulier pour les personl es âgées. Implanter
un nouveau bureau de poste dans ces quartiers apparaît lndis-
pensable. Des locaux sont libres dans ce secteur pour permettre
la création d'un bureau de poste annexe . En conséquence, il lui
demande si l' administration des postes et télécommunications envi-
sage de répondre favorabi .ment à la demande de la population et
des élus des arrondissements concernés.

Réponse. — Las habitants des boulevards de Ménilmontant et de
Charonne ainsi que des rues de Bagnolet et de Charonne disposent
de quatre établissements de poste dans un rayon de 700 à



4412

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 28 JUIN 1977

800 mètres : Paris 87, 41, rue des Boulets (Il» ; Paris 112, 31, rue
Mercoeur (Il» ; Paris 59, 132, rue des Pyrénées n 20') ; Paris 70,
48, rue de Buzenval (20-) . Ceux du haut du boulevard de Ménil-
montant ont, en outre, la possibilité de se rendre au bureau
de Paris 05, 103, avenue de la République (11-) . Pour ces cinq éta-
blissements, dix-neuf guichets restent encore disponibles. De plus,
la population n'augmente pas, elle diminue mémo dans certains
quartiers. Compte tenu de l'équipement postal existant, il n ' est pas
envisagé, pour le moment, de créer un nouveau bureau de peste dans
ce secteur alors que, par ailleurs, des besoins impérieux; se tnani-
festent dans des zones en pleine expansion démographique et
dépourvues de fout établissement de poste.

Franc!' se , ostale (correspondances des mairies avec les familles
d'enfants assujettis au :r vaccinations obliyatoiresi.

38457. — 28 mai 1977 . — M . Depietri expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que le code de la -santé
publique impose aux mairies d 'assurer la protection de la santé
infantile et d'organiser des séances publiques de vaccinations anti-
variolique, autidiphtét ique, antitétanique, antipoliomyélitique, etc . Or
ce service nécessite, pour être correctement assuré, un échange de
correspondance entre les assujettis aux vaccinations ou leurs parents
(convocations aux séances publiques. . .) dont les maires doivent sup-
porter les frais d ' envoi per poste par exemple. En conséquence, il
demande quelles mesures il compte prendre afin que les nlairies
puissent bénéficier de la gratuit= de la correspondance avec les
particuliers, ce service public étant en plus obligatoire.

Réponse . — En matière de franchise postale, l ' administration des
postes est tenue impérativement par les dispositions du décret n" 67-24
du 2 janvier 1967, reprises aux articles D . 58 et D. 39 du code des
postes et télécommunications, qui prévoient un régime de droit
commun, réservé à la correspondance officielle échangée entre fonc-
tionnaires chefs d' un service d ' une administration de l'Elat ou adres-
sée par ces fonctionnaires aux responsables des établissements
publics à caractère administr atif, et des régimes dérogatoires dont
bénéficient certaines personnalités ou fonctionnaires autorisés à
écrire en franchise à des particuliers dans des conditions bien ( ;ré-
cises. C 'est ainsi que les maires, notamment, peuvent faire usage
de cette facilité pour correspondre seulement avec les médecins des
actions sanitaires chargés de la surveillance et de la lutte contre les
maladies transmissibles . Par ailleurs, il convient de souligner que la
franchise postale ne peut être assimilée à la gratuité, la valeur du
service rendu étant remboursée annuellement et forfaitairement par
le budget général au budget annexe oie, P . T . T . Dans ces conditions,
la proposition suggérée par l 'honorable parlementaire tendant à
faire bénéficier d ' une exemption de taxe les correspondances adres-
sées par les maires aux fanitiles d 'enfants assujettis aux var e inations
obligatoires nécessiterait une mesure dérogatoire nouvelle qui ne
peut être envisagée. En effet, la position commune et constante
adoptée dans ce domaine par les départements ministériels inté-
ressés des finances et des P .T .T . a toujours été de veiller à ce que
la franchise postale demeure strictement limitée aux seuls cas pour
lesquels elle a été prévue.

Chèques postaux (conditions de travail du personnel informatique
du centre de Limoges [Hante-Viennel)-

38605 . — 3 juin 1977. — Mme Constans s 'adresse à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications pour lui signaler les réper-
cussions qu 'aurait l 'application de la méthode d 'exploitation . dite
e J ± 1 total » sur les conditions de travail du personnel infor-
matique du centre des chèques postaux de Limoges et sur les consé-
quences qu ' elle aurait pour les usagers . Pour ceux-ci, elle entraî-
nerait un retard d 'un jour au moins dans la remise des relevés
de comptes . Pour le personnel elle amènerait, à terme, une dimi-
nution des effectifs et, dans l ' immédiat, une détérioration des
conditions de travail. En effet, l 'administration locale envisage la
création d ' un service de nuit, l 'allongement des vacations de jou r
et, pour celles-ci, des horaires 16 heures-13 h 15 ; 13 heures-
20 h 25) qui perturberont encor e davantage la vie familiale du
personnel. Aucune concertation n'a été possible jusqu 'à présent entre
le personnel et l 'administration locale. Elle lui demande s'il ne
compte pas, dans l'intérêt commun du personnel et des usagers,
demander à l 'administration du centre de chèques postaux de
Lb-luges de revenir sur sa décision et de maintenir les horaires
actuels.

Réponse . — La méthode d ' exploitation dite « J -}- 1 total a,
appliquée dans un certain nombre de centres de chèques postaux
et appelée à être étendue à l'ensemble du service, permet de
dissocier les travaux manuels assurés par les agents de ceux de
de l' ordinateur et, partant, d'offrir une plus grande variété

d 'horaire au personnel sans aucune réduction d'effectifs. Elle
implique cependant que le traitement informatique des opérations
effectué auparavant au cours de la journée, contraignant de ce
fait peur les services associés, soit reporté dans la suitée et une
partie de la nuit . Il en résulte pour les informaticiens, dont
l'effectif a été renforcé à cette occasion, l'obligation d'assurer un
service de nuit, par rculonient, une semaine sur trois . Les reven-
dications relatives aux horaires de ces agents présentées au cours
de deux réunions du comité technique paritaire ont été prises
en considération par l'administration et appliquées dès le G juin,
date. du passage de l'exploitation en .1 + 1 total s à Limoges.
Les opérations sont toujours t raitées le jour mémo de leur arrivée,
les extraits de compte sont imprimés dans la nuit et, de ce fait,
expédiés le lendemain . La nouvelle méthode, offrent plus de sau-
plesse, va permettre une meilleure régularité de l 'écoulement du
trafic du centre.

Chèques postaux (conditions de travail du personnel
du centre de Limoges).

30967. — 11 juin 1977. — M . Longequeue expose à M. le secré-
taire d'Etat aux costes et télécommunications que l ' administration
des postes et télécommunications a décidé d ' appliquer Io 6 juin au
centre de chèques postaux de Limoges une methode dite •sJ -i- 1
total Cette méthode amène l 'application de nouveaux horaires qui
aggravent les conditions de travail : allongement des vacations de
jour avec embauche très matinale, création d ' un service de nuit,
perturbant ainsi la vie familiale du personnel . Il apparait également
que l'application de cette méthode est générat r ice d'un retard pré-
judiciable aux usagers dans la remise des relevés de comptes. Devant
les inconvénients que présente une telle mesure, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre s'il ne conviendrait pas de revenir
à la situation antérieure, l'élaboration de nouveaux horaires. devant
se faire après ocnsultation de l ' ensemble du personnel inforaticien.

Réponse . — La méthode d'exploitation dite «J +1 total a mise
en place dans un certain nombre cle centres de chèques postaux
et, en dernier lieu, à Limoges depuis le 6 juin dernier, présente
l'avantage de dissocier les t ravaux manuels assurés par les agents
de ceux de l' ordinateur . Avant cette réforme, le traitement infor-
matique des opérations se situait au milieu de la jou rnée, dans une
courte plage horai ee et les vacations du personnel chargé de la
préparation des données et de l ' exploitation des résultats étaient
liées à ce traitement . Le «J = 1 total» a permis d 'offrir à ces per-
sonnels des horaires plus variés, avec prise de service retardée ou
sortie avancée. Il a été possible notamment de créer un certain
nombre de services de « journée continue» qui sont eonsiddrés par
beaucoup comme bien adaptés aux nécessités de la vie moderne . Ce
système implique cependant que le traitement informatique soit
repor té dans la soirée et sur une partie de la nuit ; les informa-
ticiens, dont l 'effectif a été renforcé à cette occasion, sent de ce
fait contraints d 'assurer un service de nuit par roulement, une se-
maine sur trois . Les vacations effectuées désormais par ces agents
ont été définies en accord avec eux. Il convient de noter à ce
propos que le centre de Limoges emploie 14 informaticiens sur un
effectif global de 622 agents. La méthode d 'exploitation ancienne
étant trop rigide pour être maintenue, le déroulement des opéra-
tions de la journée pouvait être ccmprcmis dès que se produisaient
des incidents mato,- els d 'une certaine importance . Aussi, arrivait-il
fréquemment que le traitement d 'une partie des opérations soit
reporté au lendemain. Dans le système nouveau, l ' écoulement du tra-
fic est plus régulier . Toutes les opérations sont traitées le jour
même tle leur arrivée, les extraits de compte sont imprimés dans
la nuit et de ce fait expédiés le lendemain.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Médecins (possibilités de recours des praticiens contre les relevés
trimestriels d 'honoraires établis par les caisses de sécurité
sociale) .

	

-

36816 . — 31 mars 1977 . -- M. de Kerveguen rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que chaque trimestre
les caisses de sécurité sociale effectuent le relevé des honoraires
perçus par les praticiens et adressent un bordereau aux médecins
et tin exemplaire à l 'administration fiscale . En cas de contestation
par un praticien de ce relevé, quel recours peut-il avoir, en parti-
culier lorsque les caisses de sécurité sociale ne répondent pas à
ses demandes.

Réponse . — Les relevés des honoraires des médecins sont trans-
mis aux intéressés, dans le cadre du système national inter-régimes,
par les centres de traitement informatique régionaux. Ces docu-
ments se présentent sous la forme de relevés trimestriels et d ' un
relevé annuel, détaillé par régime et par caisse de prestations, dont
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un exemplaire est également adressé aux directions départemen-
tales des impôts. Si le praticien constate des anomalies ou s ' il
désire obtenir des précisions complémentaires ou faire effectuer
un redressement, ii doit s'adresser directement, suivant le régime
dont relèvent les assurés, à la caisse primaire d 'assurance maladie,
à la caisse de mutualité sociale agricole ou à la caisse mutuelle
régionale de la circonscription dans laquelle se trouve son cabinet
médical . A l 'appui de sa demande et ainsi que l'y invite la notice
figurant au verso des relevés, le médecin doit apporter éventuelle-
ment la justification de sa réclamation. Ces éléments sont indispen-
sables pour permettre aux organismes d'assurance maladie concer-
nés de localiser les recherches et de fournir les précisions deman-
dées. Les cas litigieux peuvent, si cela s'avère nécessaire et s'ils
concernent des assurés du régime général ou du régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles, être examinés en liaison avec les directeurs régionaux
de la sécurité sociale.

Hôpitaux (revalorisation du tarif des prie. se journée
des établissements hospitaliers pintés).

37327. — 20 avril 1977 . — M. Rohel attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation qui
est faite aux établissements hospitaliers privés dont toutes les
demandes de revalorisation de tarif de prit : de journée se heurtent
au blocage des prix. Il lui expose que cette situation est particulière-
ment mal comprise par ces mêmes établissements qui, bien qu ' admet-
tant la nécessité d 'une lutte efficace contre la hausse des prix,
voient dans le même temps que les hôpitaux publics obtiennent
des mejora tiens de prix allant de 9,35 p. 100 à 12 p . 100 à compter
du 1 d janvier 1977 . De tels faits contribuent, en outre, à conforter
l 'opinion de ceux qui pensent que le Gouvernement a condamné
l'hospitalisation privée au profit du secteur public . En conséquence,
il lui demande si elle ne voit pas là une discrimination contraire
à l 'esprit même de la loi du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière et si elle ne juge pas nécessaire de prendre des
mesures qui permettent d'atténuer une aussi forte disparité entre
les deux régimes.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
attache une grande importance au bon fonctionnement de tous les
étabi 'eunecte qui concourent à la distribution des soins et consi-
dère que les établissements privés apportent de grands services
aux malades . Le Gouvernement vient ainsi de décider une hausse
de 8 p. 100 des tarifs des établissements privés à compter du
1^m avril 1977. Cette hausse, importante dans Le conjoncture actuelle,
devrait améliorer substantiellement leur situation dans l'immédiat.
A plus long ternie, un remède à la situation évoquée semble pouvoir
être trouvé dans l" ajustements tarifaires qui pourraient résulter
de l 'application des dispositions du décret du 22 février 1973 relatif
au classement des établissements . Les arrêtés d ' application de ce
décret sont actuellement à l 'étude et, dès leur publication, toutes
dispositions seront prises pour que la procédure de classement se
déroule aussi rapidement que possible.

Gréecs (incidence d'un débrayage de deux heures sur les salaires
du personnel de la caisse nationale d'assurance vieillesse).

37733 . — 4 mai 1977 . — M . Fiszbin attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'attitude scandaleuse
de la direction de la caisse nationale d 'assurance vieillesse . A la suite
d' un débrayage de deux heures, qui a eu lieu le 6 décembre 1976, par
le personnel, la direction a effectué une retenue sur les salaires de
huit heures, c qui représente pour celle-ci un gain d ' environ
55000 francs. Ce. procédé, qui consiste à ne pas verser la contrepartie
d' un travail effectué pendant six heures, n 'apparaît pas conforme à
la législation du travail . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que ces travailleurs obtiennent
ce qui leur est dû.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
sécurité sociale étant un service public, l'ensemble des organismes
qui participent à sa gestion, et notamment la caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, est soumis aux règles
fixées par la loi n" 63.777' du 31 juillet 1963, relative à certaines
modalités de la grève dans les services publics. En effet, aux termes
de l' article 1°' de cette loi, ses dispositions s' appliquent aux per-
sonnnels civils de l 'Etat, des départements et des communes comp-
tant plus de dix mille habitants ainsi qu'aux personnels des entre-
prises, des organismes et des établissements publies ou privés, lorsque
ces entreprises, organismes ou établissements sont chargés de la
gestion d' un service public s . D ' autre part, son article 6 dispose que
l'absence de service fait par suite de cessation concertée du travail
entraîne une réduction proportionnelle du traitement ou salaire.

Toutefois, quel que soit le mode de rémunération, la cessation du
travail pendant une durée inférieure à une journée de travail donne
lieu à retenue égale à la rémunération afférente à cette journée.
C 'est en application de ces dispositions législatives que la caisse
nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés a opéré une
retenue correspondant à une journée de travail sur les salaires
des agents ayant fait grève pendant deux heures au cours de la
journée du 6 décembre 197G.

Sécurité sociale (création de postes
à la caisse régionale de Marseille IBouches-du-Rhône)).

37819. — 6 mai 1977 . — M . Lazzarino expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation née de la dégra-
dation des conditions de vie et de travail des personnels de la
sécurité sociale à Marseille. Le contentieux teste très lourd et
s' aggrave . Les mesures gouvernementales pri ses ces dernières années
n'ont fait qu'accroître la mise en danger de l'institution qui n 'est
plus en mesure de répondre valablement à l'attente des assurés
sociaux. Outre la politique salariale poursuivie (salaire minimum
garanti à 1 664,40 francs nets, augmentation des rémunérations limi-
tée à 6,50 p . 100 pour 1977, dont 1,50 p . 100 depuis le 1" avril),
l' aspect crucial de la dégradation enregistrée réside dans l'insuf-
fisance des effectifs, qui se répercute sur l 'ensemble des agents
en place, portant atteinte à leurs conditions de travail, à leur
promotion et au déroulement de leur carrière . En ce qui concerne
la C. E. A . M . du Sud-Est, les besoins en effectif ont été estimés à
350 postes supplémentaires par les organisations syndicales et le
comité d'entreprise, tandis que les directions (services administratifs
et du contrôle médical) proposaient, elles, la création de 116 postes.
Or, la tutelle n'en a accordé qu ' une vingtaine. Du même coup,
trente ...) tare agents qui viennent d'obtenir le diplôme de techni-

sien ne peuvent voir leurs efforts récompensés par une première
et iég .tinte promotion au grade d 'agent technique, aucun espoir
n 'étant ah..'t •ur cette année du moins à une vingtaine d 'entre
eux. Il lui aeinnnde donc quelles mesures elle envisage pour
créer les emplois .nécessaires à un fonctionnement normal de la
caisse régionale.

Réponse . — Il est précisé en premier lieu que la caisse régionale
d 'assurance maladie du Sud Est se trouve, parmi les quatorze caisses
régionales d'assurance maladie également chargées de la branche
vieillesse, placée au troisième rang en ce qui concerne le volume
des opérations, c'est-à-dire après celles de Lille et de Lyon. Par
contre, au point de vue de l ' importance des effectifs administratifs,
elle dispose d' un nombre d 'agents pratiquement égal à celui de
la caisse régionale d 'assurance maladie de Lyon, bien que le volume
de ses travaux soit environ de 20 p . 100 inférieur ; enfin quant
à la productivité, la caisse régionale d 'assurance maladie de Mar-
seille se situe au dernier rang des quatorze caisses, en matière de
liquidation des prestations 'vieillesse, et à l'avant-dernier rang pour
la tenue des comptes individuels et pour les travaux de tarification
accidents du travail, c'est-à-dire très en dessous de la moyenne
nationale. Les contrôles effectués auprès de l 'organisme ont anis en
évidence la nécessité d' une réorganisation des services, en vue de
parvenir à une plus grande souplesse des liaisons entre les diffé-
rents groupes de travail et à une gestion plus rationnelle, objectif
sur lequel l 'attention de la direction de la caisse a été appelée.
Par ailleurs, l'examen du budget de la gestion administrative pour
1977 par l 'autorité de tutelle et par les organismes nationaux
concernés (caisse nationale d'assurance vieillesse et caisse nationale
d 'assurance maladie) a conduit ces derniers, pour les motifs indiqués
ci-dessus et compte tenu des besoins réels de la caisse, à n 'accorder
les moyens de financement que pour cinq créations d'emplois, sur
les quarante-deux qui étaient demandées. En revanche ont été admis
916 mois d'emplois temporaires dont 780 destinés à pallier l 'absen-
téisme important à la caisse et 136 pour faire face à des travaux
exceptionnels. Au titre du budget du contrôle médical pour 1977,
la caisse régionale avait demandé la création de dix-huit postes de
praticiens conseils et soixante emplois administratifs . La caisse
nationale de l'assurance maladie, considérant à juste raison que
cette demande était excessive et ne correspondait pas aux besoins,
a limité à quatre le nombre de postes de -praticiens conseils et à
neuf celui des emplois de personnel administratif, ce qui devrait
permettre un fonctionnement satisfaisant du service du contrôle
médical . Enfin, en ce qui concerne les agents de la caisse titulaires
de l'examen de technicien, il est précisé à l'honorable parlementaire
que la réduction opérée dans les budgets de 1977, au titre de
créations d'emplois, est sans incidence sur le déroulement de leur
carrière, leur passage au niveau supérieur étant uniquement subor-
donné à une durée de pratique professionnelle et, le cas échéant,
à la vérification de leurs connaissances professionnelles, conditions
prévues par l'avenant du 17 avril 1974 à la convention collective
nationale de travail du personnel des organismes de sécurité sociale .
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Institut universitaire de technologie de Rouen
(déblocage des crédits prévus pour le réaménagement de ses locaux).

38121 . — 14 niai 1977. — M . Montagne attire l'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situation d ' un des plus
anciens instituts universitaires de technologie de France, l 'I . U . T . de
Rouen, qui ne 'dispose toujours pas de ses propres locaux, et lui
rappelle que depuis 1972 le conseil d 'administration de cet établis-
sement multiplie les démarches auprès de l 'autorité de tutelle pour
que les trois départements (Chimie, Mesures physiques, Carrières
juridiques et judiciaires) puissent disposer de locaux conformes aux
normes des I. U. T. et qu ' en outre un quatrième département puisse
être créé . Ces démarches ont eu pour seule motivation l'évidente
nécessité de pouvoir tendre, pour une agglomération de 500 000
habitants, vers une capacité normale de formation technologique
supérieure . Pr rmi les nombreuses solutions proposées, la plus
récente comprend une répartition officielle des locaux actuellement
occupés par l'institut national supérieur de chimie industrielle
de Rouen et par les deux départements secondaires de l '1. U . T .,
assortie d ' une extension destinée à l 'accueil du département ter-
tiaire (Carrières juridiques, actuellement hébergé à la faculté de
droite et à la création d ' un quatrième département. Cette solution,
proposée au secrétariat d 'Etat avec l'accord de Plnscir et avec
l'appui de l 'académie de Rouen, a fait l 'objet d ' un accord qui a été
transmis à la direction de Cl . U . T . de Rouen . Bien que parcellaire,
cette première partie de la solution aurait pu permettre une amé-
lioration du fonctionnement de 1 '1 . U . T. à partir de la prochaine
rentrée . Or, en ceint de nombreuses démarches, la notification
écrite du déblocage des crédits (promis pour l' exercice 1977 et
plusieurs fois confirmé o ralement) n' est pas encore parvenue a
Rouen, ce qui rend quasi-impossible une mise en place des locaux
réaménagés pour la prochaine rentrée. Il lui demande, dans ces
conditions, si elle n'estime pas souhaitable qu 'intervienne au plus
tôt le déblocage des crédits prévus pour le réaménagement des
locaux existants.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat aux universités confirme à
l'honorable parlementaire la décision de répartition et d'aménagement
des locaux, actuellement occupés par l' institut national supérieur
de chimie industrielle de Rouen et par les deux départements secon-
daires de l'I . U . T . Les crédits correspondants seront engagés dès
que le permettra la programmation des investissements du secré-
tariat d ' Etat aux universités . L'extension des locaux, par contre,
nécessite un examen complémentaire lié, entre autres, à la nécessité
de créer un quatrième département d'I . U. T.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3. du règlement .)

M. le ministre de la justice fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 38580 posée
le 3 juin 1977 par M . Pranchère.

M. le ministre de la justice fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments dé sa réponse à la question écrite n " 36581 posée
le 3 juin 1977 par M . Pranchère.

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à M. le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 38926 posée le 15 juin 1967 par M . Houél.

Rectificatif
au Journal officiel (Débats parlementaires,

Asseritblée nationale n " 60) du 24 juin 1977.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4161, 2' colonne, question n" 39212 de M . Maton à M . le
ministre de l ' équipement et de l' aménagement du territoire . A la
17' ligne, au lieu de : « .. . conduisant au désenclavement de l'Etat. . . s,
lire : <me conduisant au désengagement de l'Etat . . . e.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du mardi 28 juin 1977.

1" séance : page 4 2 8 7 ; 2' séance : page 4303 ; 3' séance : page 43. 19.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

ABONNEMENTS

FRANCE
et Outre-Mer.

ÉTRANGER

Francs. Francs.
Assemblée nationale :

Débats	 22 40
Documents	 30 40

Sénat :
Débats	 16 24
Documents	 30 40

VENTE
au numéro.

FRANCE
et Outre-Mer.

Francs.

0,50
0,50

0,50
0,50

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION
26, rue Desaix, 75732 Paris CEDEX 15.

Renseignements : 579.01.95.
Téléphone	

Administration : 578.6149.

Le bureau de vente est ouvert tous les jours, sauf le dimanche et les jours fériés,
de8h30à 12h et de 13h à 17 h.


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

